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Avril. toutes les entrées du Royaume, un Droit uniforme de trois livres, Se dix

fous pour livre par quintal
20. N°. X. Arrêt du Confeil d'État du Roi, pour proroger jufqu'au pre¬

mier Septembre 1789, les Primes accordées à l'Importation en France ,
des blés 6c farines des États-Unis de l'Amérique.

Ibid. N°. XI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, pour doubler, à compter du
premier Mai 6c proroger jufqu'au premier Septembre , les Primes accordées
par celui du 11 Janvier, à l'Importation des blés 6c farines venant des diffé-
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rement,met les Maifons Religieufes ou autres 6cc. Sous la proteélion de
Sa Majefté.
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23. N°. XXX. Déclaration du Roi, qui commet les Prévôts de Maréchauffée
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30. N°. XX. Règlement fait par le Roi , Pour le paiement des Dépenfès
des Affemblées de Bailliages 6c SénéchauITées, relatives à la convocation
des États-généraux.
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les Attroupemens, fait défenfes de troubler aucun Propriétaire ou Polfef»
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JUILLET, feur , Eccîéfiaftique oa Séculier, dans l'ufage de Tes droits & de Tes pro-

31. priétés ; ordonne que les droits & impôts perçus au profit du Roi, des
Villes Se Communautés, & tous autres légalement établis, les droits de
terrage, de dîme, &c. continueront d'être perçus..comme par le paffé , Se
met fous la protection du Roi & de la Juftice , Se fous la fauve - garde
fpéciale des Communautés, les marais , les plantis, lefdits droits de dî-
juies , les terrages , rentes feigneuriales, foncières & autres.

AouST. N°. XXXIX. Jugement Prévôtal & en dernier relfort , qui juge &
4. condamne Louis Maffandor, à être pendu Se étrauglé , pour avoir, avec

d'autres féditieux du village de Flines, fonné le toefin. Sec.
N°. XLVIII. Extrait du Procès-verbal de l'Affemblée Nationale, con¬

cernant les articles arrêtés, rédigés Se décrétés des 4,6, 7 , 8 &: 11
Août 1789.

3 D. N°. XLIII. Ordonnance du Roi, concernant la main-forte à donner par
les Troupes, Se le Serment à prêter par elles.

12. N°. LXVIII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne que les Bon¬
neteries étrangères acquitteront un nouveau droit, à toutes les entrées du
Royaume, & les dix fous pour livre en fus.

13. N°. XLI. Jugement Prévôtal & en dernier relfort, qui condamne li
nommée Reine-Scholafiique-Jofeph Herbaux, à être fouettée de verges, &c.
pour avoir fauché deux bottes d'avoine en verd, fur les Marais de Fretin.

14. N°. XLII. Déclaration du Roi, pour le rétabliIfement de l'ordre & de
la tranquillité dans fon Royaume.

27. N°. XLIV. Rapport de M. Necker, Premier Minifire clés Finances, lû
à l'Affemblée. Nationale.

28. N°. XLV. Déclaration du Roi, concernant un Emprunt National de
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2. N°. XLVI. Lettre du Roi aux Archevêques & Évêques de fon Royaume.
11. N°. XLVII. Lettre de M. Necker, Premier Miniftre des Finances, à

M. le Prélident de l'Affemblée Nationale.
18. N°. XLIX. Lettre du Roi à l'Affemblée Nationale.
20. N°. LU. Réponfe du Roi à l'Affemblée Nationale.
Ihid. N°. LIV. Arrêt du Confeil d'État du Roi , portant autorifation aux

Directeurs des Monnoies, de recevoir la VaiffelLe qui fera portée librement
aux Hôtels des Monnoies.

21. N°. LUI. Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant SanCtion des Décrets
de l'Affemblée Nationale , des 29 Août & 18 Septembre 1789 , pour
ordonner la libre circulation des Grains dans l'intérieur , & en défendre
provifoirement l'exportation hors du Royaume.

24. N°. LI. Arrêt de la Cour de Parlement de Flandres, qui fait défenfes
de tranfporter des Bleds &£ autres Grains hors du Royaume, fous peine de
mort.

16. N°. L. Ordonnance de M. le Lieutenant Général de la Gouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, qui fait défenles à toutes perfonnes, de
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fables des dommages.
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en
Octobre, naïe, portant que nulle Convocation ou Affemblée par ordre ne pourra

avoir lieu.

17. N°. LXVII. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Natio¬
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x. N°. LXXII. Lettres-Patentes du Roi, Portant Sanèfion du Décret de
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N°. LXXXVIÎ. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Afîemblée Novembre#
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FIN DE LA TABLE.

Nota. Quoique cette Table foit par ordre de dates, toutes les Pièces feront
rangées par N°. , en commençant par le N°. /, jufques & compris le N°*
XCII ; & lorfque Von voudra trouver une des Pièces inférées dans le
Recueil, on cherchera la date dans la Table, & la Pièce fuivant le N°,
y indiqué.



 



Pour encourager, par des Primes, l'importation en France
des blés & des farines venant des différens Ports de
l'Europe.

Du il Janvier 178p.

Extrait des Registres du Confeil £Etat

T j E ROI, par Ton Arrêt du 23 Novembre dernier, a
accordé une Prime à l'introduélion des blés & des farines

qui viendroient des États-unis de l'Amérique ; Sa IVJajefté,
difpofée'à faire de nouveaux facrifices pour le foulagemenc
de fes Peuples, s'eft déterminée à encourager aulïï l'importa¬
tion des blés & des farines qu'on pourroit envoyer en France
des divers Ports de l'Europe. A quoi voulant pourvoir : Ouï
le rapport; Le Rot étant en son Con seil, a ordonné
& ordonne ce qui fuit :

du conseil d'état
dur. oi.



N° I. (a)
Article premier.

Il fera payé à tous les Négocions François ou étrangers, qui,
à compter du 15 Février prochain ju(qu'au 15 Juin fuivant,
importeront en France des blés 6c des farines venant des
divres Ports de l'Europe, une gratification de fkiinze fous
par quin tal de froment, de Douze fous par quintal de feigle ,

éc de Vingt fous par quintal de farine : Lefdites gratifications
feront payées par les Receveurs des droits des Fermes, dans
îes Ports du royaume où lefdits grains 6c farines feront ar¬
rivés , fur les Déclarations fournies par les Capitaines de
Navires,-qui feront tenus d'y joindre une copie légale du
connoiffement.

IL

Tous les Navires indiftinélément qui, pendant î'efpace
de temps ci-deflus énoncé, importeront dans le royaume
des blés 6c des farines provenant defdits Ports de l'Europe,
feront exempts du droit de fret pour raifon defdites impor¬
tations, Enjoint Sa Majefié aux (leurs Intendans & Commif-
faires départis dans les Provinces, 6c à tous autres chargés
de l'exécution de fes ordres, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié 6c affiché
par-tout où befoiri fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le onze Janvier mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, Laurent de Villedeuil.

CFLARLES-FRANÇOÏS HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier y Seigneur de Montigny, des Bordes, de Feynes,
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Pierrerue & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeih-,
Maître des Requêtes honorée de fon Hôtel, Intendant de
Juftice, Police & Finances en Ilandres & Artois.

vU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflus 6c les
Ordres à Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé, lû, publié 6c affiché
par-tout où befoin fera,dans l'étendue de notre Département.

Fait le vingt-trois Janvier mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé ,ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES - PATENTES
DU ROI,

Qui règlent dans quels cas les Étudians de l'Univerfité de Douay ,

qui fe feront enrôlés dans les Troupes du Roi, pourront être
réclamés.

Données à Verfailles, le 6 Janvier 1789*

Regiftrées en Parlement, le 29 du dit mois & an.

LOUIS par la grace de DlEU, Roi de france etde Navarre, à tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut : Parmi les droits inhérens à la confb'tution de
l'Univerf] té établie en notre Ville de Douay , 6c dont elle jouit
par la conceflîon des Rois , nos prédécefleurs, & fous notre

pro^élion fpéciale, on doit compter principalement celui de
pouvoir réclamer fes Ecoliers qui s'engagent dans nos Troupes;
L'ordre moral 6c le bien de l'enfeignement fe réunifient , pour
folliciter la confervation de ce Privilège, & empêcher que des
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jeunes gens, dont, pour l'avantage de notre Etat, Nous devons
afifurer l'éducation, ne loient fournis à la rigueur des engage-
mens qu'ils ont inconfidérément contrariés. Quelques favorables
néanmoins que foient leurs réclamations, & celles formées en
leurs noms par leurs parens , le bien de notre Service exige
qu'on n'en abufe pas par des demandes frauduJeufes > tardives,
ou trop fquvent répétées. C'efi: pourquoi Nous avons réfolu
de faire connôître nos intentions ; & en confirmant , en tant
que de befoin, ledit Privilège, d'en régler toutes les conditions
& formalités, par une Loi précife, émanée de notre Autorité.
A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil , & de notre certaine fcience , pleine puiffance
& autorité royale, Nous avons ordonné, & par ces Préfentes
fignées de notre main, Nous ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Nous avons confirmé & confirmons l'ancien Privilège de
notre Univerfité de Douay, de pouvoir réclamer fes Ecoliers
qui s'engageront dans nos Troupes; lefquelsengagemens, Nous
déclarons nuls & de nul effet. Faifons défenfes aux Officiers
de nos Troupes & à tous autres, d'y donner aucune fuite,
moyennant cependant l'obfervation des formalités fuivantes.

II. *

Les ProfefTeurs de tous les Collèges de l'Univerfité, feront
obligés de tenir un Catalogue exaét de tous les Ecoliers de
leurs Gaffes, dans lequel ils les infcriront par leurs noms pro¬
pres & ceux de Baptême, leur âge & leur pays , aux mois
d'O&obre , Janvier, Avril & Juillet. Ils remettront un double
de ce Catalogue, certifié d'eux, au Greffe de l'Univerfité, à la
fin de chacun defdits mois ; lequel fera vifé dans la huitaine,
après cette remife, tant par le Reéleur de ladite Univerfité ,
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que par le premier Echevin de la Ville de Douay , faifant les
fonctions de Bailli. Difpenfons néanmoins les Profeffeurs de
Droit & de Médecine, de cette formalité, attendu qu'il y eft
abondamment fuppléé par les Infcriptions de leurs Ecoliers,
dans les Regiftres côtés & paraphés par le Lieutenant - Général
de notre Gouvernance de Douay , & dont le double repofe
entre les mains de notre Avocat &de notre Procureur-général
en notre Cour de Parlement de Flandres.

I 11.
Les perfonnes qui réclameront les Privilèges de l'Univerfité,

feront obligées de préfenter audit premier Echevin , dans la
huitaine de leur réclamation, le Certificat du Reéteur de ladite
Univerfité, pour le vifer, après avoir vérifié que le nom de
l'Ecolier efl compris dans les derniers Catalogues ou Regiftres.
Voulons que ces Certificats foient regardés comme nuls , fans
ce vifa , & que les Ecoliers qui auront manqué d'être compris
fur deux Catalogues ou Infcriptions confécutifs , ne puifient,
eux ni leurs parens, profiter du Privilège de l'Univerfité, à moins
qu'ils nejuftifient d'une maladie ou autre empêchement légitime.

I V.

Les Ecoliers qui auront été réclamés deux fois, ne pour¬
ront l'être une troifième ; & à cet effet , il fera tenu par le
Greffier de l'Univerfité , un Regiftre particulier des congés
accordés aux Etudians, pour y avoir recours dans le befoin.
Si donnons en mandement à nos amés & féaux, les Gens
tenant notre Cour de Parlement à Douay , que ces préfentes
ils aient à faire regiftrer, & le contenu enicelles, faire garder &
obferver de point en point : Car tel est notre plaisir. Eq
témoin de quoi , Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites
Préfentes, Données à Verfailles, le fixième jour du mois de Jan¬
vier, l'an de grâce mil fept cent quatre -vingt- neuf, & de notre
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Règne le quinzième. Signé, LOUIS. Et plu s bas : Par le Roi,.
Chastenet de Puysegur. Et fceilées en cire jaune.

Lues, publiées îAudience tenant cejouretbut , 29 Janvier 1789, &
tnrègifirées au Greffe de la Cour de Parlement, de Flandres, en exécution
de VArrêt de ladite Cour , du 26 du même mois, pour être exécutées fuivant
leur firme & teneur ; ouï & ee requérant le Procureur-général dit Roi ; &
copies collationnées, envoyées aux, Bailliages & autres Sièges inférieurs du
Reffort, pour y être pareillement lues , publiées & enrégiflrées : enjoint aux
Subflituts du Procureur-général du Roi èfdit s Sièges , d'y tenir la main
(en certifier la Cour dans le mois*

Signé, N 0 w e e l s.

Lue & publiée ès plaids extraordinaire tenu au Siége royal de la Gouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, enrégiflrée au Greffe dudit Siège , ouï ce
requérant, le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé , L. J. L e m e s r e».

Lille ? de l'Imprimerie - de C. Mi Peterir ck- Grami, ImprAtiauir.
ordinaire du Roi.,



LETTRE DU ROI
POUR LA CONVOCATION

DES ÉTATS-GÉNÉRAUX
A VERSAILLES,

Le 2y Avril i y 8p ,

ET RÈGLEMENT Y ANNEXE'.

A PARIS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE,

M, DCCL XXXIX
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^ ^ ^^^ ift5 ^ «ifHfr ^^ ^^^
LETTRE DU ROI

Pour la convocation des États - généraux, à Verjtailles 3

le 2 y Avril i y 8p.
DE PAR LE ROI.

îv otre amé et fé al, Nous avons befoin du concours
de nos fidèles Sujets pour nous.aider à furmonter toutes
les difficultés où nous nous trouvons , relativement à
l'état de nos finances , & pour établir , fuivant nos
vœux, un ordre confiant & invariable dans toutes les
parties du Gouvernement qui intéreflent le bonheur de nos
Sujets & la profipérité de notre Royaume. Ces grands motifs
nous ont déterminés à convoquer i'Affemblée des Etats
de toutes les provinces de notre ohéiffance , tant pour
nous concilier & nous affifter dans toutes les chofes qui
feront miles fous fes yeux , que pour nous faire connoître
les fouhaits & les doléances de nos Peuples ; de manière que,
par une mutuelle confiance & par un amour réciproque
entre le Souverain & fes Sujets , il foit apporté le plus
promptement poffible un remède efficace aux maux de l'État,
& que les abus de tout genre foient réformés & prévenus
par de bons & félidés moyens qui affinent la félicité publique,
& qui nous rendent à nous particulièrement le calme & la
tranquillité dont nous fouîmes privés depuis fi long-temps.

A ces causes, Nous vous avertirons & fignifions que
notre volonté eft de commencer à tenir les États libres &

généraux de notre Royaume, au lundi 27 Avril prochain, en
notre ville de Verfailles, où nous entendons & defirons
que fe trouvent aucuns des plus notables Perfonnages de
chaque province, bailliage & fé néchauffée. Et pour cet
effet, vous mandons & très - expreffément enjoignons

A ij



qu'incontinent k préfente reçue, vous ayez à convoquer Se
aTembler en notre ville d dans le plus bref
tempi que, faire fe pourra , tous ceux des TroisAtats du
bailliage (ou fénéchmfféejd pour conférée & pëur
communiquer enfemble , tant des remontrances, plaintes Se
doléances que des moyens Se avis qu'ils auront à propofer
en l'Affeinbiée générale de npfdits Etats; Se ce fait, élire,
choifir nommer

fans plus
de chaque Ordre, tons Perfonnages dignes de cette grande
inarqqe de confiance, par leur intégrité & par le bon efprit
dont ils feront animés: lefquelles convocations & élections;
feront faites dans les formes preferites pour tout le Royaume,
par le R èglement annexé aux préfentes Lettre s ; & feron t
lefdits Députés rminis d'inflruélions & pouvoirs généraux &
ftiffifans pour -propofèr * remontrer , avifer & con/eririr tout
ce qui peut concerner les befoins de l'Etat, la réforme des
abus, i'étabiiTement d'un ordre fixe Se durable dans toutes
les parties de i'Admlniftration, la profpérîté générale de notre
Royaume, & le bien de tous & de chacun de nos Sujets ;
les afTurant que de notre part ils trouveront toute bonne
volonté & affèclion pour maintenir Se faire exécuter tout ce
qui aura été concerté entre Nous & lefdits Etats, foit relati¬
vement aux impôts qu'ils auront confentis, foit pour I'éta¬
biiiTement d'une règle confiante dans toutes les parties de
l'Adminiflration Se de l'ordre public ; leur promettant de
demander Se d'écouter favorablement leurs avis fur tout ce

qui peut intéreTer le bien de nos Peuples, & de pourvoir
fur les doléances & propofitions qu'ils auront faites, de telle
manière que notre Royaume, Se tous nos Sujets en particulier,
reTentent pour toujours les effets faiutaires qu'ils doivent
fe promettre d'une telle Se fi notable Afiemblée.

Donné à Yerfaillps, le vingt-quatre Janvier mil fept cent
quatre-vingt-neuf.

- Signé. LOUIS; Et plus bas, Laurent de VilledeuiL
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R È G L E M EN T
FAIT PAR LE ROI,

Pour l'exécution des Lettres de convocation..

Du 24 Janvier 178 p.

LE ROI, en adrefFant aux diverfes Provinces fournîtesà fan obéifFance, des Lettres de convocation pour
les États - généraux, a voulu que Fès Sujets fufTent tous
appelés à concourir aux éleélions des Députés qui doivent
former cette grande & folennelle AfTemblée; Sa Majeflé a
defiré que des extrémités de fon Royaume & des habitations
les moins connues, chacun futafFuré de faire parvenir jufqu'à
Ellefès vœux &fes réclamations ; Sa Majeflé ne peut Fouvent
atteindre que par fon amour à cette partie de fcs Peuples, que
l'étendue de fon Royaume ôt l'appareil du trône femblent éloi¬
gner d'Elle, et qui, hors de la portée de fes regards, fe fie
néanmoins à la proteélion de fa juflice & aux foins prévoyans
de fà bonté. Sa Majeflé a donc reconnu avec une véritable
fàtisfaélion, qu'au moyen des Affembiées graduelles ordon¬
nées dans toute la France pour la repréfentation du Tiers-
état, Elle auroit ainfi une forte de communication avec
tous les habitans de fon Royaume , & qu'Elle fe rappro-
cheroit de leurs befbins & de leurs vœux d'une manière

plus fure & plus immédiate. Sa Majeflé a tâché de remplir
encore cet objet particulier de fon inquiétude, en appelant
aux AfFemblées du Clergé tous les bons & utiles Pafleurs
qui s'occupent de près & journellement de l'indigence &
de l'affiflance du peuple , St qui connoiffent plus intime¬
ment fès maux & fès appréhenfions. Le Roi a pris foin
néanmoins que, dans aucun moment, les paroifFes ne fufFent
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privées de îa préfence de leurs Curés, eu d'un Eccîéfiaf-
tique capable de les remplacer; & dans ce but, Sa Majefté
a permis aux Curés qui n'ont point de Vicaires , de
donner leur furtrage par procuration.

Le Loi appelle au droit d'être élus pour Députés de îa
noblefle, tous les Membres de cet Ordre indiftinéîement,
propriétaires ou non propriétaires : c'eft par leurs qualités
personnelles, c'eft: par les vertus dont ils (ont comptables-
envers leurs ancêtres, qu'ils ont fervi l'Etat dans tous les temps
& qu'ils le fendront encore ; & le plus eftimahie d'entr'eux
fera toujours celui qui méritera le mieux de les repréfènter.

Le Loi, en réglant l'ordre des convocations & la forme
des Àfîcmblées, a voulu ftiivre les anciens ufages autant
qu'il étoit poffible. Sa Majefté, guidée par ce principe, a
confèrvé à tous les bailliages qui avoient député direélément
aux Etats-généraux en i6 iq, un privilège confacré par le
temps, pourvu du moins qu'ils n'enflent pas perdu les
caractères auxquels cette diftinéïion avoit été accordée ;
& Sa Majefté, afin d'établir une règle uniforme, a étendu
îa même prérogative au petit nombre de bailliages qui ont
acquis des titres pareils depuis l'époque des derniers
Etats-généraux.

fl eft réfùlté de cette dilpofitron, que de petits bailliages
auront un nombre de Députes fupérieur à celui qui leur
auroit appartenu dans une divifton exaéfement proportionnée
à leur population; mais Sa Majefté a diminué l'inconvénient
de cette inégalité, en adorant aux autres bailliages une
dépuration relative à leur population & à leur importance;
& ces nouvelles combinaifons n'auront d'autre conféquence
que d'augmenter un peu le nombre général des Députés.
Cependant, le refpecf pour les anciens ufages, & la néceffité
de les concilier avec les circonftances préfèntes, fans bieffer
ies principes de la juftice, ont rendu i'enfëmble de l'orga-
iniàtion des prochains Etats-généraux, & toutes les difpo-
fttions préalables très-difficiles, & fbuyent imparfaites. Cet
inconvénient n'eût pas exifté, fi l'on eût fuivi une marche
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entièrement libre, & tracée feulement par îa raifon & par
l'équité; mais Sa Majeflé a cru mieux répondre aux vœux
de fes Peuples, en réservant à ÉAfTemblce des États-généraux
le foin de remédier aux inégalités qu'on n'a pu éviter, &
de préparer pour l'avenir un fyflème plus parfait.

Sa Majeflé a pris toutes les précautions que fon efprit
de fàgeiTe lui a infpirées, afin de prévenir les difficultés du
de fixer toutes les incertitudes; Elle attend des différens
Officiers chargés de l'exécution de fes volontés, qu'ils veil¬
leront affidCiment au maintien fi defirabje de l'ordre & de
l'harmonie; Elle attend fur-tout que la voix de la confidence
fera feule écoutée dans le choix des Députés aux États-
généraux. Sa Majeflé exhorte les électeurs à fe rappeler
que les hommes d'un efprit fàge méritent la préférence,
à que par un heureux accord de la morale & de la poli¬
tique, il eft rare que dans les affaires publiques & nationales,
les plus honnêtes gens ne foient auffi les plus habiles. Sa
Majeflé efi perfuadée que la confiance due à une Affembiée
repréfentcuive de la Nation entière, empêchera qu'on ne
donne aux Députés aucune inftruéfion propre à arrêter ou
à troubler le cours des délibérations. Elle efpère que tous
fès Sujets auront fans ceffe devant leurs yeux, & comme
préfènt à leur fèntiment, le bien inappréciable que les
Etats-généraux peuvent opérer, & qu'une fi haute confé¬
dération les détournera de fe livrer 'prématurément à fia
efprit de défiance qui rend fi facilement injuftë, & qui em-
pêcheroit de faire fervir à la gloire Sl à la profpérité de
l'État, la plus grande de toutes les forces, l'union des
intérêts & des. volontés. Enfin, Sa Majeflé, félon i'ufàge
obfervé par les Rois fes prédéceffeurs, s'efl déterminée
à raffembler autour de fa demeure les États-généraux dit
royaume, non pour gêner en aucune manière la liberté de
leurs délibérations * mais pour leur corifèrver le caraélère
le plus cher à fon cœur, celui de confeil & d'ami. En
conféqueiice, Sa Majesté a ordonné & ordonne c@
qui fuit : ^

• ' ^
. * A ' 4 ' À iy : É



A R T I C L E P R E m I E R.

LéS1 Lettrés cfe convocation .feront envoyées"aux Gou¬
verneurs des différentes provinces du Royaume, pour les
faire parvenir , dans ietendûe de leurs gouvernemens, aux
Baillis Sl Sénéchaux d'Epée , à qui elles feront adreifées, ou
à leurs Lieutenans.

II.

Dans h vue de faciliter & de Amplifier les opérations
qui feront ordonnées par le prélènt Règlement , il fera dis¬
tingué deux claffes de bailliages & de ïénéchauffées.

Dans la première cîaffe feront compris tous les bailliages
& fénécliauffées auxquels Sa Majefté a jugé que fès Lettres
de convocation devoient être adreffées , conformément à ce

qui s'efl pratiqué en 161 4.
Dans la fécondé claÏÏè feront compris ceux des bailliages

<Sc fënéchsuffées qui , n'ayant pas député direélement en
1614 , ont été jugés par Sa Majefté devoir encore ne dé¬
puter que fecondairement & conjointem ent avec les bailliages
ou iënécliaufîëes de la première cfaffe ; & dans l'une &
l'autre cîaffe, l'on entendra par bailliages & lenéchauffées,

* tous les fiéges auxquels la connoifiance des cas royaux eft
attribuée»

ï I ï.

Les bailliages ou fénécliauffées de fa première claffe
feront défigiiés fous le titre de Bailliages principaux ou de
Sénéchauffées principales. Ceux de la féconde claffé le feront
ib us celui de Bailliages ou Sénéchauffées fécondaires.

I V. ■

L es bailliages principaux ou fétiédhauflees- principales ,

formant 'la première claffe, auront un ariondiffement dans
fequei les bailliages ou fënëchauffées fecondaires, compo-
J&m -la fecondê claffe^ feront coâœs & repartis g ûàt à



raîfon de leur proximité des bailliages principaux ou des
fén échauffées principales, fois à rai fan 'de' leur démembre¬
ment de l'ancien reffort defdirs bailliages ou fënéchauffées.

I'-jj; hulisi VYCfi CYUY;,.';..
;m mSJl# m. m mm y

Les bailliages oirfénéchauffée s de la féconde clafle
foontvdéftgnés la fuite -des • bailliages & des fënéchauffées
de la première claffie dont ils formeront l'arroridifîérnent,
dans l'état mentionné ci-après, & qui fera annexé au pré-
fent Règlement .. , - .

i • 1 ' Y L ;

En confëqu'ence des di (En cl ions établies par les articles
prëçcdens , les Lettres de convocation feront ad reliées
aux Baillis <k Sénéchaux des ".bailliages principaux cl des
fen échauffées principales ; & lefdits Baillis Sl Sénéchaux
principaux , ou leurs LielitenaiisV en enverront des copies
collation nées', ainfi que du préfent Règlement, aux bailliages
& fcnceliaufièes fècondaires.

; ■ _ y i i yy ! é
Au s Si TÔT' après la réception des Lettres de convo¬

cation," les Baillis sl Sénéchaux principaux , ou leurs
Lieutcnans , les feront, fur la réquiffiion du. Procureur du
Roi , publier à l'audience , &. enregiftrer au greffe de leur
fiege ; sl ils feront remplir les formes accoutumées, pour
leur donner la plus grande publicité.

VIII.
Les Officiers du fiege pourront affilier à'fa publication,

qui fe fera à l'audience , des Lettres de convocation ; maïs
ils ne prendront aucune part à tous les actes, juge biens &
ordonnances que iè Bailli ou le Sénéchalou fbn Lieutenant,
pu en leur abfence, le premier Officier du fiége, fera
dans le cas de faire & de rendre pour l'exécution defiites
Lettres. Le Procureur du Roi aura feu'l le droit d'affilier le
Bailh ou Sénéchal, ou fbn Lieutenant; A il fera tenu, ou

l'Avocat du Roi en fou abfence, de faire toutes les réquisitions
,pu diligences-, néeellaires .pour procurer ladite èxécutiob.
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Lesdits Baillis & Sénéchaux principaux, ou leurs

Lieutenans, feront aiïigner, à ia requête du Procureur du
Roi, JesEvêques & les Abbés, tous ies Chapitres, Corps &
Communautés eccléfiafiiques'rentes, réguliers & fëculiers,
des deux fèxes, & généralement tous les Eccléfiafiiques
poffédan't bénéfice ou commanderie , & tous ies Nobles
pofïedant fief dans toute l'étendue du reffort ordinaire de
leur bailliage ou fénéchauffée principal, à l'effet de compa-
roître a l'Affembiée générale du bailliage ou fénéchauffée
principal, au jour qui fera indiqué par l'affignation, lequel
jour ne pourra être plus tard que le 16 mars prochain.

' " ' x. ' ;
En conféquence, il fera tenu dans chaque Chapitre féeufier

d'hommes une Affemhlée qui fè féparera en deux parties,
l'une defquelles , compofée des Chanoines , nommera un
Député à raifon de dix Chanoines préfens & au - deffous ;
deux au - deffus de dix jufqu'à vingt , & ainfi de fuite ; &
l'autre partie, compofée de tous les Eccléfiafiiques engagés
dans les Ordres, attachés par quelque fonéiion au fervice
du Chapitre, nommera un Député à raifon de vingt defdits
Eccléfiafiiques préfens , & au - deffous ; deux au - deffus de
vingt jufqu'à quarante, & ainfi de fuite.

X I.
Tous les autres Corps & Communautés eccléfiafiiques

rentes, réguliers, des deux fèxes, ainfi que les Chapitres &
Communautés de filles , ne pourront être repréfentés que
par un feul Député ou Procureur fondé, pris dans l'Ordre
eccléfiafiique féculier ou régulier.

Les Séminaires, Collèges & Hôpitaux étant des étabfiffa-
inens publics, à 1a confèrvation defquels tous les Ordres
ont un égal intérêt, ne feront point admis à fe faire repréfenter.

X IL
Tous les autres Eccléfiafiiques poffédanï bénéfice , &

tous les Nobles poffédant fief, feront tenus de fe rendre en



ï I

perfonne à VAffenMée, ou Je fe faire répréfënter par un
Procureur fondé, pris dans leur Ordre.

Dans le cas où quelques-uns defdits Eccléfiaffiques ou
Nobles n'auroient point été affign.es, ou n'auraient pas reçu
l'affignation qui doit leur être donnée au principal manoir de
leur bénéfice ou fief, ils pourront néanmoins fe rendre en
perfonne à l'Affiemblée, ou fe faire repréfenter par des Procu¬
reurs fondés, en jufiifiant de leurs titres.

XIII.
'

■

... ' ■ ' '

Les affignations qui feront données aux Pairs de France,
le feront au chef-lieu de leurs pairies, fans que la comparution
defdit-s Pairs à la fuite des affignations, puiffie en aucun cas,
ni d'aucune manière, porter préjudice aux droits & privilèges
de leurs pairies.

1

; . ■ x i y. : . -

Les Curés des paroiffes, bourgs Se communautés des
campagnes, éloignés de plus de deux lieues de la ville où fe
tiendra l'Affiemblée du bailliage ou fenéchauffiée à laquelle ils
auront été affigoés, ne pourront y comparaître que par des
Procureurs pris dans l'Ordre eccléfiaftique, à moins qu'ils
n'aient dans leurs cures un Vicaire ou Deffiervant réfidant
en état de remplir leurs fondions ; lequel Vicaire ou Deffier¬
vant ne pourra quitter la paroiffie pendant l'abfènce du Curé.

X V.
D ans chaque ville, tous les Eccléfiàftiques engagés dans

les Ordres Se non poffécîant bénéfice , feront tenus de fe
réunir chez le Curé de la paroiffie fur laquelle ils fe trouve¬
ront habitués ou domiciliés ; Se là, de cjioifir des Députés
à ration d'un fur vingt Eccléfiàftiques préfens Se au-deffious;
deux au-deflus de vingt jufqu'à quarante, & ainfi de fuite,
non compris le Curé, à qui le droit de venir à l'Affiembiée
générale appartient à raifon de fon bénéfice.

x y ï.
T ou s les autres Eccléfiàftiques engagés dans les Ordres,

non réfidans dans les villes , & tous les Nobles non poffiédant
A vj
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fief, ayant la nobieiïe acquife & tranfmiffibîe, âgés de vi'ngî-
einq ans, nés François ou naturalifés, domiciliés dans le
reffort du bailliage, feront tenus, en vertu des publications &
affiches des Lettres de convocation, de fe rendre en perfonne
à l'Affemblée des Trois-états du bailliage ou fénéchauffée,
fans pouvoir fe faire repréfenter par Procureur.

XV I L
Ceux des Ecciéfiafïiques ou des Nobles qui poffcderont

des bénéfices ou des fiers fitucs dans plufieurs bailliages ou
fénéchauffées, pourront fe faire repréfenter à i'AfFembîée
des Trois-états de chacun de ces bailliages ou fénéchauffées
par un Procureur fondé, pris dans leur Ordre ; mais ils ne
pourront avoir qu'un fuffrage dans la même AfFemblée géné¬
rale de bailliage ou fénéchauffëey quel que ihit le nombre
des bénéfices ou fiefs qu'ils y pofsèdent.

XVIII.
Les Ecciéfiafïiques engagés dans les Ordres, poffédant

des fiefs non dépendans de bénéfices , fe rangeront dans
l'Ordre ecciéfiafiique, s'ils comparoiifent en perfonne ; mais
s'ils donnent une procuration, ils feront tenus de la donner
à un Noble, qui fe rangera dans l'Ordre de la nobleffe.

X I X.
Les Baillis & Commandeurs de l'Ordre de Malte feront

compris dans l'Ordre ecciéfiafiique. Les Novices fans béné¬
fices feront compris dans l'Ordre de la nobleffe; & les Ser-
vans qui n'ont point fait de vœux, dans l'Ordre du Tiers-état,
AL : XX.

Les femmes poffédant divifément , les filles & les veuves ,

ainfi que les mineurs, joui fiant de la nobleffe, pourvu que
iefdites femmes, filles, veuves & mineurs pofsèdent des fiefs,
pourront fe faire repréiènter par des Procureurs pris dans
l'Ordre de la nobleffe.

XX I. ;

Tous les Députés & Procureurs fondés feront tenus



d'apporter tous les mémoires & i ni!m 61 ion s qui leur 'auront
été remis par leurs commet tans, & de les préfenter lors de
la rédaction des cahiers , pour y avoir tel égard que de raifort.
Lefdits Députés &. Procureurs fondés ne pourront avoir, lors
de ladite rédaétion , & dans toute autre délibération, que leur
luffrage perfonnel ; mais pour l'éleéiion des Députés aux
Etats -généraux, les fondés de procuration des Eccjéfiafi
tiques poffédant bénéfices, & des Nobles poffédant fiefs ,

pourront, indépendamment de leur fufrrage perfonnel, avoir
deux voix , & ne pourront en avoir davantage, quel que .(oit
le nombre de leurs commettans.

XXII,
Les Baillis & Sénéchaux principaux, ou leurs Lieutenans,

feront, à la réquifition du Procureur du Roi, notifier les
Lettres de convocation, ainfi que le prjéfent Règlement, par
un Huiffier royal, aux Officiers municipaux des villes, Maires,
Confiais, Syndics, Prépofés, ou autres Officiers des paroiffes
& communautés de campagne, fituées dans l'étendue de leur
juridiâîph pour les cas royaux, avec fommation de faire pu¬
blier fefdites Lettres & ledit Règlement au prône des Méfiés
paroiffiales ; & à l'iffue defdites Meffes, à la porte de i'ëglife,
dans une AfTemblée convoquée en la forme accoutumée.

XXIII.
Les copies des Lettres de convocation, du préfent Règle¬

ment, aiiffi que de la Sentence du Bailli ou Sénéchal, feront
imprimées & notifiées fur papier non timbré. Tous les procès-
verbaux & autres aéles relatifs aux affiemblées & aux élections,
qu'ils foient ou non dans le cas d'être fignifiés, feront pareil¬
lement rédigés fur papier libre; le prix de chaque exploit fera
fixé à douze fous.

X X I Y.

Huitaine au plus tard après la notification & publication
des Lettres de convocation, tous les habitans compofànt le
Tiers-état des villes, ainfi que ceux des bourgs, paroiffes &
communautés de campagne, ayant un rôle fëparé d'impo**



filions, feront tenus Je s'affembler Jans la forme ci-après
prefcrite, à l'effet de rédiger le cahier de leurs plaintes Se
doléances, & de nommer des Députés pour porter ledit
cahier aux lieu & jour qui leur auront été indiqués par l'aété
de notification Se fornmatiôn qu'ils auront reçu.

Les paroiffes & communautés, les bourgs, ainfi que les
villes non comprifes dans l'état annexé au préfent Règlement,
s'affemhieront dans le lieu ordinaire des Affemblées, de de¬
vant le Juge du lieu, ou en fon abfence, devant tout autre
Officier public , à laquelle Affemblée auront droit d'affifler
tous les babitans compofant le Tiers-état, nés François ou
naturaiifes, âgés de vingt-cinq ans, domiciliés & compris au
rôle des impofkipns # pour concourir à la rédaélion des
cahiers, & à la nomination des Députés.

xxv i. ■ " ^v
Dans les villes dénommées en l'état annexé au préfent

Règlement, les babitans s'affembleront d'abord par corpo¬
rations , à l'effet de quoi les Officiers municipaux feront tenus
de faire avertir, fans miniflère d'Huiffier, les Syndics ou
autres Officiers principaux de chacune defdites corporations,
pour qu'ils aient à convoquer une Affemblée générale de tous
les membres de leur corporation. Les corporations d'arts Se
métiers choifiront un Député à raifon de cent individus Se
au-deffoûs, préfens à l'Affemblée ; deux au - deffus de cent ;
trois au-deffus de deux cents, & ainfi de fuite. Les corpora¬
tions d'arts libéraux, celles des Négocians, Armateurs , Se
généralement tous les autres citoyens, réunis par l'exercice
des mêmes fonctions, & formant des Affemblées ou des corps
autorifés, nommeront deux Députés, à raifon de cent Sè
au-deffous ; quatre au-deffus de cent ; fix au-deffus de deux
cents, Se ainfi de fuite.

En cas de difficulté fur l'exécution du préfent article ,

les Officiers municipaux en décideront provifbirernent, Se
leur décifion fera exécutée, nonobflant oppofition ou appel.



XXVII.
Les habitans compofant le Tiers-état defdites villes, qui

ne fè trouveront compris dans aucuns corps, communautés
ou corporations, s'affembleront à i'Hôtel-de-ville au jour qui
fera indiqué par les Officiers municipaux, & il y fera élu des
Députés dans la proportion de deux Députés pour cent
individus & au-defïous, préfëns à ladite Affemblée; quatre
au-deffius de cent; fix au-defTus de deux cents, & toujours
en augmentant ainfi dans la même proportion.

XXVI I I.
Les Députés choffis dans ces différentes AfTembîées par¬

ticulières , formeront à l'Hôtei-de-ville, & fous la préfidence
des Officiers municipaux, l'Affemblée du Tiers-état de la ville,
dans laquelle Affemblée ils rédigeront le cahier des plaintes
& doléances de ladite ville, Sl nommeront des Députés pour

% le porter aux lieu & jour qui leur auront été indiqués.
X X I X.

Nulle autre ville que celle de Paris n'enverra de Dé¬
putés particuliers aux Etats-généraux , les grandes villes de¬
vant en être dédommagées, foit par le plus grand nombre de
Députés accordé à leur bailliage ou fénéchauffée , à raifort
de la population defdites villes, foit par l'influence qu'elles
feront dans le cas d'avoir fur le choix de ces Députés.

X X X.
Ceux des Officiers municipaux qui ne feront pas du

Tiers-état, n'auront dans l'Affemblée qu'ils préfideront au¬
cune voix, foit pour la rédaélion des cahiers , foit pour
f'éieélion des Députés; ils pourront néanmoins être élus; &
il en fera ufé de même à l'égard des Juges des lieux, ou
autres Officiers publics qui préfideront les Aifemblées des
paroiffes ou communautés dans Jefqueîies ils ne feront pas
domiciliés.

ffi ... xxx I. "
Le nombre des Députés qui feront choifis par les



16
paroïiTes & communauté de campagne, pour porter leurs
cahiers , fera de deux , à fai/bp 4e deux cents1 feux ^ au-
deiTous de trois au-deffiis de deux cents Feux ; ' "cfe quatre
au-deffus de trois "cents feux, & ainfi dé fuite. 'Les : villes
enverront le nombre de Députés- fixé par l'état général
annexé au préfènt Règlement; & à l'égard de toutes celles
qui ne s'y trouvent pas comprifes, le nombre de leurs
Députés fera fixé à quatre.

aiikm Mj ■ :• : 'b d: X ^,04 al j*" "

T . :. /TV A 'C;

Les aétes que le Procureur du Roi fera notifier aux
Officiers municipaux des villes &. aux Syndics, Fabriciens ou
autres Officiers des bourgs, paroiffes &. communautés des
campagnes, contiendront foiiiDiatioir de Te conioniier aux
difppfitions du Règlement & de l'Ordonnance du Bailli ou
Sénéchal, foit pour la forme de leurs AffiemBlées., (oit pour
îe nombre de Députés que jefdites villes & communautés
auront à envoyer, fiiivant l'état annexé au préfènt Règlements
ou d'après ce qui cfl pôrré par l'article précédent

• • "X^X Dé | I I. Sfë
Dans les bailliages principaux ou fénéchauffées principales,

auxquels doivent être envoyés des Députés du Tiers-état
des bailliages ou fcnéchauffées fecondaires , les - Baillis ou
'Sénéchaux, ou leurs Lieufenans en leur abfènce, feront tenus
de convoquer, avant le jour indiqué pour VAfîèmbiéc géné¬
rale, une Affemblée "préliminaire des Députés du Tiers-état
des villes, bourgs, paroiffes & communai;tes de leur reffort
à l'effet par lefdît's Députés d'y réduire leurs cahiers eu un
feul-,. &'• dé. nommer Je équart d'éntfeux pomTpoptèif'Jedit
cahier à rAfffimb[ép.générale des Trop-étatVdCbailIiage ou
fénéchauffée ,'W pour concourir avec"-lès'Députés dés autres
bailliages fecondaires, tant à fa rëduélion en un feul de tous
les cahiers de/dits bailliages ou fer : es , qu'a l'éleéïion.
du. nombre de. Dénotés aux Et; ( - - généraux . fixé mark

F Lettre du |pi. . .. j ||
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La réduction au quart ci-deffus ordonnée dans Iefdits

bailliages principaux & fecondaires, ne s'opérera pas d'après
ie nombre des Députés préfens, mais d'après le nombre
de ceux qui auraient dû fè rendre à ladite Affemblée,
afin que l'influence que chaque bailliage doit avoir fur la
rédadion des cahiers, v& l'éleélion des Députés aux Etats
généraux à raifbn de fà population, & du nombre des
communautés qui en dépendent, ne fort pas diminuée par
l'abfènce de ceux des Députés qui ne fè feraient pas rendus
à l'Affemblée.

XXXI V.

L A réduction au quart des Députés des villes & com¬
munautés pour l'éleélion des Députés aux États-généraux,,

-ordonnée par Sa Majeflé dans les bailliages principaux aux-
■ quels doivent fè réunir les Députés d'autres bailliages

fecondaires , ayant été déterminée par la réunion de deux
motifs ; l'un, de prévenir des AfTembïées trop nomhreufes
dans ces bailliages principaux ; i'autré, de diminuer les peines
fk les frais de voyages plus longs .& plus multipliés d'un,
grand nombre de Députés ; & ce dernier motif n'exiflant
pas dans les bailliages principaux qui n'ont pas de -bailliages
fecondaires, Sa Majeflé a ordonné que dans Iefdits bailliages
principaux n'ayant point de bailliages fecondaires, l'éleélion
des Députés du Tiersdtat aux États-généraux, fera faite
immédiatement après la réunion des cahiers de toutes les
villes Sl communautés en un fèui, par tous les Députés
defdkes villes .& communautés qui s'y feront tendus., â
moins -que le nombre defdits Députés n'excédât celui de
deux cents ; auquel cas feulement Iefdits Députés feront
tenus de fè réduire audit nombre de deux cents pour
ieieélion des Députés aux États-généraux.

X X X l| .
fei S -Baillis & -Sénéchaux principaux auxquels .Sa Majèïlë

mira vadtefféfes Lettres de convocation./*ou leurs Lieutenant*
en feront remettre des copies collationnees 9 aiflû ***

\
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Règlement y "annexé, aux Lieutenans des bailliages & féné-
chauffées lècondaires, compris dans l'arrondiffement fixé par
l'état annexé auprêtent Règlement, pour être procédé par
les Lieutenans defdits bailliages & fiénéchauffées tècqndaires,
tant à i'enregiftfement & à la publication de/dites Lettres de
convocation & dudit Règlement, qu'à la convocation des
Membres du Clergé, de la Nobleffe, pardevant le Bailli ou
Sénéchal principal, ou fon Lieutenant, & du Tiers-état,
pardevant eux.

x x x v i. ' 1
Les Lieutenans des bailliages & fénéchauffées fècondaires,

auxquels les Lettres de convocation auront été adreffées par
les Baillis ou Sénéchaux principaux, feront tenus de rendre
une Ordonnance conforme aux ditpofitions du prêtent Règle¬
ment, en y rappelant le jour fixé par l'ordonnance des Baillis
ou Sénéchaux principaux pour la tenue de l'Affemblée des
Trois-états.

XXXVII.

E n çonféquence, lefdits Lieutenans des bailliages ou
fénéchauffées fècondaires , feront alfigner les Evêques ,

Abbés, Chapitres, Corps & Communautés eccléfiaftiques
rentés, réguliers & féculiers, des deux tëxes, les Prieurs, les
Curés , les Commandeurs, & généralement tous les Béiiéfi-
ciers &tous les Nobles poffédant fiefs dans l'étendue defdits
bailliages ou fénéchauffées fecondaires, à l'effet de te rendre
à l'Affemblée générale des Trois-états du bailliage ou de la
fénéchauffée principale, aux jour & lieu fixés par les Baillis
®u Sénéchaux principaux,

XXXVIII.

Lesdïts Lieutenans des bailliages ou fénéchauffées
iécondaires, feront également notifier les Lettres de convo¬
cation, le Règlement & leur Ordonnance aux villes, bourgs,
paroiffes & communautés fitués dans l'étendue de leur juri¬
diction. Les Affèmblées de ces villes & communautés s'y



I?
tiendront dans Tordre Se fa forme portés au préfent Rè¬
glement , & il fe tiendra devant les Lieutenans defdits bail¬
liages ou fénéchauffées fecondaires, & au jour par eux fixé,
quinzaine au moins avant le jour déterminé pour i'Affem-
blée générale des Trois-états du bailliage ou fenéchauffée
principal, une Affemblée préliminaire de tous les Députés
des villes & communautés de leur reffort, à Teffet de réduire
tous leurs cahiers en un feul, & de nommer le quart d'entre
eux pour porter ledit cahier à l'Affemblée des Trois-états
du bailliage ou fenéchauffée^ principal, conformément aux
Lettres de convocation.

X X X IX.
L'Assemblée des Trois-états du bailliage ou de la.fené-

chauffée principale, fera compofëe des Membres du Clergé
& de ceux de la Nobleffe qui s'y feront rendus, foit en con-
féquence des affignations qui leur auront été particulièrement
données, foit en vertu de la connoiffance générale acquife
par les publications & affiches des Lettres de convocation,
& des diffërens Députés du Tiers-état qui auront été choifis
pour affilier à ladite Affemblée.

Dans les féances, l'Ordre du Clergé aura la droite, l'Ordre
de la Nobleffe occupera la gauche, & celui du Tiers fera
placé en face. Entend Sa Majeflé que la place que chacun
prendra en particulier dans fbn Ordre , ne puiffe tirer à
conféquence dans aucun cas, ne doutant pas que tous
ceux qui compoferont ces Affemblées, n'aient les égards &
les déférences que i'ufage a confacrés pour les rangs, les
dignités & l'âge.

? / X L.
L'Assemblée des trois Ordres réunis fera préfidée par

le Bailli ou Sénéchal, ou fon Lieutenant} il y fera donné
aéte aux comparans de leur comparution, & il fera donné
défaut contre les non comparans ; après quoi il fera paffé
à la réception du ferment que feront les Membres de
l'Affemblée, de procéder fidèlement à larédaélion du cahier
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gàléraL à S- h nomination des Députes. Les Eccîefiaftiques
&l les ■ Nobles fe retiféroitt enfuite dans le lieu qui leur
fera indique pour tenir leurs Affemblées particulières,

' '

.y-... " %X;' \ XfeLpg : ■■ ■: :
L'Assemblée du Clergé fera préfidée par celui auquel

l'Ordre de la hiérarchie défère la préfidence ; celle de la~
Nobleffe fera préfidée par le Bailli ou Sénéchal, & en fon
abfence, par le Préfîdent qu'elle aura élu ; auquel cas PAC-
femblée qui fe tiendra pour cette éleélion, fera préfidée
par le plus avancé en âge. L'ASemblée du Tiers-état fera
préfidée par le Lieutenant du Bailliage ou de la Sénéchauflee,
& à fon défaut par celui qui doit le remplacer. Le Clergé7
& la Nobleffe nommeront leurs Secrétaires; le Greffier du
bailliage fera Secrétaire du Tiers.

X L I I.

S'il s'élève quelques difficultés fer la juffification
des titres & qualités de quelques-uns de ceux qui fe pré-
fenteront pour être admis dans l'Ordre du Clergé ou dans
celui de la Nobleffe, les difficultés feront décidées pro^
viïoirement par le Bailli ou Sénéchal, & en fon abfence
par fon .Lieutenant, affifté de quatre Eecîéfiaffiques pour le
Clergé , & de quatre Gentilshommes pour la Nobleffe, fans

"

que la décifion qui interviendra, puiffe fervir ou préjudicier
dans aucun autre cas.

XL 11 L

Chaque Ordre rédigera fe s cahiers, Si nommera fe s
Députés féparémeiit, à moins qu'ils ne préfèrent d'y pro¬
céder en commun, auquel cas le eonfentement des trois
Ordres, pris féparément, fera néceffaire.

x L i y.

Pour procéder à la rédaélion des cahiers, il fera nommé
des Commiffaires qui y vaqueront fans interruption & fans



délai; & aufntot que leur travail fera fini, tes cahiers de
chaque Ordre feront définitivement arrêtés dans i'Afferabiée
de i'Ordre.

fi : 1 , fe
Les cahiers, feront drefîes & rédigés avec le plus de

précifion & de clarté qu'il fera pollible ; & les pouvoirs dont
tes Députés. feront munis, devront être généraux & iuifi-
fans pour propofcr, remontrer , avifer & confentirainfi
qu ilfiéft porté aux Lettres de convocation.

■ iâ 4 x L V I. fi . ■ [| fi;
te E S élevions des Députés qui feront filecefnveinent

choifis pour former les Affemblées graduelles ordonnées
par le préfent Règlement, feront faites à haute voix; les
Députés aux États-généraux feront feuls élus parla voie
du fcrutiii.
é —s J X L V I ï. ' fi V fi

Bouit parvenir à cette dernière cleéfioii, il fera d'abord
fait choix au fcrutin, de trois Membres de l'Affemblée
qui feront chargés d'ouvrir les billets, d'en vérifier le nombre,
de compter les voix, & de déclarer le choix de l'Affemblée.

Les billets de ce premier fcrutin feront dépofes par tous
les Députés fucceffivement dans un vafe placé fer une table,
au-devant du Secrétaire de l'Affemblée, & la vérification en

fera faite par ledit Secrétaire, affilié des trois plus anciens
d'âge. - -V, v ^ fit -

Les trois Membres de l'Affemblée qui auront eu le plus
de voix, feront lés trois Scrutateurs.

Les Scrutateurs prendront place devant le bureau, au
milieu de la falie de rAffembiée, & ils dépoferont d'abord
dans le vafe à ce préparé, leur billet d'éleâion ; après quoi
tous les Électeurs viendront pareillement, l'un après l'autre *

dépofer ©fîenfiblement leurs Mfets dans ledit vafe»



Les Électeurs ayant repris leurs places, les Scrutateurs
procéderont d'abord au compte & reçenfement des billets ;
& fi le nombre s'en troùvbit fùpérieur à celui des fuf¬
frages exiftans dans l'Affemblée, en comptant ceux qui
réfultent des procurations, il feroit, fur la déclaration des
Scrutateurs , procédé à l'inflant à un nouveau fcrutin , &
les billets du premier fcrutin feroient incontinent brûlés.

Si le même billet portoit plufieurs noms, il féroit rejeté,
fans recommencer le fcrutin ; il en feroit ufé de même, dans
le cas où il fe trouveroit un ou plufieurs billets qui fuffent
en blanc.

• Le nombre des billets étant ainfi conffaté, ils feront
ouverts, & les voix feront vérifiées par lefdits Scrutateurs,
à voix baffe.

La pluralité fera cenfée acquife par une feule voix
au-deflus de la moitié des fuffrages de l'Affemblée.

Tous ceux qui auront obtenu cette pluralité, feront déclarés
Elus, • | . '

Au défaut de ladite pluralité, on ira une fécondé fois
au fcrutin, dans la forme qui vient d'être prefcrite ; & fi le
choix de l'Ailemblée n'efi pas encore déterminé par la plu¬
ralité, les Scrutateurs déclareront les deux Sujets qui auront
réuni le plus de voix, & ce feront ceux-là feuls qui pour¬
ront concourir à l'élection qui fera déterminée par le troi-
fième tour de fcrutin, en forte qu'il ne fera dans aucun cas
néceffaire de recourir plus de trois fois au fcrutin.

En cas d'égalité parfaite de fuffrages entre les concurrens
dans le troifième tour de fcrutin, le plus ancien d'âge
fera élu.

Tous les billets, ainfi que les notes des Scrutateurs,
feront foigneufement brûlés après chaque tour de fcrutin.

I! fera procédé au fcrutin , autant de fois qu'il y aura de
Députés à nommer.
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Dans le cas où la même perfonne auroit été nommée
Député aux Etats-généraux par plus d'un bailliage dansTordre
du Glergé, de la Nobleffe ou du Tiers-état, elle fera
obligée d'opter. S'il arrive que le choix du bailliage tombe
fiir une perfonne abfente, il fera fur le champ procédé dans
la même forme à l'éleélion d'un fuppleant pour remplacer
ledit Député abfènt, fi, à raifon de l'option ou de quelqu'autre
empêchement, il ne pouvoit point accepter la députation.

X L I X.
Toutes les éîeéfions graduelles des Députés, y compris

celles des Députés aux Etats-généraux, ainfi que la remife
qui leur fera faite , tant des cahiers particuliers que du
cahier général, feront conflatées par des procès - verbaux
qui contiendront leurs pouvoirs.

L.
Mande & ordonne Sa Majeffé à tous les Baillis &

Sénéchaux, & à l'Officier principal de chacun des baillisges
& fénéchauffées, compris dans l'état annexé au préfent
Règlement, de procéder à toutes les opérations & à tous les
aéles prefcrits pour parvenir à la nomination des Députés,
tant aux Affemblées particulières qu'aux Etats-généraux, félon
Tordre defdits bailliages & fénéchauffées, tel qu'il fe trouve
fixé par ledit état, fans que defdits aéïes & opérations, ni
en général d'aucune des difpofiîions faites par Sa Majeflé,
à Toccafion de la convocation des Etats-généraux, ni d'au¬
cune des expreffions employées dans le préfent Règlement,
ou dans les fentences & ordonnances des Baillis & Séné¬
chaux principaux, qui auront fait paffer les Lettres de
convocation aux Officiers des bailliages ou fénéchauffées
fecondaires , ii puiffe être induit ni réfuker en aucun
autre cas aucun changement ou novàtion dans l'ordre
accoutumé de fupériorité, infériorité ou égalité defdits
bailliages.
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Sa Majesté voulant prévenir tout ce qui pourrait arrêter
ou retarder le cours des opérations prefcrites pour la con¬
vocation des Etats-généraux, ordonne que toutes les fë'R-
tences, ordonnances & décidons qui interviendront fur les
citations, les aiïemblées, les éleélioiis , & généralement
fur toutes les opérations qui y feront relatives, feront
exécutées par provifion, nonoMant toutes appellations &
©ppofitions en forme judiciaire , que Sa Majeflé a interdites ;
iàuf aux parties intéreflees à fe pourvoir pardevers Elle, par
voie de reprélèntations & par fimpies mémoires.

Fait & arrêté par le Roi, étant en fon Confeil, tenu à
Ver/ailles le vingt-quatre janvier mil fèpt cent quatre-vingt-
neuf. Signé LûijlS ; Et plus bas, Laurent de Yillepeuie,



ETAT, par ordre alphabétique, des Bailliages royaux if
des Sénéchaujjees royales des Pays d'Éledions, qui députeront
directement ou indirectement aux États - généraux ; avec le
nombre de leurs députations, chaque députation compofée d'un
Député duClergé, d'un de la Noble(Je if de deux du Tiers-état.

■

BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
COMME EN 1614.

DIRECTEMENT. INDIRECTEMENT.

S.ée d'Agenois,
Agen ........

S.ée d'AIbrety \ Nérac
Caflelmoron ( Caftel-Jaloux. . . .

Argentan
B.g d Alençon, VDomfront.......

Alençon. ) Exmes
Verneuil .

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION

dire de

depuis 1614.

B.§e d'Amiens,
Amiens . . .

Ham

S.ee d'Angoumois, ) ^
A ngoulême

n ac

Beaugé.
S.ee d'Anjou, ^ Baufort

Château-gontier.. .

La Flèche
Angers g —— 6



BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
COMME EN 1614.

DIRECTEMENT. INDIRECTEMENT.

S.ee d'Armagnac,
Ledouve

S.ee d'Auvergne,
Rioin . .

S.ée de Bazas,
Rancis

S.éede Beaujolois,
Villefranche.-. . . . .

B.ge de Beauvais,
Beauvciis .

De l'autre part

Ifle - Jourdain . .

UfTon.. .

Montagut
Saiers. . .

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION

directe
DEPUIS 1614.

Auch.

Châteauroux ....

Concreflault .....

B.gcdeBerry, /Uun-Je-Roi
Bourses \ Moudun.

O

Mehun-fur-Eure.. .

Vierzon

B.ge de Blois,
Blois

SA de Bordeaux,
Bordeaux

Romorantin.

NOMBRE

des

IMPUTATIONS.
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BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
COMME EN 1614.

DIRECTEMENT. INDIRECTE M ENT.

Ci-contre ......

• 1

Bayeux.
Falaife .

S.ée de Boulonois,
Boulogne.. A
S. ede Bourbonnois,

Moulins .......

B.ge de Caen,
Caen ) Thorigny. ......

t Vire.
Ville de Calais &

Pays reconquis,
Calais.

Arques, à Dieppe
B.ge de Caudebec, 1Mont!v!lliei'5-• ' •

Caudebec \ S™r'.'.'IN eurchatei

Le Havre......

B.ge de Chartres, ) Châteauneiif en

Chartres ( Thimerais

BAILLIAGES
- qui ont acquis
LA DJÉPUTATION

direéle
DEPUIS 1614.

Ardres

Cliâîons» fur - Marne..

B.ge de Château-Thierry,
Château-Tlùerry. .

S.ëe de Châtellerauit,
Châtellerauit. . . .

Ai;

N OMBRE

des

DÉPUTATIONS.



:^ag>£%fSig«BMa^a

BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
C O M M E F. |N I 614

•! m 11 c kl

..DIRECTEMENT. INDIRECTEMENT.

B.ge cîe Chaumont
en Baftigny,

Chaumont. ......

De l'autre part

B.ge cîe Chaumont
- en Yexin , ) Magny.. . .

Chaumont

S.ee de Clermont en

Auvergne,
Clermont-Ferrand..

B.ge de Clermont en

Beauvoifis,
Clermont

C.te de Comminges,
Comminges

Ville & Cité
de Condom

(5c S.eede Gafeogne,
Condom.. *, e . . .

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION

dire<5te
DEPUIS 1614..

NOMBRE

des

DEPUTAT! ONS*

48.

I

5 6. H



5
.jjatbX'jmsarm^BSBSB

BAILLIAGES QUI DEPUTERONT
COMME EN I 61 4.

DIRECTEMENT., INDIRECTEMENT.

B.ge de Coûtances,
Coutances .......

Ci-contre.. , . . . .

Saint-Lo.
Avranches

Carentan . .

Cerences .......

Mortain
S.'- Sauveur-Lendelin.

Valognes .

S'-Sauveur-le -> Vicomte.

^ Tinchebray.. ....

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION

directe
DEPUIS 161.4..

<

B.ge de Crépy en
Valois,

Crépy .

B.ge de Dourdan,
Dourdan .

B.ge d'Étampes,,
es » . • .... .

B.ge d'Évreux,
r

Evreux. . , .... .

Beaumont-Ie-Roger.
Breteuil

Conches.....

(jy* .......

Nonancourt. .

Orbec - Bernay.
Orbec ......

Pacy........

NOMBRE

des

RÉPUTATIONS.

A iij



AILLIAGES QUI DÉPUTERONT.
C Q M' M E' E N \6ï 4.

DIRECTEMENT. INDIRECTEMENT.

De l'autre part

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DEP UTATI ON

dire&e
DEPUIS 1614.

B.gc de S^FÎour,
Saint-Flouv

Aurillac........
Vic-en-Carlades.^ .

Murât. ........

* •- 0 r » • ♦

B. de Forez ? Bourg-Argentaî. . .

Alontbrifon ......

B.ge de Gien , J
Sjl£lï. '

...»

S. CJean-d' Angely.
Langres . .......

S.ée des Lannes, ? Bayonne ,

/l/7v C Saint-Sever......

} Saint - Irieix. . .

Haut-pays deLrmofîn,
Limoges . . . . . . .

î
Bas-pays de Limofin, | Brîves...... .

Tulles. ^ Uzerches . . .v.
!

S.ee de Loudunois, >
Loudun.. \ r • > ■ * • •

S.ée de Lyon, /
y / * e t • • * • * * *•

#<►•■•••••• €> ©

Libourne.....

I

NOMRRE

des

DÉPUTATIONS.

<5-

© .2 •

.2,

1.

.. 1.

1.

c ©

4.

83



BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
COMME EN 1614.
i

b I RËCbEMENT. INDIRECTEMENT.

Ci-contre.......

Laval. . .

Beavunont-Ie-Vicomte.
S." du Maine, ÎFrefné-le-Yicomte .

Le Mans. ..... . \ Sainte-Suzanne .

Mamers

^ Château-du-Loir . .

B.gM de Mantes &j
de Meulan, 1 :

S.ée de la baiïe Marche,
Dorât. .

Beiïac

S .éede la haute Marche,
Gueret........

B.ge de M eaux,

Meaux

B.gc de Melun,
Melun

Moret.

B.ge de Monîargis, J Château - Renard. .

Montargis i Lorris. . .

B.ge de Montfort-

TAmaury, l Dreux
Montfort.

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION i

directe
depuis 16*4,.

IV.
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BAILLIAGES QUI DEPUTERONT
— C O M M E E N 1A14.

DIRECTEMENT. INDIRECTEMENT.

B.ge de Nemours, ,

Nemours........ ^
B.ge de Nivernois de

Donziois,
Nevers

• • « t

B.gç d'Orléans,
Orléans

Beaugenci..
Bois-commun «...

Neuville aux Loges.
Vitry-aux-Lôges., .

Yenville . .......

Yevres-le-Châtêl. .

Prévôté & Vicomte yChoify-le-Roi... .
de Paris-, J Vincennes ......

non compris la Ville, J Meudon........
Le Châtelet de Paris.y Verfaiiles

B.ge du Perche,

223

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION

dire&e
DEPUIS 3614.

Mont - de-Marfan.

Montreuil - fur - mer<

NOMBRE

des

IMPUTATIONS,

» a ^ 6•

• • 9 • • •

Mortaghe
Bellefme.. ...... • • • • •

S.ee de Périgueux, ) Bergerac.. ... ... IO
> I ® • o • • • # # • à #

Périgueux. » ..... ySarlat...

IMn

i.

1.

11
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BAILLIAGES QUI DEPUTERONT
COMME EN 1614.

D IRE CTEMEN T. INDIRECTEMENT.

. Ci-contre». .

Gouv/ de Péronne,
Montdidier & Roye,

Péronne

B.ge de Saint - Pierre-

fe-Moudier, V CmTet

S!-Pierre-le-Moujl'ier.. y

B.ge de Poitou,
Poitiers.. . . . .

S.ee de Ponîhieu,
Abbeville.......

B.ge de Provins,
Provins. .......

S.Be de Quercy,
Cahors ........

Givrai & S.'-Maixant.

Fontenay- le - Comte.

Luzignan . . . . . . .

'Montmorilion....

Niort...........

Youvanî, feai.it à la
tfnérak?.. , .

Mon tereau . .

Montauban. .

Gourdon.. . .

Lauferte....

Figeac .....

Martel »... f

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DLPÛTATÏON

directe
DEPUIS I

0 » • Ô »

Saint - Quentin

NOMBRE

des

Dé?UTATIONS,

MO.



BAILLIAGES QUI DEPUTERONT
C O M M E E N I 614.

DIRECTEMENT.

Pays & Juge rie
de Rivière, Verdun,

G aure, Baron nie
de Léonnac

<Sc de MareRaing,
Ville <Sc- Gouvern/

de la Rochelle,
La Rochelle., ....

B,ge de Rouen,
Rouen

.INDIRECTEMENT.

De l'autre part. . „

S.ee de Rouergue,
Villefranche

S.ee de Saintonge,

Rochefort-fur-mer

Gifors . . .

Honfîeur.. . . , . .

Pont - Audemer
Pont-de-l'Arche.

Pont-i'Evêque. . .

♦ • • f

l Tonnay-Charente .

J Oleron . . ..... . .

Saintes.\ ^ons * * * • • • • * *4
Taillebourg......
Brouage . .

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION

dire de
DEPUIS 1614..

N O M B R E

des

D£PUTATIONS.

9 © 0 ® « »

Reims
Rhodès & Miihaud.

I

Sainnnr . .

X ^21
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BAILLIAGES QUI DEPUTERONT

COMME EN 1 <3 ! 4.

DIRECTE M E N T. INDIRECTEMENT.

Ë.ge de Sentis",
Sentis. .

B.ge de Sens ,

Sens « • » « « • . . • «

B.ge de Sézanne,
Sézanne. .......

B.ge de Soiflbns,
Soijfons.... . . . -. ;

B.ge de Tours,
Tours.........

Ci - contre. ,t. .

Beaumont-fur-Oife.

Chambiy
Compiegne
Creii . .

Pontoife

Villeneuve-le - Roi-
fur-Yonne.. ....

C hâtiHon-fur-Marne

B.ge de Troyes,
Troyes.

B.ge de Vendômois.
Vendôme.

t:

Châtiiïon-fur-Indre.

Chinon ........

Langeais.
Loches

Montrichard. ....

Nogent-fur-Seine..
Mery-fur-Seine

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATI ON

direcle
DEPUIS 1614.

9 • 0 » I 0 • «

* r m » • 8 9 • •

Seine.. 7 ^
l 9 » # •

ine . . > )

< a o P o » , . » . » o , '»»».«

NOMBRE

cîes

DEPUTATION5.

142.

1.

.. ï «

1.

v AL»4e

152,



BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
C O MME E N 1614.

directement. INDIRECTEMEMT.

De l'autre part. . .

La Fère........
_

^ T xr. T . . Marie . . . . ,B.* de Vermandois, / chaimy .

Laon . jCoucy...— ...

Guife.. . .'

Noyon.- .• .*. . .

BAILLIAGES

qui ont acquis
LA DÉPUTATION

directe

depuis 1614.

è * • « •

B.s' de Viîry,
n

S.te Menehould. . ,

Fifmes
Saint-Dizier .....

Epernay........

Villers cotterets.

nombre

des

RÉPUTATIONS.

I 52.

I.

i

-
—

-T- -ny—---r -pg,

Les Bailliages & Sénéchauffées compris dans le préfent État , qui
n'auroient pas la connoiffance de tous les cas royaux, fe conformeront
néanmoins à ce qui eft preferit par le Règlement de Sa Majefté, fans
tirer à confequence pour aucun autre cas.

A l'égard des Bailliages ou Sénéchauffées, ou autres Sièges ayant
îa connoiffance de tous les cas royaux qui auroient pu être omis dans
le préfent État, Sa Majefté entend qu'il foit fiippléé à cette omiffton,
par le Bailli ou Sénéchal le plus prochain de chacun defelits "Bailliages
ou Sénéchauffées , Sa Majefté lui donnant à cet effet, tous droit &
eommiffion qu'FJIe interdit à tous autres Baillis ou Sénéchaux, & fàns
préjudice en tout autre cas, de leurs droits & indépendance.

A l'égard des Pays-d'état & des Provinces qui ont paffé fous la
domination du Roi depuis 1 614, Sa Majefté fera connoître fe s intentions
fur la forme & le nombre de leurs dépurations, par des Règleméns féparés.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt-quatre Janvier mil fept cent quatre-vingt-neuf

iSigné Laurent de Villèdeuil.
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ETA T, par ordre alphabétique, contenant les noms des
/

Villes des Pays d'Elections qui doivent envoyer plus
de Quatre Députés aux Ajjemblées des Bailliages
SénéchauJJées, éf le nombre des Députés que chacune
y enverra.

NOMS

DES VILLES.

V I !
Abbevilie

Ambert

Alençon
Aligre
Amboife

Andelis . . ... .

Amiens. . . .

Angers. .

Angoulême.
Argenton.. . .... ....

Aubuffon.

Auch.. . . . . . . . .....

Auriltac......... . . .

B ;

Bayeux. ..... ......

Bayonne............
Beaufort

NOMBRFj
des

Députés.

NOMS

DES VILLES.

20.

8,

12.

6.

6.

6.

36.
3°.
1 o.

6.

6.

8.

8.

6.

12.

6*

Beaugenci..
Beauvais.

Bergerac.... . . . ,

Bernay........ . .

Billom ...... ...

Blois

Bonnefïable

Bordeaux. . . ... . .

Boulogne-fur-mer. .

Bourges.........
Bourgueil .

Brioude

Brives.

B Caen

Caliors........

Calais . ,

Cauiïàde.

Chalomie.

NOMBRE
■ des

Députés.

a^jgskisohssasss

6.

12.

8.

6.

6.

1 o.

C)Oo

8.

20.

6.

6.

6.

30,
I o.

6»
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NOMS

DES VILLES.

Châlons-fur-Marne

Chartres.... - , . .

Châteaudun

Châteauroux

Chaumont en Bafligny. . .

Cherbourg.
Chinon

ÇJermorit en Auvergne. .

Compiegne.
Condrieu...........

Coûtantes

Culfet..... .........

D
DarnetaL ......

Dieppe

E
Elbeuf.•

Ernée.. .

Etampes.
Êvreux..

F
Falaife.

Fécamp
Figeacy , -, ♦••••?•

NOMBRE

des

Députés.

I 2.

I O.

6.

8.

6.

i o.

6.

30.

6.

6.

6.

6.

6.

6.

6.

6.

6.

6.

i o.

6.

d.

N O M S

DES VILLES.

Fontainebleau ,.. . .

Fonteoai-Ie-Comte.

G
Gannat

Granville . . . .

H
Honfleur *

Ifle d'OIeron.

Ilïe de Ré. .

Joigny
Ifloire.....

Iflbudurt.. ..

L
La Charité

Laigle
Langres.
Laon.

La Rochelle

Laval

Leéloure.

Le Havre

Le Mans

Libourne. . . . .

es..... .



NOMS

DES VILLES.

Liûeux

Loches . . . . .

Louviers « . . . »

Lyon. '; . . .

M
Mamers

Marennes

Mayenne , . . . .

Meaux

Melun

Menars .

Meung . . .

Milhaud....... ......

Moifîàc

Monein

Montargis.
Montauban, «... ......

Montbrifon.,

Montreuii-fur-mer

Mortagne
Moulins

N
Nevers .....

Nogent-le-Rotrou. . . . . .

Noyon . .......

NOMBRE

des

députés.

ÏO.

6.

6.

150.

6.

6,

6.

8.

6.

6.

6,

6.

8.

6.

6.

a 4**
6.

6.

6.

16.

16.

8,
%

NOMBRE

des

Députés.

NOMS

ES VILLES.

Orléans.............

Périgueux............
Poitiers......

Reims

Rhétei

Rhodès .

Riom . .

Roanne

Rochefort

Romorantin

Rouen..............

Saint-Amand en Berri. . .

Saint-Antonin.

Saint-Chamont. .......

Saint-Denys * . . » .

Saint-Dizier

Saint-Etienne

Saint-Fiour. .

Saint-Germain-en-Laye. .

Saint-Jean-dAngeli. . .. .

3 6.

1 o.

16.

30.
6.

8.

14.

1 o.

20.

6.

80.

6.

6.

8.

6.

8.

12.

8.

12.

6»
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N O M S

DES VILLES.

Saint-Junier. .

Saint- Léonard.

Saint-Quentin
Saint-Yrieix. .

Sainte-Suzanne

Saintes

Saumur......

Sens

Severac.....

Soiffons

T
Thiers

Tours.

NOMBRE

des

Députés.

6.

6.

i o.

d.

6.

I o.

8.

6.

6.

8.

NOMS

des villes.

Troyes.
Tuiies.

V

I 2.

24.

Valognes
Vendôme

Verfailles.. . .

V ierzon

j Vilîefranche en Rouergue
Viîiefranche en Beau jolois
Vitry-le-françois. .....

| L
Yvetot

NOMBRE

des

Députés.

24.

8.

6»

6.

s6.
8.

6.

6,

6.

8.

Les Villes non.compri/ès au prcfenVÉtat-, enverront à l'Afiembîée
du Bailliage ou de la Sénéchauflee dont elles dépendent-, le nombre
de Députés fixés par l'article XXXI du Règlement.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Ver/ailles le vingt-quatre Janvier mil fept cent quatre-vingt-neuf.

i%;^' Laurent de Villedeuil.

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE ROYALE. 1789.
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LETTRE DU ROI
Pour la convocation des États-généraux à Ver]ailles ?

le 2y Avril iy8y.

IDE PAR LE ROI

N otre'amé et féal, Nous avons befo'in du concours
de nos fidèles Sujets pour nous aider à furmonter toutes
les difficultés où nous nous trouvons , relativement à
l'état de nos finances, <& pour établir , fiiivant nos
vœux , un ordre confiant & invariable dans toutes les
parties du Gouvernement qui intéreffent le bonheur de nos
Sujets & la profpérité de notre Royaume. Ces grands motifs
nous ont déterminés à convoquer l'Afiènifilée des Etats
de toutes les provinces de notre obéiflance, tant pour
nous cû-nfèiller & nous affifrer dans toutes les choies qui
feront-mifes fous fès yeux, que pour nous faire conncître-
les fbullaits ôl les doléances de nos Peuples; de manière que,
par une mutuelle confiance & par un amour réciproque
entre le Souverain & fes Sujets , il foit apporté le plus
prompteiîient poffible un remède efficace aux maux de l'Etat ,

& que les abus de tout genre foient réformés & prévenus
pan de bons & folides moyens qui affluent la félicité publique,
& qui nous- rendent à nous particulièrement le calme & la
tranquillité dont nous femmes privés depuis fi long-temps.

A ces causes, Nous vous avertiffons & fignifions que
notre volonté cÛ de'commencer à tenir les Etats libres &

généraux de notre Royaume*, au lundi 27 Avril prochain, en
notre ville de Vèrfaifles-, où nous entendons & defirons
que fè trouvent aucuns des plus notables Pérfonnages de
chaquet province, bailliage Sl fënechaiifiee. Et pour cet
effet, vous mandons & très - expreficment enjoignonsyhrrn dp ,€Ï.M
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qu'incontinent la préfente reçue, vous ayez à convoquer &
affembler en notre ville de dans le plus bref
temps que faire fe pourra, tous ceux des Trois-états de
la gouvernance d ' pour conférer & pour
communiquer enfëmble, tant des remontrances, plaintes &
doléances, que des moyens & avis qu'ils auront à propofer
en l'Affembiée générale de nofdits Etats ; & ce fait, élire,
choifir & nommer

fans plus
de chaque Ordre, tous Perfonnages dignes de cette grande
marque de confiance, par leur intégrité & par le bon efprit
dont ils feront animés : lefquelles convocations & éieélions
feront faites dans les formes prefcrites pour tout le Royaume,
par le Règlement annexé aux préfentes Lettres ; & feront
lefcîits Députés munis d'infiruétions & pouvoirs généraux &
fûffifàns pour propofer, remontrer, avifer & confèntir tout
ce qui peut concerner les befoins de l'Etat, la réforme des
abus, l'établiffement d'un ordre fixe & durable dans toutes
les parties de l'Adminiflration, laprofpérité générale de notre
Royaume, & le bien de tous & de chacun de nos Sujets ;
les affinant que de notre part ils trouveront toute bonne
volonté & affeélion pour maintenir & faire exécuter tout ce
qui aura été concerté entre Nous & lefdits Etats, foit relati¬
vement aux impôts qu'ils auront confèntis, foit pour l'éta-
bliiTement d'une règle confiante dans toutes les parties de
I'Adminiftration & de l'ordre public ; leur promettant de
demander & d'écouter favorablement leurs avis fur tout ce

qui peut intéreffer le bien de nos Peuples, & de pourvoir
fur les doléances & propofitions qu'ils auront faites, de telle
manière que notre Royaume, & tous nos Sujets en particulier,
reffentent pour toujours les effets falutaires qu'ils doivent
fe promettre d'une telle & fi notable Affembiée.

Donné à Verfailles, le dix-neuf Février mil fept cent
quatre-vingt-neuf.

Signé LOUIS ; Et plus bas, de ChASTENET DE PuYSEGUR;
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RÈGLEMENT
FAIT PAR LE ROI,

Pour l'exécution deJes Lettres de convocation aux États-
généraux, dans fa province de Flandre.

Du ip Février 1789.
Le ROI s'étant occupé de la forme dans laquelle les
habitans de fà province de Flandre pourroient être convoqués
& députer aux Etats - généraux, pour que la repréfentatioii
de chacun des membres des différens Ordres y fût entière¬
ment complette, Sa Majefté a reconnu que le plan tracé
par fon Règlement du 24 Janvier dernier, pouvoit être
facilement adapté à cette province. L'époque à laquelle fès
différentes parties qui la compofènt ont été fiicceffivement
unies à la Couronne, efl poftérieure à celle de la dernière
Alîèmblée des Etats-généraux, tenue en 1614; mais la forme
qui fut fuivie alors pour leur convocation, s'appliquera fans
peine à la Flandre Wallonne & à la Flandre maritime, puifque
dans toutes deux il exifte des tribunaux qui, fous le titre de
Gouvernances ou de Bailliage, ont à leur tête le Gouverneur
général de la province, ou un Bailli d'épée, par lefquels les
Lettres de convocation feront tranfmifès dans l'étendue des
deux provinces, & exécutées fans aucune difficulté. Sa Majefté
a cru feulement devoir régler, par une difpofition particulière,
ce qui a rapport à une partie peu étendue de la Flandre mari¬
time, qu'il ne lui a pas paru poffible, nonobflant l'ordre auquel
elle elt foumifè pour la juridiétion, de féparer, dans cette
occafion, du fiirplus de la province, puifque les Députés, au
choix de/quels il efl queffion de procéder, doivent être élus
par les diiîèrens Ordres de toutes les parties de h Flandre.
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C'cPi dans cette yxie, & uniquement pour cette circonfhnee;
que Sa Majcfïé a ordonné que les habitans des villes &
territoires de Dunkerque, Gravelines & Bourjbourg, fe réuni-
roient aux habitans des autres parties de la province, par-
devant lé Bailli de Bailleul, ou fou Lieutenant^ à l'effet de
procéder conjointement à la nomination des Députés aux
Etats-généraux. En conféquence, Sa Majefié a ordonné &
ordonne ce qui fuit :

Article premier.

L a Flandre fera divifée, pour la convocation des trois
Ordres, en trois diflfféls, les deux premiers pour la Flandre
Wallonne ; l'un compofë du reffbrt de la gouvernance de
Lille; l'autre du reffbrt de la gouvernance de Douay; & le
troifième, de toutes les villes & paroiffes de la Flandre mari¬
time, cornprifes dans l'étendue du bailliage de Bailleul.

I I.

Les Lettres de convocation pour la Flandre Wallonne
Sl pour la Flandre maritime, feront envoyées au Gouverneur
général de la province, lequel procédera par lui ou par fès
Lieutenans dans lefdites gouvernances de Lille & de Douay,
à la convocation des trois Ordres ; & pour la Flandre mari¬
time , fera paffer lefdites Lettres de convocation au Bailli
d'épée du bailliage de Bailleul.

I I ï.

Les habitans des villes & territoires de Dunkerque;
Gravelines & Bourhourg, feront convoqués par ledit Bailli
de Bailleul, ou fon Lieutenant, & comparaîtront devant
fui , à l'effet de procéder avec les juUciabfes dudit
bailliage dans les trois Ordres, & en la forme preferite
par le Règlement du 24 Janvier dernier, à la nomination
des Députés aux Etats - généraux ; le tout fans qu'il puiffe
réfuker de la pré/ènte difpofition, & pour tout autre cas,



aucun changement dans la juridiction, ni dans les fonctions
ordinaires dudit bailliage.

i y.

Dans les Aflemblées qui fe tiendront en exécution
defdites Lettres de convocation, tant dans iefdites gouver¬
nances de Lille & de Douay, qu'audit bailliage de Bailleul,
& après que les formalités prefcrites par ledit Règlement
du 24 Janvier dernier auront été remplies, il fera procédé
à i'éleétion de cinq dépurations ou vingt Députés des trois
Ordres, tant pour la Flandre Wallonne, que pour la Flandre
maritime; favoir, huit pour le diftriét de la gouvernance de
Lille, quatre pour celui de la gouvernance de Douay, & huit
pour celui du bailliage de Bailleul, compris Iefdites villes
de Dunkerque, Graveiines, Bourbourg & leurs territoires :
chaque députation fera compofëe d'un membre du Clergé,
d'un membre de la Nobleffe, & de deux membres du
Tiers-état.

Y.

Ordonne au furpfus Sa Majefté, que toutes les
difpofitions dudit Règlement du 24, Janvier dernier, lequel
fera annexé à l'a minute du prélent Arrêt, feront fuivies &
exécutées dans Iefdites provinces.

Fait & arrêté par le Roi, étant en fon Confèil, tenu a
Verfailles, le dix-neufFévrier mil fèpt cent quatre-vingt-neuf

Signé LOUIS ; Et plus bas, de Çhastenet de Puyseguïu
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JlTAT , par ordre alphabétique > contenant les noms
des villes de la province de Flandre s qui doivent
envoyer plus de quatre Députés aux Ajjemblées des
Gouvernances F Bailliages3 if le nombre des Députés
que chacune y enverra.

SSaBBŒS^^

N O M S DES VILLES.

Armentières

Baiiieul. . . .

Bergues.. . .

CafTel

Douay
Dunkerque.
Eftaires.. . .

Hazebrouck.

Lille

Mervilie.. .

NOMBRE

de

DÉPUTÉS.

6.

8.

12.

6.

i 8.

24.
6.

6.

36.
€.

,'TT^

Fait & arrêté au Confèil d'État du Roi, Sa Majeflé
y étant, tenu à Verfailles, ie dix-neuf Février mil fèpt cent
quatre-vingt-neuf. Signé de Chastenet de Puysegur.

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE ROYALE. 1789.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

DE CASTRIES,
Concernant la Clôture de la Chajfe dans Vétendue des Réferves

du Gouvernement général de Lille.
Du 28 Janvier 1789.

(JHARLES-EUGENE-GABRIEL DE LA CROIX,
MARÉCHAL DE CASTRIES^ Comte d'Alais, Premier
Baron des États de Languedoc, Miniftre d'État, Chevalier des Ordres
du Roi, Gouverneur & Lieutenant-Général pour Sa Majeffé des Pro¬
vinces de Flandres, Hainaut& Cambrefis, Gouverneur-Particulier des
Ville & Citadelle de Lille, Souverain Bailli des Ville & Châtelîenie
dudit Lille.

Etant informé des différens abus qui fe commettent dans l'étendue
des réferves de notre Gouvernement général, à foccafidn de la ChalTe,
& defirant y pourvoir par un Règlement qui puifTe contenir chacun
dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

La Chafle fera généralement interdite è toutes personnes de quelque
qualité & condition qu'elles foient , dans les cantons réfervés à titre de
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plaifirs da Roi, depuis îe 15 Février jufqu'au jour où Nous jugerons
convenable de fixer l'ouverture des Chafies, relativement à la fituation
des biens de la terre, à peine contre les contrevenans de cent florins
d'amende , & de tous dommages & intérêts.

IL Dans le temps permis pour la Chafle, c'eft-à-dire depuis le
premier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra
ehaflèr dans les cantons réfervés à titre de plaifirs du Roi, fans notre
permiffion expreflfe, ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans
les Places d'où dépend chaque réferve; & ceux qui y contreviendront,
fubiront la peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins.
Exceptons cependant les Gentilshommes, Haut-Jufticiers,. Vicomtiers
qui poiïédent des terres à ce titre dans lefdites réferves, auxquels nous
permettons de chafler fur lefdites terres, dans le temps permis, acompa-
gnés d'un valet ou d'un garde feulement, lefquels ne pourront, fous quelque
prétexte que ce foie, y chafler, que conjointement avec lefdits Seigneurs.
Et comme il fe trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiaftiques qui pof-
fédent des terres au même titre dans lefdites réferves, leur permettons
de commettre leur Bailli ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites terres, accom¬
pagnés d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il eft ci-defiùs
expliqué,- à condition que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nom¬
mera un feul Officier pour toutes les terres qu'il poftede dans chacune
defdites réferves, & qu'il autorifera cette nomination par un aéïe figné
de lui, que l'Officier ainfi nommé Nous préfentera, ou au Commandant
pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite réferve, pour en
obtenir une permiffion par écrit de chafler dans lefdites terres; & an
défaut de ladite formalité de la part defdits Seigneurs Eccléfiaftiques,
ils feront condamnés à une amende de trente florins.

III. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou des
nids de predrix, dans l'étendue defdites réferves, fubira la peine de
trois mois de prifon & d'une amende de cent florins; & ceux qui en
feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés, & punis comme
coupables ; de même ceux chez qui l'on trouvera des perdreaux vivans.

IV., Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu, des collets ou filets,
ou d'avoir drefle des pièges pour furprendre le gibier , dans lefdites
réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent florins
^amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des terres & maifons
fttuées dans l'étendue defdites réferves, de vifiter diligemment toutest
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leurs haies, enclos & terres labourables, ou autres appartenant à eux,
ou à titre de fermes, d'en ôter les collets, filets & autres pièges qu'il
y aura, à peine d'être cenfés les avoir tendus eux-mêmes, s'il fe trouve
chez eux du gibier, ou qu'ils foient fufpeéls, pour avoir été convaincus
autrefois d'avoir tendu des collets ou filets, ou d'avoir dreffé des pièges
pour furprendre le gibier & comdamnés en l'amende,

V. Ceux qui auront des chiens dans l'étendue defdites réferves, feront
obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des billots
longs au moins d'un pied & demi, lufpendus de travers , & gros de
quatre pouces , & ne pourront les mener eux-mêmes à la campagne,
quand ils iront labourer ou autrement ,* le tout à peine de vingt florins
d'amende.

VI. Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de chaffer dans
l'étendue defdites réferves, ne pourront avoir lévriers, chiens couchahs
& autres drefîes à la chaffe, & quand on leur en trouvera, ils feront
punis de vingt florins d'amende, & de la perte de leurs chiens.

VII.Tous les habitans des terres fituéesdans lefdites réferves ,feront
tenus d'abattre les nids de pies & de corbeaux qui fe trouveront fur
les arbres des terres qu'ils poflfédent, ou des chemins qui y abordent,
à peine de fix florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avoir
des petits.

VIII. Toutes fortes de filets , lacets & autres pièges fervant à furpren¬
dre le gibier, feront confifqués, & tous les habitans des terres fitué&
dans lefdites réferves, chez qui on en trouvera, fubiront la peine de
trois mois de prifon & de vingt florins d'amende.

IX. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir blefle ou tué, de
quelque façon que ce foit, des cygnes fur les rivières, canaux, fofles-
des Places, ou même dans l'étendue defdites réferves% fera puni de
quatre mois de prifon-& d'une amende de cent florins.

X. Tons manans & habitans des Villes, Bourgs & Villages de notre
Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de dragée
ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis de trois;
mois de prifon & de cent florins d'amende»

XI. Tous Propriétaires 011 Fermiers des terres dans l'étendue de&
plaines réfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun?
trou où un homme puifle fe tenir caché, foit debout ou affis, pour
tirer, à peine de cinquante florins d'amende-

XII. De toutes les contravention fufdites, les chefs de familles &
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maîtres de maifons feront refponfables pour leurs enfans & domeftiques;
& les amendes ci-deffus feront appliquées, moitié aux dénonciateurs, &
l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins& Gens de
Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'étendue des
réferves de notre Gouvernement général, de faire arrêter & conduire aux
Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépendent,
tous ceux qui fe trouveront cliafiànt fur les terres fituées dans lefdites
réferves, pendant le temps défendu, comme aulfi tous ceux qui n'ont
point le droit de chaffe, dans le temps permis, pour les mertre en prifon,
& leur faire fubir les peines portées par la préfente Ordonnance, à
l'exception des Militaires, Haut-Jufticiers & Vicomtiers, lefquels en
cas de contravention à cette Ordonnance, ils feront feulement obligés
de dénoncer aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi, des Places
d'où ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécu¬
tion de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée & affichée
ès lieux & en la manière accoutumée.

.Approuvé toutes les difpofitions de la préfente Ordonnance, pour
avoir leur effet, à commencer du quinze Février prochain. A Paris ce
28 Janvier mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, Le Maréchal de CASTRIES.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé9 Henri du Rosnel.

Lue & publiée ès Plaids extraordinaire tenu au Siège Royal de la Gouver¬
nance du Souverain Bailliage de Lille, le 3 Février 1789, enrégiftrée au
Greffe dudit Siège , ouï S1 ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier
dudit Siège, fouffigné.

Signé y L. J. LeMesRE.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Gramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1789.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Par lefquelles Sa Majejîè fupprime la Capitainerie des Cbaffes

du Gouvernement de Flandres.

Données à Verfailles, le 20 Janvier 178$.

Rcgiftréis en Parlement, le 20 Février de ladite année,

T JOUIS, PAR la grace de dleu, Roi de france
et de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. Il exifte aux environs de Lille, une Capi¬
tainerie des ChaflTes deftinée pour les plaifirs du Gouverneur
de notre Province de Flandres & de Haynaut. Notre très-cher
& bien-amé Coufin le Maréchal de Caftries, qui eft actuel¬
lement revêtu de cette Charge, Nous a repréfenté que la
Capitainerie dont il s'agit, prive les Seigneurs des Terres,
fur lefquelles elle s'étend, du droit de ChafTe qui leur ap-
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partient. En conféquence, il Nous a fupplié d'en ordonner
la fuppreffion, 6c Nous nous portons d'autant plus volon¬
tiers à la prononcer , qu'elle eft demandée par la feule Per-
fonne qui auroit intérêt à s'y oppofer. A ces causes , 6c autres
à ce Nous mouvant , 6c de notre certaine fcience, pleine
puifïànce 6c autorité royale, Nous avons fupprimé, 6c par
ces Préfentes fignées de notre main, Nous fupprimons ladite
Capitainerie. Révoquons à cet effet les Règlemens 6c Or¬
donnances qui l'ont établie, 6c en ont fixé les limites. Voulons
en conféquence, que lés Seigneurs des Terres 6c les Poffeffeurs
des Fiefs, que fon arrondiffement renferme, puiffent, comme
avant fon établiffement, exercer fur lefdites Terres 6c Fiefs,
le droit de Chaffe qui pourroic leur appartenir. Si donnons
en mandement , à nos amés 6c féaux les Gens tenant notre
Cour de Parlement de Flandres à Douayque ces Préfentes
ils aient à faire regiftrer , 6c du contenu en icelies faire garder
6c exécuter : Car est notre plaisir. En témoin de quoi,
Nous avons fait mettre notre fcet à cefdites Préfentes. Donneés
à Verfaiîles, le vingt-quatrième jour de Janvier, l'an de grâce,
mil fept cent quatre-vingt-neuf, 6c de notre règne le quinzième.
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi. Chastenet de
Puysegur. Et fcellées en cire jaune.

Lues, publiées l'Audience tenant cejourd'bui, 20 Février
1789* & enregistrées au Greffe de la Cour de Parlement de
Flandres, en exécution de l'Arrêt de ladite Cour, du ,18 du
même mois , pour être exécutées fekn leur forme & teneur ;
ouï & ce requérant le Procureur-Général du Roi, âf fera,
ledit Seigneur Roi, très-humblement fupplié d'accorder la fup-
preffort des autres Capitaineries de Cbaffes, dejlinées pour les
plaifirs des Gouverneurs particuliers des Villes du Reffort de
la Cour , comme étant des Capitaineries préjudiciables aux
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droits & propriétés des Seigneurs particuliers, & donnant
lieu à une infinité d'abus ; & copies coliationnèes des préfentes
Lettres-Patentes, envoyées aux Bailliages & autres Sièges
inférieurs du ReJfort* pour y être pareillement lues, publiées
é? enregifirées : enjoint aux Subfiituts du Procureur-Général
du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la
la Cour dans le mois.

Lues & publiées es plaids extraordinaire de la Gouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, tenu au Siège royal le 25
Févrir 1789 , enregifirées au Greffe dudit Siège : ouï & ce
requérant le Procureur du Roi par le Greffier dudit Siège

Y Signé, noweels.

fouffignê. Signé, L* J. LemesPvE.

; gggggaggjgg

A Lille> de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DUSART,

Lieutenant Général, Civil & Criminel du Siège Royal de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,

Pour rexécution des Lettres de Convocation aux États■ Généraux
dans le rejjort de ladite Gouvernance.

Du 5 Mars 1789.

US , François- Joseph-Marie DUSART,
Ecuyer Seigneur du Sart, Popuelle, Lannoy, &c.Confeiller du Roi,
Lieutenant-Général, Civil & Criminel du Siège Royal de la Gouver¬
nance du Souverain Bailliage de Lille,faifànt droic fur le réquifitoire
du Procureur du Roi, ordonnons que les Lettres de Sa Majefté, du 24
Janvier 1789, Signées LOUIS; & plus bas Laurent de Villedeuil;
fcellées du cachet de cire rouge, pour la convocation & aiïeinbîée
des Etats - généraux du Royaume, enfemble le Règlement y annexé,
feront préfentement lues & publiées 3 l'audience tenant, & enrégi-
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ftrées au Greffe de ce Siège, pour être exécutées félon leur forme
& teneur, publiées à Ion de trompe & cri public -dans tous les
carrefours & lieux accoutumés, imprimées, publiées & affichées, ainfi
que notre préfente Ordonnance, dans toutes les villes, bourgs ,

villages & communautés de notre relfort, & dans l'étendue defquels
nous avons la connoiflance des cas royaux, pour y être exécutées
fuivant leur forme & teneur, à la diligence du Procureur du Roi.

En conféquence, ordonnons que l'Alfemblée des Trois-états de
ce Bailliage, fe tiendra par Nous, le 24 Mars 1789, à huit
heures précifes du matin; que tous ceux qui ont ou qui auront droit
de s'y trouver, feront tenus de s'y rendre munis de leurs titres &
pouvoirs, & qu'il fera procédé à la convocation defdits Trois-états,
dans la forme & manière qui fuit :

i.° Qu'à la Requête du Procureur du Roi, les Abbés féculiers
ou réguliers, les Chapitres, Corps & Communautés eccléfiaftiques
rentés, réguliers ou féculiers, des deux fexes, les Prieurs, les Curés,
les Commandeurs, & généralement tous les Bénéficier; que tous les
Ducs, Pairs, Marquis, Comtes, Barons, Châtelains, & générale¬
ment tous les Nobles poifédant fiefs dans l'étendue de ce Bailliage,
feront affignés par un Huiffier royal au principal manoir de leurs bé¬
néfices & fiefs, pour comparaître, favoir, les Chapitres, Corps &
Communautés eccléfiaftiques, par des Députés de l'Ordre du Clergé,
dans la proportion déterminée par les articles X & XI du Règlement
de Sa Majefté , & tous les Bénéficier, ainfi que tous les Nobles
pofîefleurs de fiefs, en perfonne ou par Procureurs de leur Ordre,
à ladite Afiembiée générale, aux jour & heure ci - deifus indiqués.

2.0 Que tous les Curés qui font éloignés de plus de deux lieues
de la préfente ville , feront tenus de fe faire repréfenter par Procu¬
reurs fondés de leur Ordre , à moins qu'ils n'aient un VTicaire ou
Deftervant réfidant dans leur cure, auxquels Vicaire ou Deftervant
nous défendons de s'abfenter pendant le temps néceffaire aux dits
Curés pour fe rendre à ladite Aftfemblée, y affilier & retourner à
leurs Paroifles.

3.® Que tous autres Eccléfiaftiques engagés dans les Ordres, 6s



( 3 ) N* V.
tous Nobles non poffédant fiefs, ayant la Nobîeffe acquife &
tranfmiffible , âgés de vingt-cinq ans, nés François ou naturalifés ,

& domiciliés dans notre reflbrt, fuffiiâmment avertis par les publi¬
cations , affiches & cri public, feront également tenus de fe rendre
en perfonne, & non par Procureurs, à ladite Affernblée, aux mêmes
jour & heure, fauf & excepté les Eccléfîaftiques réfidans dans les
villes de notre reffort, lefqueîs feront tenus de fe réunir chez le
Curé de la Paroiffe dans laquelle ils font habitués ou domiciliés , au
jour qu'il leur indiquera, pour y é'ire un ou pîufieurs d'entr'eux,
conformément à l'article XV du Règlement de Sa Majefté.

4*° Qu'à la diligence du dit Procureur du Roi, les Maires, Capi-
touls, Echevins, Jurats, Confuls & autres Officiers municipaux des
villes , bourgs, villages & communautés fitués dans toute l'étendue
de notre reffort, feront incontinent fommés par un Huiffier royal,
en la perfonne de leurs Greffiers, Syndics, Fabrieiens, Prépofés,
ou autres Repréfentans, de faire lire & publier au prône de la meffe
paroiffiale , & auffi à la porte de l'Eglife après ladite meffe, au pre¬
mier jour de dimanche quifuivra ladite notification, la Lettre du Roi,
1 e Règlement y joint & notre préfente Ordonnanceront un imprimé
fur papier libre, collationné & certifié par notre Greffier,Tera joint à la¬
dite notification. Il fera de plus remis par l'Huiffier autant d'imprimés qu'il
y aura de paroiffes dans chaque ville, bourg, village ou communauté.

5.0 Qu'au jour le plus prochain , & au plus tard huit jours après
lefdites publications, tous les habitans du Tiers - état defdites villes,
bourgs, paroiffes & communautés de campagne , nés François ou
naturalifés , âgés de vingt-cinq ans, domiciliés & compris aux rôles
des impofitions, feront tenus de s'affembler au lieu accoutumé ou à
celui qui leur aura été indiqué par les Officiers municipaux fans le
miniftère d'aucun Huiffier, à l'effet par eux de procéder d'abord à
la rédaélion du cahier de plaintes, doléances & remontrances que
lefdites villes, bourgs & communautés entendent faire à Sa Majefté,
& préfenter les moyens de pourvoir & fubvenir aux befoins de
l'Etat, ainfiqu'à tout ce qui peut intérefferla profpérité du Royaume,
& celle de tous & de chacun les Sujets de Sa Majefté ; enfuite de
procéder à haute voix à la nomination de Députés dans le nombre
déterminé par l'article XXXI dudit Règlement, lefqueîs feront choifis
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entre les plus notables habitans qui feront chargés de porter ledit
cahier à notre Alfemblée générale, aux jour & heure ci-delfus indiqués.

6®. Que dans les villes de Lille & d'Armentières, avant de pro¬
céder à l'Alfemblée générale de la communauté , il fera tenu des
Aifemblées aux jour & heure indiqués par les Officiers municipaux,
de toutes les corporations, corps & communautés , & de toutes les
perfonnes du Tiers-état qui ne tiennent à aucune corporation, dans
lefquelles Aifemblées particulières il fera fait choix d'un ou deplu-
fieurs Repréfentans chargé de fe rendre à l'Alfemblée du Tiers-état
de chacune defdites villes, pour y concourir à la rédaétion du cahier,
& à la nomination de Députés dans la forme & au nombre prefcrits
par les articles XXVI & XXVII du Règlement de Sa Majefté.

7.0 Que les certifications des publications ci-delfus ordonnées,
feront relatées dans le procès-verbal qui fera drelfé de l'Alfernblée
qui aura eu lieu pour la rédaétion des cahiers, & la nomination defdits
Députés; que ledit procès-verbal , figné par l'Officier public qui
aura tenu l'Alfemblée, & par fon Greffier, fera drelfé en double
minute, dont une fera dépofée dans le Greffe de la Communauté,
& l'autre remife aux Députés en même tems que le cahier, pour
çonftater le pouvoir dçfdits Députés.

;

8.° Que lefdits Députés, munis dudit procès-verbal & dudit cahier,
feront tenus de fe rendre à notre Alfemblée générale, aux jour &
heure ci-delfus indiqués; que tous les Eccléfiafiiques bénéficiers, ou
autres engagés dans les ordres facrés, tous les Nobles polfédant fiefs,
& tous ceux ayant la Noblelfe acquife & tranfmiffible, qui fe feront
rendus ledit jour en la préfente Ville, feront tenus de comparoîtreà
ladite Alfemblée générale qui fera tenue par nous,

g.® Qu'à ladite Alfemblée il fera donné aéte aux comparans de
leur comparution, & défaut contre les non comparant ; qu'il fera
procédé à la vérification des pouvoirs des Députés & Procureurs
fondés, & enfuite, à la réception, dans la forme accoutumée, du
ferment que feront tous les Eceléfialtiques, tous les Nobles , & tous
les membres du Tiers-état préfens, de procéder fidèlement, d'abord
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à la rédaélion d'un feul cahier, s'il eft ainfi convenu par les trois
Ordres, ou féparément à celui de chacun defdits trois Ordres;enfuite
à féleélion, par la voie du fcrutin, de notables Perfonnages, au
nombre & dans la proportion déterminés parla Lettre de SaMajeité,
pour repréfenter aux Etats-généraux les Trois-Etats de ce Bailliage.

10.* Que les Eccléfiaftiques & les Nobles fe retireront enfuite
dans le lieu qui leur fera défigné par nous, pour y tenir leurs Aflemblées
particulières, (avoir celle du Clergé, fous la préfidence de celui à
qui l'ordre hiérarchique la défère, celle de la NoblefTe, fous la
préfidence du plus âgé defdits Nobles, jufqu'à ce qu'ils aient fait
choix, dans ladite Aifemblée, d'un Préfident; & que les Député*
du Tiers-Etat relieront dans la falle de l'Aiïembiée.

11.° Que dans F Aifemblée des deux premiers Ordres , il fera
procédé d'abord, à haute voix à î'éleélion d'un Secrétaire, notre
Greffier devant en tenir lieu aux Députés du Tiers-Etat ; enfuite à
la délibération à prendre par les trois Ordres féparément, pour décider
s'ils procéderont conjointement ou féparément h la rédaélion de
leurs cahiers, & à l'éleétion des Députés pour les Etats-généraux.

12.° Qu'expédition en forme defclites délibérations nous fera
remife,pour être enfuite par nous ordonné que la rédaélion du cahier
& la nomination des Députés feront faites en commun, fi chacun
des trois Ordres fa ainfi délibéré; qu'audit cas, il fera nommé par
leidits trois Ordres des Commiiîaires pour la rédaélion du cahier,
dans lequel feront réunis & réduits tous les cahiers particuliers du
Tiers-Etat de ce Bailliage & enfuite procédé à l'éle&ion, par voie
de fcrutin, des Députés defdits trois Ordres, au nombre & dans la
proportion déterminés par la Lettre de Sa Majefté.

13.0 Que dans le cas où, par la délibération d'un des trois Ordres,
il auroit été réfolu que la rédaélion de leurs cahiers & I'éleélion de
leurs Députés feraient faites féparément , il fera nommé, dans chacune
des trois Chambres, des Commiffaires pour procéder à ladite rédac¬
tion; que chacun defdits cahiers , fignés par tous les CdmmifFaires; le
Préfident & le Greffier, nous fera remis pour être par nous délivré
aux Députés qui devront être élus ; qu'il fera enfuite procédé à l'éleo
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tlm des Députés de chmn defdits. trois Ordres „ eu nombre & dans
la proportion déterminés-paria Lettre de Sa Majefté ,réduétion préala¬
blement faite 9 s'il y a Heu , dit nombre des éleéteurs de l'Ordre du
Tiers à celui de deux cens, ainfl qu'il efl porté en l'article XXXIV du
Règlement de Sa Majefté.

14.0 Qu'il nous fera remis copie en forme des trois procès-verbaux
de l'éleélion defdits Députés ; que les trois Ordres feront tenus de fe
rendre à notre Affembiée générale aux jour & heure que nous indi¬
querons, pour y affilier à la prédation de ferment, en la manière
accoutumée, defdits Députés; qu'il fera dreffé procès-verbal de tous
lefdits aéles, enfemble desinflruélions & pouvoirs généraux & fuffifans
qui feront donnés auxdits Députés, pour propofer, remontrer,avifer
& confentir tout ce qui peut concerner les befoins de l'Etat, la ré¬
forme des abus, l'établifîement d'un ordre fixe & durable dans toutes
les parties de î'Âdminiflration, la profpérité générale du Royaume ,

& le bien de tous & de chacun les Sujets du Roi ; lequel procès-
verbal refiera dépofé au Greffe de notre fiége, & trois copies dûement
collationnées d'icelui feront remifes auxdits Députés, avec le ou les
cahiers des Trois-états de ce Bailliage pour être par eux dépofé au
fecrétariat de leur Ordre refpeélifaux Etats, & fera la préfente Ordon¬
nance exécutée nonobflant oppofition ou appel. Fait à Lille , le 5
Mars 17 89, Signé, Do s art, par Ordonnance L. J. L e m e s r e.

Nota, S''il s'élève des doutes ou des difficultés imprévues fur l'exécution de la préfente
Ordonnance , MM. les Officiers municipaux des Villes , Maires , Syndics , prépofés ou autres
Officiers des Paroijfes & Communautés du rejffbrt de la Gouvernance de Lille en informeront
fans délai M, le Lieutenant général.

A Lille de l'Imprimerie de C. M. Pëterinck-Cramé, Imprimeur
1 ordinaire du Roi, 178p.
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.
Du 2 Mars 1789.

L E ROI toujours animé du defir de procurer une meil¬
leure forme d'adminiftration à toutes les Provinces de fon

Royaume, s'eft fait rendre compte de celle de la Flandre
Waîîone <Se de la Flandre Maritime. Sa Majefté a reconnu
qu'il exifte dans ces deux Provinces des Etats qui ont été
confirmés par difFérens Arrêts de fon Confeîl; mais en exami¬
nant leur conflitution, Sa Majefté a jugé qu'il feroit plus utile
de rapprocher cette Adminiflration du plan qui a été adopté
dans d'autres pays d'Etats nouvellement créés ou rétablis en y

appeîlant les Ordres du Clergé 6e de la NobieiTe, 6e en pour-
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voyant à ce que chaque Ordre foit régulièrement représenté.
Sa Majefté a penfé auffi qu'en introduisant le même régime dans
deux Provinces qui font limitrophes, 6c qui ont des rapports
de Commerce 6c d'intérêts réciproques, il ne pouvoir que leur
être avantageux de réunir leur Adminiftration. Elle a réfolu en
conséquence de la confier à un Seul 6c même corps d'États,
fous le titre d'Etats-généraux de la Flandre; 6c elle auroit dé¬
terminé dès-à-préfent les bafes de cette nouvelle conftitution,
fi elle n'eut confidéré que la tenue prochaine des Etats-généraux
du Royaume pouvant faire naître des lumières capables d'opérer
une plus grande uniformité dans les principes, il étoit de l'in¬
térêt même du pays qu'elle n'arrêtât, qu'après cette Affemblée,
le règlement qui fixera cette conftitution. Cependant Sa Majefté
n'a pas voulu attendre cette époque pour confirmer aux Peuples
de ces deux Provinces le bienfait qu'elle leur a accordé par la
Décifion du 18 Avril 1788 , ni les laiffer dans l'incertitude à cet

égard, lorfque les circonftances l'obligent à raffembler encore
cette année les anciens Etats, afin de pourvoir à la répartition
6c au recouvrement des impositions ordinaires ; à quoi voulant
pourvoir : Oui le rapport, Sa Majefté, étant en Son Confeil,
a ordonné 6c ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Aufîi-tôt après la clôture des Etats-généraux, il fera expédié
6c publié un règlement, par lequel Sa Majefté fera connoître
Ses intentions relativement à la composition des Etats de la Flan¬
dre, auxquels i'Adminiftration de la Flandre-Wallone 6c celle
de la Flandre Maritime Seront confiées, 6c leSdits Etats Seront
compoSés des trois Ordres des deux Provinces.
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Article II.

En attendant la publication dudit Règlement, les quatre
Baillis des Seigneurs Hauts-Jufticiers de Phalempin, Cyfoing,
Wavrin ôc Comines, ainfi que les Officiers Municipaux des
Villes de Lille , Douay & Orchies, continueront d'adminiflrer
la Flandre - Wallone, 6c les Chefs collèges continueront d'ad¬
miniflrer la Flandre-Maritime. Ils y procéderont comme par le
paffé à la répartition 6c au recouvrement des Impofitions ci-
devant établies ; à quoi Sa Majeflé les autorife en tant que de
befoin, ôc ce, jufqu'à ce qu'il en Toit par elle autrement or¬
donné.

Mande Ôc ordonne Sa Majeflé au fieur Intendant 6c Com-
mifïaire départi pour l'exécution de fes ordres en Flandres 6c
en Artois, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui
fera imprimé, publié 6c affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant ,tenu à
Verfailles le deux Mars mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, Puységur.

LOUIS, par la grace de DlEU , Roi de FRANCE et de
Navarre : A notre amé 6c féal Concilier en nos Confeils,
Maître des Requêtes honoraire de notre Hôtel, le fleur Inten¬
dant 6c Commiffaire départi pour l'exécution de nos ordres en
Flandres 6c en Artois ; Salut : Nous vous mandons 6c ordon¬
nons , par ces préfentes fignées de notre main , que, confor¬
mément à ce qui eft porté par l'Arrêt cejourd'hui rendu en
notre Confeil, dont expédition eft ci-attachée fous le contre-
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fcel de notre Chancellerie , vous ayiez à vous employer &
tenir la main à Ton exécution ; commandons à celui de nos
Huiffiers ou Sergens qui en fera requis le premier, de faire,
pour l'entière exécution dudit Arrêt , & de tout ce que vous
ordonnerez en conféquence, tous Exploits, Significations &
autres Actes requis & néceflaire, fans pour ce demander au¬
tre congé ni permiffion. Car tel efl notre plaifir.

Donné à Verfailles le deuxième jour de Mars, fan de
grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf, & de notre règne le
quinzième.

Signér LOUIS, Et plus bas, Par le Roi,
Signé y Puységur.

U le préfent Arrêt du Confeil d'État du Roi, & la Corn-
million du grand fceau expédiée fur icelui :

Nous, Intendant & Commiffaire départi pour l'exécution
des ordres du Roi en les provinces de Flandres & d'Artois,
ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, publié & affiché dans
toutes les Villes & Paroiffes de notre Département.

Fait à Lille le huit Mars mil fept cent quatre-vingt-neuf

Signé y ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé , P a j o r.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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CAHIER
DES

DEMANDES , PLAINTES ,

DOLÉANCES ET REMONTRANCES
DU TIERS-ÉTAT DES VILLES, BOURGS

ET VILLAGES DU BAILLIAGE DE LILLE.

T J E s Remontrans fupplient très-humblement Sa Majeflé d'agréer Je fincère
ôc refpeftueux hommage de leur fidélité & de leur foumiffion, & le ferment
qu'ils réitèrent pour eux 6c leur poftérité la plus reculée, de ne reconnoître à
jamais pour Maître & pour Roi que Sa Majefté 6c les auguftes Rejettons ôc
Defcendans de la Maifon de Bourbon.

Et quel Gouvernement plus parfait 6c plus heureux pourrions-nous defirer
que celui d'un Roi qui embrafîe tous fes Sujets dans la vafte étendue de fa Bien-
faifance ; d'un Roi qui ordonne la Convocation de l'Afifemblée des États de
toutes les Provinces de fon obéififance, tant pour le confeiller 6c 1'affifter dans
toutes les chofes qui feront mifes fous les veux de l'Affemblée Nationale, que
pour lui faire connoître les fouhaits 6c les doléances de fes Peuples, de manière
que, par une mutuelle confiance 6c par un amour réciproque entre le Souverain
6c fes Sujets, il foit apporté le plus promptement pofiible un remède efficace aux
maux de l'État, 6c que les abus de tour genre foient réformés 6c prévenus par
de bons 6c folides moyens qui adurent la félicité puhlique, promettant d'écouter
favorablement les avis des Députés des trois Ordres de la Nation fur tout ce
qui peut intéreffer le bien dé fes Peuples 1

C'eft donc avec la plus grande confiance dans la Bonté paternelle de Sa
Majefté, qu'ils vont lui expofer leurs vœux 6c leurs fouhaits/



Demandes relatives aux prérogatives, à ta composition
& aux fondions des États-Généraux,

MM. LES DÉPUTES DEMANDERONT:

1.° Que les Membres des Etats-Généraux foient, avant tout, reconnus &
déclarés perfonnes inviolables, & que, dans aucun cas, ils ne doivent répondre
de ce qu'ils auront fait, dit ou propofé dans les États-Généraux, fi ce n'eft aux
États-Généraux eux-mêmes.

2.° Que nul Étranger-, poffédant dans le Royaume des Fiefs ou des Biens
dépendans de fa dignité ou de fon bénéfice, ne foit admis à l'Affemblée des
États de la Nation, qui doivent être elfentiellement compofés de Nationaux.

3.0 Que dans toutes les Délibérations, les voix feront comptées par Tête &
non par Ordre. r

4.0 Que Sa Majeflé daigne fixer & faire connoître à fes Sujets, par la voie de
î'impreflion, les objets qui feront fournis à la Délibération des États-Généraux,
& l'Ordre dans lequel ces différens objets feront difcutés.

5.° Que les Cahiers de Doléances, divifés par Matières, foient préfentés à
Sa Majeflé par Serions, en la fuppliant de les prendre en confidération à mefure
qu'ils lui feront préfentés, & de ftatuer fur chacune defdites Serions, les États-
Généraux tenans^ & avant leur féparation. v '

6° Le retour périodique des États-Généraux dans la forme adoptée pour
ceux actuels, & fuivant les modifications qui pourront y être apportées par lef-
dits Etats.

r

7.® Que les États-Généraux foient déclarés feuls côinpétens pour confentir à
toutes les Importions généralement quelconques, ainfi que les Emprunts, &
feulement pour un terme déterminé.

8.° Que fi dans l'intervalle d'une tenue des États-Généraux à une autre, des
befoins imprévus de l'État, tels, par exemple, que ceux caufés par une guerre
ou une invafion fubite, exigeoient quelque Subfide, il fera convoqué à cet effet
une Affemblée de Membres des trois Ordres, pris dans tous les États Provinciaux
ou Adminiflrations Provinciales du Royaume, & choifis par leurs Comités,
laquelle Affemblée pourra provifoirement, & feulement jufqu'aux États-Géné¬
raux fuivans, accorder des fols pour livre fur les Impofitions exiflantes.

9.0 Qu'à l'avenir le nombre des Députés du Tiers , tant des Villes que des
Villâges de la Châtellenie de Lille, à l'Affemblée des États-Généraux, foit fixé
en raifon de la Population.

Demandes relatives aux Finances générales du Royaume.
1.° Simplification des Impôts qui feront reconnus néceffaires par les Etats-

Généraux ; & s'il s'agit d'en établir de nouveaux, que ce foit principalement fur
le luxe.
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Egalité dans leur répartition, fa/is $ifijhâion de Privilégiés & de non'Pri¬

vilégiés." ° 'd '" • • / :• • 1 '
Economie dans leur recouvrement. •

2.0 Aliénation à perpétuité des Domaines & Droits Domaniaux de la Cou¬
ronne (à l'exception des Forêts) , & revente, auffi à perpétuité, de tous les
Domaines engagés.

3.° Amélioration des Forêts & réforme dans leur Adminiftration.
4„° Abolition des Droits de Francs-Fiefs & d'Amortiffemèns, dont la conti¬

nuation blefferoit l'égalité defirée entre la condition de tous les Contribuables
aux befoins de l'État.

Interdiêfion de toutes recherches pour le paffé au fujet de ces Droits.
5 .o Remplacement de tous Droits ou Importions fur l'Induftrie, par un Impôt

réparti fur tous les Citoyens de tous les Ordres.
6.° Suppreffion de toutes exemptions quelconques fur les Importions &

O&rois, lauf l'indemnité due à ceux qui les ont àcquifes à titres onéreux.
y.° Suppreffion des Droits de Travers , Vinage, Pontenage, Péage & de tous

autres de femblable nature, levés au profit de Sa Majefié, des Seigneurs & autres.
8.° Suppreffion abfolue des fols pour livre fur les Impofitions, Oclrois ou

Droits généralement quelconques, Royaux ou autres, fauf dans le cas prévu ,par
l'article 8 de la première Se£Hon.

9.0 Lorfque l'on fera parvenu à la connoiflfance exaêle des Dettes & Chargés
annuelles du Royaume , & que l'on connoitra en quelle proportion chacun des
États Provinciaux doit y contribuer, laififer à ces États le choix & la forme des
Impôts les moins onéreux & les plus analogues à leur Conftitution, à leurs ref-
fources & au régime particulier de leur Pfovince.

io.° Réforme & fimplification dans les Régies des Droits qui fubfifieront.
n.° Verfement direâ des Subfides dans le Tréfor Royal, & les.Billets

Royaux pris pour argent dans les Verfemens audit Tréfor.
12.0 Que les Penfions ou Gratifications publiques ne foient plus cumulée fur

une même tête.

13.0 Que conformément à l'intention qu'il a déjà plu à Sa Majefié de mani-
fefter, les dépenfes de chaque Département foient invariablement fixées, fans
qu'il foit au pouvoir des Minifires de les excéder, fous tel prétexte que ce foit.

14.0 Que toutes les dépenfes pour les Fortifications, Ponts, Chauffées &
autres entrées des Villes fortifiées, & acceffoires, foient réparties fur toutes les
Provinces & les Villes du Royaume, fuivant la proportion en laquelle elles con¬
tribuent aux autres Impofitions générales.

15.0 Que les États-Majors foient réduits, & que les Logemens, Fournitures
de Linge, Lits, <kc. des Officiers defdits États, ainfi que les Logemens, Four¬
nitures de Linge, Lits, &c. des Intendans, Commiffaires des Guerres, Infpec-
teurs, Officiers du Génie, d'Artillerie & autres, foient fupprimés, ou au moins
réduits à des bornes raifonnables, & que la dépenfe en foit répartie fur toutes
les Provinces, conformément à l'article précédent.

i6.0 Que toutes les Rentes, Penfions, États de Travaux, Livraifons, Four¬
nitures , Entreprifes pour le compte du Roi, & généralement tout ce qui fera
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dû par l'Etat dans l'une des Provinces du Royaume, feront payés & acquittés
des Deniers Royaux perçus dans la même Province.

17.0 Que conféquemment aux Difpofitions de l'article précédent, tous Tré-
foriers, Receveurs & Cailïiers de Deniers Royaux dans les Provinces, feront
autorifés à acquitter les Dettes & Charges du Roi & de l'État, affeCtées fur les
fonds de leur Caille, de forte qu'ils n'aient à tenir compte que des Deniers clairs

nets qui leur relieront après l'acquittement defdites Dettes & Charges.
18.0 Liberté de fe fervir de Voitures & de Chevaux de Louage, fans payer

de rachat aux Directeurs de Meffageries.

Demandes relatives au Commerce â? aux Manufactures.

1Supprelîion de toutes les Loix & Réglemens qui gênent la liberté du
Commerce des Habitans des Frontières du Royaume.

2.0 Supprelîion abfolue de tous Droits & Entrées du Royaume, fur les Ma¬
tières premières fervant aux Manufactures, & que les Fils rouges de Coton, dits
d'Andrinopîe & autres, foient réputés Matières premières.

3.0 Que tout ce qui fert aux Habillemens des Troupes de Sa Majeflé, foit
d'Étoffes Nationales.

4.0 Révocation du Traité de Commerce avec l'Angleterre, ou qu'il foit
avifé efficacement au moyen de diminuer le tort immenfe qu'il caufe aux Manu¬
factures du Royaume.

5.0 Que, fi les Barrières font reculées aux extrêmes Frontières , la culture
du Tabac qui ell de la plus grande importance, foit confervée dans les Pays-Bas
François.

Que dans le même cas il foit pourvu à l'indemnité de ceux dont le Commerce
tel les Manufactures fouffriroient de ce changement.

6° Supprelîion des Privilèges exclufifs, à moins qu'ils ne foient le prix d'une
découverte confiée fous le fecret au Gouvernement, non compris dans ladite
fupprelîîon, les Privilèges des Corps en Jurandes.

7.® Supprelîion des Droits qui fe perçoivent à l'entrée des cinq groffes Fer¬
mes , fur les productions des Manufactures ou Fabriques, dans le cas où le recu-
lement des Barrières ne ferait point adopté par les États-Généraux.

8.° Supprelîion des InfpeCteurs de Toiles & Manufactures.
9.0 Révocation de l'Arrêt du Confeil du 30 Août 1784, concernant le

Commerce des Étrangers avec nos Colonies.
10.° La liberté de la Navigation fur les Rivières & Canaux, fans diffinCtion

& telle qu'elle elt établie par l'Arrêt du Confeil du 12 Juin 1775.
11.° Révocation des Arrêts furpris à la Religion de Sa Majelté, les 25 Juin

1771 & 23 Juin 1781, & conceffifs de Privilèges exclufifs en faveur des Bate¬
liers de Condé & des Belandriers de Dunkerque.

î2.° Supprelîion ou réduCtion au tiers, des Droits établis au paffage de
Condé & à toutes les entrées de France, fur le Charbon de terre provenant du
Hainaut Autrichien & des environs.
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13Suppreffion du Droit fur les Cuirs & Peaux noires qui s'exportent, ainfi

que de celui fur les- Cuirs & Peaux en vert qui viennent de l'Étranger.
14.0 Suppreffion encore de l'Impôt établi par l'Édit du mois d'Août 1759»

fur les Cuirs & Peaux apprêtés.
1 5Dans le cas que les befoins de l'État exigent la continuation de l'Impôt,

demander, au moins, que la reffitution y comprife celle des fous pour livre, s'en
faffe en entier fur les Cuirs & Peaux apprêtés qui s'exportent.

16.0 Liberté aux Bouchers de vendre les Cuirs à qui ils trouvent bon, fans
que les Tanneurs puilfent retraire les Marchés.

17.0 Réduction des Droits fur les Amidons.
18.0 Réduction des Droits fur les Sucres terrés.
19,0 Suppreffion des Droits de Tonlieu à Gravelines, d'O&roi fur

les Sels à St. Orner.
20.0 Prohibition de l'importation des Chapeaux venant de l'Étranger.
21.° Qu'il foit accordé des primes d'encouragement à ceux qui élèveront

des Bêtes à laine , & que la Dîme de Charnage, quant à ce, ainfi que' celle
de Laine & Toifon foient fupprimées.

22.0 La confirmation de la Décifion du Confeil du 29 Décembre dernier,
qui prohibe les Fils retords venant de l'Étranger.

23.0 Que l'Arrêt du Confeil du 28 Décembre 1717, concernant la Li¬
brairie

, foit r maintenu, & que les entraves mifes au Commerce de Livres
venant de l'Étranger , foient fupprimées.

24.0 Suppreffion du Droit d'Affis qui fe perçoit à Lille , fur les Cuirs.
25.0 Suppreffion encore ou rachat des Droits de Vieuvare , Poids & Ba¬

lances
, & Poids-Madame, qui fe perçoivent au profit du Roi, dans la même

Ville.
26° En cas d'impoffibilité ou de retard de cette fupreffion , qu'il foit fait,

par la Chambre de Commerce , une répartition jufie & proportionnelle du
Droit de Poids & Balances , en raifon du nombre & du Commerce des
Contribuables , fans égard au Tarif annexé à l'Arrêt du Confeil d'État du
Roi, du 27 Juin 1771.

27.0 Que le Bureau des Députés du Commerce ne pourra préfenter au¬
cune Délibération du Confeil Royal, fans avoir préalablement pris l'Avis
des Chambres de Commerce des Provinces.

28.9 Qu'avant de procéder aux Règlemens concernant les Fabriques &
Manufactures, le projet en foit envoyé à l'Avis des Chefs de Bureaux d'icelles ,

lefquels ne pourront le donner, qu'après avoir pris celui ele fix des Fabricans de
l'endroit, les plus intelligens & les plus renommés.

Demandes relatives à la Jufîice & à la Police.

1,° Réforme générale dans l'Adminiftration de la Juffice Criminelle , &
refonte totale de l'Ordonnance du mois d'Août 1760.

En attendant & par provifion :
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Abolition de 1'ufage de la Sellette;

des Condamnations fans énonciation de crimes ;
des Peines arbitraires ;
du Banni ffement auquel on fubfiitueroient la réclufion dans

une Maifon de travail.
Communication de la Procédure à un Confeil chargé de la défenfe de

l'accufé.
2.0 Simplification dans l'Adminidration de la Jufiice- Civile , & abré¬

viation dans les Procédures.
En attendant, également, & par provifion :
Suppreffion de toutes évocations hors des Tribunaux des Provinces.
Abolition de toutes Commiffions particulières & des Attributions extra¬

ordinaires.
Interdiâion , fur - tout, de tout Contentieux aux Intendans.
Réduélion des fonctions de ces Magiftrats à celles de Surveillans & de

Commiffaires de Sa Majefté , foit pour l'intimation de fes ordres, foit pouf
la communication de fes demandes.

3.0 Suppreffion des Lettres de cachet, ainfi que des Décifions Miniftërielles
par Lettres ou Arrêts du Confeil , dans tous les cas fufceptibles de litige
entre ceux intéreffés à la chofe.

4.0 Suppreffion des Vifites domicilaires par préfomption de fraude.
5.° La liberté de la Preffe , à charge que les Auteurs fe nommeront à

la tête de leurs Ouvrages , & qu'ils feront , avec les Imprimeurs , Librai¬
res Colporteurs , folidairement refponfables de tout ce qui pourrait y
bleffer la Religion, le Gouvernement, les Moeurs & la Réputation des
Particuliers.

6.° Un nouveau Code de Commerce en attendant, encore , & par
provifion :

Uniformité d'Ufances & d'Échéances pour tous les Effets de Commerce ,

telle que foit l'expreffion de leur caufe.
7.0 Attribution irrévocable des Faillites aux Chambres Confulaires , pour

par elles en connoître conformément à la Déclaration du Roi du 27
Août 1774.

8.° Que tout Particulier ayant créé des Effets dans la forme mercantille ,

à ordre & avec expreffion de valeur, foit jufliciable des Juge & Confuls,
ainfi que tous les Endofîeurs.

9.0 Qu'aucun Jugement fur incident, en fait de Commerce , ne foit
fujet à l'Appel, même fous prétexte qu'il ferait irréparable en définitif,
excepté néanmoins les Appels du chef d'incompétence.

io.° Que les Juge & Confuls prononcent en dernier reffort, jufqu'à
concurrence de 1500 livres.

h® foit établi dans la Capitale de chaque Province une Cham¬
bre Confulaire fupérieure, conpofée de cinq anciens Juges & de quatre
Jurifconfultes pour juger les Appels des Sentences des Juge & Confuls.

12.0 Abolition de tous Arrêts de Surféances , Lettres de Répit , ou
Sauf-conduits d'autorité.
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13.0 Établi ffement de Chambres d'Agriculture pour les Campagnes, à

l'exemple des Chambres de Commerce du Royaume, auxquelles toutes les
Loix, concernant l'Agriculture , feront préalablement envoyées.

14.0 Qu'il foit fait un Règlement concernant l'Alimentation des Pau¬
vres , qui ait lieu pour toutes les Provinces du Royaume.

M'0 Que les Procès criminels pour cas Seigneuriaux, foient inftruits
par les Juges fupérieurs des Juffices Seigneuriales, à charge par l'efdits
Seigneurs de payer aux Juges fupérieurs, une rétribution annuelle propor¬
tionnée à l'étendue & au produit de leurs Fiefs.

16.0 Nquveau Règlement coucernant la Chaffe, qui rende ce plaidr des
Seigneurs moins nuilible aux Cultivateurs.

17,0 Que les Procès dont l'objet n'excédera point 100 florins, foient
jugés fommairement & à l'Audience, & liberté aux Parties de fe défendre
en perfonne fans le miniftère d'Avocat, ni de Procureur.

Demandes relatives à fAdminijîrailon. de la Province &
des Municipalités.

i.° Le prompt établiflfement des Etats-Provinciaux, que Sa Majeflé à
daigné nous promettre par l'Arrêt de fon Confeil du 2, Mars dernier. De¬
mander que ces États foient indentiquement organifés comme les États-
Généraux , quant à leur compofltion, & proportionnellement quant au nombre
de leurs Membres.

2.0 Qu'il n'y ait point de Membres nés & nécefîàires dans les États-
Provinciaux ; mais que tous foient librement élus par leurs Ordres refpeclifs
pour un temps déterminé.

3.0 Que tous les Officiers defdits Etats, fans exception, foient élus par
eux : que ces Officiers foient tous amovibles, & qu'aucune de leur Commiflion
ne puiffie être érigée en Titre d'Office formé & héréditaire.

4.0 Que les Étrangers du Royaume , ayant dans la Province des Fiefs
ou des Biens dépendans de leurs bénéfices , ne foient point éligibles, pour
Repréfentans de l'un ou l'autre des trois Ordres, dans ces États-Provinciaux.

5.0 Que les abus de l'Adminiflration de la Province & ceux des Muni¬
cipalités des Villes , Bourgs & Villages , foient réformés ; auquel effet les
Comptes d'icelles & tous autres Documens feront repréfentés à des Députés
des Contribuables, qui feront l'apperçu des Biens & des Charges de l'Admi¬
niflration qui les concernera , en obferveront les abus , dirigeront un plan de
réforme & d'une plus jufle répartition des Impôts, foit Provinciaux , foit
Municipaux, & aviferont aux moyens de remplir le Déficit des Finances de
leur Adminiflration refpedive, par des économies ou autrement.

6.• Que dans toutes les Municipalités , l'Adminiflration de la Juflice & de
la Police , foit féparée de l'Adminiflration des Biens & Affaires com¬
muns. — Que les Officiers chargés de la Juflice & de la Police foient
nommés par le Roi ou par les Seigneurs, & les Adminiflrateurs des Biens
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& Affaires communs , par les Habitans des Lieux. — Que pour la Ville de
Lille en particulier, la Juftice/ & la Police y foient administrées parle Prévôt
ou fon Lieutenant & douze Échevins , dont le premier confervera la déno¬
mination de Mayeur, & dont quatre au moins devront être gradués en
Droit ou Avocats.

y.° Que les Communes pourront racheter les Offices créés héréditaires ,
de Procureurs-Syndics , Confeillers - Penfionnaires , Greffiers , Tréforiers 011
Maffarts , auxquels les Communes nommoient ci - devant, & qui ont été
acquis par les Seigneurs ou par des particuliers.

8.° MM. les Députés déclareront de renoncer en tant que befoin pour-
roit être , à tous Privilèges que les Officiers de Juffice ffipulans pour les
Communautés, fans l'aveu de la Commune, fe feroient attribués , relati¬
vement à FAdminiffiation de la Municipalité , par des Capitulations ou
autres A&es.

9.0 Qne l'Article 62 de la Capitulation de la Ville de Lille, du 27
Août 1607, déclarant qu'aucune Abbaye ne pourra être donné en Com-
mende, foit confirmé & exécuté , même ' à l'égard des Cardinaux.

1 o.° Que les Penfions fur les Abbayes à la mutation des Abbés régu¬
liers , foient appliquées au foulagement de la Province.

iï.o Que les Lettres - Patentes du mois de Mars 1784, concernant
FAdminiffiation du produit des Fondations & Aumônes deffinées au foula¬
gement des Pauvres de la Ville de Lille , foient exécutées.

ri.® Que les Terres-Franches enclavées dans les Châtellenies de Lille,
Douai & Orchies retTortiffant nuement au Parlement de Flandres , foient
fournifes à FAdminiffiation Provinciale & aux mêmes Impôts Royaux &
Paroiffiaux , que le furplus des Habitans défaites Châtellenies,

13.° Que les limites de chaque Province foient fixées, de manière
qu'aucun Village ne faffe partie de deux Provinces.

14,° Que le reffort des Villages de Beauvin, Provin, Annœullin & Mons-
en-Pevele, contefté entre la Flanc]re~\Vailone & l'Artois, foit déterminé en fa¬
veur de cette première Province.

iy° Qu'il n'y ait aucun Privilégié en matière de Tailles d'Aumônes,
Frais Parroiffiaux & autres Contribution locales.

i6.g Que les Impôts Provinciaux Municipaux fur le Vin fur la
Bierre, foient mis &t répartis en raifon proportionnelle de la valeur de
l'une & l'autre Boiffon.

17.0 Que les Communautés de la Flandre-Wallone aient la liberté de
remettre en Pâturages les Marais dont ils avoient la propriété ou l'ufage ,

lefquels ont été mis en culture & partagés par portions ménagères, en
conformité des Lettres-Patentes du Roi, du 27 Mars 1777, ôç en outre
que Iefdites Communautés puiffent revendiquer le tiers defdits Marais que
les Seigneurs fe font appropriés en vertu de ces Lettres - Patentes, fans
confidérer fi les deux autres tiers étoient fuffifans pour les befoins des.
Communautés refpecHves qui en avoient la conceffion, /

18.® Que chaque Commune, ou du moins les États - Provinciaux,
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fe chargent d'acheter, dans le temps où le Bled eft à bon compte, une
quantité fuffifante de cette Denrée, qui fe confervera dans les Magafins
conftraits à cet effet , pour être vendue aux Pauvres à un taux modéré,
dans le temps où elle fera à trop haut prix.

19.0 Lorfque la Contribution de chaque Province Se par fuite celle de
chaque Village , dans les Impôts , fera fixée, qu'il foit permis aux Admi-
niftrateurs d'en faire la répartition de la manière la plus favorable aux
Intéreffes.

Demandes relatives à des Objets particuliers.
1.® Qu'il foit fait un Règlement dans lequel tous les Fruits décimables

feront fixés , Se que le Clergé ne puifîe pas exiger la Dîme des Fruits
nouveaux.

2.0 Que les Décimateurs foient chargés des Conffru&ions Se Ré¬
parations des Églifes Se Presbytères, Se de tous les objets auxquels les
Dîmes font foumifes de droit, nonobftant tous Ufages Se Concordats à
ce contraires.

3.0 Que les Propriaitaires Riverains foient préférés à tous autres pour
le droit de Planti fur les Chemins , dont Sa Majefté a fait la conceffion
à la Province de la Flandre - Wallone, en payant par eux la part pro¬
portionnelle du prix de la conceffion.

4.0 Que tous les Cenfitaires puiflent racheter de leur Seigneur, les
Cens

, Rentes Seigneuriales , les Dîmes inféodées , les droits de Lodts &
Ventes, ceux de Plantis fur les Chemins Seigneuriaux , fans que les Seig¬
neurs fupérieurs puiflent fe plaindre de l'abrègement ou du démembrement
des Fiefs de leurs Vaffaux.

5. Que toutes les Bannalités de Moulins foient fupprimées, moyen¬
nant une indemnité s'il y échet.

6.° Que les Portions congrues des Curés foient augmentées , Se que
ceux - ci foient tenus de fe procurer à leurs dépens , les Prêtres Se Reli¬
gieux qui les affilieront dans leurs fondions.

7.® Que les Propriétaires foient garans Se refponfables de toutes Impo-
fitions généralement quelconques, qui pourroient être dues par leurs Locataires»

8.° Que toutes les Claufes des Baux, par lefquelles les Locataires fe-
roient chargés des Impofitions des Propriétaires, foient déclarées nulles,
d'une nullité abfolue.

9.® Que le Bailliage de la Salle de Lille foit réuni au Siège de la
Gouvernance du Souverain Bailliage dudit Lille.

10.© Que les Créances pour main - d'œuvres des Ouvriers, Se
pour fournitures des matériaux, foient privilégiées, pendant un an, fur les
Bâtimens qui ont été l'objet defdites main-d'œuvres Se fournitures.

11Que tous les petits Offices grévant la Claffe la plus indigente du Peuple,
tels que ceux de Porteurs de Bierre, Porte-faix, Sec. qui ont été créés pendant le
règne de Louis XIV, Se rachetés par la Ville de Lille,, foient fupprimés.
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t- 11.0 Qu'il ne Toit.établi.aucun.Impôt territorial fur les Fruits.,

13-° Que les Lods & Ventes & autres Droitsçafuels des Seigneurs, fuppor-
teront auffi leur quote-part des contributions,

Ainfi fait & arrêté par Nous Commiffaires nommés le Vendredi vingt-fept
Mars dernier, le deux Avril mil fept cent quatre-vingt-neuf. Étaient (ignés,
J. B. "NVartel, Couvreur, Cuvelier, Sàlmon de Courcol, Saladin,
Delebois , Avt., P. J. Goeman, P. A. M. Parent, D. F. Bartier, L. pe-
BOURGIES, Ph. Jos. DeSURMONT, L. A. PoUTRAIN, DUPONT, A. F. CAR-
pentier, Destombes-Bar, J. B. Vaneslande , P. F. Lepoutre, C. J.
Gahide, Chombart, Lezaire. • - •

Et plus bas, DU S ART.

L. LEMESRE.

Et à côté de la première page étoit ce qui fuit :

Vu & paraphé par Nous Lieutenant-Général du Siège Royal de la Gouver¬
nance du Souverain Bailliage de Lille, pour fervir au Procès-Verbal tenu par
moi pour l'AJfemblée du Tiers-État de la Province de la Flandre-Wallone, au
dejir du Règlement de Sa Majejlè, du 24 Janvier iySc) , & être remis aux Dé¬
putés a choijir en ladite AJfemblée. Fait le deux Avril milfept cent quatre-vingt-
neuf. Etoit ligné ^ DUS ART.
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NOMS de MM. les Députés aux Etats-Généraux , choifts en

îAjjemblée pré/idée par Monjieur le Lieutenant - Général âe la
Gouvernance & Souverain Bailliage de Lille.

MM.

chombart, Propriétaire à Herlies. wartel, Avocat à Lille.
LepoutRE , Fermier à Linfelles. ScheppeRS , Négociant à Lille.

Par remplacement en cas de maladie ou autre empêchement légitime, de MM. les
Députés ci-deffus :

MM.

Poutrain, Avocat à Mérignies. couvreur, Avocat à Lille.
Cuvelier-Brame , Négoc. à Lille. Constantin Florin, Nég. à Roubaix.

Ces derniers Députés ont été chargés en particulier de tenir che£ M. COUVREUR,
Avocat, un Bureau de Correfpondance avec MM. lès premiers Députés, pendant
leur féjour a Vtrfailles, à effet de leur faire parvenir les Mémoires qu on pourroit
avoir à leur envoyer pour objets concernant les États-Généraux.

'

- fié-< : - J. f'.

*

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Prterinck - Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi, ly89.

I
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SENTENCE ;
DU SIÈGE ROYAL

DE LA GOUVERNANCE

DU SOUVERAIN BAILLIAGE DE LILLE,

Qui ordonne aux Baillis & Gens de Loi des Filles, Bourgs &
Fillages de la Cbâtellenie de Lille , & Lieux y enclavés,
de fe conformer aux difpofiîions de VEdit du moh déAvril
1675 , concernant l"'établiffement du Tabellion ; & en confé-
quence fait défences de donner Adhèritances ou Dèshèritances
fur des groffes expédiéespar des Tabellions étrangers, ou fur des
copies authentiques, à peine de nullité des œuvres de Loi.

Du 19 Juillet 1788.

Tous ceux qui ces Présentes verront:
Melîire François-Josepii-Marie Dusart, Ecuyer, Seigneur
du Sart, &c,, Confeiller du Roi, Lieutenant Général, Civil
& Criminel du Siège Royal de la Gouvernance du Souve¬
rain Bailliage de Lille & des Appartenances ; Salut. Sur ce

que François-Marie Derenty , Tabellion Royal Héréditaire
des Ville & Châtellenie de Lille, nous auroit par Requête
très-humblement; fupplié, difant que, par l'Edit du mois
d'Avril mil fix çent foixante-quinze, il eft ordonné que tous
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les Seigneurs, Baillis, Prévôts, Hommes de Fiefs, Echevins,
Juges, Cotièrs, ôc autres qui ont droit de recevoir Déshéri-
tanees & donner Adhéritances des Fiefs, Terres, Maifons
éc Héritages, ne pourront recevoir lefdites Déshéritances ni
donner Adhéritement de femblables Biens, fi ce n'eft en
vertu d'Aéïes ou Contrats qui aient été paffés devant No¬
taires, groffoyés, fcellés 6c fignés par le Tabellion Royal
ou fon Commis autorifé ; fans qu'ils le puiflent faire en
vertu d'une Copie authentique ou fignée du Notaire, à
peine de cinquante livres d'amende par chaque Aéte, portée
par l'Edit du mois d'Avril de ladite année. 11 eft cependant
que, contre la teneur dudit Arrêt, Antoine-Jofeph Dorchies,
Bailli de Wannehain , 6c N. Delos, Bailli de Cyfoing , au-
roient reçu 6c pafle les œuvres de loi de déshéritances 6c
adhéritances deplufieurs parties d'Héritages & Terres labou¬
rables , fituées audit YVarmehain, Châtellenie de Lille, ôc
tenues en coterie des Seigneurs de Wannehain ôc de Cyfoing,
vendues par Marie-Rofe Lefebvre, veuve de Nicolas-François
Deleval, Fermier à Ramegnies, <5c fes enfans, au profit de
plufieurs particuliers fur des expéditions en parchemin, levées
du Tabellion de Tournay, des Aétes de ventes de cefdites Parties
d'Héritages ôc Terres labourables, pafiés devant le Notaire Dele-
porte, Notaire Impérial 6c Royal du Tournefis ; ce qui caufe un

préjudice non-feuîement au Suppliant, mais auffi aux Acqué¬
reurs par la nullité radicale des œuvres de loi, faute d'avoir
été faites fur des Contrats groffoyés du Tabellion de cettedite
Châtellenie , ainfi qu'il avoit été décidé par Arrêt du Confeil
Souverain de Tournay, le vingt-un Mars mil fix cent quatre-
vingt 6c par les Ordonnances de MM. de Bagnols 6c de Ber-
nières, Intendans de la Province; A ces causes, le Suppliant
suroît été confeillé d'avoir recours à nous pour qu'il nous

plût ordonner auxdits Antoine-Jofeph Dorchies 6c N. Delos,
refpeélivement Baillis des Seigneuries de Wannehain 6c de
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Cyfoing, de rapporter au Greffe de ce Siège les Aétes de
Vente en parchemin expédiés par le Tabellion de Tournay,
avec les œuvres de Loi dont s'agit. En conféquence décla¬
rer nulles lefdites œuvres de Loi de Déshéritances defdits

Héritages 6c Terres labourables, condamner lefdits Dorchies
6c Delos aux dommages 6c intérêts rélultans de ladite nullité,
6c en l'amende de cinquante livres par chaque Contrat, por¬
tée par ledit Edit, 6c aux dépens, 6c à ce que le jugement à
rendre foit rendu public 6c aux frais defdits Delos 6c Dor¬
chies, requérant l'adjonétion de M. le Procureur du Roi 6c
bref jour de comparution pour inltruire la Caufe fommaire-
ment, 6c par un feui verbal être fait droit nonobltant vaca¬
tions. Signé, Derenty & Pelsez.

Ladite Requête fignifiée auxdits fieurs Dorchies 6c Delos
le 22 Août 1787. Le Verbal de comparution tenu entre les
Parties le 24 dudit mois d'Août 1787. L'écrit fervi par
Me. Dautel, Procureur defdits Dorchies 6c Delos, le 8 Oélo-
bre 1787, contenant les défenfes de ces derniers; autre écrit
fervi par le Demandeur au rôle de Me. Pelfez , fon Procu¬
reur , le 20 Oètobre de ladite année, contenant réplique ;
femblable écrit fervi par les Défendeurs au rôle de Me.
Dautel, leur Procureur, les 29 6c 30 Novembre de ladite
année, contenant réponfe à l'écrit ci-deffus. Autres écrits en
réponfe à celui qui précède, lignifiés de la part du Deman¬
deur par l'Huiffier Audiencier de ce Siège aux Défendeurs,
au domicile de Me. Dautel, leur Procureur, le 14 Décem¬
bre de la même année, 6c 29 Février 1788. Semblable écrit
lignifié de la part du Défendeur, en réponfe à ceux qui pré¬
cèdent le 11 Avril 1788, à Me. Pelfez, Procureur du Pe-
mandeur; autre écrit lignifié de la part dudit Demandeur à
Me. Dautel, Procureur du Défendeur, le 9 Mai 1788; un
écrit intitulé Obfervation lignifiée de la part dudit Delos à
Me. Derenty, au domicile de Me. Pelfez fon Procureur, le
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16 Juin 1788; 6c finalement ledit Me. Peifez, au nom 6c
comme Procureur du Demandeur, auroit encore, enfuite de
notre permi filon couchée en marge de Ton Placée du 3 Juillet
de la même année, fait fignifier audit Delos, au domicile du-
dit Me. Dautel fon Procureur, un écrit en réponfe au Mé¬
moire d'Obfervation qui précède, fuivant lequel la Caufe
efi: coulée en avis; fuivant quoi les Parties nous ayant fourni
chacunes leurs Pièces, 6c fur ce requis avoir droit; Savoir
faisons que, vû le Procès à grande 6c mûre délibération de
Confeil, 6c confidéré tout ce que fût à confidérer 6c mouvoir
peut; vû les conclufions du Procureur du Roi; Ouï le rap¬

port de Me. Albert-Conftant-Jofeph Lambelin de Beaulieu,
Confeiller : Nous, en combinant lefdites caufes, 6c faifant
droit fur les conclurions du Procureur du Roi, ordonnons
aux Baillis 6c Gens de Loi des Villes, Bourgs 6c Villages de
la Châtellenie de Lille 6c lieux y enclavés, de fe conformer
aux difpofitions de l'Edit du mois d'Ayril mil fix cent foi-
xante-quinze, concernant l'établiflement du Tabellion; en

conféquence leur faifons défenfes de procéder à l'avenir à
aucune œuvre de Loi fur grofles expédiées par Tabellions
étrangers, à peine de nullité des œuvres de Loi, 6c des dom¬
mages 6c intérêts des Parties; mettons fuivant ce, lefdits De-
renty, Dorchies 6c Delos, hors de Cour 6c de Procès fans
dépens; permettons audit Derenty de faire imprimer 6c affi¬
cher à fes frais le préfent Jugement par tout où il jugera
convenir. En témoin de quoi Nous avons ces Préfentes
fait fceller de notre feel, 6c ligner par l'un des Commis-Juré
de ce Siège, le dix-neufJuillet mil fept cent quatre-vingt-huit.

Signé, Gourmez.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- C r a mé5
Imprimeur ordinaire du Roi.
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A R R Ê T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Concernant les Grains & T'approvifîonnement des Marchés.

Du 23 Avril 1789.

Sa Majefté, du moment où Elle a pu concevoir des in¬
quiétudes fur le produit de la récolte de cette année , n'a
ce(Té de prendre toutes les précautions que fa prudence lui a

fuggérées ; Elle a défendu dès les commencemens de Septembre
la (ortie des Grains de la manière la plus abfolue ; Elle a enfuite
accordé des primes pour encourager l'importation des fecours
étrangers; 6c dans la crainte que les efforts du commerce ne
fulTent pas fuffifans, Elle a ordonné qu'on fît au dehors du
Royaume , 6c à fes périls 6c rifques 5 des approvifionnemens
qui font arrivés 6c qui arrivent encore journellement dans les
Ports ; 6c les fonds qu'elle a deffinés à ces opérations, le
crédit dont Elle a été obligée de faire ufage, 6c les fecours pécu¬
niaires qu'ElIe a répandus dans plulieurs Provinces, s'élèvent
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à des fommes confidérabîes. Le Roi a de plus obtenu, par fa
puiffante intervention, des permiffîons de fortie de pîufieurs
pays où l'extraction des Grains étoit défendue d'une manière
générale. Sa Majefté fixant en même temps fon attention fur
la police intérieure du Royaume, & voulant décourager les
fpéculateurs toujours dangereux dans un temps de cherté, a
défendu les achats de Blés hors des Marchés, 6c elle a pris
foin que dans ces mêmes lieux, les approvifionnemens journa¬
liers des confommateurs euffent rang avant toute autre tranfac-
tion. Enfin, Sa Majefté a invité avec la plus grande bonté, 6c
au nom du bien de l'Etat , les Propriétaires, les Fermiers 6c
tous les Dépofitaires de Grains, à garnir les Marchés & à ne
pas abufer de la difficulté des circonftances, Il efl de la juftice
du Roi de reconnoître que ces recommandations ont eu dans
pîufieurs diftriéts l'effet qu'on avoit droit d'attendre. Cependant
Sa Majefté s'eft déterminée à aller plus loin encore; 6c pour
raffurer les efprits contre les inquiétudes que la cherté des
Grains rend naturelles, Elle a réfolu d'autorifer fes Commif-
faires départis dans les Provinces 6c les Magiftrats de Police,
à uler du pouvoir qui leur eft confié pour faire approvifionner
les Marchés par ceux qui auroient des blés en grenier, 6c pour
acquérir même des informations fur les approvifionnemens
auxquels on pourroit avoir recours dans les momens où la li¬
berté du Commerce ne fuffiroit pas pour affurer dans chaque
lieu la fubfiftance du Peuple. Sa Majefté , indépendamment de
ces ordres, invite les Propriétaires 6c les Fermiers à ufer de
modération dans leurs prétentions ; 6c comme dans un fi vafte
Royaume, la furveillance du Gouvernement ne peut pas tout
faire, Sa Majefté exhorte le Chefs des Municipalités 6c toutes
les pèrfonnes généreufes 6c bien intentionnées , à concourir de
leur pouvoir au fuccès de fes foins paternels. Le Roi ne fe
porte qu'à regret à prefcrire des mefures qui peuvent gêner
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en quelque chofe la parfaite liberté dont chaque Propriétaire
d'une denrée doit naturellement jouir, mais ces mefures
diélées par des circonftances particulières, ceîTeront à l'époque
de la récolte prochaine ; elle s'annonce par-tout favorablement,
6c Sa Majeflé fe livre à l'efpérance que la divine Providence
daignera combler le premier de fes vœux, en faifant renaître au
milieu de fon Royaume la tranquillité, l'abondance ôc le bonheur.

En conféquence, le- Roi étant en son conseil: Ouï le
rapport, a ordonné 6c ordonne ce qui fuit:

Article premier-

Veut Sa Majeflé que tous les Propriétaires, Fermiers,
Marchands ou autres Dépofitaires de grains, puiffent être con¬
traints par les Juges 6c Officiers de Police, à garnir fuffi 1aai¬
ment les marchés du relïbrt dans le quel ils font domiciliés,
toutes les fois que la liberté du commerce n'effeélueroit pas
cette difpofuion.

I I.
Autorise Sa Majeflé lefdits Juges 6c Officiers de Police à

prendre connoiflance, s'ils le jugent indifpenfable, foit à l'a¬
miable 6c par préférence, foit par voie judiciaire, mais fans
frais, des quantités de grains qui peuvent exifler dans les gre¬
niers ou autres dépôts fitués dans l'arrondiffement de leur reffort.

I I I.

Sa majesté, qui veille du même amour fur tous fes Sujets,
ordonne expreffément qu'à l'exception des précautions locales
ordonnées dans les articles ci-deffus, aucune efpèce d'obflacle
ne foit apportée à la libre circulation de diflriél à diftriét 6c
de province à province.

I V.
Dffend de nouveau Sa Majeflé, fous les peines portées par

les Ordonnances, tout attroupement, toute clameur tendant à
exciter le défordre dans les marchés ou dans leurs routes, 6c
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à infpirer des craintes aux Propriétaires, Fermiers ôc Marchands,
dont la parfaite fécurité effc îndifpenfable pour l'approvifionne-
ment de ces mêmes marchés.

V.

Ordonne Sa Majefté à Tes CommifTaires départis dans les
provinces, aux Juges de Police, aux Chefs des Municipalités
6c aux Officiers de Maréchauffées, de tenir la main à l'exécu¬
tion du préfent arrêt, lequel fera publié 6c affiché par - tout où
befoin fera. V

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le vingt - trois Avril mil fept cent quatre-vingt neuf.
Signé Laurent de Villedeuil.

CHARLES - FRANÇOIS- HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny , des Bordes , de Feynes,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,
Intendant de Juftice, Police & Finances en Flandres &
Artois,

U le préfent Arrêt du Confeil en date du vingt-trois du
préfent mois, 6c les Ordres particuliers à Nous adrefles.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, publié 6c
affiché par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de
notre Département.

Fait le trente Avril mil fept cent quatre-vingt-neuf.
Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR*
Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterincic- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Pour proroger jufquau premier Septembre 1789 les Primes

accordées à FImportation en France des Blés & Farines
venant des Etats-Unis de FAmérique.

Du 20 Avril 1789.

Extrait des Regifires du Confeil d!Etat.

Le ROI étant informé que plufieurs Négo-
cians feroient encore dans l'intention d'introduire

en France des grains & farines venant des États-
unis de l'Amérique, s'ils pouvoient efpércr que la
Prime accordée pour cette importation, par l'Arrêt
de fon Confeil du 23 Novembre 1.788 ,& qui ne
doit être payée que jufqu'au 30 Juin prochain,
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fera prorogée jufqu'à une époque plus reculée;
Sa Majefté a cru devoir accorder au Commerce
ce nouvel encouragement. A quoi voulant pour¬
voir : Ouï le rapport ; le Roi étant en son
Conseil, a ordonné & ordonne que les Primes
fixées par l'Arrêt du 23 Novembre dernier, pour

l'importation des grains & farines venant de l'A¬
mérique feptentrionale, continueront d'être payées
jufqu'au premier Septembre de la préfente année,
en rempliffant, par les Négocians françois & étran¬
gers qui feront lefdites importations, les formalités
prefcrites par ledit Arrêt. Ordonne pareillement
Sa Majefté que tous les navires indiftinétement
qui importeront dans le Royaume lefdits grains
& farines, continueront jufqu'audit jour premier
Septembre prochain, d'être exempts du droit de
fret pour raifon defdites importations. Enjoint Sa
Majefté aux fleurs Intendans & Commiffaires
départis dans les Provinces, & à tous autres char¬
gés de l'exécution de fes ordres , de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé,
lu 5 publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confèil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le vingt Avril mil fept
cent quatre-vingt-neuf.

Signé Laurent de Villedeuil.
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CHARLES - FR ANÇOIS « HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes, de Feynes,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en [es
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,
Intendant de Juftiee, Police & Finances en Flandres &
Artois.

U le préfent Arrêt du Confeil en date du
vingt du préfent mois, & les Ordres particuliers
à Nous adreffés. -

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera, dans
toute l'étendue de notre Département.

Fait le trente Avril mil fept cent quatre-vingt-
neuf.

Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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arrêt
du conseil d'état

du roi,
Pour doubler, à compter du premier Mai & proroger jufquau

premier Septembre , les Primes accordées par celui du 11
Janvier, à VImportation des Blés & Farines venant des
différent Ports de l'Europe, & pour les étendre à ceux qui
viendront par les Frontières de terre.

Du 20 Avril 178p.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

jlie Roi, par fon Arrêt du 11 Janvier 1789, a accordé
des Primes pour l'introdu&ion des Blés & Farines venant
des difFérens Ports de l'Europe; Sa Majefté toujours occupée
de ce qui peut contribuer au foulagement de fes Peuples ,

croit devoir encourager de nouveau le Commerce à étendre
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& multiplier fes fpéculations, en prolongeant le terme fixé
pour cet encouragement, en doublant les Primes accordées
par ledit Arrêt, en les étendant aux Orges & Farines d'Orge,
& aux Grains & Farines qui feront introduits par les fron¬
tières de terre, & en ordonnant que le payement defdites Pri¬
mes commencera à être fait depuis le premier Mai jufqu'au
premier Septembre de la prélènte année. A quoi voulant
pourvoir: Ouï le rapport; Le Roi étant en son Conseil, a
ordonné & ordonne ce qui luit:

Article premier.

Il fera payé à tous Négocians françois& étrangers qui, à
compter du premier Mai prochain jufqu'au premier Septembre
fuivant, introduiront des Fromens, Seigles & Orges, & des
Farines de Froment, Seigles ou d'Orge venant des ports de
l'Europe, ou qui feront introduits dans le Royaume par les
frontières de terre, les Primes ci-après; favoir Trente fous
par Quintal de Froment, Quarante fous par Quintal de
Farine de Froment, Vingt-quatre fous par Quintal de Seigle ,

Trente - deux fous par Quintal de Farine de Seigle, Vingt
fous par Quintal d'Orge , & Vingt -fept fous par Quintal de
farine d'Orge.

I I.
Lefdites Primes feront payées par les Receveurs des droits

des Fermes dans les ports du Royaume, ou dans les Bureaux
établis fur les frontières , par lefquels lefdits Grains & Farines
feront introduits, fur les déclarations fournies par ceux qui en
feront l'introduéHon, qui feront tenus d'y joindre une copie
légale du connoiffement pour celles de ces denrées qui feront
introduites par mer, & des lettres de voitures pour celles qui
feront introduites par les frontières.

I I I.
Tous les Navires indirectement qui, pendant Pefpace de

temps ci-deffus énoncée, importeront des Blés, Seigles, Or-
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ges 6c des Farines de chacune de ces efpèces de Grains pro¬
venant des Pays étrangers, feront exempts du payement des
droits de fret, pour raifon defdites importations.

I V.

Enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans 6c Commifîàires
départis dans les Provinces, 6c à tous autres chargés de
l'exécution de fes ordres, de tenir la main à l'exécution du

préfent Arrêt, qui fera imprimé , lû, publié 6c affiché par¬
tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfaiiles le vingt Avril mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, Laurent de Villedeuil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feynes,
Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi eu fes
Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,
Intendant de Juflice, Police & Finances en Flandres &
Artois.

U le préfent Arrêt du Confeil en date du vingt du
préfent mois, 6c les Ordres particuliers à Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, publié 6c
affiché par-tout ou befoin fera , dans toute l'étendue de
notre Département.

Fait le trente Avril mil fept cent quatre-vingt-neuf.
Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



 



DE PAR LE ROI.

FRANÇOIS - JOSEPH- MARIE DUS ART,
Ecuyer, Seigneur du Sart, Ptpuelle , &c. &c. Confeiller
du Roi, Lieutenant - Général, Civil & Criminel du Siège
Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille.

S Ur le réquifïtoire du Procureur du Roi, con¬
tenant j que le maintien de la tranquillité publique
exigeoit que les Tribunaux priffent les précautions
les plus efficaces & les plus courtes, pour réprimer
des émotions, que le feul befoin ne paroifïoit point
motiver, que l'on pouvoit foupçonner avoir des
caufes beaucoup plus répréhenfibles 9 & dont les
fuites deviendroient funeftes pour toutes les claffes
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de la fociété, fur - tout pour les plus indigentes.
A ces caufes requéroit ledit Procureur du Roi, qu'il
nous plût y pourvoir.

Vu ledit réquifitoire. Oui le rapport de Me. Pierre
Winock - Clays, Confeiller, nous avons fait & fai-
fons très - exprcffes inhibitions & défenfes, à tous
particuliers de quelque condition qu'ils foient de
s'attroupper & de forcer, foit les Fermiers , foit les
Marchands de Farine & les Boulangers , de leur livrer
à prix arbitraire, ou gratuitement, Bled, Farine &
Pain : ordonnons , en cas d'attroupement & de
violences, aux Gens de Loi des Villes , Bourgs &
Villages du reffort de ce Siège, de faire incontinent
lonner le tocfin de leurs Paroiffes refpectives , & à
tous les Habitans d'icelles, de leur prêter main forte
pour arrêter & amener, fous efcorte fuffifante, ès
Prifons royales de cette Ville, les auteurs & fau¬
teurs de l'émotion, pour le Procès leur être fait &
parfait fuivant la rigueur des Ordonnances , & fera
la préfente lue & publiée dans tous les lieux du
reffort de ce Siège, à. l'iffue de la Meffe & des
Vêpres Paroiffiales, imprimée & affichée par-tout
où befoin fera.
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Fait en la Chambre du Confeil du Siège royal

de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le premier Mai mil fept cent quatre - vingt - neuf.

Signé, L. j. Lemesre,

Lue & publiée es Plaids du Siège royal de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille , le
premier Mai mil fept cent quatre-vingt-neuf; Ouï &
ce requérant le Procureur du Roi. Témoin le Greffier
dudit Siège foujftgné.

Signé, L. J. LEMESRE,

■ ' "" ■""" "" -^ssste

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-C ramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



 



ARRÊT
DE LA COUR DE PARLEMENT,

Du 30 Avril 1789.

CONCERNANT LES

Extrait des Regiftr.es de la Cour de Parlement de Flandres•

§ur le Réquifitoire du Procureur-Général du Roi, con¬
tenant qu'il feroit informé qu'il vient de fe faire dans différens
endroits du Reflorr d.e la Cour , des attroupemens qui annon-
peroient une émeute concertée, contraire à toutes les Loix
tk Ordonnances qui défendent très-expreffément de s'attrouper,
fous les peines les plus rigoureufes; que ces défenfes feroient
le fruit de la Sageffe Législative, qui veille pour prévenir les
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malheurs qui ne réfultent que trop touvent des affemblées illici¬
tes ,lefquelles deviennent une occafion de troubles & de détor¬
dre; qu'aucun prétexte ne pouvant excufer les attroupemens,
fpécialement dans un moment où la fageffe des Réglemens por¬
tés par le Gouvernement, & des précautions prifes parles
Officiers de Police , aflurent aux Peuples leur fubfiftance, &
font le gage de la sûreté & de la tranquillité publique, ledit
Procureur général du Roi croiroit être du devoir de ton Minif-
tère, de propofer à la Cour , de renouveller les fages difpofi-
tions de fes Ordonnances, qui, fans gêner la liberté naturelle
des Citoyens, doivent fuffire pour réprimer les excès auxquels
la licence ne craindroit pas de s'abandonner.

A ces Causes , requéroit ledit Procureur général du Roi,
qu'il plut s la Cour , ordonner que les Edits, Ordonnances,
Arrêts & Réglemens, qui font défenfes de faire aucun attrou¬
pement, feront exécutés félon leur forme & teneur; en confé-
quence, faire défenfes à toutes pertonnes, de quelque qualité ôc
condition qu'elles foient, de s'attrouper dans aucune des rues,
carrefours & places des Villes, Bourgs & Villages du Refiort
de la Gour , à peine d'être pourfuivies extraordinairement,
fuivant la rigueur des Ordonnances ; enjoindre aux Cavaliers
de Maréchauffée & à tous autres qui en feront requis, de prê¬
ter main - forte pour l'exécution de l'Arrêt à intervenir; ordon¬
ner que ledit Arrêt fera imprimé, lu & publié, l'Audience tenant,
enregiftré au Greffe de la Cour, & affiché par-tout ou befoin
fera ; & copies collationnées d'icelui, envoyées aux Bailliages
& a utres Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareille¬
ment lues, publiées, enregiftrées & affichées ; enjoindre-aux
Subftituts du Procureur - Général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir
la main & d'en certifier la Cour.
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Vu ledit Réquifitoire, ouï le rapport de Meffire Louis-

Joseph-Marie de Warenghien de Flory , Confeiller, tout
confidéré :

LA COUR a ordonné 6c ordonne que les Édits, Or¬
donnances, Arrêts 6c Règlemens, qui font défenfes de faire
aucun attroupement , feront exécutés félon leur forme 6c
teneur; en conféquence, fait défenfes à toutes perfonnes ,

de quelque qualité 6c condition qu'elles foient, de s'attrouper
dans aucune des rues, carrefours 6c places des Villes, Bourgs
6c Villages du Reffort de la Cour , à peine d'être pourfuivies
extraordinairement, fuivant la rigueur des Ordnnnances ; en¬
joint aux Cavaliers de MaréchaufTée, 6c à tous autres qui en
feront requis, de prêter main-forte pour l'exécution du préfent
Arrêt; 6c ordonne que ledit Arrêt fera imprimé, lu, publié
l'Audience tenant, enregiftré au Greffe de la Cour , 6c affiché
par-tout où befoin fera, 6c copies collationnées d'icelui, en*
voyées aux Bailliages 6c autres Sièges inférieurs du Reffort,
pour y être pareillement lues, publiées enregiftrées 6c affichées;
enjoint aux Subftituts du Procureur général du Roi, èfdits
Sièges, d'y tenir la main, 6c d'en certifier la Cour.

Fait à Douay, en Parlement, les Chambres affemblées,
îe 30 Avril 1789.

Collâtionnè, ftgnè, L e p l o g e.
Lu , publié, l'Audience tenant cejourd'bui, 30 Avril 1789.

Signé, Leploge.
Lu & publié ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège Royal

de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 4 Mai
1789 , enregiftré au Greffe dudit Siège, ouï & ce requérant le
Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège joujftgné.

Signé, L. j. L e m e s r e.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Peteri nc k-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1789.
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N° XIV.

règlement
FAIT PAR LE ROI,

CONCERNANT LES SUPPLÉONS.

Du 3 Mai 178p.

JL/E ROI a été informé que dans les Afletnblées de
plufieurs Bailliages & Sénéchauffées, il a été nommé des
Suppléans autres que ceux dont la nomination étoit autorifée
par l'Article XLVJII du Règlement général du 24 Janvier
dernier. Sa Majefté a remarqué en même tems que dans
quelques Affemblées, ces nominations ont été faites, tantôt
par' un feul Ordre, tantôt par deux, quelquefois par chacun
des trois Ordres ; que dans d'autres Affemblées , un des
Ordres a nommé un feul Suppléant pour les Députés de
fon Ordre; qu'ailleurs, on en a nommé autant qu'il y avoit
de Députés, tandis que dans beaucoup d'Affemblées, les
Ordres fe font exactement conformés aux difpofitions du
Règlement, & n'ont point nommé de Suppléans. Sa Majefté
a encore remarqué la même variété dans la miffion qui a
été donnée aux Suppléans : quelques-uns ne doivent rem¬
placer les Députés de leur Ordre que dans le cas de mort
feulement ; plufieurs peuvent le faire en cas d'abfence, de
maladie ou même d'empêchement quelconque : les uns ont
des pouvoirs unis avec les Députés qu'ils doivent fuppléer,
les autres ont des pouvoirs féparés; enfin plufieurs Affem¬
blées ont fupplié Sa Majefté de faire connoître fes intentions
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à cet égard. Sa Majefté confidérant que le peu d'uniformité
que l'on a fuivi dans ces différentes nominations, établiroit
néceffairenient une inégalité de repréfentation & d'influence
entre les différens Ordres & les différens Bailliages, & que
la mutation continuelle de Députés dans chaque Ordre, réful-
tant de la faculté qu'auroient les Suppléans d'être admis dans
le cas de maladie, d'abfence, ou même d'un Ample empê¬
chement d'un Député, pourroit d'un inflant à l'autre trou¬
bler l'harmonie des délibérations, en retarder la marche, &
auroit l'inconvénient d'en faire varier fans cefle l'objet & les
réfultats, Sa Majefté a réfolu de déterminer la feule circonf-
tance dans laquelle les Suppléans pourroient être admis à
remplacer aux États-Généraux les Députés de leur Ordre,
& Elle a penfé qu'il étoit en même tems de fa juflice de
pourvoir, dans la même circonflance, au remplacement des
Députés qui n'ont point de Suppléans, afin que tous les
Bailliages & Sénéchauffées jouiflent de l'avantage d'être éga¬
lement repréfentés. En conféquence, le Roi a ordonné &
ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Suppléans qui auront été nommés dans aucun des
trois Ordres, pour remplacer les Députés de leur Ordre
aux États-Généraux,en cas de mort, de maladie, d'abfence,
ou même d'empêchement quelconque , ne pourront être
admis en qualité de Députés, que dans le cas où le Député
dont ils ont été nommés Suppléans viendroit à décéder.

I I.

En cas de mort d'un des Députés auxquels il n'auroit^as
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été nommé de Suppléans, il fera procédé fans délai dans le
Bailliage dont le Député décédé droit l'un des Repréfeneans., à
la nomination d'un nouveau Député, fuivant la forme pref-
crite par le Règlement du 24 Janvier dernier, à l'effet de quoi
tous les électeurs de l'Ordre auquel appartenoit ledit Député %

& qui avoient concouru immédiatement à fon élection, feront
rappellés 6c convoqués pour élire celui qui devra le remplacer.

Fait par le Roi étant en fon Confeil, tenu à Verfâiiles
le trois Mai mil fept cent quatre-vingt-neuf. Signé L &U1 S;
Et plus bas, Laurent de Villedeuil.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cram^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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SENTENCE
DES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE.

Du 2 Mai 1789.

Les général et conseillers
du Roi tenant le Siège de la Monnoie de Lille
pour les Provinces de Flandres, Artois, Haynaut
& Cambrefis ; à tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut : Savoir faifons que vu le Requi-
fitoire du Procureur du Roi de ce Siège expofitif,
que le nommé François Desbettes, Marchand
Frippier en cette Ville, fe feroit ingéré de donner
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en paiement au nommé Dubail, Sergent de la
Prévôté de eettedite Ville (dans une fomme de
trois livres trois fols), quatre-vingt-feize pièces de
trois deniers de fabriques étrangères ou totalement
effacées ; que malgré le refus que ledit Dubail
auroit fait de les recevoir, il s'en étoit allé fans
vouloir les reprendre ; pourquoi requéroit ledit
Procureur du Roi qu'il nous plût lui permettre de
faire affigner ledit Desbettes à comparoître à notre
prochaine Audience pour fe voir condamner en
l'amende de 500 livres avec confifcation defdites
efpèces. Notre Ordonnance du 29 Avril dernier;
l'Affignation donnée audit Desbettes ; l'Aéte de
dépôt fait au Greffe defdites efpèces; ledit Fran¬
çois Desbettes ouï en fes défenfes tendantes à ce

qu'il nous plût lui faire grâce de l'amende, attendu
fon extrême pauvreté & l'ignorance où il étoit
qu'il y eût des Stuberts dans la fomme qu'il avoit
payée au Sergent Dubail ; Vu lefdites efpèces
remifes fur le Bureau, Concluûons du Procureur
du Roi, tout confidéré : / •

Nous avons ordonné & ordonnons , que les
quatre-vingt-feize pièces de trois deniers de fabri¬
ques étrangères ou totalement effacées, foient por-
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tées au Change de cet Hôtel pour y être conver¬
ties en efpèces au coin & armes de Sa Majefté,
& la valeur remife audit François Desbettes, par

grâce & pour cette fois; lui faifons défenfes de
récidiver à peine de confifcation & de 500 livres
d'amende, & fera la préfente Sentence imprimée
& à la diligence du Procureur du Roi, lue, publiée
& affichée dans toutes les Villes & Lieux de notre

Département ; ce qui fera exécuté nonobftant oppo-
fition ou appellation quelconque & fans préjudice
d'icelle.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille
le deux Mai mil fept cent quatre-vingt-neuf.

SGAMOT.

Par Ordonnance.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ORDONNANCE
DE M. L'INTENDANT

DE FLANDRES,
Portant remife provifoire jufqu au quinze du mois de 'Juin 9

de tous Droits fur les Grains appartenants au Roi & aux
Villes de ladite Province.

Du 13 Mai 1789.

JLrf'Encouragement que le Roi a bien voulu accorder par les
Arrêts de Ton Confeil des 23 Novembre 1788 , 11 Janvier 1^89
ôc 20 Avril dernier , ù l'Importation des Grains venant de
l'étranger, en promettant des gratifications aux Négocians qui
feroient entrer, par terre ou par mer, dans le Royaume, des
Grains ou Farines venant du dehors, ne permet pas de douter
que l'intention de Sa Majefté n'ait été de faire à la fubfiftance
des Provinces des facrifices dignes de fon amour pour fes
Peuples. D'après la difpofition même defdits Arrêts, & attendu
les circondances où fe trouvent les Provinces de notre Dé^
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partement, celles qui l'avoifinent 6c pîufieurs autres de l'inté¬
rieur même du Royaume, Nous avons jugé que dans un moment
où il arrive 6c où l'on attend journellement à Dunkerque, desPorts
de la mer Baltique, de ceux de la Hollande ou de l'Angleterre,
une quantité confidérable de Bâtimens chargés de Grains ou de
Farines, ce feroit nous conformer aux vues bienfaifàntes de
Sa Majefté, que de prendre des mefures pour que le prix
defdits Grains ou Farines ne fut pas renchéri par la perception
de différens droits, dont les uns appartiennent à Sa Majefté
6c d'autres à quelques-unes des Villes de Flandres ; en con-

féquence, nous avons cru pouvoir 6c devoir même prendre
fur bous, dans les circonftances actuelles , d'ordonner provi-
foirement 6c fous le bon plaifir du Roi, que la perception def¬
dits droits feroit fufpendue pendant un temps limité ; à quoi
voulant pourvoir,-

Nous, Intendant 6c Commiffaire départi pour l'exécution
des ordres du Roi, en fes Provinces de Flandres 6c d'Artois,
fous le bon plaifir de Sa Majefté, avons ordonné 6c ordonnons
provifoirement, qu'à dater de ce jour 6c jufquau 15 du mois
prochain , la perception de tous droits qui fe lèvent fur les
Grains dans toutes les Villes de nnfre Département, fous
quelque domination que ce foit, tant par eau que par terre, foit
qu'ils appartiennent à aucunes des Villes de Flandres, foit qu'ils fe
perçoivent au profit de Sa Majefté, fera 6c demeurera fufpendue,
ôc que les Adminiftrateurs des Domaines, ainfi que les Villes
ou ceux de leurs Fermiers, auxquels la perception defdits droits
appartient, feront indemnifés dans la forme, 6c ainfi qu'il
plaira à Sa Majefté de régler. Faifons défenfes auxdits Admi¬
niftrateurs des Domaines, auxdites Villes ou à leurs Fermiers,
de percevoir lefdits droits, même quand ils leur feroient vo¬
lontairement offerts pendant ledit temps, 6c jufqu'audit
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jour 15 du mois prochain. Enjoignons à tous Fermiers, Com¬
mis ou Receveurs, de fe conformer aux difpofitions de notre
préfente Ordonnance, & à tous nos Subdélégués de tenir la
main à fon exécution & de nous en rendre compte, nous ré-
fervant d'en mettre les difpofitions fous les yeux du Confeil,
à l'effet d'y être en définitif, & s'il y a lieu, flatué par Sa
Majefté, ainfi qu'Elle le jugera convenable.

Fait à Lille le 13 Mai j 789.

Signé ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR.s

Signé P A J O T,

m

A Lille, de flraprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ARRET
DE LA COUR DE PARLEMENT

Du 12 Mai 1789,

Oui fait défenfes de troubler la tranquillité publique, Centrer de force dans les
Maifons, & d'y commettre aucuns excès , Jous les peines portées par les Ordon¬
nances , Ci qui, provifoiretnent, met les Maifons Religieufes ou autres, les
Fermes, Granges, Marchés, Rois, Grains & autres objets, fous la protection
du Roi & delà Juftice , Ci fous la fauve - garde fpêciale des Communautés,
qui feront refponfables de tous les dommages Ci pertes qui pourroient réfulter

EXTRAIT DES REGISTRES

De la Cour de Parlement de Flandres.

SUr le Réquisitoire du Procureur-Général du Roi, contenantque, nonobftant l'Arrêt de la Cour du 30 Avril dernier ,

qui renouvelle les défenfes concernant les Attroupemens , il eft
informé que, dans plufieurs Villes du Refibrt de ladite Cour,
des perfonnes mal intentionnées fe font réunies , pour commettre
les excès & les voies de fait les plus répréhenfibles : que l'Ordre
Public , fcandaleufement troublé par un brigandage fans exemple,
folicite le châtiment des coupables, qui fera inceiTamment ordon¬
né ,• que néanmoins , les délais & les longueurs inévitables
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d'une inftruélion criminelle , ont fait préfumer aux Habîtans
des Campagnes , que les délits commis dans les Villes , non-
feulement demeureroient impunis, mais étoient en quelque forte
tacitement autorifés; que, dans cette abfurde 6c criminelle con¬
fiance , des Payfans fe font attroupés en divers lieux, 6c ont
pénétré en tumulte dans plufieurs Maîfons Religieufes 6c Châteaux,
6c chez les Fermiers 6c Cultivateurs, où ils ont difpoféen maîtres,
des objets qu'ils ont trouvés à leur convenance, 6c principalement
des Bleds qu'ils ont pillés, ou qu'ils fefont fait délivrer à vil prix;
que parmis ces mutins, il y en a eu d'aifeztéméraires ,pour exiger
De par le Roi, l'ouverture des Maîfons 6c des Greniers, fixer le
prix du Bled, 6c tenter de couvrir ainfi leurs odieufes rapines,
du nom facré de Sa Majefté ; que cet affreux défordre mérite
d'autant plus de fixer l'attention de la Cour a 6c d'exciter fon
animadverfion, qu'il femble calomnier la Juflice, à l'inflant même
où fon glaive eft fufpendu fur la tête des coupables : que les Pro¬
cédures commencées contre les plus audacieux de ces Voleurs
Publics qui font appréhendés , ne permettent pas de douter qu'avant
peu , il ne foit fait des exemples capables d'en impofer aux fédi-
deux, 6c de raffurer tous les bons Citoyens.

A ces causes, requéroit le Procureur - Général du Roi, qu'il
plût à la Cour , ordonner que fon Arrêt du 30 Avril dernier con¬
cernant les Attroupemens, fera exécuté félon fa forme 6c teneur;
faire défenfes en conféquence, à toutes perfonnes de quelque qualité
6c condition qu'elles puiffent être , d'exciter ni favorifer aucun
tumulte, d'entrer de force dans les Maifons des Particuliers, celles
Religieufes ou autres, d'infuîter, injurier, ni maltraiter aucun Ci¬
toyen , ni rien faire qui puifle troubler la tranquillité publique,
fous peine d'être pourfuivies extraordînaîrement , comme pertur¬
bateurs du repos public, 6c punies fuivant la rigueur des Ordon¬
nances ; 6c néanmoins par provifion , 6cjufqu'à ce qu'autrement
Il en foit ordonné, mettre les Maifons Religieufes ou autres, les
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Fermes, Granges , Moulins , Moiffons , Bois, Grains 6c autres
Meubles 6c Effets appartenans aux Fermiers , Cultivateurs ou
autres Perfonnes, fous la protection du Roi 6c de la Juftice, 6c
fous la fauve garde fpéciale des Communautés ; déclarer lefdites
Communautés refpeétivement refponfables de tous les dommages
& pertes que les Fermiers ou autres efîuyeront à l'avenir , par
l'effet des violences 6c voies de fait, dont ils ont déjà été les victi¬
mes, 6c dont ils font encore journellement menacés; ordonner que
l'Arrêt à intervenir fera lu , publié , l'Audience tenant, enregiftré,
imprimé & affiché par-tout oùbefoin fera ; 6c copies collationnées
d'icelui , envoyées aux Bailliages 6c autres Sièges inférieurs du
Reffort , pour y être pareillement lues, publiées, enregiflrées 6c
affichées ; enjoindre aux Subftituts du Procureur-Général du Roi
èfdits Sièges, d'y tenir la main , 6c d'en certifier la Cour.

Vu ledit Réquifitoire; ouï le Rapport de Meffire Louis-Joseph-
Marie de Warengien de Flory, Confeiller; tout confidéré;

LA COUR a ordonné 6c ordonne, que ledit Arrêt du trente
Avril dernier; concernant les Attroupemens, fer^ exécuté ielon fa

, forme 6c teneur: fait défenfes en conféquence, à toutes perfonnes,
de quelque qualité 6c condition qu'elles puiffent être, d'exciter, ni
favorifer aucun tumulte; d'entrer de force dans les Maifons des
Particuliers, dans celles Religieufes, ou autres ; d'infulter, injurier,
ni maltraiter aucun Citoyen , ni rien faire qui puiffe troubler la tran-
quill iîé publique, fous peine d'être pourfuivies extraordinairement,
comme pertubateurs du repos public, 6c punies fuivans la rigueur
des Ordonnances : 6c néanmoins, par provifion , 6c jufqu'à ce qu'au¬
trement il en foit ordonné, met les Maifons Religieufes ou autres,
les Fermes,Granges, Moulins, Moiffons, Grains 6c autres Meubles
6c Effets, appartenans aux Fermiers, Cultivateurs ou autres Perfon¬
nes, fous la protection du Roi 6c de la Juftice, 6c fous la fauve-
garde fpéciale des Communautés : déclare lefdites Communautés
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refpe&ivement refponfables de tous les dommages & pertes que
les Fermiers ou autres effuyeront à l'avenir, par l'effet des violences
& voies de fait, dont ils ont déjà été les viétimes , & dont ils font
encore journellement menacés: ordonne que le préfent Arrêt fera
lu, publié, l'Audience tenant, enregiflré, imprimé & affiché par¬
tout où befoin fera; Se copies collationnées d'icelui, envoyées aux

Bailliages & autres Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareil¬
lement lues, publiées, enregiflrées & affichées: enjoint aux Subf-
îituts du Procureur - Général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main,
ôt d'en certifier la Cour.

Fait à Douay, en Parlement, les Chambres affemblées, le 12
Mai if 89.

Collationné, fîgnê, Leploge.

Lu publié, rAudience tenant, cejourd'hui, 12 Mai 1789.

Signé, Leploge.

Lu & publié ès Plaids tenus au Siège Royal de la Gouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, le 15 mai 1789. enrégiftrê au

Greffe dudit Siège, ouï & ce requérant le Procureur du Roi, par le
Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé, L. J. Lemesre,

&

A Lille 9 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramê*
Imprimeur ordinaire du Roi, 1789.
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ARRÊT
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI.
Qui ordonne qu'à compter du premier Juin pro¬

chain , la Cêrufe venant de VÉtranger 3

nequitera à toutes les entrées du Royaume un
Droit uniforme de trois livres, & dix fous
pour livre par quintal.

Du 13 Avril 1789*

Extrait des Regijlres du Confeil d'État.

ç
iJor ce qui a été reprëfenté au Roi, étant
en fon Confeil, que la Cérufe venant de l'Etran¬
ger, n'eft aflujettie à fon entrée dans le Royau¬
me qu'à un droit de vingt-deux fous llx deniers
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par quintal; que la modicité de ce droit donnoit
aux Manufa&ures de Cérufe établies à l'Étran¬
ger, un fi grand avantage fur celles du Royaume,
que celles-ci ne pouvoient pas foutenir la concur¬
rence ; qu'en outre, nombre de particuliers qui
avoient acquis des connoiffances dans ce genre
de fabrication, n'ofoient s'y livrer, dans la crain¬
te de voir échouer leur entreprife. A quoi vou¬
lant pourvoir: Vu les avis des Infpeéteurs géné¬
raux & des Députés du Commerce, enfemble
celui du bureau du Commerce; Ouï le rapport
du fieur le Févre d'Ormeflon, Confeiller d'État
ordinaire, & au Confeil royal des Finances &
du Commerce; le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne qu'à compter du premier
Juin prochain, la Cérufe venant de l'Étranger,
acquittera à toutes les entrées du Royaume un
droit uniforme de trois livres, & dix fous pour
livre par quintal. Enjoint Sa Majefté à l'Adjudi¬
cataire de fes Fermes générales, fes Directeurs
& Prépofés, de tenir la main à l'exécution du
préfent Arrêt, qui fera imprimé, lû, publié &
affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le treize Avril mil fept
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cent quatre-vingt-neuf.^»^ Laurent de
Villedeuil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feynes,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes
Confeils, Maître des Requêtes honoraire de Jon Hôtel,
Intendant de Juftice, Police & Finances en Flandres &
Artois,

v U le préfent Arrêt du Confeil en date du treize
Avril, & les Ordres particuliers à Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, publié &
affiché par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de
notre Département.

Fait le feize Mai mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteri nc k-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



 



N° XÎX.

ORDONNANCE
DE M. L'INTENDANT

DE FLANDRES»
Portant permiffion à tous Bateliers âe charger des Grains &

Farines dans le Port de Dunkerque, en concurrence avec les
Bélandriers de ladite Ville, à la deftination des différentes
Province du Royaume, jujqu'au premier Septembre prochain.

Du 29 Mai 1789.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feyn'es,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel
Intendant de Juftice, Police & Finances en Flandres & Artois.

LES circonftances dans lefquelîes fe trouvent différentsCantons de cette Province , & plufieurs de celles qui
favoifinent, relativement à l'état des fubfiflances, nous ont fait
juger qu'il eft: de la plus indifpenfable néceiîîté de prendre
toutes les mefures que la prudence peut dicter? pour faire
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tranfporter le plus promptemenc, 6c aux moindres frais pofllbîes,
les Grains 6c Farines venant de fErranger , qui arrivent jour¬
nellement dans le Port de Dunkerque , ôc qu'il eft H intérefTant
de faire paffer, fans aucuns délais 9 aux lieux de leur deftination.
Dans cette vue, nous nousfommes occupés des moyens les plus
propres à accélérer le tranfport defdits Grains 6c Farines, 6c
Nous avons reconuu qu'il n'en eft pas de plus sûr, que de
permettre à tous les Bateliers qui naviguent fur les canaux 6c
rivières de la Flandres 6c de l'Artois, de s'employer audit tranf¬
port , concurrement avec lesBélandriers de la ville de Dunkerque,
lefquels, par l'Arrêt du Confeil du 23 Juin 1781 , ont été ré¬
tablis dans le droit 6c privilège de charger, feuls , dans le port
de ladite Ville, à l'exclufion de tous autres, les denrées 6c mar-

chandifes, de quelqu'efpèce qu'elles foient, qui s'y expédient,
pour quelque deftination que ce puiffe être. Nous avons penfé
qu'il étoit d'autant plus indifpenfable de prendre ce parti, que
lefdits Bélandriers, étant obligés de conferver toujours, dans
ledit port de Dunkerque , pour le fervice d'icelui ou de la rade,
un certain nombre de bélandres, celles qui reftent 6c qui peuvent
être employées au fervice du public, font dans l'impoffibilité
de fuffire, dans le moment a&uel, au tranfport de tous les Grains
qui arrivent journellement dans ledit port de Dunkerque, lequel
même peut s'exécuter par les bateaux qui fréquentent lefdits
Canaux ou lefdites rivières de la Flandre 6c de l'Artois, à moindres
frais que par lefdites bélandres, fuit à raifon de l'infériorité du
prix du fret qui fera réglé par tonneau , foit à raifon du plus
grand nombre de mefures de Grains dont chacun defdits
bateaux peut recharger.

Ces différents motifs, réunis, nous onr fait juger que nous
ne devions point héfiter à prefcrire ,x à ce fujet , pendant un
temps limité, & feulement par rapport.au tranfport des Grains
6c Farines, des dilpofitions provifoires , auxquelles l'intérêt
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public nous a paru devoir fubordonner l'intérêt particulier
defdits Bélandriers, 6c l'exercice du privilège exclufif qui leur
a été confirmé par l'Arrêt du Confeil du 23 Juin 1781 ; n'en¬
tendant d'ailleurs porter aucun préjudice , ni à leurs droits, ni
à la faveur légitime , que l'importance de leurs fervices a déter¬
miné Sa Majefté à leur accorder. A quoi defirant de pourvoir:

Nous, Intendant 6c Commiflaire départi pour l'exécution
des ordres du Roi en fes Provinces de Flandres 6c d'Artois,
en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majefté, attendu
les circonftances actuelles, 6c fans tirer à conféquence pour
tout autre cas, avons ordonné 6c ordonnons que tous les
Bateliers des Rivières des Haute 6c Bafle-Deûle, de la Lys, de
l'Aa, 6c tous ceux qui naviguent fur les Canaux de la Flandre
6c de l'Artois, feront admis dans le Port de Dunkerque, pour

y charger, de bord à bord des Vaifteaux arrivants de la Mer
dans ledit Port, ou des Magafins établis, tant dans la Haute-
Ville, que dans la Baffe, tous les Grains 6c Farines deftinés
à l'approvifionnement de l'Artois ,de la Flandre, du Haynaut,
du Cambrefis, ou de telle autre Province du Royaume que
ce puiffe être, 6c les y transporter, 6c ce, ainfi 6c comme
le peuvent faire lefdits Bélandriers de Dunkerque eux-mêmes,
en vertu du Privilège exclufif à eux accordé par ledit Arrêt
du Confeil du 23 Juin 1781, dont l'exécution, fous le bon
pîaifir du Roi , fera 6c demeurera fufpendue uniquement
par rapport au chargement 6c au tranfport des Grains &
Farines, 6c ce jufqu'au premier Septembre prochain feule¬
ment , paffé lequel temps lefdits Bélandriers rentreront dans
l'unîverfalité des droits à eux accordés par ledit Arrêt. Enjoi¬
gnons au Capitaine du Port de Dunkerque, à nos Subdé¬
légués. 5 6c à tous prépofés fur les Rivières 6c Canaux de notre
Département , de tenir la main à l'exécution de notre pré-
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fente Ordonnance, & de s'y employer, chacun en ce qui
peut les concerner : le tout comme intéreflant le fervice du
Roi, l'approvifionnement 6c la fubfiftance de plufieurs Pro*
vinces du Royaume.

Fait à Lille le 29 Mai 1789.

Signé ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé P A J O T.

*

â Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter in ck-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789,
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RÈGLEMENT
FAIT PAR LE ROI,

Pour le paiement des Dèpenfes des Ajfemblêes de Bailliages
& Sénêchaujfêes , relatives à la convocation des États-

généraux.
Du 30 Mai 1789.

DE PAR LE ROI.

LE Roi , après avoir déterminé par un Règlement général,&par plufieurs Règlemens particuliers, les formes qui ont dû
être fuivies dans les Afîemblées de Bailliages ou Sénéchauffées,
& dans celles des Villes & des Communautés pour la nomination
des Députés aux Etats-généraux, a penfé qu'il feroit de fa juftice
de pourvoir , par un dernier Règlement, au paiement des frais
de ces diverfes Afiemblées.

Déjà une partie de ces dèpenfes a été acquittée fur les revenus
des domaines du Roi, pour celles d'impreflion & publication, &îur
les deniers communs des villes pour celles du local des Affem-
blées.
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Mais les Députés des villes & communautés qui n'ont point

été choifis pour les députations aux Etats - généraux , ne font
point encore rembourfés de leurs frais de voyages, féjours & re¬
tours occafionnés par les mandats dont ils ont dû être chargés.

Le Roi a fu avec fatisfaélion que plufieurs, de ces Députés ,
fe tenant fuffifamment récompensés par l'honneur de la miflion
qui leur a été confiée, n'ont point requis , & fe propofent de ne
point réclamer le rembourfement de leurs avances.

Mais il peut en être quelques-uns qui avec le même zèle &ia
volonté du même défintéreffement, que doit faire toujours préfu¬
mer en eux la confiance publique, dont ils ont été dépofitaires,
n'auroient pas une fortune qui leur permît le même facrifice.

Sa Majeflé a jugé également néceffaire de pourvoir à ce que
ces derniers Députés foient promptement affurés du rembourfe¬
ment de leurs frais , & que les Provinces connoiflent par la publicité
de l'Etat général , de ceux qui feroient dûs à tous les Députés,
l'étendue du facrifice qu'une partie de leurs mandataires auront
eu le bonheur de.pouvoir faire aufoulagement des contribuables.

Le Roi s'effc occupé en conféquence de déterminer la forme
dans laquelle les frais de voyages, féjours & retours des Députés
des villes & communautés doivent être taxés par les Lieutenans
généraux de chaque Bailliage ou Sénéchauffée , & acquittés dans
les Provinces,

Sa Majeflé , par cette dernière difpofition , aura entièrement
fatisfait aux vues de juflice particulière & locale, par lefquelles
Elle a voulu régler la forme de la convocation des États-généraux,
& n'aura plus à s'occuper, avec les Députés de la Nation réunis
auprès d'Êlle , que des grands objets de bien général pour lefquels
Elle a voulu convoquer cette Notable AfTemblée.

En conféquence, Sa Majeflé a ordonné & ordonne ce qui fuit:
Article premier.

Il fera inceffamment adrefTé par les Secrétaires d'Etat, des expé¬
ditions du préfent Règlement aux Lieutenans généraux de chacun
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des Bailliages ou Sénéchaufîees qui ont été chargés médiatement
ou immédiatement de l'exécution des Lettres de convocation de
Sa Majefté pour les Etats-généraux.

I I.

En exécution du préfent Règlement & auffitôt après fa récep¬
tion , il fera dreflfé, par chacun des Lieutenans généraux defdirs
Bailliages ou Sénéchaiffées , un état en trois chapitres féparés ,

des dépenfes auxquelles a donné lieu l'exécution des Lettres de
convocation dans Ton redore.

I I I.

Le premier chapitre de l'Etat de frais de chaque Bailliage ou
SénéchaufTée contiendra ceux d'impreflion & publication faits en
exécution des Lettres de convocation , fauf la déduétion de la
portion de ces dépenfes qui auroit pu être déjà acquittée fur les
revenus des domaines du Roi, en exécution d'ordres particuliers
de Sa Maj lté, & le Roi pourvoira à ce que le furplus ou la tota¬
lité dans les Bailliages , où il n'en auroit été payé aucune partie,
Toit acquitté fur les mêmes fonds provenans des revenus de Tes
domaines.

I V.

Le fécond chapitré contiendra lés frais qu'ont pu néceffiterle&
préparatifs & loyers du local des Aflemblées, & le Roi pourvoira
à ce que ces dépenfes foient acquittées fur les deniers communs
des villes, fi elles ne l'ont déjà été.

V.
i.... « . , - *

Le troifième chapitre contiendra la taxe des fraisée voyage, fé*
jour & retour de chacun des Députés des villes & communautés
qui auront compofé l'Affemblée du Tiers-écat du Bailliage ou
SénéchaufTée.

VI.

Les taxes de chaque journée de tous les Députés feront faite#
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uniformément, fansdiflin&ion de ceux des villes ou des campagnes,
& fans autre différence entr'eux que celle du nombre plus ou
moins confidérable de journées , réfultant de la diftance des lieux,
ou d'un féjour plus ou moins long y néceflité par les affaires de
l'Affemblée.

Les Députés domiciliés dans le lieu même de l'Affemblée , ne
feront taxés que pour les journées qu'ils y auront employées. Les
taxes qui pourroient être dues à tous les Députés des villes &
communautés du reffort du Bailliage, feront également comprifes
dans ce premier état général , foit qu'ils aient ou non requis cette
taxe, & quand même ils y auroient expreffément renoncé anté¬
rieurement. Les Lieutenans généraux des Bailliages ou Sénéchauf-
fées auront foin aufïi, dans cet état général, de marquer de quelle
généralité dépend chaque paroiffe de leur reffort, en cas qu'une
partie dépende de généralités différentes.

V I I.

Dans les Balliages fecondaires, les taxes de tous les Députés
feront comprifes dans une feule feétion , en ayant foin feulement
de réunir, par des additions particulières, les taxes des Députés
de chaque ville ou communauté, & de ne compter les journées
de retour, que des feuls Députés qui n'auront pas été compris dans
le quart deftiné à fe rendre à l'Affemblée du bailliage principal.

VIII.

Dans les Bailliages principaux qui n'ont point de Bailliages
fecondaires, & dans lefquels les Députés des villes & communau¬
tés n'auroient pas été réduits au nombre de deux cents, la taxe de
voyage, féjour & retour aura lieu pour tous les Députés, & fera
comprifes également en une feule feélion.

I X.

Dans les Bailliages dans lefquels la rédu&ion des Députés à
deux cents aura été faite, la taxe des Députés fera divifée en deux
feétions: la première, des Députés qui fe feront retirés par l'effet
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de cette redu&ion ; la fécondé, des deux cents Députés qui feront
demeurés pour l'éleétion des Députés aux Etats-généraux, & dont
le féjour plus long doit être pris en çqnfidératioq pour leur taxe
particulière.

X.

Dans les Bailliages principaux ou Sénéchauflees principales qui
ont reçu des Députés de Bailliages ou Sénéchauflees fecondaires,
le chapitre de la taxe des Députés fera pareillement divifé en deux
feétions

La première comprendra la taxe des Députés des villes & commu¬
nautés du refîbrt immédiat du Bailliage ou Sénéchauffé principale,
qui, par l'effet de la réduétion au quart, ne feront pas demeurés à
l'afiemblée générale dudit Bailliage ou Sénéchauflee principale.

La fécondé feétion, divifée en autant d'articles qu'il aura été
réuni de Bailliages ou Sénéchauflees fecondaires à l'aflemblée géné¬
rale du Bailliage ou Sénéchauflee principale, contiendra la taxe des
Députés de chaque Bailliage ou Sénéchauflee qui auront formé l'Af-
femblée générale , depuis leur départ du Bailliage ou Sénéchauflee
fecondaire, ou depuis la fin de î'Aflemblée préliminaire du Baillia¬
ge ou Sénéchauflee principale, jufqu'au jour auquel ils auront pu
être rendus chacun dans leur ville ou communauté après la fin de
l'aflemblée des trois états.

X L

D'après le relevé complet, par les états ci-deflus, de tous les
Députés des villes & communautés, qui fe feront rendus à I'Aflem¬
blée de chaque Bailliage ou SénéchauflTée, les Lieutenans généraux
de chacun defdits fiéges, adrefferont aux Officiers municipaux ,

Confuls ou Syndics de chacune defdites villes ou communautés, un
extrait de la fixation de la taxe de leurs Députés , avec la diffinc-
tion de la taxe particulière de chacun d'eux.

XII.

Les Officiers municipaux, Confuls ou Syndics, feront tenus de
réunir les Députés de leur ville ou communauté dans la huitaine
de la réception dudit extrait de leurs taxes ; en marge duquel cha¬
que Député écrira & lignera s'il requiert taxe, ou s'il y renonce*
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L'extrait des taxes des Députés de chaque ville ou communauté
éinfi émargé par chaque Député, fera renvoyé par les Officiera
municipaux, Gonluls ou Syndics, au Lieutenant général du Bailliage
ou fénéchruflee, dans la huitaine fuivante.

X 1 V.

Le Lieutenant général du Bailliage ou fénéchaulFée, ajoutera en
conféquence à Ton état général de tous les Députés dés villes <$c
communautés du reflbrt médiat ou immédiat du liège, deux colon~
nés; l'une, des Députés qui auront requis leur taxe; l'autre, de
ceux qui y auront renoncé.

ijàré'à ■'
L'état des frais de chaque bailliage ou fénéchaulTée, ainfi compa¬

ré , fera adrelfé, dans deux mois de la réception du prêtent Règle¬
ment au plus tard, par le Lieutenant général de chacun defdits
fièges, à M. le Garde des Sceaux.

X V I.

Après M réunion de tous lefdits états, Sa Majelté pourvoira h
ce que le montant en foit êxaètement acquitté; (avoir, les dépen-
fes d'impreflTion & publication fur les revenus des domaines; &
celles du local des alfemblées, fur les deniers communs des villes;
comme il a été précédemment ordonné.

Quant aux états des frais des Députés, il en fera incelîamment
adrelfé des relevés fubdivifés par généralités ou pays, aux (leurs
Intendans & Commillaires départis dans chaque province, & aux
Commilfions intermédiaires de chaque pays d'Etats ou Alfeœb^e
provinciale, afin qu'il foie pourvu au rembourfemenc des frais qui
auront été reclamés au marc la livre des impolkions roturières.

Fait & arrêté par le Roi, étant en fori Confeil, tenu à Verfailîés
le trente mai mil fept cent quatre-vingt-neuf. Signé LOUIS. E$
plus bas, Laurent de Villedeuil.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P e ter inck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. u89,
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arrêt
du conseil d'état

du roi,
Qui ordonne qu'à compter dujour defapublication, & jufquau
premier Octobre prochain , la perception de tous droits qui
fe lèvent fur les Grains dans toutes les Villes des généralités
de Flandres, Artois, Haynaut & de Picardie , fous quelque
dénomination que ce foit, tant par eau que par terre , foit
qu'ils fe perçoivent au profit de Sa Majejlè , foit qu'ils
appartiennent aux Villes , fera & demeurera fufpendue.

Du 28 Mai 1789.

Extrait des Régiprès du Confeil d'État.

U par le Roi étant en Ton Confeil , l'Ordonnance
rendue le 13 du préfent mois de Mai, par le Sr, Intendant
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& Commiflaire départi dans les Provinces de Flandres & d'A*-
lois-, par laquelle, dans la vue de diminuer les frais de tranfport
des Grains importés de l'étranger, & qui feront conduits de?
Ports de France par les Canaux ou par Terre dans lefdites
Provinces de Flandres & d'Artois, il a enjoint par provir
ion aux Adminiftrateurs des Domaines , & aux Villes & k
leurs Fermiers ,de fufpeodre la perception de tous les droite
qui felèvent fur les Grains, fous quelque dénomination que
ce foit, tant par eau que par terre, à dater dudit jour i$
Mai jufqu'au i § Juin fuivant , faufl'indemnité qui fera réglée
par Sa Majefté pour le temps que durera ladite fufpenfion;
& Sa Majefté ayant reconnu l'utilité dont il feroit , pour
faciliter i'approvifionnement de ces Provinces de Flandres £c
d'Artois, de proroger, pour un plus long - temps , l'exéciK
tion de ces difpofitions ; Sa Majefté ayant aulîi penfé qu'il
étoit juftede les fendre communes à la province du Haynaut
& à celle de Picardie. A quoi voulant pourvoir, oui le rap¬

port; le Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonne,
qu'à compter du jour de la publication du préfent Arrêt,&
jufqu'au premier Octobre prochain , la perception de tdus
droits qui fe lèvent fur les Grains , fous quelque dénomi¬
nation que ce foit, tant par eau que par terre , foit qu'ils
appartiennent à aucunes des Villes de Flandres , Artois ,

Haynaut & de Picardie, foit qu'ils fe perçoivent au profit de
Sa Majefté , fera & demeurera fufpendue, fauf telle indem¬
nité qu'il appartiendra. Fait Sa Majefté très - expreftes inhi¬
bitions & défenfes auxdites Villes, Fermiers ou Receveurs,
d'exiger lefdits droits. Enjoint audit Sr. Intendant & Com¬
miflaire départi de tenir la main h l'exécution du préfçnt
Arrêt qui fçra lu, publié ôc affiché par - tout où befoin fera,
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& Cigniûéf fi befoin êft, à gui il appartiendra. Fait au Con¬
feil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailies
le vingt-huit Mai mil feptcent quatre-vingt-neuf.

Signé, Puysecur.

L OUIS, par la grace de D ie u , Roi de
France et de Navarre, à notre amé6c féal, Con¬
cilier en nos Confeils, Maître des Requêtes honoraire de notre
Hôtel, le Sr. Intendant 6c Commiflaire départi pouri'exécu-
tion de nos ordres dans nos Provinces de Flandres 6c Ar¬
tois, Salut. Nous vous mandons £c enjoignons, par ces
préfentes lignées de nous, de tenir la main à l'exécution de
l'Arrêt, dont l'extrait efl ci - attaché fous le contre -fçel de
notre Chancellerie, cejourd'hui donné en notre Confeil d'État,
nous y étant , pour les caufes y contenues : Commandons
au premier notre Hqiflier ou Sergent fur ce requis,de figni-
fier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce que perfpnne
n'en ignore, 6c de faire en outre , pour l'entière exécution
d'icelui, tous commandemens , fgmmaîions 6ç autres aêtes
6c exploits requis 6c néceflaires , fans autre permiffion ,

nonobftaot oppofitions 6c autres empêchemens quelconques,
dont, fi aucuns interviennent, Nous nous réfervons & à
notre Confeil la çonnoiflànce , icelle interdifant à toutes nos

Cours 6c Jugés. Voulons que ledit Arrêt foit publié 6c affiché
par - tout otî befoin fera , 6c qu'aux copies d'icelui 6c des
préfentes, çollationnécs par l'un de nos amés féaux Con-
feillers Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux Originaux ;
Car tel efl: notre plaifir, Donné à Verfailies le vingt-huitième
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jour de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf/,
& de notre règne le feizième. Signé, L 0 U i S, Et plus bas,
par le Roi, .

Signé, Puysegur*

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feynes ,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en [es
Confeils, Maître des Requêtes honoraire de Jon Hôtel,
Intendant de Juftice> Police & Finances en Flandres &

Artois.

v U l'Arrêt du Confeil en date du vingt - huit Mai
dernier, la commiffion du grand Sceau expédiée fur iceiui
le même jour & les ordres du Roi à nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, publié &
affiché par - tout où befoin fera , dans toute l'étendue de
notre Département, pour y être exécuté fuivant fa forme
& teneur.

Fait à Lille le fept Juin mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1789,
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
\

Qui autorifent les Orfèvres à travailler au titre de dix-huit
Karats les menus ouvrages d'or.

Données à Verfailles le 4 Avril 1789.

Regiftrées en la Cour des Monnaies le 6 Mai audit an,

LOUIS 5 par la grace de dleu , Ror de france et deNavarre. A nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant
notre Cour des Monnoies à Paris ; Salut. Sur ce qu'il nous a été
repréfenté que les défenfes fûtes aux Orfèvres par la Déclaration
du 23 novembre 1721 de fabriquer les menus ouvrages d'or à un titre
au -delîous de vingt karats, provoquoient fintroduélion d'un grand
nombre de ces ouvrages fabriqués dans l'étranger à un titre inférieur,
& portoient en même temps les artiftes François à employer, pour
foutenirla concurrence, des moyens qui compromettent à la fois 110s
droits & la sûreté publique , nous nous fournies déterminés à per¬
mettre de bailler de deux karats le titre de fes ouvrages, afin de
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l'affimiler à celui auquel on les travaille dans les États voifins. A ces
Causes,& autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcience, pleine puifFance& autorité royale,
nous avons ordonné , & par ces préfentes fignées de notre main
ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Avons permis & permettons aux Orfèvres de fabriquer au titre
de 18 karats un quart, au remède d'un quart de karat, lesdifférens
ouvrages d'or énoncés au tableau ci - attaché fous le contre - fcel de
ces préfentes, & en général tous les ouvrages de ce métal, dont
le petit volume & le peu de furface ne permettent l'application
que d'un feul poinçon.

I I.
Défendons auxdits Orfèvres de travailler aucuns de ces ouvrages

au-deffous du titre fixé par l'article précédent, à peine contre les
contrevenans de cinq cents livres d'amendes & de confifcation des
objets faifis, pour la première fois, & de déchéance de maîtrife
en cas de récidive.

I I I. , -

Enjoignons tant aux Orfèvres qu'aux Bijoutiers, Merciers &
autres Marchands ayant droit ou permifîion de vendre des ouvrages
& bijoux d'or, d'afficher dans le lieu le plus apparent de leurs bouti¬
ques & mâgafins un exemplaire de ces préfentes, & d'y joindre
l'empreinte exaélement figurée du poinçon de maifon commune fer-
vant à contre - marquer lefdits ouvrages, afin de mettre les acheteurs
à portée de les diftinguer de ceux qui continueront d'être fabri¬
qués aux titres de vingt-deux & vingt karats : voulons qu'en cas
de contravention à cette injonétion, les contrevenans foient con¬
damnés en cinquante livres d'amende.

1 V.
Avons d'érogé & d'érogeons à tous Édits, Arrêts & Lettres-paten¬

tes portant règlement pour le ticre des ouvrages d'or, & notamment
à la Déclaration du 23 novembre 1721, en ce qui pourroit être
contraire aux difpofitions de ces préfentes feulement. Si vous
mandons que ces préfentes vous ayez à faire régiftrer, & le con¬
tenu en icelies garder & exécuter félon leur forme de teneur, no-
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nobftant toutes chofes à ce contraires ; Car tel est notre plasir.
Donné à Verfailles le quatrième jour d'avril, l'an de grâce miîfept
cent quatre - vingt - neuf. & de notre règne le quinzième. Signé
LOUIS ; Et fus bas, Par le Roi, Laurent de Villedeuil. Et
îcellé du grand fceau de cire jaune.

Regiftrées, ouï, ce requérant le Procureur général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme & teneur ; & copies collationnées ficelles envoyées
dans tous les Sièges des Monnoies, pour y être lûes,publiées & regiftrées;
Enjoint aux Subftituts du Procureur général du Roi efdits Sièges fen envoyer
à toutes les communautés des Orfèvres de leur reffort ,poury être pareillement
lûes & tranfcrites fur leurs Regiftres, & de certifier du tout la Cour au,
mois, fuivant ïarrêt de ce jour. Fait en la Cour des Monnoies le ftxième
jour de mai mil fept eent quatre - vingt - neuf. Signé G u e u d r É.

Collationné par nous Greffier en chef de la Cour des Monnoies
Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.

Signé G U E U D R É.

état des Ouvrages & Bijoux for qui, conformément aux âifpofiions
de tarticle Premier de ces préfentes , pourront être fabriqués au titre
de dix-huit karats.

Chaînes & breloques de montre, de telles efpèces qu'elles puiffient être.
Croix, coeurs & clavetons de toutes efpèces.
Boutons de manche, d'habit & de vefte.
Boucles d'oreilles, mirza, chaînes de panurge Se de collier.
Médaillons de cou Se de poches, fans fond.
Dez à coudre.
Dez Se bouchons de flacons.
Cure - dents , cure - oreilles , aiguilles à pafler.
Menues garnitures de tabletterie, de coutellerie, d'inflrumens de mathématiques ,

<k autres dont le petit volume Se le peu de furface ne permettent l'application
que d'un feul poinçon.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles îe
quatre avril mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, Laurent de Villedeuil,

Enregijlré , ouï, ce requérant le Procureur général du R<oi, pour être exécuté
félon fa forme & teneur ; & copies collationnées déicelui envoyées dans tous les
Sièges des Monnoies, poury être lû, publié & enregiftré : Enjoint aux Subftituts
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du Procureur général du Roi efdits Sièges, d'en envoyer à toutes les communautés
des Orfèvres de leur rejfort, pour y être pareillement lues & tranfcrites fur leurs
regiflres, & de certifier du tout la Cour au mois, fuivant tarrêt de ce jour. Fait
en la Cour des Monnoies, le fixième jour de mai mil fept cent quatre-vingt-neuf
Signé G u e u dre.

Coilatioiiné par nous Greffier en chef de la Cour des Monnoies ^
Confeiiler - Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.

Signé GUEUDRÉ.

Y, par îa Cour la requête du Procureur général du Roi,
contenant que parles Lettres patentes du 4 avril dernier, enregiflrées
en la Cour le 6 du préfent mois, Sa Majefté ayant autorifé les Orfèvres
à travailler au titre de 18 karats les menus ouvrages d'or, auroit,
pour lever toute équivoque fur leur nature, fait joindre auxdites
Lettres patentes,. un état arrêté en fon Confeil le même jour,
qui énonce les ouvrages dont la fabrication eftautorifée audit titre
& afin de mettre les acheteurs à portée de les diftinguer de ceux
qui cont-inueroient d'être fabriqués aux titres de 22 & 20 karats,
auroit, par l'article III, enjoint tant aux Orfèvres qu'aux Bijoutiers,
Merciers & autres Marchands ayant droit & permiffion de vendre
des ouvrages & bijoux d'or, d'afficher dans le lieu le plus apparent
de leurs boutiques & magafins, un exemplaire defdites Lettres
patentes, & d'y joindre un empreinte figurée du poinçon de maifon
commune, defliné à marquer lefdits ouvrages; que ces fages précau¬
tions , intéreffantes pour la fûreté des acheteurs, n'ayant pas été pri-
fes lors de fa Déclaration du 23 novembre 1721, qui a permis de
travailler & vendre les menus bijoux d'or jufqu'au poids de fept
onces au plus, au titre feulement de 20 karats, il feroit d'autant
plus intéreffant de réunir dans un feul & même tableau les diffé¬
rentes natures d'ouvrages & bijoux d'or, fous les titres permis pour
chacun, qu'il fe trouve aétuellement trois titres auxquels les ouvra¬
ges d'or peuvent être fabriqués & vendus : Pourquoi requéroit le
Procureur général du Roi qu'il plût à la Cour ordonner que le tableau
par lui préfenté avec la préfente requête , feroit & demeureroit
joint à l'arrêt à intervenir, après avoir été arrêté par la Cour qu'il
feroit imprimé à la fuite dudit arrêt, publié & affiché, & envoyé,
à fa diligence, dans tous les fiéges des Monnoies, pour y être;
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pareillement lu, publié , enregiftré & affiché, & envoyé, à la
diligence de fes fubflituts, à toutes les communautés d'Orfèvres de
leur reflort, pour y être auffi lu & tranfcrit fur leurs regiftres; que
tous les Orfèvres, Bijoutiers, Merciers ou autres Marchands ayant
droit en permiffion de vendre des ouvrages ou bijoux d'or, feroient
tenus d'afficher ledit tableau dans le lieu le plus apparent de leurs
boutiques & magafins, fous peine de cinquante livres d'amende,
conformément aux Lettres patentes du 24 avril dernier ; ladite
requête fignée Crelfart, fubftitut dudit Procureur général du Roi:
Ouï le rapport de Me. Antoine-Jean-Baptifte-Abraham d'Origny,
Confeiller à ce commis; tout confidéré.

La Cour ordonne que le tableau dont il s'agit fera & demeurera
joint au préfent arrêt, qu'il fera imprimé à la fuite d'icelui, publié
& affiché, & envoyé, à la diligence du Procureur général du Roi,
dans tous les fiéges des Monnoies, pour y être pareillement lû,
publié, regiftré & affiché, & envoyé, à la diligence de fes Subflituts
efdits fiéges, à toutes les communautés d'Orfèvres de leur reflort,
pour y être auffi iû& tranfcrit fur leur regiftres; comme auffi ordonne
que tous Orfèvres, Bijoutiers, Merciers ou autres Marchands ayant
droit ou permiffion de vendre des ouvrages ou bijoux d'or, feront
tenus d'afficher ledit tableau dans le lieu le plus apparent de leurs
boutiques & magafins, fous peine de cinquante livres d'amende,
conformément aux Lettres patentes du 4 avril 'dernier. Fait en la
Gourdes Monnoies, le treizième jour de mai mil fept cent quatre-
vingt-neuf. Signé Gueudré.
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& tableau des ouvrages 6P bijoux

t £<?*• peuvent être fabriqués
aux différents titresprefcrits par les Édit de Mars x 554 » Déclaration
du 23 Novembre 1721, & Lettres patentes du 4 Avril 178p.

Savoir;

A? 22 karats un quart, 0# remède £un quart de karat.
de Mars 1554.

La Vai{Telle & tous les ouvrages au - deflus du poids de fept onces.
La Fourbifferie.

A 20 karats un quart, au remède £un quart de karat.

Déclaration du 23 Novembre 1721.

Tabatières, boîtes à mouches,
Bombonnières.
Tablettes & garnitures d'icelles.
Souvenirs & leurs garnitures.
Boîtes à éponge.
Gorges & doublures de tabatiè¬

res.

Galons de tabatières & autres au-

deffus d'un gros.
Etuis de pièces, Ton crochet & les

principales pièces.
Étuis à cure - dents , à aiguilles à

broder au tambour.
Pommes de cannes de toutes na-

natures.

Bracelets , cadenas , crochets.

Crochets de montres & de cla¬
viers.

Cachets.
Manches & lames de couteaux.

Branches de cifeaux & toute cou¬

tellerie.
Boucles de fouliers , jarretières &

cols , aveç leurs chapes.
Croix d'Évêques & d'Abeffes.
Gratte - langues.
Inftrumens de mathématiques fufcep-

tibles des porter les poinçons.
Médaillons de cou &: de poches,

avec fond.
Porte - crayons.
Boîtes de montres.

A 18 karats un quart, au remède £un quart de karat.

Lettres-patentes du 4 Avril 1789.

Chaînes , breloques de montres , de
telles efpèces qu'elles puiffent être.

Croix , cœurs & clavetons de
toute efpèce.

Boutons de manches, d'habit &
de vefie.

Boucles d'oreilles , mirza , chaînes
de panurge & de collier.
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Médaillons de cou & de poches.

lans fond.

Dez à coudre.
Dez & bouchons de flacons.

Cure - dents, cure - oreilles, aiguil¬
les à pafler.

C 7 )
Menues garnitures de tablette¬

ries , de coutelleries , d'inftru-
mens de mathématique & au¬
tres , dont le petit volume &
le peu de furface ne permet¬
tent que l'application d'un feul
poinçon.

Fait& arrêté en la Cour des Monnoies, le treize Mai
mil fepc cent quatre - vingt - neuf.

Signé G u e u d r L

Collaùonnè par nous Greffier en Chef de la Cour des Monnoies, Confeillev-
Secrétaire du Roi, Maifon Couronne de France.

Signé G u e u d r É.

Enrégifirê au Greffe de ce Siège, oui <2? ce requérant le Procureur
du Roi, pour être exécuté félon fa forme Si teneur, fuivant dOrdonnance
de ce jour.

Fait au Siège royal de la Monnoie de Lille, le fix Juin mil
fept cent quatre-vingt - neuf.

Par Ordonnance.

Signé G a mo t.

A Lille , de l'Imprimerie deC. M. Peteiunck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178p.
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DE M. L'INTEN DAN T
DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

Concernant la navigation des Canaux & des Rivières, depuis
Dunkerque jufqu'à Douay.

Du.ii Juin 1789.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feynes ,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils,
Maître des Requêtes honoraire de /on Hôtel , Intendant
de Juftice , Police ô? Finances en Flandres & Artois.

LA néceffité indifpenfable d'aflurer, depuis Dunkerque,la navigation qui a lieu par les Canaux & par les
Rivières de notre Département, fur - tout dans un moment,
où cette navigation eftfi précieufe pour tranfporter les Grains
deftinés à la fubfiftance de plufieurs Provinces du Royaume,
^ous a fait juger qu'il étoit .de notre devoir de rappeller
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de faire mettre à exécution les d'ilpoffrions des Ordonnances
rendues à ce fujet par nos PrédécefTeurs. Il nous a paru
doutant plus à propos de prendre ce parti dans les rirconflances
actuelles, que nous Pommes inftruits que, malgré les difpofi-
rions defdiçes Ordonnances, les Bateaux ou les Bélandres qui
naviguent fut les Canaux 6c fur la Rivière d'An, fur la Lys,
for la Haute 6c Balle - Deûîe , 6c fur la Sçarpe , font très*
fou vent chargés d'un poids qui excède celui qu'ils peuvent
porter., en forre que non - feulement il y a lieu de craindre
que cette furcharge , en les faifant couler bas , ne csufe dans
le lit des Canaux ou des Rivières , des obltruélions telles que
1# pafiage en (bit abfolument interrompu , mais même que
ledits Bateaux ou Bélandres ne dégradent les ouvrages faits,
à II grands frais , pour faciliter la navigation, foit en endom¬
mageant les radiers, lors de leur paflage aux Éclufes , foit
en forçant la hauteur des eaux par des manœuvres pénibles,
multipliées Ôc d'où il réfulteroit, pour les jours fuivants, une

perte très - préjudiciable au cours defdites eaux. Dans ces
circonftaoces nous avons jugé que nous ne pouvions nous
difperifer de prefcrire de nouveau des difpofitions , dont on
n'auroit jamais dû s'écarter, mais qu'il eft plus IntérefTant
encore d'obferver dans ce moment, que dans tout autre;
à quoi voulant pourvoir :

Nous, Intendant 6c Commilîàire départi pour l'exécution
des ordres du Roi en fes Provinces de Flandres 6c d'Artois,
en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majefté, avons
ordonnéÔc ordonnons que les Ordonnances de nos PrédécelTeurs
des ai Décembre 1765 , 6c 14 Août 1781, feront exécutées
félon leur forme 6c teneur ; en conféquence que le tirant d'eau
des Bateaux ou Bélandres qui naviguent fur lefdits Canaux, &
fur lelxlites Rivières de notre Département, fera 6c demeurera
fixé à trois pieds, ou neuf paulmes en remontant, 6c trois pieds
quatre pouces f .ou dix paulmes un pouce en defcendant. Faifons
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défenfesà tous Bateliers ou Bélandriers, d'excéder, lors de leurs
chargemens , ladite Jauge, à peine de cinq cens livres d'amende,
& fous plus grande peine , s'il y échet.

Et afin d'afTurer les difpofitions de notre préfente Ordonnance,
& d'être en état de réprimer, & même de punir , fuivant l'exi¬
gence des cas, les entreprifes de ceux qui y contreviendroient,
ordonnons qu'auffi-tôt la publication d'icelle, lefdits Bélandriers
ou Bateliers feront tenus, fous peine de dix florins d amende*
de faire peindre à la tête de leur Bélandre ou de leur Bateau,
une échelle graduée de leur tirant d'eau, par pied & par pouce,
jufqu'à la hauteur ci-deflus prefcrite, ladite échelle marquée de
pied en pied par une ligne blanche ou rouge, jufqu'a ladite
hauteur ,en forte que leur chargement ne puifle jamais l'excéder.
Enjoignons à nos Subdélégués de tenir la main à l'exécution
de notre préfente Ordonnance, aux Syndics des Bélandriers &
de tous les Bateliers de notre Département, de s'y employer de
manière qu'elle ait lieu fans délai, & à tous Éclufiers dedrefler,
lors du paffage defdits Bateliers ou Bélandriers à leurs Éclufes,
des Procès - verbaux contre tous ceux qui y contreviendroient,
lefquels Procès-verbaux nous feront par eux adrefTés , pour y
être ftatué ainfi qu'il appartiendra : & fera notre préfente Ordon¬
nance publiée & affichée par-tout où befoin fera, afin que

perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.
Fait à Lille, le onze Juin mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, E S M A N G A R T.
PAR MONSEIGNEURf,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P e t e r i n c k - C r a m t,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ORDONNANCE
DE M. L'INTENDANT

DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

Qui Voomologuc. la Délibération prife le 12 du préfent mois, par les
Syndics & Suppôts de la Navigation des Haute & Baffe - Deûle, & fixe
jufquau premier OSlobre prochain , le prix du tranfport des Grains 9

depuis Dunkerque jufqu à Lille , à cinq livres par Tonneau de deux mille
livres pefant.

Du 14 Juin 17 89.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feynes,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fin Hôtel,
Intendant de Juftice, Police & Finances en Flandres & Artois.

U la délibération prife le 12 de ce mois, par les Syndics
en exercice & par les anciens Syndics & Suppôts de la navigation
des Haute & Baffe-Deûle, contenant diverfes difpoficions utile#
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à ladite navigation, la Requête à nous préfentée par îefdîts
Syndics 6c Suppôts, par laquelle ils nous auroient fupplié
d'homologuer ladite délibération, enfemble les éclairciffemens
par nous pris.

Nous, Intendant 6c Commiffaire départi pour l'exécution
des ordres du Roi en Tes Provinces de Flandres 6c d'Artois,
avons homologué 6c homologuons la dite délibération prife le
12 de ce mois, par iefdits Syndics 6c Suppôts de la navigation
des Haute 6c Rafle- Deûle, en ce qui concerne la foumiffion
par eux faite de fe conformer aux prix des tranfports de Dun-
kerque à Lille 6c autres Villes de notre Département, qui feront
par nous réglés 6c la refponfabilité des chargemens ; en con-
féquence avons ordonné 6c ordonnons par provifion 6c jufqu'au
premier Qétobre prochain, que le prix des tranfports de Grains
qui fe feront par les Bateliers 6c Suppôts de la navigation des
Haute 6c Baffe - Deûle de Lille , fera 6c demeurera fixé à cinq
livres par Tonneau de deux mille livres pefant, depuis Dun-
kerque jufqu'à Lille au moyen de laquelle fixation, les deux
Corps de la navigation des Haute 6c Baffe - Deûle feront tenus
d'avoir 6c d'entretenir le nombre de Bateaux néceffaire pour
tous les tranfports 6c chargemens de Grains qu'il y aura lieu
de faire 6c ils répondront de tous les accidents qui pourront
arriver auxdits Grains dans Je cours de la navigation, tels
qu'échouements 6c avaries de toute efpèce, le tout ainfi que Iefdits
Syndics 6c Suppôts defdits Corps de la navigation, s'y font
engagés 6c fournis par ladite délibération du 12 de ce mois.
Faifant droit fur leurs obfervations 6c demandes , les avons
âutorifés 6c autorifons à faire vifiter, lorfqu'ils le jugeront à
propos, les Bateaux appartenais à chacun de leurs Suppôts,
à l'effet de reconnoître 6c de conftater s'ils font en bon état, 6c
fi aucuns fe trouvent défe&ueux 6c hors d'état de naviguer,
gutorifons Iefdits Syndics à en interdire l'ufage 6c ce tant qu'ils
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ïe jugeront convenable & jufqu'à ce qu'ils ayent reconnu que
lefdits Bateaux font réparés 6c remis en état de naviguer fans
aucun danger; 6c quant aux autres repréfentations & demandes
contenues dans ladite délibération, nous y avons pourvu par
l'Ordonnance que nous avons rendue le 11 de ce mois, concer¬
nant la navigation des Canaux 6c des Rivières depuis Dutikerque
jufqu'à Douay, aux difpofitions de laquelle nous les renvoyons.

Enjoignons à nos Subdélégués, aux Officiers - Municipaux 6e
aux Gens de Loi des Villes 6c Paroifles de notre Département,
de tenir la main à l'éxécution de la préfente Ordonnance qui
fera imprimée, publiée 6c affichée ainfi que ladite délibération
defdits Syndics 6c Suppôts 6c la Requête par eux à nous pré-
fentée afin d'homologation d'icelle.

Fait à Lille, le quatorze Juin milfept cent quatre-vingt-neuf.
Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot*

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Pe te ri n c k-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi, 1789.



 



LETTRE DU ROI
A MM. LES DÉPUTÉS AUX ÉTATS GÉNÉRAUX^

Portée [éparèment à la Chambre de chacun des trois Ordres 5

par M. le Grand - Maître des Cérémonies,
le 28 Mai 1789.

J'AI été informé que les difficultés , qui s'étoient élevées relativement à
la vérification des pouvoirs des Membres de l'Affemblée des Etats-généraux,
fubfiftoient encore , malgré les foins des Commiffiaires choifis par les trois
Ordres pour chercher les moyens de conciliation fur cet objet.

Je n'ai pu voir {ans peine & même fans inquiétude, l'Affemblée nationale
que j'ai convoquée pour s'occuper avec moi de la régénération du Royaume,
livrée à une inaêiion qui, fi elle fe prolongeoit, ferait évanouir les efpérances
que j'ai conçues pour le bonheur de mes Peuples & la profpérité de l'Etat.
Dans ces circonftances, je defire que les Commiffaires conciliateurs déjà choifis
par les trois Ordres, reprennent leurs conférences demain à fix heures du
foir, & pour cette occafion , en préfence de mon Garde des Sceaux & des
Commiffaires que je réunirai à lui, afin d'être informé particulièrement des
ouvertures de conciliation qui feront faites, & de pouvoir contribuer directement
à une harmonie fi defirable & fi infiante.

Je charge celui qui remplit dans cet infiant les fondions de Préfident de
votre Ordre, de faire connoître mes intentions à fa. Chambre..
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OUVERTURE faits par les Commijfaires du Roi,
aux Commijfaires des trois Ordres, à la conférence tenue
chez M. le Garde des Sceaux, le 4 Juin 17 89.

■TjES anciens faits prouvent évidemment que le Confeil eft intervenu dans
toutes les queftions qui ont occafionné des débats relatifs à la validité des
éle&ions & à la vérification des pouvoirs,

Il feroit donc de toute juftice que Sa Majefié examinât, fous le rapport
de fes propres droits, les difficultés qui s'élèvent en ce moment ; & lorfque
chacun des Ordres eft aftivement occupé des prérogatives qui peuvent lui
appartenir, il paraîtrait naturel que Sa Majefié fixât Elle-même fon attention
fur celles dont la Couronne a conftamment joui. Mais Sa Majefié, fidèle¬
ment attachée aux principes de modération qui peuvent hâter l'accomplif-
fement du bien public, permet à fes Miniftres de confidérer d'abord fous ce
point de vue le plus grand nombre des affaires.

Les Ordres ne s'éloigneroient pas vraifemblablement de confier à des
Commifiaires choifis dans les trois Chambres , l'examen préliminaire des
difficultés relatives à la validité des pouvoirs & des élections ; mais en cas
de divifions d'avis , la Chambre du Tiers demanderoit que la détermination
décifive fût remife à l'Affemblée des trois Ordres réunis. L'Ordre de la
Nobleffe s'y refufe abfolument, 6c veut que chaque Chambre foit arbitre
m dernier reffort.

Il eft fur que les Ordres ont un intérêt à prévenir qu'aucun des trois
n'abufe de fon pouvoir pour admettre ou pour rejeter avec partialité les
Députés qui viennent prendre féance dans les États - généraux ; 6c cet intérêt
commun exifteroit, foit que les Ordres euffent à délibérer réunis, foit qu'ils
reftaffent conftamment féparés , puifque dans cette dernière fuppofition, les
perfonnes qui feraient appelées à décider, par leurs opinions, d'un veto ou
d'un empêchement quelconque , acquerraient le droit d'influer directement
fur le fort général de la Nation.
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En même temps, il eff naturel &: raifonnable que les deux premiers

Ordres fixent leur attention fur la fupériorité de fuffrages affairée à l'Ordre
du Tiers. Car s'il eft vrai que tous les Députés aux Etats - généraux, fans
diftinftion, font intéreffés à l'impartialité des vérifications de pouvoir, il eft
également certain que dans une circonftance où les efprits font divifés,
chaque Ordre a des motifs perfonnels pour defirer d'éloigner des autres
Chambres, les Députés dont les fentimens ne feroient pas favorables à fes
opinions.

Ces motifs perfonnels font égaux, dira-t-on, entre les Ordres £ ainfi, en
les admettant à délibérer en commun fur la régularité des élevions, aucun
n'a droit de fe plaindre. Ce raifonnement ne feroit pas jufle ; car fi les
motifs de partialité font les mêmes , les moyens d'agir conformément à ces
motifs, ne font point égaux , puifque le Tiers-état, par la grande fupério¬
rité de fes fuffrages, auroit un avantage décilif, fi le jugement final fur les
pouvoirs conteftés appartenoit à l'Affemblée des trois Ordres réunis.

On ne pourrait pas combattre cette opinion, en rappellant que les deux
premiers Ordres enfemble font en nombre égal au Tiers-état ; car ces deux
premiers Ordres, réunis par leurs privilèges pécuniaires , ne le font pas de
même dans les confidérations relatives à l'examen des éleâions. Enfin, ces
privilèges ne forme qu'une union paffagère, dans un moment où leur pro¬
chaine fupprefîion paraît affurée.

On dira peut-être encore que la fupériorité de fuffrages du Tiers-état une
fois admife, il doit lui être permis d'en faire ufage pour une affaire com¬
mune ; mais la fupériorité de fuffrages appliquée aux décifions fur la vali¬
dité des pouvoirs & des élections des trois Ordres , n'efl: pas un fîmple
ufage de cette fupériorité, c'eft encore un moyen d'en accroître l'avantage :
une telle faculté, un tel emploi de la fupériorité des fuffrages, feroient un
fupplément de conceffion, une force nouvelle, qui dérangeroient, dans
une mefure quelconque , l'équilibre établi par le fouverain , lorfqu'il a fixé
le nombre refpe&if des Députés de chaque Ordre.

Le pouvoir de juger en dernier reffort de la régularité des éle&ions,
ne pourroit donc être attribué avec équité , ni aux trois Ordres réunis ,

ni à chacun d'eux en particulier. Ce pouvoir ne doit pas appartenir à
chaque Ordre en particulier , parce qu'ils ont tous intérêt à ce qu'un feul
n'abufe pas de fon influence ; il ne peut pas appartenir non plus aux trois
Ordres réunis, puifque ce feroit l'attribuer effentieliement aux repréfentans
du Tiers-état, vu la fupériorité de leurs fuffrages, & le Roi ne leur a pas
accordé cette fupériorité de fuffrages, pour leur donner le moyen d'en
augmenter la puiffance, en obtenant une influence prépondérante fur la
formation même de l'AfTemblée.

C'eft donc au Roi que femble appartenir, en raifon & en équité, le
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jugment final fur toutes les conteftations relatives aux élevions ; ce principe
eft une fuite, une dépendance du Règlement fouverain qui a déterminé
pour cette fois le nombre refpechf des Députés aux Etats-généraux ; ainfi
les trois Ordres qui fe foumettent à la fixation établie par Sa Majefté,
feraient une exception minutieufe s'ils répugnoient à la prendre pour Juge
dans le très-petit nombre de conteftations qui pourraient s'élever fur la
vérification des pouvoirs. L'intérêt de Sa Majefté , le feul qui la dirige, c'eft
l'amour de l'union , & Elle mériterait encore d'être votre arbitre , quand
vous ne- voudriez pas du Monarque pour Juge.

Ce ferait le Roi feul qui, en cette occafion , ferait une ceftion de fes
prérogatives , puifque de fimples particuliers appeloient autrefois au Souve-
rain de la décifion d'un Ordre, relative à la vérification des pouvoirs, &
que Sa Majefté fe réferveroit feulement de juger les queftions fur lefquels
les Ordres feraient divifés d'opinion.

Il paraît donc que tous les motifs de juftice, de raifon , d'équité & de
convenance réciproque, doivent déterminer les Ordres à adopter ce moyen
de conciliation. Voici, donc , d'après ces idées, la marche qu'on propoferoit.

Les trois Ordres, par un aêle de confiance libre & volontaire, s'en
rapporteraient les uns aux autres pour la vérification des pouvoirs fur lef¬
quels aucune difficulté ne s'éleveroit, & ils fe communiqueraient leurs
actes de vérifications, pour en faire un examen rapide.

Ils conviendraient de plus :

Que les conteftations, s'il en furvenoit, feroient portées à l'examen d'une
commiflîon compofée des trois Ordres.

Que ces Commiftaires fe réuniraient à une opinion.

Que cette opinion feroit portée aux Chambres refpeélives.

Que fi elle y étoit adoptée , tout feroit terminé.

Que fi au contraire les décifions des Ordres étoient en oppofition fur
cet objet, que fi encore elles ne paroiftbient pas fufceptibles de concilia¬
tion , l'affaire feroit portée au Roi, qui rendrait un jugement final.

Qu'on ajoute encore, fi l'on veut, que ces conventions fur la véri¬
fication des pouvoirs, n'auraient aucune liaifon avec la grande queftion
de la délibération par Tête ou par Ordre ; que l'on ajoute encore que la
marche adoptée pour cette tenue d'États , feroit reprife dans le cours de
la ceftion, afin de confidérer fi un meilleur ordre de chofes devrait être
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adopté pour l'avenir ; qu'on réunifie au fond de cette propofition , les pré¬
cautions qui paraîtraient convenables , mais qu'on adopte enfin ce moyen
de conciliation ou tout autre , & que le Roi ne refte pas feul, au milieu
de fa Nation , occupé fans relâche de l'établifièment de ' la paix & de la
concorde. Quels véritables Citoyens pourroient fe refufer à feconder les
intentions du meilleur des Rois ? & qui voudrait charger fa confcience de
tous les malheurs qui pourroient être la fuite de la fciffion qui fe prépare
au premier pas que vous faites , Meilleurs , dans une carnere ou le bien
de l'État vous appelle , où la Nation eft impatiente de vous voir aller en

avant, & où les plus grands dangers vous environnent ? Ah ! Meilleurs !
lors même que vous pourriez arriver à ce bien par la divifion des cœurs
& des opinions , il ferait trop acheté. Le Roi donc vous invite à prendre
en confidération fa propofition, & il vous prefle de tout fon amour de
l'accepter & de lui donner ce contentement,
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AD R E S S E

Préfeniée au Roi par les Députés des Communes
le 6 Juin 17 89.

Sire,

D Epuis long-temps les Députés de vos fidelles Communes auraient
préfenté folennellement à Votre Majefté le refpeêtueux témoignage de leur
reconnoiffance, pour la convocation des Etats - généraux, fi leurs pouvoirs
avoient été vérifiés; ils le feraient fi la NoblefTe avoit ceffé d'élever des
obftacles. Dans la plus vive impatience, ils attendent l'inftant de cette véri¬
fication , pour vous offrir un hommage plus éclatant de leur amour pour votre
Perfonne iacrée, pour fon augufte Famille, 6c de leur dévouement aux
intérêts du Monarque, inféparables de ceux de la Nation.

La follicitude qu'infpire à votre Majefté l'ina&ion des Etats - généraux ,
eft une nouvelle preuve du defir qui l'anime , de faire le bonheur de la
France.

Affligés de cette funefte inaétion, les Députés des Communes ont tenté
tous les moyens de déterminer ceux du Clergé & de la NoblefTe à fe réunir
à eux pour conftituer l'Affemblée nationale ; mais la NoblefTe ayant exprimé
de nouveau fa réfolution de maintenir la vérification de fes pouvoirs faite
féparément , les conférences conciliatoires entamées fur cette importante
queftionfetrouvoient terminées: votre Majefté a déliré qu'elles fuffent reprifes
en préfence de M. le Garde des Sceaux Se des Commiffaires que vous avez
nommés. Les Députés des Communes certains que , fous un Prince qui
veut être de Reftaurateur de la France , la liberté de l'Affemblée nationale
ne peut être en danger, fe font empreffés de déférer au defir qu'elle leur
a fait connoître. Ils font bien convaincus que le compte exaét de ces con¬
férences mis foKS fes yeux, ne lui îaiffera voir , dans les motifs qui nous
dirigent, que les principes de la juftice 6c de la rai fon.
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Sire, vos fidelles Communes n'oublieront jamais ce qu'elles doivent à

leurs Rois ; jamais elles n'oublieront cette alliance naturelle du Trône
8c du Peuple, contre les diverfes aristocraties dont le pouvoir ne fauroit
s'établir que fur la ruine de l'autorité royale 8c de la félicité publique. Le
Peuple François qui fe fit gloire dans tous les temps de chérir fies Rois ,
fera toujours prêt à verfer fon fang 8c à prodiguer fes biens pour foutenir
les vrais principes de la Monarchie. Dès le premier infiant où les infiru&ions
que fes Députés ont reçues, leur permetteront de porter un vœu national,
vous jugerez , Sire, fi les repréfentans de vos Communes ne feront pas les
plus emprefies de vos Sujets à maintenir les droits, l'honneur 8c la dignité
du Trône, à confolider les engagemens publics, & à rétablir le crédit de
la Nation ; vous reconnoîtrez aufii qu'ils ne feront pas moins juftes envers
leurs Concitoyens de toutes les clafifes, que dévoués à votre Majefté.

Vos fidelles Communes font profondement touchées de la circonfiance où
votre Majefié a la bonté de recevoir leur députation, 8c ils prennent la
liberté de lui adrefier l'expreflion de tous leurs regrets , & de leur refpec-
tueufe fenfibilité.

RÉPONSE DE SA MAJESTÉ.

J E reçois avec fatisfa&ion les témoignages de dévouement à ma perfonne
& d'attachement à la Monarchie, des Repréfentans du Tiers - état de mon
Royaume.

Tous les Ordres de l'Etat ont un droit égal à mes bontés, 8c vous devez
compter fur ma prote&ion 8c fur ma bienveillance.

Je vous recommande par - defius tout de feconder promptement, 8c avec
un efprit de fagefife 8c de paix , l'accomplifîement du bien que je fuis impa¬
tient de faire à mes Peuples , 8c qu'ils attendent avec confiance de mes
fentimens pour eux.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Petf.r inck-Cramé.
Imprimeur ordinaire du Roi. 178p.
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ORDONNANCE
DE M. L'INTENDANT

DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

Portant Règlement, concernant le paffage à Lille , des
Bateaux chargés de Grains , & la permijjion à eux accordée ,

relativement à leur Allégea de continuer leur navigation , fans
être obligés de tranfporter leur chargement dans un autre
Bateau,

Du 20 Juin 1789.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feynes,

Pierrerue & autres Lieux , Confeiller du Roi en [es
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel9

Intendant de Juftice, Police & Finances en Flandres & Artois*

JP Ar notre Ordonnance du 29 du mois dernier, dans la
vue de faciliter & d'accélérer le tranfport des Grains étrangers
qui arrivent par le Port de Dunkerque & qui font néceflaires
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àTapprovifionnement de cette Province, de l'Artois, du Haynaut*
ou de toute autre Province du Royaume, nous avons

permis, fous le bon plaifir du Roi, à tous Bateliers décharger
des Grains &. Farines , dans ledit Port de Dunkerque, en
concurrence avec les Bélandriers de ladite Ville, & ce, jufqu'au
premier Septembre prochain. Les obfervations qui nous ont
été faites depuis la publication de notre dite Ordonnance, nous
ont fait reconnoître que, pour que Tes difpofitions produifif-
fent tout l'effet qu'on en doit attendre, il nous refloità Foula-
ger le tranfport des Grains d'une entrave qui le rallentit 6c le
rend plus difpendieux, puifque les Bateaux qui l'exécutent,
îorfqu'ils font deflinés à paffer plus loin que Lille, ne peu¬
vent continuer leur navigation avec celui qu'on nomme leur
Suivant, mais font obligés de le décharger dans un autre
Bateau qui leur eft fourni par les Bateliers des Haute 6c Baffe-
Deûle , ce qui leur occafionne des Frais 6c un retard fort
préjudiciables, fur • tout dans les circonftances actuelles ; à quoi
délirant de pourvoir:

Nous, Intendant 6c Commiffaire départi pour l'exécution
des Ordres du Roi en fes Provinces de Flandres 6c d'Artois,
en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majefté, avons
ordonné 6c ordonnons qu'à dater du jour de la Publication
de notre préfente Ordonnance, jufqu'au premier Septembre
prochain, tous les Bateliers conduifant des Bateaux chargés
de Grains, qui pafferont avec leur Suivant, autrement dit,
avec leur Bateau d'Allège, par la ville de Lille, pourront conti¬
nuer leur navigation , fans être obligés de décharger lefdits
Grains de leurdit Bateau d'Allège, dans un autre fourni, fui-
vant leur tour, par les Bateliers des Haute 6c Balîe- Deûle,
comme ils y ont été contraints jufqu'à ce jour; leur permettons
de fuivre leur route,fans être affujettis ni audit déchargement,
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ni h aucuns frais, quels qu'ils puiffent être. Faifons défenfes
auxdits Bateliers des Haute & Baffe - Deûle de leur faire aucu¬

ne difficulté , de former aucune réclamation à cet égard, ni
d'apporter aucun retard au paffage defdits Bateaux fuivis de
leur Allège, le tout nonobflant tous droits, ufages ou règle-
mens à ce contraires, auxquels, fous le bon plaifir de SaMajefté ,

attendu les cireonftances, & fans tirer à conféquence , nous
avons dérogé, le tout jufqu'à l'époque du premier Septembre
ci-deffus fixée.

Seront au furplus les difpofitions de notre Ordonnance du
ii de ce mois, concernant la Jauge & le Tirant d'eau des
Bateaux & Bélandres chargés de Grains & qui font Employés
à leur tranfport, fur les Canaux & Rivières de notre Dépar-
ment, exécutées fuivant leur forme & teneur.

Enjoignons aux Syndics & Suppôts defdites navigations de
veiller à ce qu'il ne foit apporté aucun obftacle , au paflage
defdits Bateaux & de leur Allège, & à notre Subdélégué,
de tenir la main à l'exécution de notre préfente Ordonnance,
qui fera imprimée, publiée & affichée par - tout où befoin
fera, afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait à Lille le vingt Juin mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR9

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ORDONNANCE
DE M. L'INTEN DANT

DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

Portant rédu&ion du droit de Mouture fur les Grains j dans les
Châtellenies de Lille , Douay & Orchies.

Du 20 Juin 1789.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur de Montigny, des Bordes ; de Feynes,
Pierrerue & autres lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils,
Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de
Jufiice, Police & Finances en Flandres & Artois.

NOus Tommes inftruits que, dans l'étendue dela Flandre-Walonne,les Meûniers des Mou¬
lins à eau, ou à vent, qui fervent à moudre les Grains
deftinés à la lubfiftance des Habitans, font dans l'ulà-
ge de percevoir le droit de Mouture en nature fur
le pied de la feizième partie defdits Grains, en
forte que le prix, auquel le falaire defditsAîçAaiers

^>0"
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doit être évalué , s'élève à proportion même de la
cherté de la denrée & fe trouve, dans les circon-
ftances aétuelles , porté par ce calcul & par le
furhauffement du prix des Grains, à un taux qui
double au moins celui, auquel ledit falaire doit
être légitimement fixé.

L'inconvénient, qui réfulte de cet ufage, eft trop
frappant, pour qu'il nous permette d'héfiter fur le
parti que nous devons prendre , fur - tout quand
il s'agit de venir au fecours du Pauvre, qui a déjà
tant de peines à fe procurer les Grains néceffaires
à fa fubfiftance & à celle de fa famille. En effet la

quotité delà perception du droit accordé par l'ufage,
au Meûnier fur la Mouture, îorfque le prix du
Grain s'élève, comme aujourd'hui, jufqu'à quarante-
huit livres & au delà , le faç du poids de deux
cens quarante livres, ne pourroit , fans injuftice,
être la même que Iorfque ledit fac fe vend, comme
dans un temps ordinaire , vingt ou vingt - quatre
livres, autrement le bénéfice du Meûnier s'accroî-
troit, dans la proportion graduelle & progreffive
du prix des Grains, avec lequel fon travail, qui eft
Je même dans tons les temps, ne peut avoir aucun
rapport, & la charge du confommateur, déjà fi
pénible dans les inftans calamiteux d'une cherté
exceffive, deviendront plus difficile à fupporter,
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& s'accroîtroit encore par l'excès même du bénéfice
qui tourneroit au profit du Meunier.

Ce qui s'efi: obfervé dans différens temps, en
femblables circonftances, nous a paru devoir guider,
dans ce moment, notre détermination, & nous nous
fommes portés d'autant plus volontiers à réduire,
ainfi qu'il s'eft pratiqué maintefois , la quotité du
droit de Mouture en nature , que par les difpofi-
tions que nous avons réglées en même temps ,

nous avons déféré au Meûnier une option qui lui
allure, en argent , un falaire fuffifant, fi la quotité
à laquelle nous avons réduit la perception en
nature dudit droit de Mouture, ne lui paroit pas
proportionnée à la rétribution , quïl peut légitime¬
ment exiger pour fon travail. A quoi voulant pour¬
voir :

Nous , Intendant & Commiffaire départi pour
l'exécution des Ordres du Roi en fes Provinces
de Flandres & d'Artois; en vertu du pouvoir à
Nous donné par Sa Majefté & fous fon bon plaifir,
avons ordonné & ordonnons, qu'à compter du
jour de la publication de notre préfente Ordon¬
nance & jufqu'au premier Octobre prochain , la
perception du droit de Mouture en nature , fixée
jufqu'à ce jour à la feizième partie des Grains
remis & confiés aux Meûniers des Moulins à eau
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ouà vent,dans l'étendue des Châtelleniesde Lille,
Douay & Orchies, fera & demeurera réduite à la
trentième partie defdits Grains, fi mieux n'aiment
lefdits Meûniers percevoir leur falaire en argent4,
lequel, audit cas, leur fera payé par le propriétaire
des Grains portés à leurs Moulins, fur le pied de
trente fols par fac de Bled mefure de Lille, du poids
de deux cent quarante livres poids de marc, &
dans la même proportion pour les petites parties,
fur le pied d'un denier & demi par livre de Grains ;
défendons auxdits Meûniers d'exiger ni de recevoir
autres, ni plus forts droits , foit en nature , foit en

argent, à peine de cinq cens livres d'amende : en¬
joignons à nos Subdélégués de tenir la main à
l'exécution de notre préfente Ordonnance qui
fera imprimée , publiée & affichée par-tout où
befoin fera, afin que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le vingt Juin mil fept cent quatre-
vingt-neuf.

Signé ,ESMANGART.
PAR M ONSE IG NEUR,

Signé , Pajot.

m. ■ a1 i ■ =

A Lille^ de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 178p.
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SÉANCE
TENUE PAR LE ROI

AUX ÉTATS-GÉNÉRAUX,
Le 23 Juin 1789.

DISCOURS DU ROI.

Moeurs, je croyois avoir fait tout ce qui étoit en mon pouvoir pour le
bitiî ue mes peuples, lorfque j'avois pris la réfolution de vous raffembler ; lors¬
que j'avois furmonté toutes les difficultés dont votre Convocation étoit entou¬
rée ; lorfque j'éto;s allé, pour ainfi dire, au-devant des voeux de la Nation,
en manifestant à l'avance ce que je voulois faire pour fon bonheur.

Il fembloit que vous n'aviez qu'à finir mon ouvrage, & la Nation atten-
doit avec impatience, le moment où, par le concours des vues bienfaifantes de
fon Souverain , & du zèle éclairé de fes repréfentans, Elle alloit jouir des
profpérités que cette union devoit leur procurer.

Les Etats-généraux font ouverts depuis près de deux mois , & ils n'ont point
encore pu s'entendre fur les préliminaires de leurs opérations. Une parfaite
intelligence auroit dû naître du feul amour de la Patrie, & une funefie divi-
fion jette l'allarme dans tous les efprits. Je veux le croire, &: j'aime à le pen-
fer, les François ne font pas changés. Mais pour éviter de faire à aucun de
vous des reproches, je confidère que le renouvellement des Etats-généraux,
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après un ii long terme, l'agitation qui l'a précédé, le but de cette Convo¬
cation , fi différent de celui qui raffembloit vos ancêtres, les redriccions dans
les pouvoirs , & plufieurs autres circonftances , ont dû néçeffairement amener
des oppofitions, des débats & des prétentions exagérées.

Je dois au bien commun de mon Royaume , je me dois à moi-même de
faire ceffer ces funeftes clivifions. C'eff dans cette réfolution, Meilleurs, que
je vous raffemble de nouveau autour de moi ; c'eff comme le père commun
de tous mes fujets, c'eff comme le dëfenfeur des loix de mon Royaume , que
je viens vous en retracer le véritable efprit, réprimer les atteintes qui ont
pu y être portées.

Mais, Meilleurs, après avoir établi clairement les droits refpeRifs des diffé-
rens Ordres, j'attends du zèle pour la Patrie, des deux premiers Ordres, j'at¬
tends de leur attachement pour- ma Perfonne, j'attends de la connoiffance
qu'ils ont des maux urgens de l'Etat, que , dans les affaires qui regardent le
bien général, ils feront les premiers à propofer une réunion d'avis & de fen-
timens , que je regarde comme néceffarre dans la crife aRuelle , qui doit
opérer le falut de l'Etat.

DÉCLARATION DU ROI,
Concernant la préfente tenue des États-généraux.

Du 23 Juin 1789.
Article premier.

LE Roi veut que,l'ancienne diffinRion des trois Ordres de l'Etat foit confervéeen fon entier , comme effentiellement liée à la conffitution de fon royaume;
que les Députés librement élus par chacun des trois Ordres , formant trois
Chambres , délibérant par Ordre, & pouvant ,-avec l'approbation du Souveraiii,
convenir de délibérer en commun , puiffent feuls être confidéïés comme for¬
mant le corps des repréfentans de la Nation. En conféquence, le Roi a déclaré
nulles les délibérations prifes par les Députés de l'Ordre du Tiers-état, le
17 de ce mois, ainfi que celles qui auroient pu s'enfuivre , comme illégales
& inconftitutionnelles.

II. Sa Maieffé déclare valides tous les pouvoirs vérifiés ou à vérifier dans
chaque Chambre , fur lefquels il ne s'eff point élevé ou ne s'élèvera point
de conteffation ; ordonne Sa Majefté qu'il en fera donné communication refpec-
tive entre les Ordres.

Quant aux pouvoirs qui pourroient être conteffés dans chaque Ordre, &
fur lefquels les parties intéreffees fe pourvoiroient , il y fera ffatué pour la
préfente tenue des Etats - généraux feulement, ainfi qu'il fera ci - après ordonné.

III» Le Roi caffe & annulle, comme anti - confiitutionnelles, contraires aux
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Lettres de convocation & oppofées à l'intérêt de l'Etat, f les reftriRions de
pouvoirs , qui, en gênant la liberté des Députés aux États - généraux , les
empêcheraient d'adopter les formes de délibération prlfes féparément par Or¬
dre ou en commun , par le vœu dïftinâ des trois Ordres,

IV. Si, contre l'intention du Roi, quelques - uns des Députés , avolent fait
le ferment téméraire de ne point s'écarter d'une forme de délibération quel¬
conque , Sa Majefté laifïe à leur confcience de confidérer ft les difpofitions
qu'ELle va régler , s'écartent de la lettre ou de l'efprit de rengagement qu'ils
auraient pris.

V. Le Roi permet aux Députés qui fe croiront gênés par leurs mandats ,
de demander à leurs Commettaiis un nouveau pouvoir ; mais Sa Majefté leur
enjoint de refter, en attendant, aux Etats - généraux , pour affilier à toutes les
délibérations fur les affaires preffantes de l'Etat, & y donner un avis conful-
îatif.

VI. Sa Majefté déclare que dans les tenues fuivantes d'Etats - généraux, Elle
ne fournira pas que les cahiers ou les mandats puiffent être jamais conftdérés
comme impératifs ; ils ne doivent être que de fnnpies infini fiions confiées à
la confcience & à la libre opinion des Députés dont on aura fait choix,

VII. Sa Majefté ayant exhorté pour le falut de l'Etat, les trois Ordres à fe
réunir pendant cette tenue d'Etats feulement, pour délibérer en commun fur
les affaires d'une utilité générale, veut faire connoltre fes intentions fur la
manière dont il pourra y être procédé.

VIII. Seront nommément exceptées des affaires qui pourront être traitées
en commun , celles qui regardent les droits antiques & conftitutionnels des
trois Ordres , la forme de conftitution à donner aux prochains Etats-généraux ,

les propriétés féodales & feigneuriales, les droits utiles & les prérogatives ho¬
norifiques des deux premiers Ordres.

IX. Le confentement particulier du Clergé, fera néceffaire pour toutes les
difpofitions qui pourraient intéreffer la Religion, la difcipline Eccléfiaftique,
le régime des Ordres & Corps féculiers & réguliers.

X. Les délibérations à prendre par les trois Ordres réunis , fur les pouvoirs
conteftés, & fur lefquels les parties intéreffées fe pourvoiraient aux Etats-
généraux , feront prifes à la pluralité des fuffrages ; mais fi les deux tiers des
voix, dans l'un des trois Ordres, réclamoient contre la délibération de l'Affem-
blée , l'affaire fera rapportée au Roi , pour y être définitivement ftatué par
Sa Majefté.

XL Si dans la vue de faciliter la réunion des trois Ordres, ils défraient
que les délibérations qu'ils auront à prendre en commun, paffaffent feulement
à la pluralité des deux tiers des voix , Sa Majefté eft difpofée à autorifer cette
forme.

XII. Les affaires qui auront été décidées dans les Affemblées des trois Ordres
réunis, feront remifes le lendemain en délibération, fi cent Membres de
l'Affemblée fe réunifient pour en faire la demande.

. XIII. Le Roi defire que , dans cette circonftance, & pour ramener les efprits
à la conciliation , les trois Chambres commencent à nommer féparément une
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coinmiffion composée du nombre de Députés qu'elles jugeront convenable,
pour préparer la forme & la diflribution des bureaux de conférence , qui devront
traiter les différentes affaires.

XIV. L'Affemblée générale des Députés des trois Ordres , fera préfidée par
les Préfidens choifis par chacun des Ordres, & félon leur rang ordinaire.

XV. Le bon ordre , la décence & la liberté même des fuffrages , exigent
que Sa Majefté défende , comme Elle le fait expreffçment, qu'aucune perfonne,
autre que les Membres des trois Ordres compofant les Etats-généraux, puiffe
affilier à leurs délibérations, foit qu'ils les prennent en commun ou féparément.

DISCOURS DU ROI.

J'Ai voulu auffî , Meilleurs , vous faire remettre fous les yeux, les diffé¬rents bienfaits que j'accorde à mes Peuples. Ce n'ell pas pour circonfcrire
votre zèle dans le cercle que je vais tracer; car j'adopterai avec plailir toute
autre vue de bien public qui fera propofée par les Etats-généraux. Je puis dire,
fans me faire illufion , que jamais Roi n'en a autant fait pour aucune Nation ;
mais quelle autre peut l'avoir mieux mérité par fes fentimens, que la Nation
Françoife ? Je ne craindrai pas de l'exprimer, ceux qui, par des prétentions
exagérées, ou par des difficultés hors de propos , retarderaient encore l'effet
de mes intentions paternelles, fe rendraient indignes d'être regardés comme François.

m ■imiiimii'«iii«'i3i ii i ,1111 m mim\ .■■■■■.ii.if.iw.muui.ur» ■■■

Déclaration des Intentions du Roi.

Article premier.

Aucun nouvel impôt ne fera établi, aucun ancien ne fera prorogé au-delà
du terme fixé par les loix, fans le confentement des Repréfentans de la Nation.

II. Les importions nouvelles qui feront établies, ou les anciennes qui feront
prorogées , ne le feront que pour l'intervalle qui devra s'écouler jufqu'à l'époque
de la tenue fuivante des Etats-généraux.

III. Les emprunts pouvant devenir l'occafion néceffaire d'un accroiffement
d'impôts , aucun n'aura lieu fans le confentement des Etats-généraux, fous la
condition toutefois, qu'en cas de guerre ou d'autre danger national, le Sou¬
verain aura la faculté d'emprunter fans délai, jufqu'à la concurrence d'une
fomme de Cent millions ; car l'intention formelle du Roi, eft de ne jamais
mettre le falut de fon Empire dans la dépendance de perfonne.

IV. Les Etats-généraux examineront avec foin la fituation des finances, &
ils demanderont tous les renfeignemens propres à les éclairer parfaitement.



(5) N® XXVIII.
V. Le tableau des revenus Se des dépendes , fera rendu public chaque année,

dans une forme propofée par les Etats-généraux, Se approuvée par Sa Majefté.
VI. Les fommes attribuées à chaque département, feront déterminées d'une

manière fixe Se invariable , Se le Roi foumet, à cette règle générale , les fonds
mêmes qui font deftinés à l'entretien de fa Maifon.

VU. Le Roi veut que pour affluer cette fixité des diverfes dépenfes de
l'Etat, il lui foit indiqué par les Etats-généraux les difpofitions propres à rem¬
plir ce but, Se Sa Majeflé les adoptera fi elles s'accordent avec la dignité
royale Se la célérité indifpenfable du fervice public.

VIII. Les Repréfèntans d'une Nation fidèle aux loix de l'honneur Se de
la probité, ne donneront aucune atteinte à la foi publique, Se le Roi attend
d'eux que la confiance des créanciers de l'Etat foit affurée Se confoîidée de
la manière la plus authentique.

IN. Lorfque les difpofitions formelles annoncées par le Clergé Se la Nobleffe ,
de renoncer à leurs privilèges pécuniaires , auront été réalifées par leurs déli¬
bérations , l'intention du Roi eft de les fanctionner, Se qu'il n'exifte plus dans
le payement des contributions pécuniaires , aucune efpèce de privilèges ou de
diftinélions.

X. Le Roi veut que pour confacrer une difpofition fi importante, le nom
de Taille, foit aboli dans fon royaume, Se qu'on réunifie cet impôt, foit aux
Vingtièmes, foit à toute autre Impofition territoriale, ou qu'il foit enfin rem¬
placé de quelque manière, mais toujours d'après des proportions juftes, égales,
Se fans diftinâion d'état, de rang Se de naiffance.

XI. Le Roi veut que le droit de franc-fief foit aboli du moment où
les revenus Se les dépenfes fixes de l'État auront été mis dans une exaéle balance.

XII. Toutes les propriétés , fans exception, feront conftamment refpeélées ,

Se Sa Majefté comprend expreffément fous le nom de propriétés, les Dîmes, Cens ,

Rentes, Droits Se Devoirs féodaux Se feigneuriaux , Se généralement tous les
droits Se prérogatives utiles ou honorifiques, attachés aux terres Se aux fiefs , ou
appartenant aux perfonnes.

XIII. Les deux premiers Ordres de l'Etat continueront à jouir de l'exemption
des charges perfonnelles ; mais le Roi approuvera que les Etats-généraux s'occu¬
pent des moyens de convertir ces fortes de charges en contributions pécuniai¬
res , & qu'alors tous les Ordres de l'Etat y foient affujettis également.

XIV. L'intention de Sa Majefté eft de déterminer, d'après l'avis des Etats-
généraux , quels feront les emplois & les charges qui conferveront à l'avenir
le privilège de donner & de transmettre la Nobleffe. Sa Majefté néanmoins ,

félon le droit inhérent à fa Couronne, accordera des Lettres de nobleffe à
ceux de fes fujets qui, par des fervices rendus au Roi & à l'Etat, fe feroient
montrés dignes de cette récompenfe.

XV. Le Roi, defirant affurer la liberté perfonnelle de tous les citoyens d'une
manière folide & durable , invite les Etats-généraux , à chercher & à lui propofer
les moyens les plus convenables , de concilier l'abolition des ordres connus
fous le nom de Lettres de cachet, avec le maintien de la sûreté publique &
avec les précautions néceffaires , foit pour ménager , dans certains. cas , l'hon-
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neur des famiiles, foit pour réprimer avec célérité les commencemens de {édi¬
tion , foit pour garantir l'Etat des effets d'une intelligence criminelle avec les,
Puiffances Etrangères.

XVI. Les Etats-généraux examineront & feront connoître à Sa Majefté , le
moyen le plus convenable de concilier la liberté de la preffe , avec le refpeéf
dû à la Religion , aux mœurs & à l'honneur des citoyens.

XVII. Il fera établi, dans les diverfes Provinces ou Généralités du royaume,
des Etats - provinciaux compofés de deux dixièmes de Membres du Clergé ,

dont une partie fera nécefïairement choifie dans l'Ordre Épifcopal ; de trois
dixièmes de Membres de la Nobleffe , & de cinq dixièmes de membres du
Tiers - état.

XVIII. Les Membres de ces Etats-provinciaux , feront librement élus par les
Ordres refpeêtifs, & une mefure quelconque de propriété fera néceffaire pour,
être Eledeur ou Eligible.

XIX. Les Députés à ces Etats-provinciaux , délibérèrent en commun far
toutes les affaires , fuivant l'ufage obfèrvé dans les AfTemblées provinciales que
ces Etats remplaceront.

XX. Une commiftron intermédiaire, choifie par ces Etats, adminiftrera' les
•affaires de la Province, pendant l'intervalle d'une tenue à l'autre , & ces
commiffions intermédiaires , devenant feules refponfables de leur geflion , auront
pour Délégués des perfonnes choifies uniquement par elles, ou par les Etats-
provinciaux.

XXL Les Etats-généraux propoferont au Roi, leurs vues pour toutes les
■autres parties de Forganifation intérieure des Etats-provinciaux, & pour le
'•choix des formes applicables à Féleêtion des Membres de cette Affemblée.

XXII. Indépendamment des objets d'adminiftration dont les Aifemblées pro¬
vinciales font chargées , le Roi confiera aux Etats-provinciaux l'adminiflration
des hôpitaux, des priions, des dépôts de mendicité , des Enfans-trouvés,
Finfnecfion des dépenfes des villes, la furveillance fur l'entretien des forêts,
fur ïa garde & la vente des bois, & fur d'autres objets qui pourroient être
adimniftrés plus utilement par les provinces.

XXiil. Les conteitations furvenues dans les provinces où il exifte d'anciens
Etats, & les réclamations élevées contre la conftitution de ces AfTemblées,
devront fixer l'attention des Etats-généraux , & ils feront -connoître à Sa Ma¬
jefté les difpofitions de juftice & de fageffe qu'il eft convenable d'adopter , pour
•établir un ordre fixe dans l'adminiflration de ces mêmes provinces.

XXIV. Le Roi invite les Etats-généraux à s'occuper de la recherche des
moyens propres à tirer le parti le plus avantageux des Domaines qui font dans
•fies mains, & de lui propofer également leurs vues fur ce qu'il peut y avoir
de plus convenable à faire relativement aux Domaines engagés.

XXV. Les Etats-généraux s'occuperont du projet conçu depuis long-temps
par Sa Majefté, de porter les douanes aux frontières du Royaume, afin que
la- plus parfaite liberté règne clans la circulation intérieure des marchandifes
nationales ou étrangères.

XXVI. Sa Majefté defire que les fâcheux effets de l'impôt fur le feî &
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l'importance de ce revenu, foient difcutés foigneufement, & que, dans toutes
les fuppofitions, on propofe, au moins, des moyens d'en adoucir la perception.

XXVII. Sa MajeÊé veut auffi qu'on examine attentivement, les avantages &
les inconvéniens des droits d'Aides & des autres impôts , mais fans perdre
de vue la néce IL té abfolue d'afïurer une exacle balance entre les revenus & les
dépenfes de l'Etat.

XXVIII. Selon le vœu que le Roi a manifefié par fa Déclaration du 23
Septembre dernier, Sa Majefié examinera avec une férieufe attention , les pro¬
jets qui lui feront préfentés relativement à FadminiEration de la juflice ôt
aux moyens de perfectionner les loix civiles & criminelles.

XXIX. Le Roi veut que les Loix qu'il aura fait promulguer pendant la
tenue & d'après l'avis ou félon le vœu des Etats - généraux , n'éprouvent pour
leur enregiErement & pour leur exécution aucun retardement, ni aucun obÊacle
dans toute l'étendue de fon royaume.

XXX. Sa Ma]elle veut que l'ufage de la Corvée pour la confection & Fen-
tretien des cheminé, foit entièrement & pour toujours aboli dans fon royaume.

XXXI. Le Roi deiîre que l'abolition du droit de Main - morte , dont Sa
Majeité a donné l'exemple dans fes Domaines ., foit étendue à toute la France,
ô: qu'il lui foit propofe les moyens de pourvoir à l'indemnité qui pourrait
être due aux Seigneurs en pofleffion de ce droit.

XXXII. Sa Majeité fera connoitre incefïamment aux 'Etats - généraux les
Riglemens dont Elle s'occupe pour refireindre les Capitaineries, & donner
encore dans cette partie , qui tient de plus près à fes jouiffances perfonnelles,
un nouveau témoignage de fon amour pour fes Peuples.

XXXIII. Le Roi invite les Etats - généraux à conlidérer le tirage de la Milice
fous tous fes rapports , & à s'occuper des moyens de concilier ce qui efl dû
à la défenfe de l'Etat, avec les adouciffemens que Sa Majeité defire pouvoir
procurer à fes Sujets.

XXXIV. Le Roi veut que toutes les difpolitions d'ordre public & de bienfaifance
envers fes Peuples, que Sa Majeité aura fanCtionnées par fon autorité , pendant la
préfente tenue des Etats - généraux , celles entr'autres relatives à la liberté per-
ïbnnelle, à l'égalité des contributions, à Fétabliifement des Etats - provinciaux ,
ne puilient jamais être changées fans le confentement des trois Ordres , pris
féparément. Sa Majeité les place à l'avance au rang des propriétés nationales,
qu'Elle veut mettre , comme toutes les autres propriétés , fous la garde la
plus alfurée.

XXXV. Sa Majeité , après avoir appelé les Etats-généraux à s'occuper de
concert avec Elle, des grands objets d'utilité publique &: de fout ce qui peuf
contribuer au bonheur de fon Peuple , déclare de la manière la plus exprelfe ,

qu'Elle veut conferver en fon entier & fans la moindre atteinte, l'inflitution
de l'Armée , ainfi que toute autorité , police & pouvoir fur le Militaire, tels
que - les Monarques François en ont conEaroment joui.
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DISCOURS DU ROI.

Ous venez, Meilleurs , d'entendre le réfultat de mes difpofitions & de
mes vues ; elles font conformes au vif defir que j'ai d'opérer le bien pu¬

blic ; & fi, par une fatalité loin de ma penfée , vous m'abandonniez dans une
fi belle entreprife , feul, je ferai le bien de mes peuples ; feul, je me con-
fidérerai comme leur véritable repréfentant ; &: connoiffant vos cahiers , connoif¬
fant l'accord parfait qui exifie entre le vœu le plus général de la Nation &
mes intentions bienfaifantes , j'aurai toute la confiance que doit infpirer une
fi rare harmonie, & je marcherai vers le but auquel je veux atteindre , avec
tout le courage & la fermeté qu'il doit m'infpirer.

RéfléchifiTez , Meilleurs , qu'aucun de vos projets, aucune de vos difpofi¬
tions , ne peut avoir force de Loi fans mon approbation fpéciale. Ainfi je fuis
le garant naturel de vos droits refpectifs, & tous les Ordres de l'Etat peuvent
fe re^ofer-fur mon équitable.impartialité. Toute défiance de votre part, feroit
une grande injuftice. C'eft moi jufqu'à préfent qui fais tout pour le bonheur
de mes peuples , & il eft rare, peut-être, que l'unique ambition d'un Souve¬
rain foit d'obtenir de fes fujets qu'ils s'entendent enfin pour accepter fes bienfaits.

Je vous ordonne, Meilleurs, de vous féparer tout de fuite, & de vous
rendre demain matin, chacun dans les chambres affectées à votre Ordre , pour
y reprendre vos féances. J'ordonne en conféquence au Grand-maître des céré¬
monies de faire préparer les falles.

A Lille ? de l'Imprimerie de c, M p e t e e i n c k-C r a m é ?

Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DE PAR LE ROI.

FRANÇOIS-JOSEPH-MARIE DUSART,
Écuyer, Seigneur du Sart, Popuelle , &c. Confeiller du

Roi, Lieutenant Général, Civil & Criminel du Siège Royal
de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille.

SUR le Requifitoire du Procureur du Roi, contenant quedes vagabonds , gens fans aveu & autres mal-intentionnés
abufoient du malheur des circonftances pour troubler la tram

quillité publique; que les Gens de Loi de plufieurs Villages
de la Châtellenie lui avoient adreffë des plaintes relativement
à des éxcès & à des aéfes de violence exercés la nuit par des
inconnus demandant l'aumône, l'exigeant & la taxant à main
armée; que quelques-uns de ces prétendus mendians avoient
porté l'audace, jufqu'à tirer à balles dans des maifons, dont
les pailliotîes avoient été perçés, & dont les habitans avoient
failli être tués, ou du moins grièvement bleffés: que ces con-
fidératîons avoient déterminé les Gens de Loi de plufieurs

L E
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Communautés, à porter provisoirement, & fous le bon plaifir
de ce Siège, des Réglemens pour le rétabîifïèment momen¬
tané , des gardes de police : que M. le Procureur Général
du Roi, confulté par les Gens de Loi de Nomain, avoit
par fa réponfe du 25 Mai dernier, approuvé cette précau¬
tion devenue d'une néceffité indifpenfable ôc urgente : à ces
caufes, requéroit ledit Procureur du Roi, qu'il nous plût
y pourvoir.

Vu ledit Requifitoire, enfemble la Requête des Baillis,
Lieutenans 6c Gens de Loi des Villages de Templeuve-en-
Pevele, 6c d'Ennevelin; copie de la lettre écrite le 25 Mai
dernier, par M. le Procureur Général du Roi, au Bailli de
Nomain; oui le Rapport de Me. Albert-Confiant-Jofeph
Lambelin de Beaulieu, Lieutenant particulier; tout confidéré;
Nous avons ordonné 6c ordonnons :

Article premier.

Quejufqu'àce qu'il en foit autrement ordonné, il foit dans
chaque Ville, Bourg 6c Village du reflort de ce Siège, formé
par les Gens de Loi , un rôle des habicans en état de
monter la garde , depuis l'âge de dix-huit ans jufqu'à foixante.

I I.

Que chaque jour il foit, par les Baillis ou Lieutenans,
commandé le nombre d'hommes qui fera jugé néceffaire pour
fournir une garde fuffifatite, pour maintenir pendant la nuit,
la tranquillité publique ; 6c pour veiller à la fûreté des habitans.

I I I.

Que cette garde, convenablement armée aux dépens des
Communautés, fe fera exactement, fera renouvelléetous les
jours, à tour de rôle, fera patrouille pendant la nuit, fe por¬
tera avec diligence dans tous les endroits où il y aura défordre,
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en arrêtera les auteurs, ainfi que tous vagabonds 6c gens fans
aveu ; les fera conduire, fous bonne 6c sûre garde, ès prifons
royales de cette Ville, pour procès leur être fait & parfait,
fuivant la rigueur des Ordonnances; tiendra en outre procès-
verbal des excès 6c défordres qui feroient commis, 6c les
adreifera, fans délai, au Procureur du Roi, pour par lui,
être faits les devoirs de fon Office.

I V.

Que les Baillis, Lieutenans 6c Gens de Loi porteront pour
remplir l'objet de la préfente Ordonnance, tous les Réglemens,6c
feront tous les arrangemens que les localités exigeront, lefquels
feront exécutés par provifion, nonobftant toutes oppofitions
ou appellations quelconques , ôc fans préjudice d'icelies.

V.
Ordonnons aux Baillis 6c Lieutenans de veiller à ce que

les hommes de garde s'acquittent de leurs fondions avec exac¬
titude 6c diligence ; de tenir procés-verbaux de leurs négli¬
gences ou contraventions, 6c de les adreffer de fuite au Pro¬
cureur du Roi, pour y être pourvu fur fes conclufions.

V I.

Ordonnons au furplus, que les articles X, XII 6c XIII
de l'Ordonnance de ce Siège, du 5 Juillet 1748, 6c tranfcrits
à la fuite de la préfente Ordonnance, feront exécutés félon
leur forme 6c teneur.

Fait en la Chambre du Confeil du Siège Royal de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 3 Juillet 1789.

Signé 9 L. J. LE MES RE.
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EXTR AIT de l'Ordonnance du 5 juillet 1748.

Artjcl e X.

Dans le cas où l'attroupement des mendians 6c vagabonds
feroit allez confidérable pour réfifler à la garde raflemblée ,

un de ceux qui la compofent, fe détachera promptement &
viendra à l'Egîife, pour y faire fonner le tocfin ;mais fans qu'il
puifle être fonné par un autre ordre, que celui du Bailli ou
du Curé, 6c alors, tout ce qui fe trouvera en état de porter
les armes, marchera pour foutenir la garde.

X I I.
Il eft défendu très-expreflement à toutes gardes, de char¬

ger fes armes autrement qu'avec des balles; l'ufage du petit
plomb leur étant abfolumenc interdit, 6c au cas, que fous le
prétexte de chaffer les vagabonds, les gardes commirent elles-
mêmes quelques défordres de quelque nature que ce foit, 6c
nommément en détruifant le gibier, le fergent qui comman¬
dera le pofte, 6c même les Gens de Loi du lieu, nous en

répondront.
XIII.

Il ne pourra être exigé de la Communauté, aucun falaire
par les habitans , qui fucceffivement compoferont la garde,
tous devant partager cette peine pour le bien commun du
pays; excepté cependant la poudre 6c les balles , dont chaque
Communauté fera tenue d'entret enir fa garde.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi*



N° XXX.

DÉCLARATION
DU ROI,

Qui commet les Prévôts de Maréchaujfée pour faire le Procès
aux Particuliers accufés d'avoir excité des Émeutes , ou
d'y avoir eu part.

Donnée à Verfailles , le vingt-trois de Mai 1789.

Regiflrée en Parlement, le trois Juillet 178c).

LOuis, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Na¬varre: à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront:
Salut. Depuis trop long-temps des Attroupemens & des
Emotions Populaires fe font multipliés dans les différentes
Provinces de notre Royaume. On les a vu fucceffivement
fe propager & s'étendre, de manière que peu de Généralités
en ont été exemptes. Des Halles ont été pillées, des Bou¬
tiques de Boulangers , des Greniers de Particuliers, forcés &
leurs Maifons dévaflées, des Voitures chargées de Blés ou
de Farines ont été arrêtées fur les grandes routes, leurs
Conducteurs infultés & maltraités , des Sacs ouverts, les
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Grains répandus ou volés, & les Bateaux pillés fur les Ri¬
vières. Les Chefs de ces Séditions ont tenu des difcours
tendant à fou lever les Habitans, & à les engager à fe réunir
à eux, dans tous les lieux où ils ont commis ces excès.
Nous n'avons ceffé d'apporter l'attention la plus vigilante à
fuivre tous ces mouvemens, & à.mettre enufage les précau¬
tions qui pouvoient les prévenir & les réprimer. Cependant
ils fe renouvellent, s'accroifFent dans prefque toutes les
Provinces du Royaume, &c fervent , par les fuites ordinaires
des pillages, à augmenter les inquiétudes. Les Propriétaires
de Grains font allarmés, & ceux qui approvifionnoient les
Marchés, s'en éloignent par la crainte de ne pouvoir y con¬
duire leurs Blés avec sûreté. Dans cette pofition, Nous
avons reconnu qu'il efl indifpenfable de prendre des mefures
générales propres à prévenir ces défordres, & à en impofer
à ceux qui ne s'occupent qu'à les fomenter. Les peines ne
doivent être infligées que dans les formes prefcrites par les
Ordonnances. Mais il eft nécefîaire que les exemples fe faflent
avec célérité. C'efl: dans cette vue, que les Rois nos Prédé-
cefleurs ont établi les Jurifdiétions Prévôtales, principalement
deftinées à maintenir la sûreté des grandes Routes, à répri¬
mer les Émotions Populaires & à connoître des Excès &c
Violences commis à force ouverte. Mais la sûreté & la tran¬

quillité publiques exigent que, dans ces momens-ci, par pro-
vifion, & jufqu'à ce qu'il Nous plaife d'en ordonner autre¬
ment, Nous leur donnions uneextenfion propre à arrêter les
progrès du mal; & des exemples devenus néceflaires, ne peu¬
vent être efficaces, qu'autant qu'ils fe feront fans délai. A
ces Causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeiî, & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, <3c
par ces Préfentes (ignées de notre main , difons, déclarons
& ordonnons, vouions 6c Nous plaît ce qui fuit :
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Article premier.

Tous ceux qui ont été ci-devant arrêtés pour caufe d'E¬
motions Populaires, Attroupemens, Excès & Violences ,

foit à raifon des Grains, foit fur tout autre motif, ainfi que
ceux qui pourront être arrêtés à l'avenir, feront inceflarn-
ment remis aux Prévôts de nos Maréchaux , ou à leurs Lieu-
tenans, pour, leur Procès leur être fait & parfait prévôta-
lement, & en dernier reffort, en la forme prefcrite par les
Ordonnances , à eux &à leurs complices, fauteurs, participes
& adhérans : attribuant à cet effet à nofdits Prévôts des Ma¬
réchaux & leurs Lieutenans, tout Pouvoir & Jurifdiêtion ,

& les autorifant à fe tranfporter par-tout où befoin fera.
IL

Le précédent Article fera exécuté en quelque lieu que les
Emotions & Atroupemens fe foient manifeftés : non-feulement
dans les Villes où il y a Halles & Marchés, dans les Campa¬
gnes, fur les Routes & bords des Pvivières, mais encore dans
les Villes de la réfidence de nofdits Prévôts ou leurs Lieu¬
tenans , & tous autres lieux de leurs Départemens : déro¬
geant à tous Ordonnances, Edits, Déclarations & autres cho-
fes à ce contraires.

III.

Dans le cas où , pour raifon defdits faits , il auroit été
commencé quelques Procédures pardevant les juges ordinaires
des lieux, ordonnons qu'à la première réquifition de nos Pro¬
cureurs, expéditions defdites Procédures feront envoyées au
Greffe des Maréchauffées, enfemble les Prifonniers , fi au¬
cuns y a , dans les Prifons accoutumées, & que ies Procès
foient continués aux Accufés en la forme ci-deffus prefcrite.

I V.

Exceptons des difpofitions de la préfente Déclaration, les
Inftruâions actuellement pendantes dans nos Cours, par ap¬
pel ou autrement, pour raifon defdits faits, lefquelles Inftruc-
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tions feront parachevées & jugées, ainfi que de droit, no»
nobftant la pré fente attribution.

Si donnons en mandement à nos amés& féaux les Gens te¬

nant notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces
Prélentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer & le con¬
tenu en icelles , faire garder & obferver de point en point :
CaPv tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre Icel à cefdites Pré fentes, Donnée à Verfail-
îes, le vingt-quatrième jour du mois de Mai, l'an de grâce
mil feptcent quatre-vingt-neuf, & de notre Règne le feizième,
Signé9 LOUIS : Et plus bas, Par le P.oi. Signé, Puysegur.
Et fcellée du grand fceau de cire jaune.

Lue, publiée , VAudience tenant, cejourd'hui 3 Juillet
1789, & enregistrée au Greffe de la Cour de Parlement de
Flandres ; ouï & ce requérant le Procureur-Général du Roit
pour être exécutée félon fa forme & teneur, à la charge
néanmoins que ladite Déclaration n'aura effet que jufqu au
premier Janvier prochain; & copies collationnées Ficelle,
envoyées aux Bailliages & autres Sièges du Rejfort, pour y
être pareillement lues, publiées & enregiflrées : enjoint aux
Subfituts du Procureur - Général du Roi èfdits Sièges, d'y
tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant
l'Arrêt de ladite Cour, du 30 Juin dernier.

Signé, Noweels.
Lue & publiée ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège

Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 8 Juillet 1789, enregiflrèe au Greffe dudit Siège; ouï &
ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège, fouffignè.

Signé, L. J. L e m e s r e.

A Lille De l'Imprimerie de C. M. P eterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



N° XXXÏ.

ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT

D U ROT
Portant Règlement pour le Paquage de la Morue à Dunkerque,

Du 28 Juin 1789.
Extrait des Regifires du Confeil d'État.

SUR le compte qui a été rendu au Roi, étant en Ton Confeil,des réclamations des Marchands de Salines des villes de Paris,
Verfailles, le Pecq & St. Germain en Laye, contre un Règlement
fait le premier Février de l'année mil fept cent quatre-vingt-cinq ,
pour le Paquage de la morue à Dunkerque, par les Bailli, Bourg-
mettre & Echevins de ladite Ville, Sa Majefté fe feroit fait repré-
fenter ledit Règlement, enfemble les Mémoires defdits Marchands
de Salines & ceux des Négociant & Armateurs du Port de Dunkerque,
& Elle auroit reconnu que les réclamations des Marchands de Sa¬
lines portoient principalement fur ce que ledit Règlement diminuoit
de vingt-quatre livres de poiflon chaque tonne de morue, foit en
fauraure, foit en poiflon fec, & qu'il défendoit de fe fervir pour le
Paquage , de la prefle ou d'autres moyens forcés, d'où lefdits Mar¬
chands concluoient que le poiflon ballotté dans la tonne ne pouvoir
fe conferver auffi-bien que s'il étoit prefle : Sa Majefté voulant faire
vérifier quel fondement pouvoient avoir ces repréfentations, a fait
ordonner au fleur Chardon, Maître des Requêtes, Commiflaire dé¬
parti pour la viflte des Ports & Intendant dei Pêches, de fe rendre



N° XXXI. Ç 2 )
à Dunkerque, & d'y faire paquer en fa préfence, quatre tonnes de
morue, dont deux, fuivantle Règlement du premier Février mil fept
cent quatre-vingt-cinq, & deux, fuivant un ancien Règlement du
onze Oèlobre mil fept cent foixante-fix, lefquelles tranfportées à
Paris, y feroient ouvertes au bout de quelques mois, en préfence
des Commififaires de fon Confeil, compofant le Comité d'Adminif-
tration, établi par Arrêt du huit Décembre mil fept cent quatre-vingt-
fept, pour l'exécution de l'Édit du mois de Juin de la même année ;
le fieur Chardon, en conféqnence de ces ordres, a fait paquer, les
dix-neuf & vingt-un Juillet mil fept cent quatre-vingt-huit, deux
tonnes de morue, l'une en faumure, l'autre en fel fec, fuivant ledit
Règlement de mil fept cent foixante fix ; & deux autres tonnes fui¬
vant le Règlement de mil fept cent quatre-vingt-cinq ; & il en a drelïé
fon procès-verbal, lequel a été fîgné par les Officiers Municipaux,
la Chambre du Commerce & les principaux Négocians & Armateurs
de ladite ville de Dunkerque, pour la pêche; & le dix-huit Février
dernier, lefdites quatre tonnes de morue ont été ouvertes à Paris,
fuivant le procès-verbal dudit jour, dreflè par les CommifiTaires du
Confeil, à ce députés, en préfence de plufieurs Marchands de Sa¬
lines de Paris, de Verfailles & du Pecq. Et Sa Majeffié eftimant
nécefiaire de faire cefier toutes réclamations fur un objet auffi eflen-
tiel pour la pêche nationale, & pour les villes de Paris, de Ver-
failles ou autres du Royaume où il fe fait une confommation confi-
dérable de la morue de Dunkerque, & fixer d'une manière inva¬
riable ledit Paquage, Vu les procès-verbaux des dix-neuf & vingt-
un Juillet mil fept cent quatre-vingt-huit, & dix-huit Février mil
fept cent quatre-vingt-neuf, les réponfes des Négocians & Arma¬
teurs de Dunkerque , en date du fept Avril dernier, enfemble l'avis
des fieurs Commififaires, compofant le Comité d'Adminiftration, établi
par ledit Arrêt du huit Décembre mil fept cent quatre-vingt fept;
tout vu & confidéré : ouï le rapport du fieur Lambert, Confeiller
d'Etat ordinaire & au Confeil des Dépêches, & au Confeil royal
des Finances & du Commerce : Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne ce qui fuit •

Article premier.

La morue provenant de la pêche faite par les Armateurs de Dun¬
kerque , continuera d'être paquée dans des tonnes de cinquante-
trois pots de jauge, les demi-tonnes & quarts de tonnes en propor¬
tion , à peine de cinquante livres d'amende par chaque tonne qui
ne fe tronveroit pas de la contenance ci-defîus.
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La tonne de morue en faumure, contiendra trois cens douze livres
de poiflon, avec la quantité de fel néceflfaire à la confervation du
poiflon, non compris celui employé dans la faumure.

I I I.
La tonne de morue en fel fec, contiendra trois cens livres depoif-

fon. Les morues, avant d'être paquées en fel fec, feront bien rin¬
cées, nétoyées & mifes à l'égout pendant trois ou quatre jours, & il
fera mis dans chaque tonne de morue la quantité de fel néceflfaire
pour fa confervation. I V.

Le poiflon fera arrangé à la main dans chaque tonne, & il fera fait
ufage de la prefle, pour pouvoir faire entrer dans chaque tonne la
quantité de poiflfon prefcrite par les articles ci-deflfus.

V.
Tout poiflon mutilé, percé, déchiré, taché dé fang , mou ou

doux- falé, fera mis au rebut, pour être paqué féparément comme
vicié; la queue de ce poiflon fera coupée d'un côté, & chaque

« tonne fera marquée fur le fond, de la lettre V.
V I.

Les efpèces de morue, connues fous le nom de lingues, colins,
fchelvis & egreffins, feront exaétement triées & paquées féparément
chacune dans fon efpèce. VIL

11 ne fera fait aucun mélange des morues du Banc de Terre-neuve,
avec celles d'Jflande. Les tonnes qui contiendront les morues du Banc
de Terre-neuve, feront marquées diftinétement d'un fer chaud.
Défend Sa Majeflé de couper la queue du poiflon de Terre-neuve,
cette marque ne devant être employée que pour diflinguer un poif-
fon vicié. Mande & ordonne Sa Majeflé au fleur Intendant & Com-
miflaire départi dans la province de Flandres, & aux Bailli, Bourg¬
mestre & Echevins de Dunkerque, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel fera enregiflré au Greffe de ladite Ville;
dérogeant Sa Majeflé àtonsRèglemens qui pourroient être contraires
aux difpofitions du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant, tenu à Verfailles, le vingt-huit Juin mil fept cent
quatre-vingt-neuf. Signé, Puysegur.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre : à notre amé & féal Confeîller en nos

Cofifeifs, le fleur Intendant & Commiffaire départi pour l'exécution
de nos ordres en la province de Flandres, Salut : Nous vous
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mandons & ordonnons par ces préfentes fignées de Nous, de tenir
la main à l'exécution de l'Arrêt, dont l'expédition efb ci-attachée
fous le contre-fcel de notre Chancellerie, rendu cejourd'hui en
notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues.
Commandons au premier notre Huifiier ou Sergent fur ce requis,
de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne
n'en ignore, & de faire en outre pour l'exécution d'icelui, & de ce
que vous ordonnerez en conféquence, tous commandemens, fomma-
tions & lignifications, & autres aêtes & exploits de Juftice requis &
néceifaires, fans autre congé ni permiffion, nonobftant toutes chofes
à ce contraires; Cartel est notre Plaisir. Donné à Ver-
failles le vingt-huitième jour du mois de Juin, l'an de grâce, mil
fept cent quatre-vingt-neuf, & de notre règne, le feizième. Signé,
LOUIS. Et plus bas Par le Roi. Signé, Puyseg ur , & Scellé du
grand Sceau de cire jeaune.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur de Montigny, des Bordes , de Feyrtes,

Pierrerue& autres Lieux , Confeiller du Roi en [es Confeils,
Maître des Requêtes honoraire de Jon Hôtel , Intendant
de Juftice , Police & Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus , & la com-
million du grand Sceau expédiée fur icelui

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuîvant fa for¬
me & teneur, &à cet effet imprimé, publié & affiché par-tout
ou befoin fera, dans toute l'étendue de notre Département.

Fait le quatorze Juillet mil fept cent quatre-vingt-neuf.
Signé, ESMANGART,
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-C r a mé
Imprimeur ordinaire du Roi. 178p.
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De ce qui s'ejî pajfé à la Séance tenue par h
Roi le 15 Juillet 1789.

L E 15 Juillet , vers 11 heures , le Roi s'efr rendu,
en voiture , avec Moniteur & Monfeigneur Comte d'Artois,
fans cortège & fans Minières, dans la falîe des Etats,
où un grand concours de perfonnes efl entré. Sa Majeflé
y a prononcé le Difcours fuivant.

MESSIEURS,
T
J E vous ai affembîé pour vous confulter fur les affaires
les plus importantes de l'Etat. Il n'en eft pas déplus infiante,
& qui affeéle plus fenfiblement mon cœur que les défordres
affreux qui régnent dans la Capitale. Le Chef de la Nation
vient avec confiance au milieu de fes Repréfentans, leur
témoigner fa peine, & les inviter à trouver les moyens de
ramener l'ordre & le calme. Je lais qu'on a donné d'injufles
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préventions ,• je fais qu'on a ofé publier que vos Perfonties
n'étoient pas en sûreté. Seroit-il donc néceflaire de raffurer
fur des bruits aufïi coupables > démentis d'avance par mon
cara&ère connu. Eh bien! c'efl: moi qui ne fuis qu'un avec
ma Nation ; c'efl: moi qui me fie à vous; aidez moi donc
dans cette circonflance, à afïurer le falut de l'Etat. Je l'attends
de l'AfTemblée Nationale; le zèle des Repréfentans de mon
Peuple, réunis pour le falut commun, m'en eft un sûr ga¬
rant; & comptant fur l'amour & la fidélité de mes Sujets,
j'ai donné ordre aux Troupes de s'éloigner de Paris & de
Verfailles. Je vous autorife , je vous invite même à faire con-
noître mes difpofitions à la Capitale.

L'Aflemblée nationale a prouvé , par les applaudifïemens
ôc les cris les plus redoublés de Vive le Roi, combien elle
étoit fatisfaite de ce Difcours. Elle a enfuite démandé au

Roi la permiffion de l'accompagner jufqu'à fon Château.
Et Sa Majefté , ainfi que Moniteur <S« Monfeigueur Comte
d'Artois , fe font mis en marche ù pied au milieu de tous
les Députés de la Nation , qui formoient deux lignes fans
diflinélion d'Ordre , accompagnés des applaudifïemens les
plus univerfels. Quand on à vu l'AfTemblée s'approcher du
Château , la cour royale a été bientôt remplie d'une grande
affluence , chacun fixant fes regards du côté de l'apparte¬
ment de Sa Majefté , fembloit attendre avec impatience

"que le Roi fe rendit fur fon balcon. La Reine y a paru
avec Monfeigneur le Dauphin , Madame royale & la Fa¬
mille royale. Alors les cris de Vive le Roi, Vive la Reine,
Vive Monfeigneur le Dauphin & la Famille Royale, ont
été répétés par toutes les bouches. Cependant l'AfTemblée
s'approchoit, elle eft arrivée jufque fous le balcon & tous
les Députés ont mêlé leurs applaudiffemens à ceux du
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Peuple, & ont répété les cris de Vtve le Roi, Vive la Reine ,

jufqu'au moment où Sa.Majefté & Tes auguftes Frères fe
font réunis fur le Balcon à toute la Famille Royale. On ne
ceffoit de jouir de leur préfence & de leur témoigner l'amour
& le dévouement de tous les François pour le Roi 9 la
Reine & pour tout le Sang royal. Leurs Majeftés, ainfî
que les Princes & Princefles fe font enfuite retirés , & les
applaudiffemens ont encore continué long - temps. Cette
heureufe nouvelle a été portée avec la plus grande rapidité
à Paris. L'AfTemblée s'eft réunie dans fa falLe , & fur le
champ a député un aflez grand nombre de fes Membres
à Paris.

MB—MBHtfWWÏIT m I WHfll'T II HMMIili w g*ffi1 II

D'après un Exemplaire de l'Imprimerie Royale.

A Lille, chez C.M.Peterinck-Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi. 1789.
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DE PAR LE ROI.

JsLj 'Amour paternel que Sa Majefté porte à
fes Peuples , a mis fin aux troubles de la Capitale.
L'ordre y eft parfairement rétabli. Il n'exifte
point, dans cette Province , & en particulier,
dans cette Ville, de motifs , ni même de pré¬
textes, pour s'y écarter des Règlemens de police
qui afïurent la tranquillité des Citoyens. Rien
ne peut donc déterminer les tribunaux préposés
pour la maintenir, à s'écarter de la févérité des
Loix, contre les mal-intentionnés , qu'un ef-
prit de Sédition & de Brigandage porte à les
violer. Ils ont même d'autant moins de raifon de

tempérer cette févérité , que les auteurs des dé-
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fordres & des excès affreux qui allarment tous
les Citoyens, font pour la plûpart des étrangers,
des vagabonds & gens fans aveu. En conféquence on

prie les Citoyens que le patriotifme dévoue au re¬

pos de la Société , & on les requiert d'arrêter
indiftinétement & conformément aux Ordonnances,
tous étrangers, non munis de paffe port , & qui
ne juftifieront point duement de la légitimité des
motifs pour lefquels ils féjournent dans cette Ville,
hors de laquelle il échet de les conduire.

On enjoint auxdits étrangers d'en fortir dans
fix heures ; défenfe à eux d'y rentrer aux peines
portées par les ordonnances, contre les vagabonds
& gens fans aveu. Du refte le Procès fera fait
& parfait contre tous auteurs d'infurreâions &
d'Emeutes, quelqu'en foit l'objet avec toute la
célérité prefcrite par la Déclaration du Roi du
23 Mai dernier, & avec toutes la rigueur fage-
ment portée par les Ordonnances. Cet avis fera
imprimé & affiché par - tout où befoin fera , &
publié par les gens de Loi à la fortie des Meffes
& Vêpres Paroiffiales. 11 eft enjoint aux Lieute-
nans, Brigadiers & Cavaliers de la Maréchauffée
de tenir la main à fon exécution.

Fait par nous Prévôt-Général de la Maréchauf-
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fée de Flandres & d'Artois j à Lille, dans la
Chambre du Confeil de la Gouvernance du Sou¬
verain Bailliage de Lille » le 23 Juillet 178p.

V Signé IMBERT D'ENNEVELIN.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Chamé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DE PAR LE ROI.

JUGEMENT
PRÉVÔTAL

ET EN DERNIER RESSORT,

Qui condamne le nommé Charles - Louis Monique , à être
jpendu & étranglé, pour vol commis vis-à-vis d'une Maifon
qui ètoit pillée à la fuite d'une Émeute.

Du 23 Juillet 1789.

U par Nous, Joseph-Alexandre I M B E R T,
Écuyer, Seigneur d'Ennevelin, Confeiller du Roi, Cheva¬
lier de l'Ordre Royal 6c Militaire de Saint Louis, Prévôt géné¬
ral delà MaréchaufTéede Flandres 6c d'Artois, le procès extra-
ordinairement fait 6c inftruit à la Requête du Procureur du
Roi de ladite MaréchaufTée, Demandeur 6c Coinplaignant,
contre Charles-Louis Monique, Accufé 6c Défendeur; la
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plainte dudit Procureur du Roi, du vingt-deux Juillet mil
fept cent quatre-vingt-neuf, tendant à ce qu'il lui foie permis
de faire informer, & que ledit Charles-Louis Monique loit
écroué ; Ordonnance fur icelle du vingt-trois dudit Mois,
contenant ladite permifïion ; Acte d'écrou à lui lignifié le
même jour; Information faite en conféquence ledit jour; Ju¬
gement du même jour, portant que les témoins ouis en ladite
Information, & ceux qui pourront être ouis de nouveau,
feront recolés en leurs déportions, fk fi befoin eft, confron¬
tés à l'Accufé; Ilecoîement, confrontation defdits témoins
à l'Accufé, & interrogatoire par lui fubi ledit jour, vingt-
trois Juillet de la préfente année; Conclufions du Procureur
du Roi ; Interrogatoire fubi par ledit Charles-Louis Monique
en la Chambre du Confeil; tout confidéré :

Nous , par Jugement prévôtal&en dernier reffort, avons
déclaré & déclarons ledit Charles-Louis Monique duement
atteint & convaincu d'avoir, dans l'Emeute qui a eu lieu en
cette Ville, la foirée & la nuit du mardi au mercredi vingt-
un & vingt-deux du préfent mois de Juillet, volé, mercre¬
di, vers cinq heures du matin, dans la rue des malades, en
cette même Ville, vis-à-vis la maifon d'un particulier qui étoit
pillée, un double Louis d'Or, neuf fimples, onze Ecus de
fix livres & deux de trois livres: pour réparation de quoi,
condamnons ledit Charles-Louis Monique, à être pendu &
étranglé jufqu'à ce que mort s'enfuive, à une potence, qui
pour cet effet, fera dreiïêe fur la Grand-Place de cette Ville,
fon corps mort demeurer deux heures , & enfuite être por¬
té aux fourches patibulaires : condamnons en outre ledit
Charles-Louis Monique, aux dépens du Procès, frais & miles
de Juftice; & fera le préfent Jugement, imprimé & affiché
dans toute l'étendue de notre Département.
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Lequel Jugement a été rendu par Nous, Henri-Jofeph

Maupoint de Vandeul, Ecuyer, Confeiller du Roi, Cheva¬
lier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis, Lieutenant
de la MaréehaufTée de Flandres, auquel ont affilié les Lieute¬
nant général & autres Officiers de la Gouvernance du Sou¬
verain Bailliage de Lille, fouffignés.

Fait en la Chambre du Confeil de ladite Gouvernance
le vingt-trois Juillet mil fept cent quatre-vingt neuf, étoit
Signé, Dufart, Lambelin de Beaulieu, Cîaeys, Maupoint De-
vandeul, De Savary, Carpentier, Danel, Quecq De Burgault,
T. H. J. Lefebvre & Harduin De Laffus, faifant les fonc¬
tions d'AfTeffeur.

Le préfent Jugement a été prononcé fur le champ audit
Charles-Louis Monique & Exécuté ledit jour vingt - trois
Juillet mil fept cent quatre-vingt-neuf, quatre heures de rele¬
vée, préfent & ceréquerantle Procureur du Roi de la Maré-
chauffée de Flandres, témoin le Greffier de ladite MaréehaufTée,
fouffigné. Etoit Signé, Petit.

Collâtionné par le Greffier de la Maréchauffée de Flandres
à la réfidence de Lille, fouffigné.

Signé , Petit.

A Lille, chez C.M.Petkrinck-Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi. 1789.
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DE PAR. LE ROI.

JUGEMENT
PRÉVÔTAL.

ET EN DERNIER RESSORT,

Oui 'Juge 6? condamne Pierre - Michel Monnet, Chef de
Turbulens , dits Mafarains, au Village de Fretin, Châtellenie
de Lille, à être pendu , pour avoir, par des propos fèditieux
& des fuppofitions d'ordres , excité des habitans dudit Fretin ,

à couper les Avêtures du Marais, fous prétexte que ledit
Marais appartenoit à la Communauté.

Du 28 Juillet 1789.

U par Nous, Joseph-Alexandre I M B E R T,
Ecuyer, Seigneur d'Ennevelin, Confeilier du Roi, Cheva¬
lier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis , Prévôt géné¬
ral delà MaréchaufTéede Flandres & d'Artois, le procès extra-
ordinairement fait & inftruit à la Requête du Procureur du
Roi de ladite Maréchauffée, Demandeur & Coinplaignant,
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contre Pierre-Michel Monnet Accufé & Défendeur; la
plainte dudit Procureur du Roi, du vingt-fix Juillet mil
fept cent quatre-vingt-neuf, tendant à ce qu'il lui foit permis
défaire informer, & que ledit Pierre-Michel Monnet foit
écroué ; Ordonnance fur icelle contenant ladite permiffion;
Âéïe d'écrou à lui fignifié le même jour; Information faite
en conféquence le vingt-fept dudit mois de Juillet, Ju¬
gement dudit jour, portant que les témoins ouis en ladite
Information, & ceux qui pourront être ouis de nouveau,
feront recoîés en leurs dépofitioris, & fi befoin eft, confron¬
tés à l'Accufé; recolement & confrontation des témoins audit
Accufé, dudit jour, interrogatoire par lui fubi le vingt-fix
Juillet de la préfente année ; Conclufions du Procureur
du Roi ; Interrogatoire fubi par ledit Pierre - Michel Monnet,
en la Chambre du Confeil; tout confidéré :

Nous, par Jugement Prévôtal & en dernier refTort, avons
déclaré & déclarons ledit Pierre-Michel Monnet duement
atteint & convaincu, d'être un des chefs de turbulens dits
Mafarains, d'avoir tenu, aux habitans du village de Fretin ,

Châtellenie de Lille, des propos féditieux tendant à leur
perfuader méchamment qu'ils étoient propriétaires du marais
dudit Fretin , d'avoir luppofé des ordres pour piller les
Avêtures y croiffantes, ce qui auroit engagé quelques mal-in¬
tentionnés, Habitans de ce même Village, à couper & em¬
porter des Avoines vertes, d'avoir fait entendre que , moyen¬
nant de l'argent, il tâcheroit de conferver les Grains croiffans
fur lefdits marais; pour réparation de quoi, condamnons ledit
Pierre - Michel Monnet, à être pendu & étranglé jufqu'à
ce que mort s'enfuive, à une potence, qui pour cet effet,
fera drefTée fur la Grand-Place de cette Ville, fon corps more

y demeurer deux heures, & en fui te être porté aux fourches



ç 3 ) XXXV.
patibulaires : condamnons en outre ledit Pierre-Michel Mon¬
net, aux dépens du Procès , frais & mifes de Juftice; & fera
le préfent Jugement, imprimé & affiché dans toute l'étendue
de notre Département.

Lequel Jugement a été rendu par Nous, Henri-Jofeph
Maupoint de Vandeul, Ecuyer, Confeiller du Roi, Cheva¬
lier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis, Lieutenant
de la Maréchauffiée de Flandres, auquel ont affilié les Lieute¬
nant général & autres Officiers du Siège royal de laGouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, fouffignés.

Fait en la Chambre du Confeil de ladite Gouvernance,
le vingt - huit Juillet mil fept cent quatre - vingt neuf ;
Signé, Du fart, Lambelin de Beaulieu, Claeys, Maupoint de
Vandeul, de Savary, Carpentier,Danel, Quecq de Burgault,
T. H. J. Lefebvre, & Harduin de Laffius, Confeiller faifant
les fonctions d'Aireffeur.

Le préfent Jugement a été prononcé fur le champ audit
Pierre-Michel Monnet, & exécuté ledit jour à midi, préfent
& ce requérant le Procureur du Roi de la Maréchauffiée de
Flandres, témoin le Greffier de ladite Maréchauffiée, fouffigné.

Signé, Petit.

A Lille, de l'Imprimerie deC. M. Peterinck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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RAPPO RT"
FAIT PAR

M. L'ARCHEVÊQUE DE BORDEAUX,
Au nom du Comité choifi par VAjfemblée nationale , pour

rédiger un Projet de Conftitution, dans la Séance du Lundi
27 Juillet 17 89.

MESSIEURS,

VOas avez voulu que le Comité que vous avez nommé pour
rédiger un Projet de Conftitution, vous préfentât dès aujourd'hui au
moins une partie de fon travail, pour que la difcuflion puifîe en
être commencée ce foir même dans vos Bureaux.

Votre impatience eft jufte, & le befoin d'accélérer la marche
commune, s'eft à chaque infiant fait fentir à notre cœur comme au
vôtre.

Une Conftitution nationale eft demandée & attendue par tous
nos Commettans ;& les événemens furvenus depuis notre réunion 9

la rendent de moment en moment plus inftante & plus indifpenfa-
ble: elle feule peut, en pofant la liberté des François fur desbafes
inébranlables, les préferver des dangers d'une funefte fermenta¬
tion , & aflurer le bonheur des races futures.

jufqu'à ces derniers temps, & je pourrais dire jufqu'à ces derniers
momens, ce vafte & fuperbe Empire n'a celle d'être la viétime
de la confufion & de l'indétermination des pouvoirs. L'ambition Se
l'intrigue ont fait valoir à leur gré les droits incertains des Rois &
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ceux des Peuples. Notre hifloire n'eft qu'une fuite des triftes combats
de ce genre , dont le réfultat a toujours été, ou Paccroiffement
d'un fatal defpotifme, oul'écabliffement peut-être plus fatal encore
de la prépondérance &de l'ariftocratie des corps, dont le joug pèfe
en même temps furies Peuples & fur les Rois.

Les profpérités paflagères de la Nation n'ont été jufqu'à préfent
que l'effet du caradère ou des talens perfonnels de nos Rois &
de leurs Miniftres, ou encore de combinailons fortuites, que les
vices du Gouvernement n'ont pu détruire. Le temps eft arrivé où
une raifon éclairée doit diffiper d'anciens preftiges ; elle a été provo¬
quée cette raifon publique; elle fera fécondée par un Monarque
qui ne veut que le bonheur de la Nation qu'il fe fait gloire de com¬
mander; elle le fera par l'énergie que les François ont montrée dans
ces derniers temps; elle le fera par les fendmens patriotiques qui
animent tous les Membres de cette Affemblée.

Loin de nous tout intérêt d'Ordre & de Corps ; loin de nous
tout attachement à des ufages, ou même à des droits que la Pa¬
trie n'avoueroit pas. Kl n'eft rien qui ne doive fléchir devant l'in¬
térêt public. Eh ! quelle claflê de Citoyens pourrait revendiquer
des privilèges abufifs, lorfque le Roi lui-même coiffent à baiffer
fou fceptre devant la Loi, à regarder le bonheur des Peuples,
comme lui prefcrivant le plus lacré de fes devoirs, & à rendre ce
bonheur même la règle & la mefure de fes prérogatives & de fon
autorité.

Toutes ces confédérations fans doute étoient bien propres &
échauffer notre zèle. 11 ne faut pas d'efforts pour fe livrer à l'em*
preflement du patriotifme, & s'abandonner à fes preflfantes infpira-
tions ; combien, au contraire, ne nous en a-t-il pas fallu pour en
tempérer les élans! combien d'impofans motifs nous ont préfenté
la néceffité de nous préferver d'une dangereufe précipitation ! C'eft
en votre nom, Meilleurs, qu'il nous étoit recommandé de recueil¬
lir & de raflëmbler les vœux & les opinions. C'eft à tracer les
premiers fondemens de l'édifice que vos mains généreufes vont
élever à la liberté, & avec elle, à la dignité de l'Homme & à la
félicité publique , que vous nous avez appelés : c'efl: devant vous
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que nous avons à répondre ; c'eft devant les Repréfentans d'un
grand Empire, c'eft devant l'Europe entière, dont les regards font
attachés fur nous & qui attend de vos lumières un modèle qui fera
bientôt imité; c'eft pour la poftérité , qui tous les jours commence,
qui, dans un moment, nous demandera compte de nos travaux;
c'eft par ces confidérations que nous avons fenti qu'il falîoit nous
aflèrvir à une méthode févère, & réunir à une méditation profon¬
de, fur les bafes même de la Conftitution, l'étude des volontés
exprimées par nos Commettans.

Ainfi nous avons cru devoir commencer par l'examen de ces
volontés, confignées dans les cahiers que nous avons pu conful-
ter. M. le Comte de Clermont-Tonnerre va vous préfenter le
travail raifonné dont il a bien voulu fe charger, pour vous faire
connoître l'efprit général de vos cahiers.

Nous avons fur-tout fixé notre attention fur les articles que nos
Commettans nous ont plus fpécialement recommandés, & qu'ils
regardent avec juftice comme néceffaires & indifpenfables.

Mais nous avons en même temps reconnu que ces différentes
vues exigeoient l'établiftement des moyens fuffifans pour les ac¬
complir ; qu'il falloir déterminer & définir les divers pouvoirs
inftitués pour le maintien de l'ordre focial, circonfcrire leurs li¬
mites , & en même temps les préferver de toute invafion. Que
la Conftitution de l'Empire dévoie préfenter un enfembie impo-
fant , dont toutes les parties liées & correfpondantes entr'elles,
tendiffent au même but , c'eft-à-dire à la félicité publique & à
celle de tous les individus ; & qu'enfin nous remplirions mal votre
attente en vous préfenta-nt des difpofitions éparfes, incohérentes
& dénuées des précautions capables d'en garantir pour toujours
l'exécution ; & c'eft fous ces rapports importans que s'eft préfeoté
à nous l'ouvrage que vous nous avez confié.

Et d'abord nous avons jugé d'après vous que la Conftitution de-
*

voit être précédée d'une déclaration des droits de l'Homme &
du Citoyen , non que cette expofition pût avoir pour objet d'im¬
primer à ces vérités premières une force qu'elles tiennent de la
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morale & de la raifon, qu'elles tiennent de la Nature , qui les a
dépofées dans tous les cœurs auprès du germe de la vie, qui les
a rendues inféparables de l'eflence & du caraétère d'Homme; mais
c'eft à ces titres même que vous avez voulu que ces principes
ineffaçables fulfent fans celle préfens à nos yeux & à notre pen-
fée: vous avez voulu qu'à chaque inftant la Nation que nous avons
l'honneur de reprélènter, pût y rapporter, en rapprocher chaque
article de la Conffcitution dont elle s'efl repofée fur nous, s'aflurer
de notre fidélité à s'y conformer, & reconnoître l'obligation & le
devoir quinaiffent pour elle de fe foumettre à des Loix qui main¬
tiennent inflexiblement tous fes droits. Vous avez fenti que ce
feroit pour nous une garantie continuelle contre la crainte de nos
propres méprifes , & vous avez prévu que fi, dans la fuite des
âges, une puiffance quelconque tentoit d'impofer des Loix qui ne
feroietot pas une émanation de ces mêmes principes, ce type
originel & toujours fubfiftant dénonceroit à l'inftant à tous les ci¬
toyens ou le crime ou l'erreur.

Cette noble idée conçue dans un autre hémifphère, devoit de pré¬
férence fe tranfplanter d'abord parmi nous. Nous avons concouru
aux événemens qui ont rendu à l'Amérique feptentrionale fa liberté :
elle nous montre fur quels principes nous devons appuyer la con-
fervation de la nôtre ; & c'efl le nouveau Monde , où nous n'a¬
vions autre fois apporté que des fers, qui nous apprend aujourd'hui
à nous garantir du malheur d'en porter nous-mêmes.

Les Membres de votre Comité fe font tous occupés de cette
importante déclaration des droits. Ils ont peu varié dans le fond &
beaucoup plus dans l'expreffion & dans la forme. Deux ont paru
réunir les dirférens caractères des autres. On vous a déjà fait con-
noître, par la voie ce l'imprefiion , celle de M. l'abbé Siéyes;
celle de M. Mounier vous fera de même communiquée.

La première s'emparant, pour ainfi dire , de la nature de l'hom¬
me dans fes premiers élémens, & la fuivant fans diftraétion dans
tous fes développemens & dans fes combinaifons fociales, a l'a¬
vantage de ne laiffer échapper aucune des idées qui enchaînent
les réfultats, ni des nuances qui lient les idées elles-mêmes. On. y
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retrouve & la précifion & la févérité d'un talent maître de lui-
même & de ion fujet. Peut-être en y découvrant l'empreinte
d'une fagacité auffi profonde que rare, trouverez - vous que fon
inconvénient eft dans fa perfe&ion même, & que le génie parti¬
culier qui l'a diétée, en fuppoferoit beaucoup plus qu'il n'eft per¬
mis d'en attendre de l'univerfaîité de ceux qui doivent la lire &
l'entendre; & tous doivent la lire & l'entendre. C'efl par défé¬
rence pour ces réflexions, que M. l'abbé Siéyes a difpofé les
principes de fon Ouvrage en réfultats courts & plus faciles à faiflr.

Celle de M. Mounier efl: formée d'après les mêmes obferva-
tions fur la nature de l'homme. L'enchaînement des réfultats s'y
fait moins appercevoir; ce font des formules pleines, mais déta¬
chées les unes des autres. Les perfonnes exercées les liront aifé-
ment, & fuppléeront les vides laiiïes entr'elles. Les autres les
retiendront plus facilement & ne feront pas effrayées, ou par la
fatigue d'en fuivre attentivement la génération, ou par la crainte
de mal choiflr dans une fuite de propositions, celles où réfide le
réfultat qui les intérefle. Vous retrouverez dans le projet de M.
Mounier les idées qui vous ont déjà été préfentées par M. de la
Fayette , & qui ont reçu vos éloges; & M. Mounier a également
eu foin de confulter les divers projets remis par plufieurs Mem¬
bres diflingués de cette Aflemblée.

Vous déciderez, Meilleurs, entre ces deux genres de mérites,
tous deux fi recommandabses. Vous peferez ce que l'on doit aux
lumières des efprits les plus pénétrans, & ce que l'on doit à la
fimplicitédes autres. Peut-être croirez-vous devoir concilier cette
double obligation, & de-là naîtra une nouvelle forme qui con¬
viendra à tous, comme elle fera l'ouvrage de tous.

Nous joignons à ces deux projets de déclaration des droits de
l'Homme & du Citoyen, le projet du premier chapitre de la
Conftitution fur. les principes du Gouvernement François. Ici
nous avons été guidés & éclairés par une antique tradition, & par
l'univerfaîité de nos cahiers. Nous foumettons ce projet à votre
examen; nous le perfectionnerons par le fecours de vos lumières,
& nous vous le préfenterons enfuit©, plus digne de vous, dans le
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corps entier de la Cônftitution. Nous avons cru pouvoir l'en dé¬
tacher pour le moment, afin que vous puifliez reconnoître fi nous
avons rendu avec fidélité les principes de vos Commettans fur des
objets d'une aufli haute importance.

Nous vous rendrons compte enfuite , & le plutôt qu'il fera
poffible, de nos vues pour forganifatiôn du pouvoir légiflatif,'celle
du pouvoir d'adminiftration ; celle du pouvoir judiciaire ; celle du
pouvoir militaire , & enfin celle d'une inftruélion publique &
nationale.

Nous invitons avec emprefïement tous les Membres de cette
Aflemblée, à nous faire part de leurs idées fur ces différens objets,
& nous croyons devoir fixer fpécialement leur attention fur deux
queftions importantes, qui font relatives à la compofition & à l'or-
ganifation du corps légiflatif, & dont la folution entraînera les
plus précieules conféquences.

On demande d'abord fi le corps légiflatif fera périodique ou
permanent.

Le grand nombre des cahiers, il faut l'avouer, ne parle que de
la périodicité , & nous ne vous dilTimulerons cependant pas que
l'opinion unanime du Comité efl: pour la permanence.

Nous avons penfé que le pouvoir légiflatif ne pouvoit être,
fans danger, condamné au filence & à l'inaétion pendant aucun
intervalle de temps ; que lui feul a le droit d'interpréter ou de
fuppiéer les loix qu'il a portées ; que fe repofer fur le pouvoir
exécutif de cette double fonétion, ce feroit compliquer enfemble
deux forces que l'intérêt public exige que l'on fépare ; que com¬
mettre cette autorité à des corps , ce feroit, par un plus grand
malheur encore, expofer tout-à-la-fois & le pouvoir exécutif &
le pouvoir légiflatif à une invafion redoutable de leur part : qu'en¬
fin ce pouvoir ne pouvant s'exercer par délégation d'aucun genre,
& devant néanmoins être aéfcif, il reftoit uniquement à rendre per¬
manente l'Aflemblée à laquelle il appartient de le faire agir.
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Ce n'efl: pas qu'aucun de nous ait penfé que cette Affembîée

dût être perpétuelle, mais feulement toujours en mefure de fe
former, toujours continuant fes féances, & ne fe renouvelant que
dans fes Membres, que dans une proportion de nombre & de
temps qu'il paroîcra convenable de fixer.

Notre opinion n'efl: pas également arrêtée fur la Compofition
même du corps légiflatif : fera-t-il conflitué en une feule chambre
ou en plufieurs?

Les perfonnes qui font attachées au fyflême d'une chambre uni¬
que, peuvent s'appuyer avec une jufte confiance fur l'exemple de
celle dans laquelle nous fommes réunis , & dont les heureux effets
font déjàfi fenfibles. Elles allèguent encore que c'efl la volonté com¬
mune qui doit faire la loi, & qu'elle ne fe montre jamais mieux que
dans une feule chambre; que tout partage du corps légiflatif , en
rompant fon unité, rendroit fouvent irnpoffibles les meilleures inf-
titutions, les réformes les plus falutaires; qu'il introduiroit dans le
fein de la nation un état de lutte & de combat, dont l'inertie politi¬
que ou de funefles divifions pourraient réfulter, qu'il expoferoit
aux dangers d'une nouvelle ariflocratie que le vœu, comme l'intérêt
national, efl d'écarter.

D'autres au contraire foutiennent que le partage du corps légiflatif
en deux chambres efl néceffaire. Qu'à la vérité, dans le moment
d'une régénération, on a dû préférer l'exiflence d'une feule cham¬
bre; qu'il falloir fe prémunir contre les obflacles de tout genre dont
nous étions environnés, mais que deux chambres feront indifpenfa-
bles pour la confervation & la fiabilité de la conllitution que vous
aurez déterminée; qu'il faut deux chambres pour prévenir toute
furprife & toute précipitation, pouraflurer la maturité des délibéra¬
tions; que l'intervention du Roi, dans la légiflation, feroit vaine,
illufoire & fans force contre la mafle irréflftible des volontés natio¬
nales portées par une feule chambre; que devant tendre fur-tout à
fonder une conflitution lolide & durable, nous devons nous garder
de tout fyflême qui, en réfervant toute la réalité de l'influence au
corps légiflatif, intérefferoit le Monarque à faifir les occafions de
la modifier, & expoferoit l'Empire à de nouvelles convulfions.
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Que l'aétivité da corps légiflatif, en accélérant fa marche fans
utilité, l'expofe à des réfolutions trop fubites , infpirées par une
éloquence entraînante, ou par la chaleur des opinions, ou enfin
par des intrigues étrangères, excitées par les Miniftrés, ou dirigées
contre eux; que ces réfolutions précipitées conduiraient bientôt
au defpotifme ou à L'anarchie ; que l'exemple de l'Angleterre & même
celui de l'Amérique, démontrent l'utilité de deux chambres, &
répondent fuffifamment aux objections fondées fur la crainte de
leurs inconvéniens. Ils ajoutent néanmoins qu'en partageant le corps
légiflatif en deux chambres, ce doit être fans égard aux diftinélions
d'Ordres, qui pourraient ramener les dangers d'autant plus redou¬
tables de l'ariftocratie, qu'ils auraient le fceau de la légalité, mais
en faifant refîortir leur différence de l'influence que l'on attribue¬
rait à chacune d'elles, & de la nature même de leur conflitution.

C'en efl: allez, Meffieurs, pour vous faire connoître les prin¬
cipaux rapports de la queftion qui exerce en ce moment vos
Commilfaires ; elle efl fufceptible des plus grands développemens,
& chacun de ces développemens efl: fufceptible lui - même des
réflexions les plus graves & les plus férieufes. Vous les modifierez
avec l'application qu'ils exigent. Nous aurons rempli envers vous
un premier devoir en la provoquant, & nous en remplirons un
autre en accélérant de plus en plus nos travaux. <

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cr amè,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DISCOURS
Prononcé le 30 Juillet 1789 , à l'Hôtel-de-ville , par M,

Necker, Directeur général des Finances, à l'Ajfemblée
des Reprêfentans des Diftri&s , â? à VAjfemblèe générale
des Éleveurs.

J" E manque d'expreffions, Meilleurs, pour vous témoigner s

& en votreperfonne, à tous les citoyens de Paris, la reconnoi-
fance donc je fuis pénétré. Les marques d'intérêt & de bonté
que j'ai reçues de leur part, font un bienfait hors de toute
proportion avec mes foibles fervices , &je ne puis m'acquitter
que par un fentiment ineffaçable. Je vous promets, Meffieurs,
d'être fidèle à cette dernière obligation , & jamais devoir ne
fera plus doux ni plus facile à remplir.

Le Roi , Meffieurs , a daigné me recevoir avec la plus
grande bonté , & a daigné m'affurer du retour de fa confiance la
plus entière. Mais aujourd'hui, Meffieurs, c'efl entre les mains
de l'Affemblée nationale , c'efl dans les vôtres que repofe le falut
de l'Etat; car en ce moment il ne refle prefque plus aucune
aélion au Gouvernement. Vous donc , Meffieurs, qui pouvez

tant, & par la grandeur & l'importance de la ville dont vous
êtes les notables citoyens, & par l'influence de votre exemple
dans tout le Royaume, je viens vous conjurer de donner tous
vos foins à l'établifTement de l'ordre le plus parfait & le plus du¬
rable. Rien ne peut fleurir, rien ne peut profpérer fans cet
ordre; & ce que vous avez déjà fait, Meffieurs, en fi peu de
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temps, annonce & devient un garant de ce que vous (aurez
achever, mais jufqu'à ce dernier terme la confiance fera incer¬
taine , 6c une inquiétude générale troublera le bonheur public,
éloignera de Paris un grand nombre de riches confommateurs ,

6c détournera les étrangers de venir y verfer leurs richefies. En-
fin , Paris cette célèbre cité , Paris cette première ville de l'Eu¬
rope , ne reprendra Ton luftre 6c fa profpérité qu'à l'époque où
l'on y verra régner cette paix & cette fubordination qui calment
les efprits,6c qui' donnent à tous les hommes l'aiTurance de
vivre tranquilles 6: fans défiance fous l'empire des loix 6c de
leur confeience. Vous jugerez , Meilleurs , dans votre fagefle»
s'il n'eft pas temps bientôt de faire celfer ces perquifitions mul¬
tipliées auxquelles on eft fournis avant d'arriver à Paris, 6c que
l'on commence à éprouver à une très - grande diftance de la
Capitale. Il eft jufte de s'en rapporter à cet égard à votre pru¬
dence 6c à vos lumières ; mais les amis de la profpérité publique
doivent defirer que les abords de Paris rappellent bientôt au
commerce 6c à tous les voyageurs, que cette ville eft comme
autrefois le féjour de la paix, 6c qu'on peut de tous les bouts
du monde y venir jouir , avec confiance 6c liberté, du génie
induftriel de les habitans, 6c du fpeétacle de tous les monu-
mens que cette fuperbe ville renferme dans fon fein , 6c que
de nouveaux talens augmentent chaque jour.

Mais, Meilleurs , c'eft au nom d'un plus grand intérêt que
je dois vous entretenir un moment, d'un intérêt qui remplit
mon cœur 6c qui l'opprefte. Au nom de Dieu , Meilleurs ,

plus de jugemens de profcription , plus de fcènes fanglantés.
Généreux François , qui êtes fur le point de réunir à tous les
avantages dont vous jouifièz depuis long-temps , le bien
inefthnable d'une liberté fage , ne permettez pas que de fi
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grands bienfaits paillent être mêlés h la poilibilité d'aucun
reproche* Ah ! que votre bonheur , pour devenir encore
plus grand, foit pur & fans tache; fur-tout confervez, refpec-
tez même dans vos momens de crife & de calamité, ce caraélère
de bonté, de jufcice & de douceur qui diftingue la nation Fran-
çoife, êc faites arriver le plutôt poffible le jour de l'indulgence
Ôc de l'oubli : croyez, Meilleurs, en ne confultant que votre
cœur, que la bonté efl la première de toutes les vertus. Hélas !
nous ne connoiflons qu'imparfaitement cette aélion, cette force
invifibîe qui dirigent & déterminent les avions des hommes ;
Dieu feul peut lire au fond des cœurs 6c juger avec sûreté ,

juger en un moment de ce qu'il méritent de peine ou de récom-
penfe ; mais les hommes ne peuvent rendre un jugement, les
hommes fur-tout ne peuvent ordonner la mort de celui à qui
le Ciel a donné la vie, fans l'examen le plus attentif 6c le plus
régulier. Je vous préfente cette obfervation , cette demande ,

cette requête au nom de tous les motifs capables d'agir fur
les efprits & fur les ames ; & j'efpère de votre bonté que vous
me permettrez d'appliquer ces réflexions générales, ou plutôt
l'exprelîion de ces fentimens fi vifs & fi profonds ,à une circonf-
tance particulière 6c du moment. Je dois le faire d'autant plus,
que fi vous aviez une autre opinion que la mienne, j'aurois à
m'excufer d'un tort auprès de vous, dont je dois vous rendre
compte. Mardi, jour de mon arrivée à Paris, j'appris h Nogent
que M. le Baron de Befenval avoit été arrêté à Villenaux , Ôc
cette nouvelle me fut confirmée par un Gentilhomme, feigneur
du lieu, qui, fans connoître particulièrement M. de Befenval,
mais animé par un fentiment de bonté, ht arrêter ma voiture pour
m'entretenir de fon inquiétude , 6c me demander fi je ne pouvois
pas être en fecours à M. de Befenval , qui étoit parti pour la
Suide avec la permillion du Roi. J'avois appris la veille les mal-
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heureux événemens de Paris, ôc le fort infortuné de deux Magiff
trats accufés ôc exécutés rapidement; mon ame s'émut, &
je n'héfitai point à écrire de mon carrofîe ces mots-ci à MM.
les Officiers municipaux de Villenaux.

„ Je fais pofitivement, Meilleurs, que M. le Baron de Befenval,
„ arrêté par la milice de Villenaux , a eu la permilïion du Roi de
„ fe rendre en Suiffe dans fa patrie; je vous demande inftamment,
„ Meilleurs, de refpeéter cette permiffion dont je vous fuis garant,
„ & je vous en aurai une particulière obligation : tous les motifs qui
„ affeélent une ame fenfible m'iritéreflenc à cette demande. M.
„ de veut bien fe charger de ce billet que je vous écris
„ dans ma voiture fur le grand chemin de Nogent à Verfailles. J'ai
„ l'honneur d'être, &c. „

Ce mardi zS Juillet 1789.

J'ai appris, Meffieurs, que ma demande n'a point été accueil¬
lie par MM. les Officiers municipaux de Villenaux, parce qu'ils
vous avoient écrit pour recevoir vos ordres. Éloigné de Paris,
pendant les malheureux événemens qui ont excité vos plaintes,
je n'ai aucune connoiffance particulière des torts qui peuvent
être reprochés à M. de Befenval, je n'ai jamais eu de relation
de fociété avec lui; mais la juftice m'ordonne de lui rendre dans
une affaire importante un témoignage favorable. Il étoit Com¬
mandant pour le Roi dans la généralité de Paris , où depuis
deux à trois mois il a fallu continuellement affurer la tranquillité
des marchés, protéger des convois de grains ; & il étoit donc
néceffaire d'avoir continuellement recours au Commandant dé¬

tenu maintenant à Villenaux ; 6c quoique dans l'ordre minifte-
riel j'aurois dû m'adreffer au Secrétaire d'État de la guerre,
qui auroit tranfmis les demandes du Miniftre des finances, au
Commandant des Troupes, M. de Befenval m'écrivit fort bon-
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nêtement que cette marche indirecte pouvant occafionner de
la lenteur^ dans le fervice public , il m'invitoit à lui donner
des inftru&ions direétes , Ôc qu'il les exécuteroit ponctuelle»
ment. J'adoptai cette difpofition , ôc je ne puis rendre trop
de juftice au zèle 6c à l'aCtivité avec lefqueîs M. de Befenval
a répondu à mes defirs, 6c j'ai remarqué confcamment qu'il
réuniffoit de la modération 6c de la prudence à l'activité mi¬
litaire , en forte que j'ai eu fouvent occallon de le remercier
de fes foins ôc de fon attention foutenue. Voila , Meilleurs,
ce qui m'efr connu de ce Général , en ma qualité d'homme
public, je dois vous dire enfuite , de la part du Roi , que
Sa Majeffé honore depuis long-temps cet Officier de fes bontés.
Je ne fais de quoi il peut être accufé auprès de vous,;, mais
fournis aux loix de la difciplîne militaire , il faudroit peut-
être des titres d'accufation bien formels pour l'empêcher de
retourner dans là patrie ; 6c comme étranger , comme mem¬
bre diftingué d'un pays avec lequel la France a depuis il long¬
temps des relations d'alliance ôc d'amitié, vous aurez sûre¬
ment pour M. de Befenval tous les égards qu'on peut efpérer
d'une nation hofpitalière ôc généreufe ; 6c puifque ce feroit déjà
une grande punition que d'amener à Paris, comme criminel ou

fufpeét, un Officier général étranger qui retourne dans fon pays
avec la permiffion du Roi, j'ofe vous prier de confidérer que 11
vous ne pourriez pas vous borner à lui demander à Vilîenaux les
éclaircilîemens dont vous croiriez avoir befoin, 6c la communi¬
cation de fes papiers s'il en avoir. C'eib à vous, Meilleurs , à
confidérer fi vous devez expofer ce Général étranger aux effets
d'aucun mouvement dont vous ne pourriez pas répondre; car,

diftingués comme vous êtes , Meilleurs , par le choix de vos

concitoyens, vous voulez sûrement être , avant tout, les dé-
fenfeurs des loix 6c de la jufuce; vous ne voulez pas qu'au-
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cun citoyen foit condamné , toit puni fans avoir eu le temps
de te faire entendre , fans avoir eu le temps d'être examiné
par des Juges intégres & impartiaux ; c'eft le premier droit
de l'homme ; c'elt le plus laiac devoir des Puifïans : c'eft
l'obligation la plus conftamment refpeétée par toutes les Na¬
tions. Ah ! Meilleurs, non pas devant vous qui, difbingués
par une éducation généreufe, n'avez befoin que de fuivre les
lumières de votre efprit & de votre cœur, mais devant le plus
inconnu,1e plus obfcur des citoyens de Paris, je me profterne,
je me jette à genoux pour demander que l'on n'exerce ni
envers M. de Befenval, ni envers perfonne, aucune rigueur
femblable en aucune manière à celles qu'on m'a récitées. La
juftice doit être éclairée, & un fentiment de bonté doit encore
être fans celle autour d'elle ; ces principes , ces mouvemens
dominent tellement mon ame 9 que fi j'étois témoin d'aucun
acte contraire , dans un moment où je ferois rapproché par
ma place des cliofes publiques , j'en mourrois de douleur ,

& toutes mes forces au moins feroient épuifées. J'ofe donc
m'appuyer auprès de vous , Meilleurs , de la bienveillance
dont vous m'honorez ; vous avez daigné mettre quelque in¬
térêt h mes fervices, & dans un moment où je vais vous en
demander un haut prix , je me permettrai , pour la première 9

pour la feule fois , de dire qu'en effet mon zèle n'a pas été
inutile à la France. Ce haut prix que je vous demande , ce
font des égards pour un Général étranger, s'il ne lui faut
que cela; c'eft de l'indulgence & de la bonté, s'il a befoin de
plus; je ferai heureux par cette infigne faveur, en ne fixant
mon attention que fur M. de Befenval, fur un fimple particu¬
lier; je le ferois bien davantage, fi cet exemple devenoit le lignai
d'une amniftie qui rendroicle calme ù la France, & qui permet-
troit à tous les citoyens, à tous les habitans de ce Royaume,
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de fixer uniquement leur attention fur l'avenir, afin de jouir de
tous lés biens que peuvent nous promettre l'union du peuple
& du Souverain , 6c l'accord de toutes les forces propres à fon¬
der le bonheur fur la liberté, & la durée de cette liberté fur le
bonheur général. Ah! Meilleurs, que tous les citoyens, que
tous les habitans de la France rentrent pour toujours fous la
garde des loix. Cédez, je vous en fupplie, à mes vives inilances,
6c que par votre bienfait, ce jour devienne le plus heureux de
ma vie, & l'un des plus glorieux qui puifTe vous être réfervé,

HO TEL-DE-VILLE.

Assemblée générale des Électeurs,

Extrait des délibérations de V d[[emblée génér&le des Électeurs.
Du 30 Juillet 1789.

Sur le Difcours vrai, fublime ôc attendrifiant de M. Necker,
l'Afiemblée des Électeurs, pénétrée des fentimens dejuftice 6c
d'humanité qu'il refpire, a arrêté que le jour où ce Miniffcre fi
cher, fi nécefîaire, a été rendu à la France, devoit être un jour
de fête; en conféquence, elle déclare, au nom des habitans de
cette Capitale, certaine de n'être pas déiavouée, qu'elle pardonne
à tous fes ennemis, qu'elle profcrit tout a<5te de violence con¬
traire au préfent arrêté, 6c qu'elle regarde déformais comme les
ieuls ennemis de la Nation, ceux qui troubleroient par aucun
excès la tranquillité publique.

Arrêté en outre que le préfent arrêté fera lu au prône de
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toutes les paroiOes, publié à Ton de trompe dans toutes les
rues 6c carrefours, 6c envoyé à toutes les Municipalités du
Royaume ; 6c les applaudiflemens qu'il obtiendra, diftingueront
les bons François.

Fait à l'Hôtel-de-ville, le 30 Juillet 1789»

Delà Vign

Moreau de

Duveryer,
t

B e r t 0 l i o ,

Desroche,
belie ss e)

G a r n 1 e r , Secrétaires,

A Lille3 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- CramI^
Imprimeur ' ordinaire du Roi, 1789.
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DE LA COUR
DE PARLEMENT DE FLANDRES,

Du 31 Juillet 1/89.

Qui ordonne l'exécution des Arrêts des 30 Avril & 12 Mai '7 #9 , concernant
les Attroupemens , faits défenfes de troubler aucun Propriétaire ou Pojfejfeur ,

Eccléjîajiique ou Séculier, dans Çujage de fes droits & de Jis propriétés ; ordonne
que les droits & impôts perçus au profit du Roi, des Villes & Communautés,
& tous autres légalement établis , les droits _ de terrage , de dîme , <Sr. conti¬
nueront d'être perçus comme par le paffé, & met fous la protection du Roi &
de la Juflice , & fous la fauve - garde fpédale des Communautés , les marais, les
plintis , lefdits droits de dîmes , terrages , rentes feigneuriales , foncières
& autres.

Extrait des Régi(lî ès de la Cour de Parlement.

SU Rie Réquifitoire du Procureur-général du Roi, contenant que laCour, par Ton Arrêt du 30 Avril dernier, concernant les Attroupe¬
mens, auroit fait défenfes à toutes Perfonnes, de quelque qualité & con¬
dition qu'elles foient, de s'attrouper dans les Villes, Bourgs & Villages
de fon reffort, à péril d'être pourluivies extraordinairement, fuivant la
rigueur des Ordonnances ; que, par un autre Arrêt, rendu le 12 Mai
fuivant, ladite Cour auroit encore fait défenfes de troubler la tranquillité
publique, d'entrer de force dans les Maifons, & de commettre aucuns
excès , fous les peines portées par les Ordonnances, & mis prov'ifoire-
ment les Maifons Religieufes ou autres, les Fermes, Granges, Moulins,
Moilfons, Bois, Grains & autres Objets , fous la prote&ion du Roi & de
la Juftice, & fous la fauve-garde fpéciale des Communautés, que la Cour
a rendu refponfables de tous les dommages & intérêts qui pourraient
réfulter; que, nonobftant ces Arrêts & la réfolution Solemnelle de t djjemblée
Nationale, qui invite tous les François à la paix, au maintien de tordre & de
la tranquillité publique , à la confiance qu ils doivent à leur Roi « & au rejpeU
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pour les Loix, fans lequel il neft pas de véritable liberté ; des féditl'eux, fans
religion , fans principes, fans probité , entraînés par une démence
dont plufieurs ont déjà été les vidâmes, fe font portés à des excès ,qui
les placent, immédiatement, &à toujours fous le glaive des.Loixven¬
ge refles de la propriété audacieufement violée; que les bons Citoyens,
tant des Villes, que des Campagnes, gémi (lent des défordres, des vois,
des pillages, auxquels la violence les a fouvent contraints d'afiifter; que,
de toutes parts, un cri s'eft élevé pour réclamer la Force Militaire, éta¬
blie pour repouffer l'Ennemi & protéger la Liberté Publique', contre les
invafions de la cupidité & du brigandage ; que des Guerriers généreux
& patriotes fe font portés avec ardeur à fecourir le Propriétaire foible
& défolé, qui, aujourd'hui, repofe avec fécurité fous la proiedion de
leurs armes invincibles ; que tous les Citoyens, devenus Soldats, font
prêts à ver 1er leurfang pour la défenlè de leurs foyers, de leurs pères,
de leurs femmes & de leurs enfans; que des maux qui ont néceffité des
précautions aufli formidables, méritent de fixer l'attention de la Cour,
qui fans doute puifera dans fa fagefife les remèdes qu'il convient d'y
apporter. A ces Caufes, requéroic ledit Procureur - général du Roi, qu'il
plût à la Cour y pourvoir.

Vu ledit Réquificoire, lefdits Arrêts des 30 Avril & 12 Mai derniers,
la matière mife en délibération:

LA COUR, confidérantque tout l'édifice de l'ordre focial repofe fur
îabafe immuable de la propriété, & qu'il n'eft aucun droit qui puifTe vala¬
blement s'établir fur fa deflruéiion ;

Confîdérant que les droits & impôts perçus au profit du Roi, de l'Etat,
des Villes & Communautés du Royaume & tous autres légalement éta¬
blis ; les droits de terrages, de dîmes eccléfiaftiques & inféodées, lei
rentes, les droits de plantis, de péages & autres, font des propriétés
auffi refpeéhbles & auffi facrées, que celles qui affurenc aux Cultivateurs
la pofieffion de leurs héritages & de leurs champs;

Confîdérant que les Loix ont mis dans les mains des Cours Souve¬
raines des moyens sûrs de faire refpeéter cette vérité;

Confîdérant que de toutes les invafions de la propriété d'autrui, il n'en
eR pas de plus criminelle que celie qui fe fait à main armée;

Confîdérant que la Juftice veut que tous les complices d'un même
délit, en foient perfonneîlement & foiidairement refponfebîes;

Confîdérant que l'héritier d'un coupable ne peut profiter du fruit de
fon crime;

Confîdérant que la liberté, & non la violence, doit préfider à la for¬
mation des contrats & des conventions réciproques;
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Confidérant enfin que les demandes contenues dans les cahiers de

doléances, dont les Communautés ont refpeétivement chargé leurs Dé¬
putés à i'AlTemblée Nationale, ne pourront avoir d'exécution , qu'après
qu'il y aura été ftatué félon droit & raifon :

Article premier.

A ordonné & ordonne que lefdits Arrêts feront exécutés félon leur
forme & teneur.

lï. Fait très - exprefies inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, de
quelque qualité & condition qu'elles foient, de troubler aucun proprié¬
taire ou poflefieur, eccléfiaftique ou féculier, dans i'ufage de fes droits
& de fes propriétés, fous peine d'être pourfuivies extraordinairement,
& punies fuivant la rigueur des Ordonnances.

III. Ordonne en conféquence, que les droits & impôts perçus au
profit du Roi, de l'Etat, des Villes & Communautés, & tous autres lé¬
galement établis, les droits de terrage, de dîmes ecèîéfiaftiques &
inféodées, les rentes, les droits de plantis, de péage & autres quelconques ,

continueront d'être perçus & payés dans leur totalité comme par le paflfé.
IV. Pour afifurer d'autant mieux aux propriétaires le libre exercice de

leurs droits, en ajoutant, en tant que de befoin, aux difpofirions dudit
Arrêt du 12 Mai dernier, déclare de mettre également fous la proteétion
du Roi & de la Juftice, & fous la fauve-garde fpéciale des Communau¬
tés, les marais, les plantis, tant feigneuriaux qu'autres, les droits de
dîmes, tanteccléfiaftiquesqu'inféodées, les terrages, les rentes feigneu-
riales, foncières & autres; déclare Iefdites Communautés refpeétivement
refponfables de tous les dommages & pertes que les propriétaires ou
poflèflèurs defdits droits efluyeront, par l'effet des refus, violences &
voies de fait, dont ils ont déjà été les viétimes, & dont ils font encore
menacés; déclare qu'il fera procédé au recouvrement des dommages &
intérêts dûs aux parties lézées, par toutes les voies de droit, & fpéciale-
ment par la faifie des biens communaux, & à leur défaut, ou en cas
d'infuffifance, par une collecte fur tous les habitans.

V. Afin que la peine porte plus immédiatement fur les coupables,
enjoint aux Mayêurs ■& Gens de Loi de tenir une note exaéte des refu-
fans, de la quotité de leurs terres avêties, & de l'efpéce de dépouilles
à recueillir, & de remettre ladite note entre les mains dudit Procureur-
général du Roi, dans le mois qui fuivra la récolte, à peine d'êrre per-
fonnellement refponfables de tous dommages & intérêts dûs à caufe
defdits refus.

VI. Fait défenfes de commettre aucune exaction, foie en fe faifant
délivrer de l'argent, ou autrement, fous peine d'être pourfuivis extraordi-
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nairement, & punis comme fommeurs, suivant la rigueur des Ordonnances,

V 11. Déclare folidairement relponiables des dommages & intérêts à
prétendre par les parties lézées, tous ceux & celles qui le feront trouvés
parmi les brigands qui auront commis quelques défordres.

VIII. Pour témoigner combien la Cour entend pourvoir efficacement
à l'indemnité des personnes qui auront foi ffert quelques dommages par
lefdits excès, déclare que ceux qui en feront refponfabîes, ne pourront

N s'y fôuftraire par aucune prefcription ; mais, feront les pourfuites dirigées
contr'eux , leurs héritiers & ayant caufes, à perpétuité.

IX. Déclare nuls & incapables de produire effet, tous accords, obliga¬
tions, foumiffions & conventions quelconques, extorquées par la crainte,
par la force, ou à main armée.

X. Enjoint à la Garde établie dans tous les Villages , de redoubler
de foins & de vigilance, & d'arrêter tous les étrangers fufpe&s.

XI. Ordonne que le préfent Arrêt fera îû, publié l'Audience tenant,
imprimé & affiché par-tout oùbefoin fera , & copies collationnées d'icelui,
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Reffort, pour y
être pareillement lues, publiées, enregiftrées & affichées : enjoint aux
Subftituts du Procureur-général du Roi èfdits Sièges , d'y tenir la main,
& d'en certifier la Cour dans le mois. Ordonne que leéture dudit Arrêt
fera faite par les Mayeurs & Echevins des Villages du Reffort, à Pi (Tue
de la Meffe Paroiffiale ; invite les Curés & Vicaires d'en faire le&ure
au Prône, auquel effet il leur en fera adreffé des exemplaires.

Fait à Douay, en Parlement, les Chambres affemblées le 31 Juillet
1789.

Collationnè, /igné, L e p oiv r e.

Lu, publié, tAudience tenant cejoura'but, 31 Juillet 1789.

Signé) Le poivre.

Lu & publié ès Plaids extraordinaires du Siège royal de la Gouvernance
du Souverain Bailliage de Lille , le 4 Août 1789 5 enrégijiré au Grefe
dudit Siège, oui & ce requérant le Procureur du Roi, par le Commis-juré
dudit Siège, foujjigné.

Signé, GOURMEZ.

A Lille de l'Imprimerie de C. M. Pete.hi nck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DE PAR. LE ROT.

JUGEMENT
PRÉVÔT AL

ET EN DERNIER RESSORT,

Qui Juge & condamne Louis Maflandor, à être pendu &
étranglé, pour avoir, avec d'autres féditieux du village de
Flines , fonné le tocfm , à l'effet d'aller en troupe armée ,

extorquer de l'Abbaye de Flines, des ceffons de biens &
des fommes d'argent ; pour s'être trouvé dans l'attroupement
qui s'eft enjuivi) & qui a fait fu fur les Troupes du Roi. &c.

Du 4 Août 1789-

VY U par Nous, Jofeph-Alexandre Imbert, Ecuyer, Seig¬
neur d'Ennevelin, Confeiller du Roi, Chevalier de l'Ordre
Royal & Militaire de Saint Louis, Prévôt Général de la
IVlaréchaufTée de Flandres & d'Artois, le Procès éxmov inui-
remeut fait 6c infirme a la Requête du Procureur du Roi de
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ladite Maréchauflée, Demandeur «Se Complaîgnant, contre
Antoine Chemin, Louis Mouchon & Louis Maflandor,
Accufés & Défendeurs; la plainte dudit Procureur du Roi,
du vingt-neuf Juillet mil fept cent quatre-vingt-neuf, tendant
à ce qu'il lui foit permis de faire informer, & que lefdits
Chemin & Mouchon foient écroués , Ordonnance fur icelle
contenant ladite permiflion , Acte d'écrou à eux fignifié le
même jour, Procès - verbal de capture de Louis Maflandor, du
trente-un dudit mois de Juillet, Décret de prife de corps
décerné contre ledit Louis Maflandor, avec Ordonnance du
premier Août fuivant, portant qu'il lèroit écroué, A été d'écrou
à lui fignifié ledit jour, Information faite en conféquence ledit
jour, Procès-verbal y joint des vingt-quatre & vingt-cinq
dudit mois de Juillet, Jugement rendu par les Lieutenant
Général & autres Officiers du Siège Royal de la Gouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, portant que les témoins ouis
en ladite Information & ceux qui pourront être ouis de nou¬
veau feront recolés en leurs dépofitions, «Se fi befoin eft,
confrontés à l'Accufé; recoîement & confrontation des témoins
audit Louis Maflandor Accufé, dudit jour premier Août,,
interrogatoire fubi par lefdits Antoine Chemin & Louis Mou¬
chon , le vingt - neuf dudit mois de Juillet, autre Interrogatoire
fubi par ledit Louis Maflandor, le premier Août fuivant,
Conclurions du Procureurdu Roi, Interrogatoire fubi par
ledit Maflandor en la Chambre du Confeil; tout confidéré:

Nous, par Jugement Prévôtal & en dernier reflort, avons
déclaré & déclarons ledit Louis Maflandor duement atteint
& convaincu , d'avoir , avec d'autres féditieux, le vingt - cinq
du mois de Juillet dernier, fonné le toefin de la paroiflè de
Flines, à l'effet déformer un attroupement pour aller exiger
des Abbeflè & Rélîgieufes de l'Abbaye du même lieu, la ceffion
de plufieurs parties de biens, dans la pofleflion defquelles ce
Monaflère avoit été maintenu par Arrêt de la Cour, ainfi
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que différentes fommes d'argent ; de s'être enfuite trouvé
armé d'une beche dans l'attroupement compofé d'environ fix
à fept cens payfans armés, lefquels ont ufé de menaces &
de violences contre ladite Abbaye, ôefait feu furies Troupes
du Roi envoyées pour la défendre , & véhémentement fuf-
pect d'avoir été un des plus féditieux du dit attroupement ;
pour réparation de quoi, condamnons ledit Louis Maffandor,
à être pendu 6c étranglé jufqu'ù ce que mort s'enfuive,à
une potence, qui pour cet effet, fera dreffée fur la Grand-Place
de cette Ville, fon corps mort y demeurer deux heures, &
enfuite être porté aux fourches patibulaires: condamnons en
outre ledit Louis Maffandor, aux dépens du Procès, frais &
niifes de Juftice.

Failànt droit à l'égard d'Antoine Chemin & Louis Mou-
chon, les avons renvoyé & renvoyons abfous de l'accufation
à eux impofée; & en conféquence, ordonnons qu'ils feront
relaxés & mis hors des priions, à ce faire, le geôlier con¬
traint par corps, ce faifant, il en demeurera bien & valable¬
ment déchargé ; feront les écrous d'emprifonnement defdits
Antoine Chemin & Louis Mouchon , rayés & biffés, &
mention faite du préfent Jugement en marge d'icelui ; & fera
le préfent Jugement, imprimé & affiché dans toute l'étendue
de notre Département.

Lequel'Jugement a été rendu par Nous, HenriJofeph
Maupoint de Vandeul, Ecuyer, Confeiller du Roi, Cheva¬
lier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis, Lieutenant
de la Maréchauffée de Flandres, auquel ont affifté les Lieute¬
nant général 6c autres Officiers du Siège royal de laGouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, fouffignés.

Fait en la Chambre du Confeil de ladite Gouvernance,
le quatre Août mil fept cent quatre-vingt neuf.

S/g»é,Dufàrt, Lambelin de Beaulieu, Gîaeys, Maupoint de
Vandeul, de Savary, Carpentier,Daneî, Quecq de Burgault,
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T. H. J. Lefebvre,& Harduin de Laflus, faifant les fonc¬
tions d'Aflefleur.
Prononcé fur le champ audit Louis Mafîandor, & exécuté
ledit jour, trois heures de relevée , préfent & ce requérant le
Procureur du Roi de la Maréchauffée de Flandres, témoin le
Greffier de ladite MaréchaufTée, fouffigné.

Signé, Petit,

h Lille, de l'Imprimerie de C. M. Re tbrinck - Crame?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DISCOURS
De M. Necker, Premier Miniflre des Finances, à

VAfTemblit Nationale.

JF E viens , Meilleurs, vous inftruire de l'état préfent des finances , &
de la néceffité devenue indifpenfable de trouver fur-le-champ des reiîources.

A mon retour dans le Miniftère , au mois d'Août dernier, il n'y avoit
que quatre cent mille francs en écus ou billets de la Caille d'Ei'compte
au Tréfor royal ; le déficit entre les revenus & les dépenfes ordinaires ,
étoit énorme

, & les opérations antérieures à cette époque avoient détruit
le crédit entièrement.

Il a fallu avec ces difficultés conduire les affaires fans trouble & fans
convulfion , & arriver à l'époque où l'Affemblée nationale , après avoir
pris connoiffance des affaires, pourroit remettre le calme St fonder un
ordre durable.

Cette époque s'efi éloignée au - delà du terme qu'il étoit naturel de
fuppofer ; & en même temps des dépenfes extraordinaires & des diminu¬
tions inattendues dans le produit des revenus , ont augmenté l'embarras des
finances.

Les fecours immenfes en blés que le Roi a été obligé de procurer à
fon Royaume, ont donné lieu non - feulement à des avances confidérables,
mais ont encore occafionné une perte d'une grande importance , parce que
le Roi n'auroit pu revendre ces blés au prix coûtant fans excéder les
facultés du peuple, & fans occafionner le plus grand trouble dans fon
Royaume. Il y a eu de plus , & il y a journellement des pillages que la
force publique ne peut arrêter. Enfin, la misère générale & le défaut de
travail ont obligé Sa Majefté à répandre des fecours confidérables.

On a établi des travaux extraordinaires autour de Paris, uniquement dans
la vue de donner une occupation à beaucoup de gens qui ne trouvoient
point d'ouvrage, & le nombre s'en eft tellement augmenté, qu'il fe monte
maintenant à plus de douze mille hommes. Le Roi leur paye vingt fous
par jour, dépenfe indépendante de l'achat des outils & des falaires des furveillans..

Je ne ferai pas le recenfement de plufieurs autres dépenfes extraordinaires
amenées par la néceffité ; mais je n'omettrai point de vous rendre compte
d'une circonflance de la plus grande gravité , c'efi: de la diminution fenfible
des revenus, & du progrès journalier de ce malheur.

Le prix du fel a été réduit à moitié , par contrainte, dans les généralités
de Caen & d'Alençon, Se ce défordre commence à s'introduire dans le
Maine, La vente du faux fel & du tabac fe fait par convois Se à. force
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ouverte dans une partie de la Lorraine, des Trois - évêchés , & de la
Picardie : le SoilTonnois Se la généralité de Paris commencent à s'en
reffentir.

Toutes les barrières de la Capitale ne font pas encore rétablies, Se il
fuffit d'une feule qui foit ouverte , pour occafionner un grande perte dans
les revenus du Roi. Le recouvrement des droits d'Aides eft fournis aux

mêmes contrariétés. Les bureaux ont été pillés , les regiftres difperfés, les
perceptions arrêtées ou fufpendues dans une infinité de lieux dont l'énumé«
ration prendroit trop de place, Sc chaque jour on apprend quelqu'autre
nouvelle affligeante.

L'on éprouve auffi des retards dans le payement de la taille , des vingtiè¬
mes & de la capitation ; en forte que les Receveurs généraux Se les Re¬
ceveurs des tailles font aux ab ois , Se plufieurs d'entr'eux ne peuvent tenir

•leurs traités.
La force de l'exemple doit empirer journellement ce malheureux état

des affaires ; Se les conféquences peuvent en être telles, qu'il devienne au-
deffus de votre zèle Se de vos moyens de prévenir le plus grand défordre
Se dans les finances Se dans toutes les fortunes, Se d'empêcher, au moins
pendant long-temps , la dégradation des forces de ce beau Royaume.

Je crois donc , Meffieurs, que vous fentirez la néceffité d'examiner fans
un feul moment de retard, l'état que je vous préfente des fecours indif-
penfables pour empêcher line fufpenfion de payemens , St le Roi ne doute
point que vous ne fanûionniez enfuite l'emprunt qu'exigent la fureté des
engagemens, & les dépenfes inévitables pendant deux mois : terme qui
vous fuffira fans doute pour achever ou pour avancer les grands travaux
dont vous êtes occupés , & pour établir un ordre permanent, Se tel que
la France a droit de l'attendre de votre zèle éclairé , Si des difpofitions
jufies Se bienfaifantes de Sa Majefté.

Il eft vraifemblable qu'avec trente millions , il fera poffible de pourvoir
aux befoins indifpenfables pendant l'intervalle que je viens d'indiquer ; mais
il n'y a pas un inftant à perdre pour raffembler cette fomme. Je crois qu'il
ne faut point chercher à décider la confiance par de hauts intérêts ; ce
n'eil point de la fpéculation qu'il faut attendre des fecours dans les cir-
conflances préfentes , mais d'un fentiment généreux & patriotique, & ce
fentiment répugneroit à accepter aucun intérêt au - deffus de l'ufage.

Je propoferois donc, Meffieurs , que l'Emprunt fût fimplement à Cinq
pour cent par an , rembourfable à telle époque qui feroit demandée par
chaque prêteur , à la fuivante tenue des Etats - généraux.

Que ce rembourfement fût placé en première ligne dans les arrangemens
que vous prendrez pour J'établiffement d'une Caiffe d'amortiffement.

Mais comme il eft très - poffible que par le réfultat de vos foins & de
vos travaux, les affaires générales du Pvoyaume & de la finance acquièrent
un grand degré de profpérité , & qu'un intérêt de Cinq pour cent devienne
en peu de temps un intérêt précieux , je voudrais que le rembourfement

-de l'Emprunt propofé7 n'eût lieu qu'avec le confentement des prêteurs,
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Je propoferois que cet Emprunt fut en billets au porteur ou en contrats,

au choix des prêteurs, & qu'il fût flipulé que dans le cas où le Roi, de
concert avec l'Affemblée Nationale , ordonnerait la converfion en contrats
des Effets au porteur actuellement exiftans, ceux de l'Emprunt propofé ne
pourraient jamais être fournis à cette converfion fans le confentement des
prêteurs.

Je propoferois encore que l'on drefsât une lifte de tous les prêteurs & de
tous les foufcripteurs qui, par eux - mêmes ou par la confiance de leurs
correfpondans &: de leur cliens , auraient rempli cet emprunt patriotique,
ik que cette lifte fût communiquée à votre Affemblée , & confervée, li
vous le jugiez à propos, dans vos regiftres.

Vous ne vôus refuferez pas , Mefîieurs, à la fanêtion de cet Emprunt.
Plufieurs cahiers, fans doute , ont exigé que la Conflitution fût réglée avant
le confentement à aucun impôt, à aucun emprunt; mais pouvoit-on pré¬
voir les difficultés qui ont retardé vos travaux ? Pouvoit-on prévoir la
révolution inouie arrivée depuis trois femaines? Vos ^Commettans vous crie¬
raient , s'ils pouvoient fe faire entendre : fauvez l'État, fauvez la Patrie ;
c'eft de notre repos, c'eft de notre bonheur dont vous êtes comptables. Et
combien ne l'êtes-vous pas aujourd'hui, Mefîieurs , que le Gouvernement
ne peut plus rien, ck que vous feuls avez encore quelque moyen pour
réfifîer à l'orage ! Pour moi , j'ai rempli ma tâche ; je dépofe entre vos
mains la connoiffance des affaires , & de quelque moyen dont vous faffiez
le choix, mon devoir fe borne à refpeôter vos opinions & à donner,
jufqu'au dernier moment, des témoignages de zèle & de dévouement.

On ne doit pas fe difîimuler qu'au milieu des troubles dont nous fem¬
mes environnés , le faccès de cet Emprunt n'eft pas démontré. Cependant,
un premier Emprunt, garanti par les Repréfentans de la Nation la plus
attachée aux loix de l'honneur, & la plus riche de l'Europe, préfente un
emploi à l'abri de toute inquiétude réelle. On appercevra, fans doute aufîi,
qu'indépendamment des fentimens généreux & patriotiques qui doivent favo-
rifer le fuccès de cet Emprunt, il y a bien des motifs de politique propres à
déterminer les capitalises. Il efl manifefle que chacun a un intérêt majeur à
prévenir une confufion générale, & à vous laiffer le temps d'arriver à votre
terme. Ah 1 Mefîieurs, que ce terme efî néceffaire ! Qu'il efl prefïànt !
vous voyez les défordres qui régnent de toutes parts dans le Royaume ;
ces défordres s'accroîtront fi vous n'y portez pas , fans délai , une
main falutaire & confervatrice ; il ne faut pas que les matériaux du bâti¬
ment feient difperfés ou anéantis, pendant que les plus habiles architectes
en compofent le defféin.

Vous confidérerez, Meilleurs , s'il n'eft pas devenu indifpenfable d'invi¬
ter ceux qui difpofent aujourd'hui de quelque manière d'une puiffance exé¬
cutrice , à maintenir le recouvrement des droits & des impôts établis tant
qu'ils font partie des revenus de l'Etat. On ne peut payer fans recevoir ;
on ne peut recevoir fans l'aêtion des loix, & cette aêtion s'affoiblit, lorf-
qu'aucun pouvoir ne la raffure &: ne la foutierit, L'habitude de fe fouflraire
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aux charges publiques, déjà fi attrayante par elle-même, acquiert de nou¬
velles forces par l'exemple; & lorfqu'elle n'eft pas combattue de bonne
heure, il n'efl; fouvent plus poflible de la dominer fans les moyens les plus
violens. Vous ne pouvez donc, Meflieurs, vous difpenfer de jetter un regard
d'inquiétude fur l'état de la France , afin de prévenir que des précautions
trop tardives n'empêchent ce beau Royaume de profiter des bienfaits que
vous lui préparez. Le Roi, Meflieurs , eft difpofé à. concourir à vos vues,
&: les Miniflres auxquels il a donné fa confiance , s'en ferviront félon fes
intentions, pour contribuer avec vous au bonheur de la Nation. Réunif-
fons-nous donc pour fauver l'Etat, & que tous les gens de bien entrent
dans cette coalition ; il ne faut pas moins que l'efficacité d'une pareille
alliance pour furmonter les difficultés dont nous fommes entourés. Le mal
efl fi grand , que chacun eft malheureufement à portée de l'apprécier ; mais
au centre où les Miniflres du Roi font placés, il préfente un tableau véri¬
tablement effrayant. Tout efl relâché , tout efl en proie aux pafiions indi¬
viduelles , & d'un bout du Royaume à l'autre, on foupire ardemment
après un plan raifonnable de conftitution & d'ordre public , qui rétablilfe
le calme & préfente l'efpoir du bonheur & de la paix.

Malgré nos maux , le Royaume eft entier , & la réunion de vos lu¬
mières peut féconder tous les germes de profpérité. Que perfonne donc ,
ni dans cette Afiemblée

, ni dans la Nation ne perde courage : le Roi voit
la vérité ; le Roi veut le bien , fes Sujets ont confervé pour fa perfonne
Un penchant que le retour de la tranquillité de fon Royaume fortifiera &
augmentera. Livrons - nous donc , Meflieurs, à i'heure.ufe perfpedive que
nous pouvons découvrir; un jour,, peut-être , au milieu des douceurs
d'une fage liberté & d'une confiance fans nuages , la Nation Françoife
effacera de fon fouvenir ces temps de calamité , & en joui fiant des biens
dont elle fera redevable à vos généreux efforts, elle ne féparera jamais de la.
reconnoiflance , le nom du Monarque à qui. dans votre amour , vous
Yênez d'accorder un fi beau titre,

É53B8

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DE PAR LE ROI.

JUGEMENT
PRÉVÔTAL

ET EN DERNIER RESSORT,

Qui condamne la nommée Reine-SchoIaflîque-JofephHerbaux,
à être fouettée de verges & bannie du Royaume , pays ,

terres & obéifan ce de Sa Majefié , pendant Tefpace de
trois ans, pour avoirfauché deux bottes déAvoine en verd fur
les Marais , appartenant au village de Fretin , occupés
par des particuliers.

Du 13 Août 1789.

VY U par Nous, Jofeph-Alexandre Imbert, Ecuyer, Seig¬
neur d'Ennevelin, Confeiller du Roi, Chevalier de l'Ordre
Royal & Militaire de Saint Louis, Prévôt Général de la
MaréchaulTée de Flandres & d'Artois, le Procès extraord.inaû
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rement fait & inffruit, à la Requête du Procureur du Roi de
ladite Maréchauffée, Demandeur & Complaignant, contre
Romain Montagne , Reine - Scholaftique - Jofeph Herbaux,
& Scholaftique-Jofeph Herbaux , Accufés & Défendeurs;
Procès-verbal de capture defdits Accufés du vingt-cinq Juillet
mil fept cent quatre-vingt-neuf, la plainte dudit Procureur du
Roi 5 du vingt -fix dudit mois, tendant à ce qu'il lui foit
permis de faire informer, & que ledit Romain Montagne,
lefdites Reine-Scholaftique -Jofeph & Scholaftique-Jofeph
Herbaux foient écroués , Ordonnance fur icelle contenant
ladite permiffion , Aête d'écrou à eux fignifté le même jour, In¬
formation faite en conféquence le vingt-fept dudit mois de
Juillet, Jugement rendu par les Lieutenant Général & autres
Officiers du Siège Royal de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, le huit Août fuivant , portant que les té¬
moins ouisen ladite Information & ceux qui pourront être ouis
de nouveau feront recelés en leurs dépolirions, & fi befoin
eft, confrontés aux Accufés ; recolement & confrontation
des témoins auxdits Accufés des vingt - fept Juillet & dix
Août de la préfente Année , interrogatoire fubi par ledit
Romain Montagne, Reine - Scholaftique-Jofeph & Scholaf¬
tique Herbaux , le vingt-fix Juillet dernier, Concluûons
du Procureur du Roi, Interrogatoire fubi par lefdits Accufés
en la Chambre du Confeil ; tout confidéré :

Nous, par Jugement Prévôtal & en dernier reffort, avons
déclaré & déclarons ladite Reine-Scholaftique-Jofeph Her¬
baux duement atteinte & convaincue, d'avoir , le vingt-un
juillet dernier, à l'inftigation de Pierre-Michel Monnet, l'un
des Chefs des Mazarins du village de Fretin, fauché fur un
cent de Marais du même village, occupé par un particulier,
deux bottes d'Avoine en verd ; pour réparation de quoi,
condamnons ladite Reine - Scholaftique-Jofeph Herbaux ,à
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être battue ôc fufligée nue , de verges, par l'exécuteur delà
Haute-Juflice fur un échaffaud, qui pour cet effet fera dreffé
fur la Grand-Place de cette Ville, enfuite flétrie fur l'Épaule
droite d'un fer chaud marqué d'une Fleur - de - lys, ce fait,
l'avons Bannie , pour trois ans, du Royaume , pays, terres ôc
obéifîance de Sa Majefté ; à elle enjoint de garder fon Ban,
fur les peines portées par les Ordonnances : condamnons en
outre ladite Reine-Scholaflique- Jofeph Herbaux, aux dé¬
pens du Procès, frais Ôc mifes de Juftice.

Faifant droit à l'égard dudit Romain Montagne ôc Scho¬
laflique Herbaux, les avons renvoyés ôc renvoyons abfous de
l'accufation à eux impofée ; ordonnons, en conféquence
qu'ils feront relaxés ôc mis hors des prifons ; à ce faire, le
geôlier, contraint par corps, quoi faifant, il en demeurera bien
ôc valablement déchargé ; ôc fera l'écrou d'emprifonnement
des perfonnes dudit Montagne ôc Scholaflique Herbaux,
rayé ôc biffé, ôc mention faite du préfent Jugement en
marge d'icelui; ôc fera le préfent Jugement , imprimé ôc
affiché dans toute l'étendue de notre Département.

Lequel Jugement a été rendu par Nous, HenriJofeph
Maupoint de Vandeul, Ecuj^er, Confeiller du Roi, Cheva¬
lier de l'Ordre Royal ôc Militaire de Saint Louis, Lieutenant
de la Maréchauffée de Flandres, auquel ont affifté les Lieute¬
nant générai ôc autres Officiers du Siège royal de la Gouvernance
du Souverain Bailliage de Lille, fouffignés.

Fait en la Chambre du Confeil de ladite Gouvernance,
le treize Août mil fept cent quatre - vingt - neuf.

I ^ 'i
Signé, Dufart, Lambelin de Beanlieu, Cîaeys, Maupoint de

Vandeul, de Savary, Carpentier,Danel, Quecq de Burgault,
T. H. J. Lefebvre, ôc Harduin de Laffus, faifant les fonc¬
tions d'Affeffeur.
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Prononcé aux accufés & exécuté ledit jour, treize Août

mil fept cent quatre-vingt-neuf, trois heures de relevée ,

préfent & ce requérant le Procureur du Roi de la MaréchaufTée
de Flandres , témoin le Greffier de ladite MaréchaufTée ,

fouffigné.

Signé, Petit»

A Lille, deTImprimerie de C. M. Pe te rinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 2789.
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DECLARATION

DU ROI,
Pour le rétabliffement de fordre & de la

tranquillité dans [on Royaume.

Donnée à Verfaiiles le 14 Août 17 89,

JT J Es défordres occafionnés dans prefque toutes les
provinces du Royaume, par des perfonnes mal-intention¬
nées , ont fenfiblement affligé le cœur paternel du Roi.
Pour en arrêter les funeftes progrès , & par l'effet de fa
confiance dans les Repréfentans de la Nation , Sa Majeflé
a dépofé fes peines & fon inquiétude dans le fein de i'Af-
femblée Nationale, qui, animée du même efprk , a pris la
délibération fuivante, en fuppliant Sa Majefté de donner les



XLII. ( 2 )
ordres néceïïaires pour la pleine & entière exécution de
fon Décret.

Extrait du Procès - Verbal de l"Àjjèmblèe Nationale.

Du 10 Août 1789.

ARRÊTE ET DÉCRÈTE;

Que toutes les Municipalités du Royaume, tant dans les
Villes que dans les Campagnes , veilleront au maintien de
la tranquillité publique; & que fur leur fimple réquifition,
les Milices Nationales, ainfi que les Maréehauffées feront affif-
tées des Troupes, à l'effet de pourfuivre & d'arrêter les per¬
turbateurs du repos public , de quelqu'état qu'ils puiffentêtre:

Que les perfonnes arrêtées feront remifes aux Tribunaux
de Juftice, & interrogées incontinent; & que procès leur
fera fait; mais qu'il fera furfis au jugement & à l'exécution ,

à l'égard de ceux qui feront prévenus d'être les auteurs des
fauffès alarmes & les inftigateurs des pillages & violences,
foit fur les biens, foit fur les perfonnes, & que cependant
copies des informations, des interrogatoires & autres procé¬
dures feront fuccefîivement adreflèes à l'Affemblée Nationale,
afin que fur l'examen & la comparaifon de preuves raflem-
blées des différens lieux du Royaume, elle puifle remonter
à la fource des défordres, ék pourvoir à ce que les Chefs
de ces complots foient fournis à des peines exemplaires qui
répriment efficacement de pareils attentats :

Que tous attroupemens féditieux, foit dans les Villes,
foit dans les campagnes, même fous prétexte de chaflè feront
incontinent difflpés par les Milices Nationales, les Maré-
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chauffées ôc les Troupes, fur la (impie réquifition des Mu¬
nicipalités :

%

Que dans les Villes 6c Municipalités des Campagnes ,

ainû que dans chaque Diflrict des grandes Villes, il fera
dreffé un rôle des hommes fans aveu, fans métier ni profef-
fion 6c fans domicile confiant 5 lefquels feront dénoncés ;
ôc que les Milices Nationales, les Maréchauflees ôc les
Troupes veilleront particulièrement fur leur conduite :

Que toutes les Milices Nationales prêteront ferment entre
les mains de leur Commandant, de bien 6c fidèlement fervir
pour le maintien de la paix, pour la défenfe des Citoyens,
6c contre les perturbateurs du repos public ; 6c que toutes
les Troupes, lavoir: les Officiers de tout grade 6c les Soldats
prêteront ferment à la Nation 6c au Roi, Chef de la Nation,
avec la folemnité la plus augufte; que les Soldats jureront,en
préfencedu Régiment entier, fous les armes, de ne jamais
abandonner leurs Drapeaux , d'être fidèles à la Nation, au
Roi 6c à la Loi, 6c de fe conformer aux règles de la difci-
pline Militaire:

Que les Officiers jureront, en préfence des Officiers Mu¬
nicipaux , à la tête de leurs Troupes, de refier fidèles à la
Nation , au Roi 6c à la Loi, 6c de ne jamais employer ceux

qui feront fous leurs ordres contre les Citoyens, fi ce n'efl
fur la réquifition des Officiers civils 6c municipaux, laquelle
réquifition fera toujours lue aux Troupes affemblées :

Que les Curés des Villes ôc des Campagnes feront leélure
du préfent Arrêté à leurs Paroiiïiens réunis dans l'Églife, 6c
qu'ils emploieront avec tout le zèle dont ils ont conftam-
meht donné des preuves, l'influence de leur miniflère ,
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pour rétablir îa paix & la tranquillité publique > & pour ra¬
mener tous les Citoyens à l'ordre & à l'obéiffîmce qu'ils doi¬
vent aux autorités légitimes. Signé, LE CHAPELIER, Prêfî-
dent\ l'Abbé Sieyes, Lally- Tolendal, Frétéaû , Petïon
de Villeneuve, l'Abbé de Montesquiou, Emmery, Secré¬
taires.

Le Roi, peiTuadé que l'exécution des mefures délibé¬
rées par l'Aflemblée nationale, & le concours de tous les
moyens, rendront enfin la force aux Loix , l'aélivité aux
Tribunaux, la fécurité aux Citoyens, le calme & la tran¬
quillité à tous fes Sujets : Mande & ordonne à tous les
Gouverneurs & Commandans dans fes provinces, à tous
Officiers civils & municipaux, chacun en ce qui les con¬
cerne, d'exécuter & faire exécuter les difpofitions ci-deffus
prefcrites : Et feront fur la préfente Déclaration , toutes
Lettres nécefîaires expédiées.

Fait à Verfailles le quatorze Août mil fept cent quatre-
vingt-neuf. Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi. Signé
le Comte de Saint-Priest.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DUROI,

Concernant la main-forte à donner par les Troupes , & le
Serment à prêter par elles.

N9 XLÏir.

EXTRAIT du Décret de îAjfemblée nationale, pour h rétablijfemenè
de la tranquilitêpublique.

Du 10 Août 1789.

„ A RRÊTE & décrète que toutes les Municipalités du
» 7~\ Royaume , tant dans les Villes que dans les Campagnes,
„ veilleront au maintien de la tranquillité publique ; &que fur leur
„ fimple réquifition, les Milices nationales, ainfî que les Ma-
„ réchauffées, feront affiftées des Troupes, à l'effet de pour-
„ fuivre & d'arrêter les perturbateurs du repos public, de
» queîqu'état qu'ils puiffent être.

„ Que tous attroupemens féditieux , foit dans les Villes,
„ foit dans les Campagnes, même fous prétexte de chafie, fe-
» ront incontinent diffipés par les Milices nationales , les Maré-
„ chauffées & les Troupes, fur la fimple réquifition des Muni-
,, cipalités.

» Que dans les Villes & Municipalités des Campagnes ,

t) ainfî que dans chaque diftriét des grandes Villes, il fera dreffé
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,, un rôle des hommes fans aveu, fans métier ni profefîîon,
„ 6c fans domicile confiant, lefquels feront défarmés; & que

les Milices nationales , les MaréchaufTées 6c les Troupes
veilleront particulièrement fur leur conduite.
„ Que toutes les Troupes , favoir-, les Officiers de tout

,, grade, 6c les Soldats, prêteront ferment à îa Nation 6c au
„ Roi, Chef de la Nation, avec la folemnité la plus augufle.

» Que les Soldats jureront, en préfence du Régiment entier
„ fous les armes, de ne jamais abandonner leurs drapeaux,
„ d'être fidèles à la Nation, au Roi 6c à la Loi, 6c de fè con*

„ former aux règles de la difcipline militaire.
„ Que les Officiers jureront, à la tête de leurs Troupes ,

» en préfence des Officiers Municipaux , de refier fidèles à
» la Nation, au Roi 6c à la Loi, 6c de ne jamais employer ceux
„ qui feront fous leurs ordres, contre les Citoyens, fi ce n'efl
» fur la réquifition des Officiers Civils ou Municipaux, laquelle
jf Réquifition fera toujours lue aux Troupes affemblées.

„ Sa Majeflé fera fuppliée de donner des ordres néceffaires
» pour la pleine 6c entière exécution de ce décret. „

En conféquence, le Roi a ordonné 6c ordonne ce qui fuit.
Article premier.

Les Troupes donneront main-forte aux Milices nationales
6c aux MaréchaufTées, toutes les fois qu'elles en feront requîtes
par les Officiers Civils ou les Officiers Municipaux.

2.

Il fera prêté par les Troupes, ainfi que par les Officiers
qui les commandent, de quelque grade qu'ils foïent, le fer¬
ment ci-après. 3.

A cet effet, les Officiers prêteront leur ferment à la tête de
leurs Troupes, en préfence des Officiers Municipaux.

4'
Chaque corps de Troupes fera affemblé, pour qu'avec la

folemnité la plus augufle, le ferment foit prêté par les bas
Officiers 6c Soldats fous les armes.
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5 *

Le ferment des Officiers fera : 44 Nous jurons de refier fidèles
9 à la Nation, au Roi & à la Loi, & de ne jamais employer
n ceux qui feront à nos ordres, contre Us Citoyens , fi nous
„ rien fommes requis par les Officiers civils ou les Officiers
* municipaux. „

6.
Le Serment des Soldats fera :* Nous jurons de ne jamais

9 abondonner nos Drapeaux , d'être fidèles à la Nation , au
„ Roi & à la Loi, & afe nous conformer aux règles de la difci-
» âicipline militaire. „

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux &
autres ayant autorité fur fes Troupes, ainfl qu'à tous ceux
qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance.

Fait à Verfailles le quatorze Août mil fept cent quatre-
vingt neuf.

Signé L O II ï S. Et plus bas , laTo ur-du-Pin.

LETTRE DU ROI
Aux Officiers & aux Soldats de fon Armée.

Raves Guerriers, les nouvelles obligations que je vous
impofe, de concert avec rAfiémbiée nationale, ne vous feront
fûrement aucune peine ; vos premiers devoirs font ceux de
Citoyens , Ôc ces devoirs feront toujours conformes à l'obéif-
fance que vous me devez * puifque je ne veux jamais em¬
ployer ma puiffimce qu'à la protection des Loix ôc à la dé-
fenfe des intérêts de la Nation. Les Officiers qui commandent
mes Troupes , quoique certains de toute ma confiance a

verront avec plaifir, ainfi que moi, qu'il n'y a aucune incer¬
titude fur le moment où le concours de la force militaire eft
néceflàire au maintien de l'ordre public.
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Le plus grand fervice que je puis attendre en cet inftant

de mon Armée, c'efi: de fe réunir avec zèle à tous les bons

Citoyens , pour repouffer les brigands qui , non contens de
jeter le défordre dans mon Royaume, effayent de pervertir
l'efprk de mes bons 6c fidèles Sujets , pour venir à bout de
lés afTocier à leurs violences ou à leurs perfides defleins.

L'honneur doit faire fans doute une partie eflèntieîle de
la récompenfe des Guerriers , 6c tel efi: le fentiment que mes

Troupes ont toujours montré ; mais je n'ai pas moins defiré
d'améliorer le fort des Soldats. J'ai commencé à le faire dès
l'année dernière, malgré la fituation de mes finances, 6c j'efpère
que le rétablifîement de l'ordre , me fournira dans peu de temps
le moyen de remplir entièrement mes vœux. Je vois avec une
véritable fatisfaclion que tous les Députés à l'Aflemblée nationale
partagent ce fentiment.

J'ai donné ordre au Miniftre de la Guerre, de s'occuper
de toutes les parties de ladifcipline militaire, qui peuvent exi¬
ger des changemens raiibrinabl.es, 6c de concilier, autant qu'il
efi: pofiibîe, le vœu des Troupes avec le bien du fervice.

Je defire fincèrement de prouver aux Officiers 6c aux Soldats
de mon Armée, que j'attache un grand prix à leur affeèlion;
je ne crains point de la leur demander au nom des fenthnens
que j'ai toujours eus pour eux, 6c au nom , s'il le faut, de mes
Ancêtres, que les vôtres, depuis tant de fiècles 6c au milieu
de tous les dangers, n'ont j'amais ceflfé d'environner. Comptez
donc fur ma bienveillance, comme je compterai toujours fur
votre fidélité. LOUIS.

L'original ejl dépofe aux Archives de la Guerre,

la ToUR-du-PlN.

â Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterincic-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 178p.
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RAPPORT

De M. Necker, Premier Miniftre des Finances , lû à
UJJiemblée Nationale le 2? Août 178p.

]\1.E s s i e u r s,

J'A u R O ï S pu depuis quelques jours vous annoncer FifTue vraifemblable c!«
l'Emprunt que vous avez décrété, fi l'état de ma fanté me l'avoit permis. Je pro¬
fite d'un premier moment de convalefcence pour vous rendre le compte qui vous eft dû.

Il n'a été porté au Tréfor royal, depuis l'époque de l'ouverture de cet Emprunt
jufqu'à préfent, qu'une fomme de deux millions huit cens mille livres ( i ), & la recette
des derniers jours a été fi modique , qu'on peut confîdérer le fuccès de cet Emprunt
comme entièrement manqué. J'ai craint ce malheureux événement, du moment que je
fus informé de votre délibération du 9 Août ; mais je cachai foigneufement mon
fentiment, afin de ne pas contrarier par une opinion anticipée , la chance d'un
mouvement favorable à l'Emprunt.

L'expérience eft toujours en aide à l'efprit naturel & aux calculs du jugement ;
ainfi, pour vous guider dans vos délibérations futures , vous délirerez sûrement de
connoître pourquoi votre Emprunt n'a point eu de fuccès.

J'avois été aufti loin qu'il étoit poflibie pour l'honneur du crédit national, en vous
propofant d'ouvrir un Emprunt à Cinq pour cent, dans le temps qu'au prix des
Effets publics fur la place, les Capitaliftes pouvoient trouver des placemens à plus de
Six & demi pour cent. Cependant, cet intérêt de cinq pour cent, avec les petits encou-
ragemens de détail qui y étoient joints, avec l'affurance du rembourfement, avec l'ho¬
norable publicité promife aux témoignages de zèle & de confiance que donneraient les
Prêteurs ; toutes ces conditions réunies avoient fait une impreflion, telle que dès le même
jour où mon plan fut connu àParis, je reçus une foufcription d'un million de la part d'une
feule perfonne; &: il n'eft pas un Notaire, pas un Banquier, pas un Agent dans ces fortes
d'affaires , qui ne fût prêt à donner à l'Emprunt un mouvement, tel qu'en voyant
Trente millions portés au Tréfor royal en peu de jours , on eût pu croire que le
crédit de la Nation avoit dès ce moment ùne limite inconnue. Demi pour cent
retranché fur l'intérêt, femble peu de chofe abftraitement ; mais dans les affaires de
Finances & dans beaucoup d'autres , toutes les fois que l'on pafte la dernière ligne,
on change , on altère tout. Cependant, Meilleurs, vous ne vous étiez pas bornés
a retrancher ce Demi pour cent ; excités par le jufte fentiment de la confiance due
a 1 Affemblée Nationale , vous avez retranché jufqu'aux plus petits détails propres à
fervir de véhicule au fuccès de l'Emprunt, vous n'avez pas même cru nécefîaire d'in-

t j ] La gcaéieufc fonfsription faite à lioideanx } non encoie téalifée, n'eft pas comprife dans cette
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cliquer le terme du rembourfement ; enfin, vous n'avez pas voulu faire honneur aux
prêteurs de leur confiance , & ce refus de votre part a donné lieu à un raifonnement
bien fimple. L'Affemblée Nationale, a-t-on dit, a promis d'être fidelle à tous les
engagemens de l'Etat ; les fonds qui proviennent de ces engagemens, offrent des place-
mens d'argent de Six à Sept pour cent, & cependant c'efl par le fimple calcul de
notre intérêt qu'elle veut que nous portions notre argent dans un Emprunt à Quatre
& demi pour cent. A-1-elle donc changé d'opinion fur la prote&ion due aux
anciens engagemens de l'État ? & fi elle n'en a point changé pourquoi paroît -elle
certaine qu'entre deux intérêts également folides, nous quitterons, par fimple calcul,
le fix ou le fept pour le quatre & demi ? Que fi, au contraire, elle avoit changé
d'opinion, notre confiance dans fes principes , notre confiance dans tout ce qui
émanerait d'elle , feroit juftement altérée ; & nous n'avons plus qu'à attendre fes
dernières réfolutions

, & nous tenir jufque-là dans la réferve générale qu'infpire une
défiance confufe & une inquiétude fans guide.

Enfin, Mefîieurs , il faut bien le dire, quoique j'y fois pour quelque chofe; mais
je me regarde comme tellement confondu dans la chofe publique, & par mes fenti-
mens par mes facrifices , que je puis parler aujourd'hui de moi comme
d'un étranger. Je vous dirai donc , Mefîieurs , en répétant les difcours du pu¬
blic , que la confiance s'efl altérée lorfqu'on a vu dans une affaire de Finance,
dans une affaire du genre de celles que j'ai long-temps adminiffrées avec un peu
de réuffite, que vous vous êtes féparés de mon opinion , & que vous l'avez fait fans
avoir cru feulement utile de débattre un moment avec moi les motifs de votre réfo-
lution. Je vous donne ma parole d'honneur, Mefîieurs, que je n'en ai reffenti per-
fonnellement aucune peine ; je juge de vos fentimens par les miens , & mon refpeft
m'affure de votre bienveillance. Speâateur de plus près du cours de vos délibéra¬
tions , je fais que les raifonnemens auxquels le public s'efl: livré ne font pas fon¬
dés : mais on ne peut fe diffimuler qu'à une certaine diftance , ces raifonnemens
étoient dirigés par des vraifemblances.

Mais laiffons - là le paffé. Que faut-il faire à préfent ? j'avouerai que des diffi¬
cultés fans nombre fe préfentent à moi. Il n'y a qu'à reprendre , dira -1 - on
peut - être , le projet d'Emprunt tel qu'il avoit été adopté au Confeil du Roi ; mais
revenir de l'intérêt de Quatre 6c demi à celui de Cinq , n'eft pas la même chofe
qui fi l'on eût faifi tout de fuite le point fufceptible de réufîite. La confiance de
tous les Prêteurs eff compofée de calculs pofitifs & cfefpérance, & cette efpérance
n'eft plus h même, lorfqu'avant d'arriver à l'intérêt de Cinq pour cent, on a vu
clairement qu'un intérêt inférieur n'attirait pas d'argent. Il rejaillit d'ailleurs, il faut
en convenir, un peu de défaveur fur les opérations publiques, lorfqu'une première
erreur eft commife : il n'eft aucun fentiment qui n'entre dans le crédit ; il eff fimple
dans fes effets, mais il eft très - compofé dans fes élémens. Enfin , le moment
d'une première impreflion : le moment de l'ouverture du crédit national, ce mo¬
ment dont on pouvoit beaucoup attendre , ce moment eft perdu , & ce n'eft plus
qu'avec la froide & tranquille réflexion qu'il faut traiter. Il eft donc arrivé malheu-
reufement que pour avoir voulu trop bien faire , vous avez manqué l'occafion de
remplir votre premier Emprunt avec cette célérité dont les effets font incalculables,
avec cette célérité & cette furabondance qui cachent le dernier terme du crédit, &
qui maintiennent ce vague d'imagination fi néceffaire au ménagement de toutes
les forces morales.
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Un jour viendra, Me/fleurs, où toutes ces obfervations lie paraîtront que des

idées fubtiles : tout fera réel, tout fera démontré, tout fera fournis aux calculs les
plus /impies quand l'ordre fera parfaitement établi, quand cet ordre fera connu de
toute la Nation, quand la Con/litution, gardienne de ces arrangemens falutaires ,
fera pofée & affermie ; mais dans ce moment-ci il faut encore , on ne peut fe
le diffimuler, il faut encore pour tout, le fecours de l'efpérance.

Je me flatte, Me (fleurs, que vous me pardonnerez toutes ces réflexions relatives
à la non réu/flte de votre Emprunt , je reifens de cette contrariété un chagrin
inexprimable, & ce fèntiment m'arrête plus long-temps que je ne devrais fur une
circonflance irrémédiable. Il faut que nous cherchions tous enfemble à préferver
les finances du défordre dans lequel elles font près d'être plongées ; il faut que nous
écartions, s'il efl poiïible, le danger qui menace les fortunes, danger preffant, puif-
que l'inftance des befoins s'accroît chaque jour, & que le dernier terme des reffources
s'avance à pas précipités. Je connois parfaitement les inconvéniens & les rifques
attachés à préfenter des projets , à faire aucune efpéce de propofltion dans de pareil¬
les circonftances ; mais fl des motifs perfonnels avoient pu me guider, je n'aurais
pas cédé a vos bontés , je n'aurais pas renoncé à ma retraite, je ne ferais pas revenu me
placer au milieu de la tempête. Je regarde ma vie miniftérielle, pendant fa durée, com¬
me un vrai facrifïce , dedans ce fàcrifice je dois comprendre & je comprends fanté,
repos , réputation, bienveillance publique même, le plus cher de mes biens ; car au
milieu des malheurs on ne peut plus calculer l'opinion des hommes : quelquefois ils s'en
prennent au dernier qui a agi, au dernier qui a parlé ; & , mûs impérieufemet par le
préfent, l'égide du pafîè ne fert plus à perfonne. Mais je laiffe à l'écart toutes ces
confidérations, & fans aucune combinaifon perfonnelle, obéi/Tant aux loix du de¬
voir , je me mettrai en avant toute les fois que j'appercevrai dans cette conduite le
plus léger avantage public.

Le fuccès de toute efpèce d'Emprunt dans ce moment-ci, Me/fleurs, efl très-
incertain ; cependant il n'efl aucune circonflance où il fût plus de l'intérêt de tous
les particuliers de chercher à fauver l'Etat par un acte univerlel de zèle & de confian¬
ce. Mais, foit par un défaut de lumières , foit par un manque d'efprit public ,
foit plutôt par ce fentiment qui fait que perfonne ne veut agir pour la choie com¬
mune, que dans les mêmes proportions où les autres agiffent, il devient, je crois,
néceffaire, après avoir perdu le moment de l'abandon , d'exciter d'avantage l'efprit
de calcul.

Je vous propoferois donc, Meflîeurs , d'examiner s'il ne conviendroit pas d'ou¬
vrir un Emprunt, non feulement à Cinq pour cent d'intérêt, mais en y ajoutant
encore, pour encouragement, la faculté de fournir pour moitié de la mife, les Ef¬
fets publics portant Cinq pour cent d'intérêt, exempts de toute retenue.

Je propoferois que l'Emprunt fût de Quatre-vingts millions, rembourfable en dix
années, à raifon d'un Dixième chaque année ; mais vous obferverez que la moitié
étant payable en Effets publics, il n'en réfulteroit qu'un fecours effectif de Quarante
millions pour le Tréfor royal. Cette addition au premier projet d'Emprunt efl
néçeffaire à mefure que nous approchons du mois de feptembre, puifqu'ii devient
alors raifonnable de porter fes vues un peu plus loin.

Il réfulteroit des difpofîtions qu'on vient de vous propofer , qu'en aflignant un
rembourfcment fuccefflf au nouvel Emprunt, cette faveur fe trouverait applicable
non-feulement aux capitaux effectifs qu'on y auroit deffinés, mais encore aux Effet?
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publics qui auroient été donnés en payement pour une moitié. Mais ces Effets publics
font effentiellement partie de ceux dont le remhourfement n'a été que fufpendu , ainfî
ce feroit un commencement de juflice envers les perfonnes qui en fondes propriétaires;
d'ailleurs , il réfultera sûrement de vos difpofitions, la détermination d'un fonds quel¬
conque applicable à une Caiffe d'amortiffement ; ainfi votre difpofition préfente ne
feroit qu'une anticipation fur vos arrangemens prochains.

Les Effets qui feraient reçus pour moitié dans la mife du nouvel Emprunt, éprou¬
vent une grande perte à la Bourfe , & cette perte formerait un avantage pour les
prêteurs, puifqu'ils feraient bien certains que votre Emprunt , fous le titre d'Emprunt
National, que votre Emprunt rembourfable à des époques fixes, fe maintiendrait à
peu-près au pair , & qu'il vaudroit au-delà lorfque les difpofitions générales qui établi¬
ront bientôt un ordre confiant dans les finances, feront affurées pour toujours.

Ceux qui ont déjà fourni le peu de fonds portés au Tréfor royal pour l'Emprunt à
Quatre & demi pour cent, auroient à fe plaindre, s'ils n'avoient pas la faculté de
jouir de la faveur plus grande attachée à votre fécond Emprunt. Vous trouverez sûre¬
ment jufte de les autorifer à faire la converfion qu'ils délireront.

Je m'empreffe maintenant de faire connoitre à l'Affemblée Nationale que dans l'état
prêtent des chofes , dans le cours actuel des opinions , ni l'Emprunt dont je viens de
donner l'idée, ni aucun autre , ne pourra pleinement réuflir fi vous ne déterminez
pas la confiance par une fuite de délibérations , & par une marche foutenue qui
relève les efprits de leur abattement ; & je crois de mon devoir de m'expliquer en
cette occafion avec la plus parfaite franchife.

Vous avez mis la dette publique fous la fauve-garde de thonneur & de la loyauté
Françoife. Ces belles paroles ont retenti jufqu'aux extrémités de l'Europe, & quand
les repréfentans d'une Nation ont pris un engagement fi folennel, ce feroit leur faire
outrage que de vouloir les y confirmer au nom même de la fageffe , de la raifon &
de la politique. Mais ce qu'il efl indifpenfable de dire, Meilleurs , c'efl qu'aujour¬
d'hui votre noble & vertueufé déclaration ne fuffit plus pour affurer le crédit public,
La première condition néceffaire pour fonder la confiance , c'efl la certitude d'un
accord entre les revenus & les dépenfes de l'Etat ; & le dépériffement de plufieurs
revenus, joint à l'exiflence d'un ancien déficit , répandent une alarme raifonnable.
On vous demande donc avec infiance , au nom de la tranquillité publique , de
faire l'examen & le choix le plus diligent des moyens propres à mettre l'équilibre
entre les revenus & les befoins de l'Etat. Il n'eft pas néceffaire que votre travail
foit porté à fa dernière perfeêlion ; il efl encore moins néceffaire que vous l'arrêtiez
définitivement ; mais il efl indifpenfable que la Nation puifïè juger inceffamment de
la folidité de vos projets , & que les efprits fortent d'une incertitude qui entretient
la plus funefle défiance. Le temps qui fe paffera entre la publicité de vos plans &
l'époque où vous les arrêterez définitivement , vous procurera le fupplément de
lumières qui nait de la contradiêlion , & cette marche aura toutes fortes d'avan¬
tages. Je crois , Meilleurs, qu'en vous livrant fans relâche aux recherches & aux
difeuffions qu'une affaire fi importante exige , & en divifant vos travaux avec mé¬
thode , vous pourriez, en très-peu de temps , affeoir les premières bafes de la
confiance, & dès ce moment le grand & preffant intérêt que vous paraîtriez y
mettre, aurait beaucoup d'influence fur le crédit.

Il ne vous échappera pas, Meilleurs, qu'en vous occupant de l'équilibre entre les
recettes & les dépenlès fixes de l'Etat 5 il efl indifpenfable que vous apportiez la
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même aêhvité à la recherche & au choix des reffources néceffaires pour arriver fans
trouble & fans malheur à l'époque de la régénération confiante de l'ordre. Il s'efl:
joint à l'embarras provenant d'un déficit qui n'efi pas encore réparé, celui qui efi
occafionné par la diminution fenfible des revenus , & par les achats considérables de
grains faits pour le compte du Roi dans l'Étranger. Il devient bien néceffaire que
l'étendue des befoins extraordinaires pour cette année & pour la fuivante , vous
foient parfaitement connus , & que vous voyez à l'avance quelles difpofitions il
conviendrait d'adopter fi l'Emprunt ne réuflifîbit pas , & quelles reflources il fau¬
drait y joindre s'il avoit le fuccés qu'on doit efpérer ; car il ne faut rien projeter
à demi, & il importe de ne laiffer aucune prife aux erreurs & aux trilles conjectures.

La Caiffe d'Efcompte , dans d'autres temps , aurait beaucoup aidé le Tréfor royal,
en lui faifant des avances fur l'Emprunt que vous déterminerez ; mais elle a déjà
fecouru les finances autant qu'il étoit en fon pouvoir , & la rareté inouie de l'ar¬
gent effectif, fuite inféparable du difcrédit, épuifant fa caille, elle ne peut plus offrir
que des reffources bornées. Il ferait de la plus grande importance que rÀffemblée
Nationale prît inceffamment une connoiffance approfondie de cet établiffement, &
qu'elle appelât dans un Comité , quelques-uns des Adminiffrateurs de cette Caiffe.
Remplis de zèle pour la chofe publique, ils font en état par leurs lumières , d'indi¬
quer à l'Affemblée Nationale par quels moyens on pourrait augmenter le crédit &
la circulation de leurs billets. L'on examinerait dans ce même Comité , les divers
projets qui ont été donnés pour l'établiffement d'une banque Nationale , & certai¬
nement il naîtrait de cette réunion d'opinions &. d'idées , des réfuitats falutaires &
favorables au crédit.

On pourrait encore difcuter dans ce Comité des finances, ou dans tout autre ,

les moyens qui ont été employés en Hollande , pour fe procurer un grand fecours
d'argent momentané , tantôt par un prêt proportionné à l'étendue de chaque for¬
tune , tantôt par un fimple don réglé dans les mêmes rapports. Ce genre de fecours,
celui de l'Emprunt, celui de la Caiffe d'Efcompte de tout autre établiffement
pareil, offrent une perfpeélive de reffources infiniment fupérieures à celles dont on
aurait befoin pour arriver paifiblement jufqu'à l'époque du rétabliffement de l'ordre.
Je demande donc en grâce qu'on ne défefpère encore de rien. Une grande Nation peut
dominer toutes les difficultés , toutes les fois qu'elle efi unie avec fon Roi pour
défendre la juftice, la tranquillité & le bonheur. Combien d'idées de tout genre ne
vous feront pas apportées du moment qu'on vous verra occupés des finances , avec
cette énergie qui donne du courage à tout le monde 1 en verra naître l'émulation
générale , & cette émulation patriotique deviendra peut-être le premier lignai de
la renaiffance du crédit.

Je conçois facilement, Meilleurs , ce que la réunion de vos lumières peut opé¬
rer pour le falut des finances , du moment que vous vous livrerez fans réferve à
cette importante entreprife. Mais tous vos efforts deviendraient inutiles , fi , de
concert avec Sa Majefté , vous n'arrêtiez pas le dépériffement des revenus. Vous le
favez, Mefiieurs, l'on emploie avec trop de fuccès la fraude & la violence pour
fe refufer au payement des impôts, & il efi plufieurs droits d'une reffource majeure
qui femblent menacés d'une ruine totale. Il efi donc indifpenfable pour le crédit,
pour la tranquillité publique , pour le maintien d'un ordre fans lequel tout tombe
en diffolution, il efi indifpenfable, dis-je , que vous réunifiiez tous vos moyens ,

toutes vos forces pour affurer le recouvrement des impôts, &: pour le mettre à l'abri
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cles atteintes injufles & des réfiflances illégales. L'aélivité du pouvoir exécutif de¬
vient de plus en plus néceffaire , & il ne faut compter fur aucune efpèce de confiance ,

fi
f les mefures le plus fages & les plus fermes, ne font pas adoptées pour fauver

l'État des horreurs de Farnarchie. Réfléchiffez, Meilleurs, qu'au milieu de ces
craintes , tous les biens, tous les avantages, ceux même de la liberté , ne font
plus eflimés comme ils méritent de l'être.

Je dois, en rappelant les défordres multipliés dont vous avez connoiffance, fixer
votre principale attention fur l'impôt du fel. Il n'y a pas un moment à perdre pour
prendre à cet égard une délibération provifoire. La contrebande dans plufieurs provin¬
ces fe fait à main armée , & les défenfeurs des revenus du fifc , hors d'état d'y
oppofer une réfifiance fuffifante, fe font la plupart difperfés. Le peuple, dans d'au¬
tres endroits, a contraint les gardiens des greniers publics , à lui diflribuer le fel au
prix qu'il a fixé lui-même. Il faut s'étonner que dans la plus grande partie du Royaume,
l'ordre établi par les loix n'ait pas encore été renverfé ; mais chaque jour l'exem¬
ple gagne, & vous favez , Meilleurs , ce qui vient de fe palier à Verfaiiles même,
autour de vous & fous les yeux du Roi. Il importe que vous confidériez fans retard,
fans aucun délai, ce qu'il convient défaire dans de pareils circonftances, &je vais vous
■foumettre en abrégé les réflexions que la fituation préfente des affaires m'a fuggérées.

Je doute , Meffieurs , qu'un décret de l'Affemblée Nationale , foutenu du pou¬
voir exécutif, dans l'état de balancement & de contradiction où ce pouvoir fe trouve
aujourd'hui, fût fuffifant pour rétablir par-tout l'impôt du fel, tel qu'il exifloit avant
la fubverlion de l'ordre ; & quand il feroit pofïible d'y parvenir, trouveriez-vous
conforme aux loix de la juflice & de la bonté, que Sa Majelté déployât contre
.fes Sujets toute la puiffance des armes, dans un moment où vous n'avez pas l'inten¬
tion de maintenir à l'avenir l'impôt du fel félon fon ancienne conftitution ? Le peu¬
ple qui ignore vos intentions , & qui doit refpeéter les loix établies, s'efl rendu
-coupable, fans doute, par fes infurreêtions ; mais le Roi, Meffieurs, qui a connoif¬
fance de vos difpofitions futures, répugne, avec raifon, à faire ufage de moyens
rigoureux pour le rétabliffement d'un ordre de chofes qui ne doit être que paffager.

En même temps , d'autres grandes difficultés fe préfentent. Il ne feroit pas de
votre prudence de fupprimer en entier l'impôt du fel, fans avoir eu le temps
d'examiner mûrement de quelle manière un revenu de Soixante millions peut être
remplacé convenablement, & fans avoir la connoiffance des reffources auxquel¬
les il faudra recourir pour fuppléer aux befoins de l'État ; & vous aurez à pren¬
dre en confidération l'effet que pourront faire cette année, fur les revenus terri¬
toriaux , les mouvemens populaires qui tendront encore pendant long-temps à baif-
fer le prix du pain & celui des grains. Une multitude de circonffimces qui n'é¬
chapperont pas à votre fagacité , femblent inviter en beaucoup de chofes à une
marche très - prudente & très - circonfpede. Cependant il faut prendre un parti,
&: promptement ; car le pis de tout feroit le dépériffement graduel d'un revenu par
le feul effet du défordre & de l'impunité. Le Roi fixant fon attention fur toutes ces
difficultés , vous invite , Meffieurs, à confidérer s'il ne conviendroit pas , s'il ne feroit
pas néceffaire de fixer dès-à-préfent la vente du fel à fix fous la livre dans tous les
greniers de Gabelle où il fe diftribue à plus haut prix ; cette difpofition occafionne-
roit une diminution de revenus de trente millions, mais l'accroiffement de la
confommation , effet de la réduélion du prix , atténuerait cette perte. L'on trouve¬
rait encore un dédomagement dans la diminution de la contrebande qui feroit
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infiniment moins excitée, fi le prix du lel étoit réduit à fix fous. Une partie mê-
me de cette contrebande , à la vérité la moindre de toutes , celle entre les pays
de grandes & petites Gabelles, n'exifteroit plus du tout, & il réfulteroit de ces
difpofitions une économie importante fur les frais de garde. Le prix du fel une fois
réduit à fix fous par un décret de l'Afiemblée Nationale, fanclionné par Sa Majefié,
les réclamations qui pourraient s'élever i même contre ce prix, feraient fi peu
nombreufes &: fi révoltantes , qu'il deviendroit facile de les réprimer. Enfin , le
prix du fel fenfiblement diminué , le prix du fel rendu uniforme dans tous les
pays de Gabelle, une telle difpofition procurerait aux peuples un fi grand avanta¬
ge , qu'avant de porter plus loin vos vues , vous pourriez attendre fans inconvé-H
nient , jufqu'au réfultat de l'étude approfondie que vous ferez, fans doute, des
diverfes refifources & des différens befoins de l'État.

Les autres droits qui compofent les revenus du Roi, n'étant pas attaqués d'une
manière aufii générale que les droits de Gabelle , il fuffira probablement d'une
manifeftation pofitive des intentions de l'AlTemblée Nationale , pour en maintenir
le recouvrement jufqu'à l'époque où vous aurez pris une détermination éclairée fur
toutes les branches du revenu public.

Il eft impoffible , Meilleurs, que le crédit fleuriflë dans un pays expofé à des
infurreéfions continuelles ; & comme il n'eft point d'a&e plus libre que celui de
la confiance , elle ne peut naître, elle ne peut s'affermir qu'au milieu de la paix
& de la tranquillité intérieure. Ainfi , tout ce que vous ferez , Meilleurs ,. pour
rétablir ce bonheur , facilitera les Emprunts en rendant à la circulation fon activité.
Vous vous rapprocherez donc beaucoup de ce but fi defirable , lorfque , par des
difpofitions fages , vous mettrez le recouvrement des impôts à l'abri de l'agitation
dangereufe qui fe fait fentir par - tout aujourd'hui.

Je me réfume, Meilleurs. Le befoin infiant de l'État, la condition nécefiaire
de toute efpèce de crédit, c'ell, je le crois, que vous réunifiiez toutes vos forces
pour alfurer le recouvrement des impôts ; c'eft que vous tranquillifiez les prêteurs
& les créanciers de l'État, en vous occupant publiquement & fans aucun délai,
des moyens qui pourront établir un accord parfait entre les revenus & les dé-
penfes ; c'eft que vous preniez en même temps connoiflance de l'étendue des
reffources dont il fera nécefiaire de faire ufage pour arriver , fans malheur &
fans trouble, au moment du rétablifiêment général de l'ordre. De grandes diffi¬
cultés fe préfentent au milieu du difcrédit aéfuel & du refièrrement inoui de l'ar¬
gent ; mais il faut les attaquer dans leur enfemble, il faut les faifir, il faut s'en
emparer, il faut les vaincre. Si un premier moyen ne fuffit pas, s'il manque
même , il faut fans découragement en chercher un autre ; car dans les affaires
intérieures d'un royaume , une Nation qui agit comme en entier par fes repré-
fentans, a des reffources incalculables. Elle a le grand avantage de pouvoir dé¬
terminer d'une manière certaine ce qui efi jufie ; elle a le grand avantage d'être
foumife aux feules contradiêfions qui naiffent des chofes mêmes. L'effentiel efi
donc que l'on foit perfiiadé par l'effet invincible de la vérité, que l'Afiemblée
Nationale efi pénétrée de la néceflité de régler fans délai les finances, & d'y ap¬
pliquer tous fes moyens fk toutes fes forces. Alors, Meilleurs, tous les bons ci¬
toyens, & il en efi beaucoup, animés du même zèle, viendront vous feconder,
& l'efpérance renaîtra de toutes parts. Le fyfiême rigoureux d'économie que vous
avez deffein d'adopter de concert avec le Roi, fera feul un grand effet, quand
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vos idées à cet égard feront fixées, & quand vous les aurez fait connoître.

Je ne crois pas , Meilleurs, que les recherches & les travaux auxquels vous
aurez à vous livrer, en adoptant les confidérations que je vous préfente, retar¬
dent la marche grande & importante que fuit aujourd'hui l'Affemblée Nationale;
mais fi cette marche fe trouvoit un moment ralentie par les nouveaux objets dont
un danger preffant vous invite à vous occuper, l'intérêt que vous auriez pris à
la fituation aéluelle des affaires, accroîtroit auprès de la Nation le mérite de vos
travaux. Les hommes inquiets de leur fortune, font des juges févères, & il faut
les afifurer fur leur exiftance préfente pour les difpofer à mettre du prix aux biens
qu'on leur promet pour l'avenir. Ainfi dans le temps même où vous ne paraîtriez
occupés que des finances, vous féconderiez d'avance toutes les vues générales qui
font aujourd'hui le principal objet de vos délibérations. Les Minifires du Roi,
sûrs des intentions de Sa Majefié, prennent au fuccès de vos travaux le plus
jufte & le plus vétitable intérêt. Ainfi, lorfque vous croirez utile de vous con¬
certer avec eux, lorfque vous trouverez de la convenance à vous concerter en
particulier avec le Minifixe des finances, vous trouverez de leur part l'empreffe-
ment le plus grand pour correfpondre à vos vues: ce n'eft pas trop aujourd'hui
de la plus forte ligue en faveur du bien public. Ne rejettez donc, Meilleurs, ne
rejettez aucun fecours , mais fur-tout foyez unis pour atteindre au rétabliffement
de l'ordre dans les finances : ce que vous voudrez, animés par un même fen-
timent, par un même intérêt, par un même efprit, vous l'obtiendrez; le pu¬
blic

, témoin de l'accord & de la fincérité de vos efforts, dès ce moment en

prévoira le fuccès , l'on y croira d'avance, & la tranquillité prendra la place
de la défiance & de l'inquiétude.

Je prie l'Alfemblée Nationale de me pardonner fi , prelfé par l'infiance des affaires,
& affoibli par une maladie dont je fuis à peine convalefcent, je n'ai pu lui ex¬
primer qu'imparfaitement mes idées ; je les foumets à fes lumières , & j'afpire prin¬
cipalement à lui préfenter yin hommage confiant & refpeéhieux de mon dévouement
làns réferve au bien de l'État &: au fervice du Roi.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cr a mé,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DECLARATION
DU ROI,

Concernant un Emprunt National de Quatre - vingts taillions ,

payables moitié en Argent , moitié en Effets Royaux.
Donnée à Veffailles le 28 Août 1789.

f jE ROI ayant fait connoître à l'Affemblée Nationale les
raifons qui devoient l'engager à fubftituer un autre Emprunt à
celui qu'Elle avoit déterminé le 9 de ce mois , & lui ayant propofé
d'adopter par préférence un Emprunt de Quatre-vingts millions,
portant Cinq pour cent d'intérêt, rembourfable en dix années,
& dont la moitié de la mife feroit payée en Effets Royaux ;
l'Affemblée Nationale a délibéré cet Emprunt par le décret fuivant:

EXTRAIT du Procès - verbal de TAjfemblêe Nationale\
Du Jeudi 27 Août 1789,

L'Afïemblée Nationale , délibérant fur les propofitions qui lui ont
été faites au nom du Roi, par le premier Miniflre des Finances, dé¬
clare l'Empruntée Trente millions fermé ; décrète l'Emprunt de Quatre-
vingts millions, moitié en argent, moitié en effets publics, tel qu'il a
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été propofé par le Premier Miniftre des Finances ; Elle en laide îe
mode au pouvoir exécutif. L'AfTernblée renouvelle & confirme fe$
Arrêtés des 17 Juin & 13 Juillet, parleiquels Elle a mis les créanciers
de l'Etat fous la fauvegarde de l'honneur & de la loyauté Françcife,- en
conféquence, Elle déclare que dans aucun cas & fous aucun prétexte
il ne pourra être fait de nouvelles retenues ni réductions quelconques
fur aucune partie de la dette publique.

Sisné\ Stanislas de Clr»mont - T o nnerrf, , Préfident,
F b r t e a u , P i t 1 o n de vlllkneuv e , E m me r y , l'Ev ê q u e
d'A ut un, le Comte de Montmorency, l'abbé de Barmond,
Secrétaires.

Sa Majefté approuvant dans tous les points îa Délibération &
le Décret de l'Aflemblée Nationale , a ordonné & ordonne ce

qui fuit;
Article Premier.

Il fera ouvert au Tréfor royal un Emprunt National de Quatre-vingts
millions , & le fieur Duruey , Adminifirateur chargé de la recette &
des cailles, eft autorifé à recevoir les fonds des perfonnes de tout état
& de tout pays qui voudront s'y intéreffer, & leur en délivrera des
quittances de finance au porteur , avec promeflé de les convertir en
contrats, à la volonté des prêteurs

I L

Les quittances de finance ou les contrats dans îefquels les porteurs
feront libres de les convertir, porteront un intérêt de Cinq pour cent,
dont la jouiffance courra du premier jour du quartier dans lequel on au¬
ra fait le paiement, & pour cet effet les quittances de finance qui ne
feront pas converties en contrats, feront garnies de coupons d'intérêt,
payables à bureau ouvert & fans diflinéb'on de numéros, au Tréfor royal
de fix en fix mois, à commencer du premier Janvier prochain,

I I L

On payera au Tréfor royal, en argent comptant, la moitié du capital
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pour lequel on voudra s'intéreffer dans TEmprunt, & l'on fournira pour
l'autre moitié les Effets royaux au porteur de toute nature, & les con¬
trats échus en rembourlëment ; les capitaux feront reçus en compte à
raifon du denier Vingt des intérêts, exempts de retenue, qui y iont
attachés,

1 V.

Aînfi, pour acquérir, par exemple, une quittance de finance de mille,
livre*, il faudra donner cinq cents livres pour la moitié en argent comp-
t nt, & peur l'autre moitié, un capital de cinq cents livres en Effets
à Cinq pour cent fans retenue, ou un capital de fix cents vingt-cinq
livres à Quatre pour cent, & dans ces mêmes proportions pour le§
Effets donc les intérêts font fujecs à des retenues,

V.

Les reconnoififances fournies par le Tréfor royal à ceux qui fe font
intéreffés à l'Emprunt national de Trente millions,,feront reçues dan$
cet Emprunt-ci comme argent comptant.

V L

Les Quittances de finance qui feront délivrées, & les Contrats qui
feront conftitués, feront numérotés à l'effet du rembourfement çi-apros
énoncé.

V I T,

Ce rembourfement fera d'un Dixième , foit de Huit millions chaque
année : le premier tirage le fera dans les premiers jours de Décembre
de l'année prochaine ; & les autres fucceflivement d'année en année à
la même époque.

V I I L

Les intérêts qui pourront être dûs fur les Effets qu'on donnera en
payement, feront alloués comme comptant julqu'au jour où l'intérêt
du préfent Emprunt commencera à courir; & quant aux Effets dont
l'intérêt auroit qté payé d'avance, les prêteurs feront obligés de reftituer
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lefdits intérêts depuis îe Jour ou l'intérêt du préfent Emprunt commen¬
cera à courir à leur profit jufqu'à l'échéance des iufdits Effets»

7 • ' : ' WW&- ! Tl

Les Effets & Contrats qui feront fournis pour moitié dudit Emprunt,
feront confiâtes par un procès-verbal, qui fera drefle par deux Commit
faires de notre Chambre des Comptes , que nous nommerons à cet
effet; & lorfque l'Emprunt fera rempli, les Effets au Porteur feront
par eux incendiés, & le procès-verbal qu'ils en dreiïeront fera rapporté
par ledit fieur Duruey , avec les contrats éteints , dans la forme ordi¬
naire , pour juftifier des recettes & dépenfes dudit Emprunt.

Et feront fur la préfente Déclaration toutes Lettres patentes néceflai-
res expédiées.

Fait à Verfailles le vingt-huit Août mil fept cent quatre-vingt-
neuf. Signé, LOUIS. plus bas, par le Roi. Signé, le C.te de
de S aint-Prie s t.

{ ■' 1 ; ; : ; }i ' ' ■ :\ «H1 .1 jj ; . j
A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cra m.tp

Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRE DU ROI
yf«x Archevêques & Evêqde[on Royaume.

V ous connoiflez les troubles qui défolent mon Royaume3
vous favez que dans plufieurs provinces, des brigands & des gens
fans aveu s'y font répandus, & que non contens de fe livrer
eux-mêmes à toutes fortes d'excès, ils font parvenus à fou*
lever l'efprit des habitans des campagnes; & portant l'audace
jufqu'à contrefaire mes ordres, jufqu'à répandre de faux Arrêts
de mon Confeil, ils ont perfuadé qu'on exécuteroit ma volonté,
ou qu'on répondrait à mes intentions en attaquant les Châteaux ,

& en y détruifant les archives & les divers titres de pro¬

priétés. C'eft ain.fi, qu'au nom du Souverain , le protecteur né
de la juftice, & au nom d'un Monarque, qui, je puis le dire,
s'en eft montré le confiant défenfeur pendant fon règne, on
n'a pas craint d'exciter le peuple à des excès , que les plus
tyranniques oppreffeurs auraient craint d'avouer. Enfin, pour

augmenter la confufion & réunir tous les malheurs, une contre¬
bande foutenue à main armée, détruit avec un progrès effrayant
les revenus de l'État, & tarit les reffources defiinées ou au
payement des dettes les plus légitimes, ou à la folde des Troupes»
de terre & de mer,, ou aux diverfes dépenfes qu'exige la sûreté
publique.

A Verfailles, ce 2 Septembre 1789.
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Ce n'efl pas tout encore; un nouveau genre de calamité à

pénétré mon ame de la plus fenfibîe afBiétion; mon Peuple,
renommé par la douceur de fes mœurs & de fon -caraétére ; mon

Peuple, dans quelques endroits, heureufement en petit nombre,
s'effc permis d'être l'arbitre & l'exécuteur de condamnations,
que les dépofitaires des loix, après s'être livrés au plus mûr
examen , ne déterminent jamais fans une fecrette émotion.

Tant de maux, tant d'afHîélion ont opprefîe mon ame ;&
après avoir employé, de concert avec l'Afîemblée nationale,
tous les moyens qui relient en mon pouvoir pour arrêter le
cours de ces défordres ; averti par l'expérience des bornes de la
fagefîe humaine, je veux implorer publiquement le fecours de
la divine Providence, elpérant que les vœux de tout un Peuple,
toucheront un Dieu de bonté, & attireront fur ce Royaume les
bénédi&ions dont il a tant de befoin. La beauté des moiflons dans
la plus grande partie du Royaume, ce bienfait devenu fi néceffaire
& fi précieux, fercbîe annoncer que la proteélion du ciel ne nous
eil pas encore entièrement retirée, & nous aurons ainfi des aélions
de grâces à joindre à nos prières. Accompagnez ces prières des
exhortations les plus prenantes ; faites féntir au Peuple, faites
fentir à tous mes fujets que la profpérité de l'État , que le
bonheur des particuliers, dépendent eflentiellement de l'exaéle
obfervation des Loix. La violence ne peut jouir qu'un moment
de fes fuccès & de fes profpérilés criminelles; on s'élève bien,
tôt de toutes parts contre elle, & les hommes qui rompent le
paéte focial, ce fondement de la tranquillité publique, en re¬

çoivent tôt ou tard la peine inévitable.

Nulle part les fortunes ne font égales, de elles ne peuvent
pas l'être ; mais quand les riches vivent fans défiance au milieu
de ceux qui le font moins, leur fuperflufe reverfe nécefîairement
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fur l'induftrie, le commerce & l'agriculture; & comme leurs
jouiffances font bornées par les loix immuables delà Providence,
fouvent ils font moins heureux que ceux dont la vie occupée par
le travail, fe trouve à l'abri du tumulte des pallions. Mais ce que
vous devez fur - tout rappeller à mes fujets, c'eft qu'en raflemblant
autour de moi les Repréfentans de la Nation, j'ai eu principale¬
ment à cœur d'adoucir le fort du Peuple par toutes les difpofitions
qui me paroîtroient pouvoir fe concilier avec les devoirs de lajuftice.
Déjà, par un même efprit, les Prélats, les Seigneurs, les Gen¬
tilshommes , les hommes riches de tout état, fe difputent à
l'envie les moyens de rendre le Peuple plus heureux, & pour
atteindre à ce but, ils offrent des facrifices qu'on n'auroitpas eu le
droit d'exiger d'eux. Exhortez donc tous mes fujets à attendre
avec tranquillité le fuccès de ces difpofitions patriotiques;éloig¬
nez-les , détournez - les d'en troubler le cours par des infurrec-
tions propres à décourager tous les gens de bien. Que le Peuple
fe confie à ma proteélion & à mon amour ; quand tout le monde
l'abandonneroit, je veillerois fur lui ; mais jamais dans aucun temps
il n'y a eu en fa faveur un concours plus général de volontés &
d'affeélions de la part de tous les Ordres de la fociété. Exhortez-
le donc, au nom de la Religion , à être reconnoiffant, &à mon¬
trer ce fentiment par fon obéiflance aux loix de la juflice : aver¬
tirez, inftruifez ce bon Peuple des pièges des méchans, afin
qu'il rejette loin de lui comme des ennemis de la patrie, tous
ceux qui voudroient l'induire à des aétes de violence , tous ceux

qui voudroient le détourner de payer fa part des charges publi¬
ques , & le priver ainfl de l'honorable qualité de citoyen de
l'État.

Les divers impôts qui compofent les revenus publics feront
examinés dans le cours de l'Affemblée nationale ; ceux qui paroî-
tront trop onéreux, feront remplacés par d'autres, & tous feront
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adoucis fuccefiivement par le ménagement & la régularité des per¬
ceptions. Mais jufqu'â l'époque prochaine où les affaires feront
arrangées, tous mes fujets ont un égal intérêt au maintien de l'or¬
dre : car la confufion entraîne la confufion , & fouvent alors la
fageffe des hommes eft impuiffante pour remédier à la grandeur
des maux, & pour arrêter le progrès des inimitiés & des défian¬
ces mutuelles. Je ferai pour le rétabliffement de l'ordre dans les
finances, tous les abandons perfonnels qui feront jugés néceflaires
ou convenables ; car non pas feulement aux dépens de la pompe
ou des plaifirsdu trône, qui depuis quelque temps fe font chan¬
gés pour moi en amertumes, mais par de plus grands facrifices, je
voudrois pouvoir rendre à mes fujets le repos & le bonheur. Venez
donc à mon aide, venez au fecours de l'Etat par vos exhortations
& par vos prières ; je vous y invite avec inftance, & je compte
fur votre zèle & fur votre obéiffance*

à Lille, de l'Imprimerie de C, M. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRE
De M, NECKER, Premier Miniflre des Finances à M, le

Prêfident de ïAffemblée Nationale.

Verfailles. le 11 Septembre 1789.

Mo nsieur le Président,

Les Minières du Roi ont cru devoir entretenir Sa Majefté de la dif-
cuflion qui s'eft élevée dans l'Aflemblée nationale , fur la fanétion royale ;

& le Roi, après avoir pris connoiflance du rapport que j'ai fait au Con-
feil, m'a permis d'en donner communication à l'Aflemblée nationale.
Sa Majefté m'a autorifé à terminer ce Mémoire par quelques réflexions
que je foumets avec refpeét à l'Aflemblée nationale, & je tiens ainfl
l'engagement que j'ai pris, en difant dans mon dernier rapport à cette
Aflemblée , opdobèiffant aux loix du devoir, je me mettrais en avant toutes

les fois que f'appercevrois dans cette conduite le plus léger avantage public.

J'ai l'honneur d'être avec refpeét,

Monsieur lePrésident,

Votre très-humble St très-

obéi/Tant Serviteur,

Signé, NëCKER.



RAPPORT
Fait au ROI dans fon Confeil, par le Premier Miniflre des

Finances.

OTRE MAJESTÉ connoît les débats qui ont lieu depuis quelque temps à
jrÀfTemblée nationale, fur la Sandion royale. La divilion de fentimens à cet
égard , femble annoncer que la fupériorité de fuffrages en faveur du veto indéfini entre
les mains du Roi, eft au moins fort incertaine.

Cependant la chaleur contre un femblable réfultat eft telle, qu'une grande fcif-
lion paroît à craindre , fi le veto abfolu ne l'emporte que foiblement fur l'opinion
contraire , & il en réfulteroit peut - être une commotion dangereufe. La plus petite
majorité dans une délibération nationale , fuffit avec raifon pour faire loi, mais
elle n'affure pas la tranquillité publique lorfqu'elle décide des queflions auxquelles
tous les fentimens, tous les intérêts 5c toutes les pallions s'affocient. On ne
doit pas non plus fe diffimuler que ce mot vague le veto , le veto abfolu, peut
devenir une arme entre les mains des gens mai intentionnés ; car auprès de la mul¬
titude, il ne feroit pas difficile de préfenter ce droit d'oppofition , comme un
moyen ménagé au Gouvernement pour tout arrêter, 5c pour détruire en un jois-
les efpérances de la Nation 5c le fruit de fes efforts.

Il n'eft rien de fi propre à échauffer les efprits du vulgaire, qu'une expreiîion
fufceptible de divers interprétations, lorfque cette expreiîion elt deftinée à rappe¬
ler une idée qui n'eft pas encore familière ; 5c il feroit à delirer que la contro-
verfe dont les efprits font occupés, eût toujours été prefentée dans le public foui
cette forme limple : Le confentement du Souverain aux loix qu 'il doit faire exé¬
cuter, ef-il ou non néceffaire?

Quoi qu'il en foit, c'eft fous l'afpeft général 5c commun, c'eft d'après le
cours des opinions , que les Miniftres de Votre Majefté ont dû fixer leur atten¬
tion fur la queftion du veto abfolu 5c du veto fufpenlîf ; 5c d'abord ils ont été
frappés d'une grande 5c malheureufe vérité, c'eft qu'en ce moment la tranquillité
du Royaume doit être le principal objet de la follicitude du gouvernement ; car
au milieu des circonftances qui nous environnent, il faudrait peu de chofes pour
amener un trouble, dont les funeftes effets feraient incalculables. L'efpèce de
calme qui fublifte encore avec tant de moyens d'infurreêlion , ce calme lî né-
ceffaire , li difficile à maintenir , n'eft dû qu'à la puiffance de la raifon , de la
morale 5c de l'efpérance ; 5c il faut foigner cette puiffance avec le plus extrême
ménagement , ft l'on ne veut pas mettre en péril le falut de l'Empire François.

Je ne déterminerai point l'étendue des facrifices qu'il faudrait faire à ces grandes
conlidérations ; on peut fuppofer un terme où ils devraient s'arrêter , mais j'ef-
père pour le bonheur de la France, que Votre Majefté ne fera jamais appelée à
le fixer.
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Conduit par ces réflexions , j'ai été entraîné à confîdérer s'il ne pouvoit pas

exifler un veto fufpenfif, propre à concilier les diverfes opinions qui agitent l'Àf-
femblée Nationale , & voici celui qui m'a paru pouvoir remplir ce but avec peu
d'inconvéniens.

Suppofons que les mêmes Députés foient chargés pendant deux ou trois années
de fuite des pouvoirs de la Nation, & que cet efpace de temps fût jdéfigné ,

comme on le fait aujourd'hui fous le nouveau nom de légiflature. Ne pourroit-
on pas admettre que pendant deux légiflatures confécutives, le Monarque auroit
le droit de refufer fon confentèment aux déterminations qu'il regarderoit comme
contraires au bien de l'État ; & à la troiflème légiflature , fl de nouveaux Re-
préfentans infifloient fin la même délibération , elle auroit force de loi.

Une telle difpofition préfente fans doute le terme où la fanûion du Souve¬
rain deviendrait nécefîaire.; mais eft-il probable qu'une loi demandée par trois lé¬
giflatures différentes, c'eft-à-dire par des Députés renouvelés trois fois, fût une
loi à laquelle le Gouvernement ne crût pas en confcience pouvoir donner fon
acquiefcement ? & paroîtroit^l déraifonnable qu'un vœu national, exprimé d'une
manière fi manifefte , dût enfin être fatisfait ? Eft-ce dans un temps où l'on voit la
force de ce vœu dominer tout, l'emporter fur tout, qu'il faut prendre une fi
grande inquiétude de la pofîïbilité qu'à l'avenir après quelques années de réflexions,
après l'infiftance de trois députations différentes, une loi conflamment appuyée
de l'opinion nationale, fût enfin fanâionnée par le Roi ? Je n'apperçois , pour
ma part , aucune proportion entre une telle crainte & toutes les exigeances aux¬
quelles on eft fournis depuis quelque temps. On fera, dit-on , des plans & des
intrigues pour amener le Monarque à tout ce qu'on voudra ; mais c'eft peu con-
noître les hommes, c'eft peu connoître la Nation françoife en particulier, que
de fuppofer une telle fuite, une telle obflination en faveur d'une loi contraire
au bien public. Ce qu'il faut le plus redouter, c'eft la force d'un premier mou¬
vement , c'eft l'influence d'un temps d'enthoufiafme ; mais tout ce qui exige de
la lenteur, tout ce qui affujettit à une fuite de réflexions, ne peut s'établir, ne
peut triompher que par la puiffance de la raifon & de la juftice. Je regarde
donc comme de vaines terreurs les préfages fîniftres que l'on voudrait tirer de
l'obligation où fe trouverait le Monarque de donner fa fanciion à une loi que
trois légiflatures confécutives perfifteroient à demander. ,

Maintenant, que l'on confidère fi le veto abfolu & indéfini n'a pas quelques
inconvéniens , & fi ces inconvéniens ne touchent pas effentiellement à l'autorité
du Souverain. C'eft une belle prérogative, fans doute, que d'avoir indéfiniment
& abfolument le droit de refufer une loi ; mais fi ces deux conditions indéfini¬
ment & abfolument empêchoient de faire ufage d'un pareil droit, il n'en réfulte-
roit qu'une apparence extérieure bonne à placer parmi les pompes du trône. Il
eft infiniment vraifemblable que le Gouvernement craindrait de faire ufage d'un
■veto abfolu , & de priver ainfi la Nation de toute efpérance de voir fes vœux
fatisfaits. Les Miniftres que l'on a rendus refponfabîes, les Miniftres dont la confé¬
dération s'affoiblira néceffairement avec la diminution de leur pouvoir, de tels
Miniftres voudront-ils s'expofer aux reproches des Repréfentans de la Nation,
en mettant obftacîe à l'adoption d'une loi délibérée dans l'Aflemblée générale ?
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Cependant, on n'en fauroit clouter, le bien de l'Etat exigera plus d'une fois que le Gou¬
vernement , éclairé par des lumières particulières, par des lumières dues à l'expérience de
l'Adminiftration, fufpende, du moins pour un temps , l'exécution des loix qui auront été
délibérées avec rapidité ; de celles qui feroient emportées par un mouvement paffager
de l'opinion publique ; de celles enfin qui n'auroient pas été méditées avec cette
lenteur & cette maturité de réflexion dont les grandes affaires ont un befoin
abfolu. Il eft donc néceffaire en tous les temps, il efb fur-tout indifpenfable dans
les longs commencemens d'un nouveau corps de légiflateurs, que le Gouverne¬
ment puifle fufpendre l'exécution des loix qui lui paraîtraient contraires au bien
de l'État & au vœu durable de la Nation. Cette autorité dans la main du Souve¬
rain , peut fervir à défendre la confidération même de l'Aflfemblée nationale, puif-
que fon difcrédit feroit l'effet inévitable de la défobéiffance aux loix qui émane-
roient de fa volonté. Elle ne peut avoir qu'une puiflance morale ; il faut donc
la foigner par toutes les mefures de circonfpeélion qui attirent la confiance & le
refpeéf. II importe ainfi à la confiflance même de l'Affemblée nationale, que le
Gouvernement foit de part avec elle dans fes délibérations , & qu'il puiffe, fans
aucune crainte, refufer , pour un temps, fon confentement aux loix qui lui paroî-
troient fufceptibles d'un nouvel examen ; mais comme un Gouvernement eft tou¬
jours compofé du Monarque qui décide, & des Miniftres qui influent fur fa cléci-
fîon , il faut que le veto , il faut que le refus de la Sanction royale ne paroifle
pas une entreprife hardie , & que les mal - veillans puiffent préfenter chaque fois
comme l'exercice d'une autorité dangereufe ; il faut fur-tout que le refus de cette
fan&ion n'engage en aucune circonftance les Repréfentans de la Nation à déployer
toutes les forces dont ils peuvent faire ufage, telles que les mouvemens & les
pétitions populaires, le renouvellement tardif des impôts, & tant d'autres moyens
d'embarraffer ou de difcréditer l'Adminiftration.

Et puifque Votre Majefté veut le bien de la Nation avec une telle fincérité ,

qu'Elle autorife toutes les réflexions qui peuvent y tendre, je la prie de permet¬
tre , qu'après lui avoir préfenté les inconvéniens qui naîtraient du veto abfolu fous
des Miniftres foibles , je foumette à fa confidération ceux qui pourraient être pro¬
duits par des Miniftres d'un efprit différent. Ils auraient entre leurs mains un
moyen d'exciter de nouveaux troubles ; car, en fe tenant Amplement aux termes
du droit, ils n'auroient qu'à porter le Monarque à faire ufage plufieurs fois de fon
veto abfolu, pour occafionner une grande fermentation ; & comme l'autorité une
fois engagée, on croit qu'il importe à la dignité de cette autorité de ne point re¬
culer, les Miniftres enclins à ramener le défordre dans le Royaume , auroient un
moyen d'autant plus dangereux , qu'extérieurement il paraîtrait dériver du fimple
exercice d'un droit légitime.

On dira peut-être que le Roi , en jouiffant de la faculté d'oppofer un veto
abfolu aux délibérations légiflatives de l'Affemblée nationale , ne feroit pas obligé
d'en faire ufage d'une manière indéfinie, &: que de lui-même il pourrait y mettre
un terme , & accéder, après de nouveaux éclairciffemens , aux loix qu'il auroit
d'abord rejetées. Cette obfervation eft jufte ; mais l'inquiétude feroit la même au
premier ufage que feroit le Gouvernement d'un femblable veto , parce que fon ter¬
me feroit inconnu , 6c que les Députés à l'Alfemblée nationale , appercevroient bien
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que s'ils ne s'élevoient pas fur le champ contre l'exercice d'un veto légalement in¬
défini , ils n'auroient plus au bout d'un certain temps les mêmes moyens , parce
que la première ardeur des efprits, toujours la plus redoutable , s'affoibliroit in-
fenfîblement.

Que l'on faffe attention à tous les raifonnemens dont on Te fert pour tranquil-
lifer fur l'ufage d'un veto indéfini, & l'on verra qu'ils font tirés généralement, &
de l'invraifemblance que le Gourvernement osât jamais réfifler au vœu national, &
de l'expofîtion de tous les moyens qu'on auroit pour l'obliger à refpe&er ce vœu.
Mais ce rapport entre le Souverain & la Nation, ce rapport , où la déférence de
l'un feroit l'effet de la crainte , & où la force de l'autre confifteroit dans l'a&ioti
inconfidérée de tous fes moyens , un tel rapport eft-il préférable à une règle pofi-
tive, qui ménagerait au Souverain la faculté de s'oppofer efficacement & fans con-
vulfîon , aux loix qui lui paraîtraient contraires au bien public ? On fe liguerait ,

on cabaleroit, ajoutera-t-on, pour obtenir après la révolution de deux légiflatures
la fanchon du Monarque ; mais en fuppofant de telles manœuvres, en fuppofant
qu'elles duraffent pendant plufieurs années, elles feraient bien moins dangereufes
que les explofions ou les alarmes qui ferviroient à déterminer le confentement du
Monarque. Il importe infiniment au bien de l'État, que cette Sanêlion foit accor¬
dée ou refufée par des motifs tirés uniquement de la nature des loix délibérées à
l'Affemblée nationale , &£ non par des calculs inffimtanés fur les divers dangers atta¬
chés à contredire le vœu de cette Âffemblée.

On peut demander encore s'il n'y auroit pas telle loi dont la San&ion ne devrait
jamais être accordée par le Roi ; fuppofition qui donnerait des regrets à la priva¬
tion du veto abfolu & indéfini. Je crois que la chance d'une pareille loi eft très-
invraifemblable : un terme de quelques années , une fucceffion de trois élevions
de Députés différons , fuffifent pour éclairer les opinions fur le véritable bien de
l'État, & pour mettre à l'abri de toute efpèce de vœu inconfîdéré de la part des
Députés fucceffifs de la Nation. On ne leur laiffera pas , d'ailleurs, le pouvoir de
remuer les pierres angulaires de l'édifice conffitutionnel ; c'eft l'intérêt de la Nation,
c'efl celui du Prince. Mais le nombre des loix dont un Royaume oppreffé par
d'anciens abus , peut avoir befoin , efl un nombre fans bornes , fk il eft de la plus
grande importance que l'oppofition plus ou moins longue du Gouvernement aux
délibérations qui lui paraîtraient dangereufes, puiffe avoir lieu fans trouble &
fans convuffion.

Le Roi d'Angleterre jouit dans fa plénitude du veto abfolu , mais il n'en fait
point d'ufage , & il n'oferoit guère fe le permettre ; il réfulte peu d'inconvémens
de fa renonciation tacite à l'exercice de ce veto , parce que la cour des Pairs veille
aux intérêts de la couronne, parce que les deux chambres qui composent le par¬
lement fe furveillent avec l'a&ion attachée à deux intérêts diftin&s ; parce que la
nation Angloife a déjà vieilli dans le gouvernement, & en pofsède la fcience ;
parce que la durée des parlemens, communément de fept ans , eft un long cours
d'inftruêbon ; parce que les Miniftres font prefque tous membres du parlement ;
parce que le plus prépondérant de tous , le Chancelier de l'Echiquier , fert au
moins de premier guide pour les affaires de finance ; parce que le parlement tient
fes féances dans Londres , la capitale du commerce & le lieu de réunion des p'u>
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grandes connoiffances , &£ que le parlement eft journellement éclairé par ce cercle
lumineux qui l'environne. Enfin , pour dernière obfervation, le caraêfère naturel de
la nation Angloife l'éloigné communément des délibérations hâtives & précipitées.
L'effet de toutes ces circonftances particulières & de plufieurs autres , rend le vœu
réuni des deux chambres du parlement, tellement conforme aux intérêts de la
Nation , ou à l'exigeance du moment, que la renonciation tacite & néceffaire à
l'ufage du veto royal, ne nuit jamais au bien public. Mais il n'en feroit pas de
même en France

, où aucune des particularités que je viens de citer ne fe trouve
applicable. Il paraît que l'Affemblée nationale ne fera compofée que d'une feule
chambre jufqu'à l'époque où l'on découvrira peut-être l'inconvénient d'une pareille
infhtution ; mais fi deux chambres n'avoient pas , comme en Angleterre, une
défoliation diflinêre , fi elles n'étoient pas féparées par quelques intérêts différens,
la garantie contre les erreurs momentanées de l'Affemblée nationale , feroit encore
infuffifante. On mat de plus en doute fi les Miniftres dont les lumières, au moins
de tradition , feroient fouvent utiles , fi les Miniflres , unis par leurs fondions à
l'enfemble des affaires, devront être admis comme Députés à l'Affemblée natio¬
nale. On paroît aufîi dans l'intention de borner à deux ou trois ans la durée de
chaque légiflature , ce qui ne laiffera guère de temps aux mêmes Députés pour
tirer parti du choc de leurs lumières ; & celles dont ils feront environnés paroif-
fent jufqu'à préfent avoir plus de rapport avec les idées abftraites & métaphyfi-
ques , qu'avec ce jugement pratique & vigoureux que l'habitude des affaires a
feule le pouvoir de confhtuer. Enfin , il eft généralement connu que la Nation
Françoife eft plus fufceptible qu'aucune autre de réfolutions rapides ; elle voit vite,
elle eft confiante, elle eft empreffée de jouir, elle eft avide de fe montrer. Il faut
peut-être , pour la perfedion dont elle eft fi digne , une forte de contrepoids qui
affure fa marche & qui raffemble fes forces. Je crois donc que par diverfes con-
fidérations , il eft plus important en France qu'en Angleterre , que le Monarque
ait la liberté de refufer pour un temps fon acquiefcement aux loix délibérées par
les Députés de la Nation , & cependant cette liberté cefferoit d'être effedive, fi
le veto de la part du Roi étoit abfolu &c indéfini : un tel veto , par la crainte
d'en faire ufage , deviendrait bientôt nul comme en Angleterre, & il ne convient
pas au bien de l'État qu'en France il en exifte un de ce genre. C'eft donc pour
entretenir l'adion du veto , c'eft pour le rendre réel, c'eft pour conferver fon
influence, que je le croirais plus utile s'il étoit limité. Je penfe donc, SiRE,
que dirigé , comme vous l'êtes toujours , par un véritable amour du bien de l'État,
Votre Majefté ne devrait pas regretter l'exercice d'un veto abfolu & indéfini s'il eft
remplacé par un veto fufpenfif, tel qu'on vient de l'expliquer ; & je crois encore
davantage que la différence entre l'un & l'autre , ne peut pas être mife en parallèle
avec le rifque de troubler la tranquillité publique ; c'eft avec cette tranquillité que
vou§ pourrez conferver l'efpérance de voir renaître les beaux jours de la France
au milieu du contentement de la Nation. Mais, dans l'état où fe trouve aujour¬
d'hui le Royaume, dans un temps où les fubfiftances, l'argent, l'infubordination
des uns , les moyens de réfiftance des autres, & la difpofîtion générale des efprits,
préfentent mille principes de fermentation ; ce qu'il eft important de prévenir,
c'eft un nouveau motif de fciflion ou de trouble , c'eft un fujct de divifion au milieu
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de l'Affemblée nationale , puifque feule aujourd'hui elle peut par fon union & par
la continuité de fes travaux, ramener la paix générale, rendre à la France alar¬
mée le repos & la confiance , & faire jouir enfin fon augufle Monarque du bonheur
dont il efl privé depuis fi long-temps.

Voilà, Mefîieurs, le rapport que j'ai fait au Roi. Sa Majeflé a jugé à propos
qu'il vous fût communiqué, & c'efi encore avec fon approbation que je vais
vous foumettre une réflexion importante.

J'ai expofé dans mon Mémoire au Roi, les raifons qui pouvoient l'engager à
voir fans peine la fubffitution du veto limité , à un veto abfolu & indéfini. Mais
tout feroit changé fi la fan&ion du Roi étoit obligatoire dès la fécondé légifla-
ture; car ce feroit prefque la rendre nulle, puifque la crainte de compromettre
la dignité du Roi par un appel inutile à la fécondé légiflature, engageroit le
Gouvernement à ne jamais courir ce hafard; au lieu qu'en rendant la fan&ion
du Roi néceffaire feulement à la troifième légiflature , il réfulteroit d'une telle
difpofîtion, le grand & notable avantage de ménager au Monarque le moyen de
donner, dès la fécondé légiflature, fon confentement libre à la loi propofée ; &
il ne manqueroit pas de le faire fi, averti de l'opinion publique par l'infîfiance
d'une fécondé l'égiflature ; il voyoit manifeflement qu'il contrarieroit le vœu
national en continuant à refufer fon acquiefcement. Ainfi, quoique la fandion
du Roi, rendue obligatoire à la troifième légiflature, ou la fandion du Roi,
déclarée néceffaire dès la fécondé, puiffent fe ranger fous le nom commun de
veto fufpenfîf, il n'y a point d'idées plus différentes & plus diffemblables : le veto
abfolu , au rifque de n'en jamais faire ufage , feroit infiniment préférable à un
veto fufpenjif dont on ne feroit point ufage non plus, puifque le premier de ces
veto conferveroit du moins au trône toute fa majeflé.

La Nation, en donnant fa confiance à des Députés choifis pour un temps,
n'a jamais penfé qu'elle retirerait par cet ade celle qui l'unit à fon Souverain, à
ce dépofitaire permanent de l'amour, de l'efpérance & du refped des peuples ,
à ce défenfeur né de l'ordre &: de la juflice. Elle veut pour fon bonheur & pour
la profpérité de l'État, un équilibre entre les divers pouvoirs qui font fà fauve-
garde ; mais elle n'entend pas fûrment détruire les uns par les autres ; & s'il lui
efl fi difficile d'exprimer la plénitude & la durée de fes vœux, fi fes Repréfentans
momentanés ne peuvent le faire qu'imparfaitement, il efl dû d'autant plus de refped
à celui qui, par l'affentiment des fiècles & des générations paffées, a été confà-
cré l'un des gardiens immuables des loix & de la félicité publique. Je vois des réfif-
tances oppofées de toutes parts au pouvoir exécutif ; il faut plus que jamais lui
ménager cette force morale, qui naît des formes & des idées de grandeur que
ces formes entretiennent. Vous avez pris, Mefîieurs, toutes les précautions imagina¬
bles pour la liberté, &: fans doute que vous allez bien loin à cet égard, puif¬
que vous en voulez une plus grande que celle dont toute l'Europe vante la
perfection, que celle des Anglois, ces vieux amis de la liberté, ces connoiffeurs
expérimentés des conditions qu'elle exige, & qui, après cent ans d'expérience,
ne voudraient pas admettre le moindre changement dans une Conffitution dont
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ils ne parlent jamais fans exprimer en même temps le bonheur dont elle les fait
jouir. Mais en fuivant vos idées à cet égard, ne perdez pas de vue , Meilleurs,
que li vous négligez les précautions néceffaires pour conferver au pouvoir exécu¬
tif fa dignité, fon afcendant , fa force, ce Royaume eft menacé d'un défordre
général ; & ce défordre pourra détruire dans fes révolutions inconnues, l'édifice
que vous aurez élevé avec tant de foin. Un royaume comme la France , un
royaume de vingt-cinq mille lieues quarrées, un royaume de vingt-lix millions
d'habitans divifés par des habitudes & par des mœurs différentes, ne peut pas être réu¬
ni fous le joug des loix fans une puilfance aêlive & toujours vigilante. Ainfî,
c'eft au nom de la profpérité de l'Etat, c'efi au nom de la tranquillité publique, c'efl
au nom du bonheur particulier du peuple, c'efl au nom de la liberté dont vous
êtes fi honorablement jaloux, que vous êtes intérelfés, Meilleurs, à défendre la
majeflé du trône ; & rien ne l'altéreroit plus, que la néceflité où vous voudriez
mettre le Souverain d'être l'exécuteur des loix qu'il paroîtroit avoir défaprouvées.
Ah ! qu'une parfaite harmonie eft néceffaire entre toutes les forces appelées à.
veiller fur le deftin d'un Empire ! L'hiftoire nous apprend que la fupériorité de
puiftance ne peut feule confolider une Conftitution, parce que cette fupériorité
eft foumife à des révolutions. La conftitution de l'Angleterre, défendue par des circonf-
tances qui lui font particulières, n'eût jamais pu fe foutenir fans l'amour commun
de la patrie ; &: cet amour commun n'eft dû qu'au contentement égal du Roi,
des Grands & du Peuple : c'eft ce contentement qu'on doit entretenir par de pruden¬
tes difpofitions ; &, pour y réuflir , il faut par un effort fe féparer quelquefois
des fouvenirs & des impreftions du moment, pour fe tranfporter au loin à ces
temps de calme & d'impartialité , où l'on ne prife que la raifon , la fageffe &
l'équité générale.

L'Europe entière, Meilleurs , a les yeux attachés fur vous ; vos mouvemens gé¬
néreux, votre patriotifme , vos lumières , offrent un fpe&acle intéreftant pour toutes
les nations , & la France attend de vous fa gloire & fon bonheur. Ne mettez pas
au hazard ces précieufes efpérances par un efprit de défunion , effet naturel de toute
efpèce d'exagération dans les opinions. Le bien que vous pouvez faire me paroît
fans mefure ; mais c'eft par de la modération que vous le rendrez ftable, c'eft-là
feul qu'eft la force, c'eft-là feul que fe trouvent l'accord & la réunion de tous
les moyens qui peuvent concourir à la profpérité d'un État. Pardonnez, Meffieurs,
à mon amour inquiet, fi j'ofe vous rappeler à ces idées: j'attache mon bonr
heur à vos fuccès, & je ne fais pourquoi j'y place encore ma gloire; mais il
eft vrai cependant que toutes fortes de fentimens m'unifient à vos travaux, &
qu'au moment où la France en deuil renonceroit à fes hautes perfpeélives, acca¬
blé de la même trifteffe, j'irois cacher au loin ma douleur & mes regrets.

D'après un exemplaire de l'Imprimerie Royale.
A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter in ck - Cramé,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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EXTRAIT du Procès-verbalde VJJJemblée Nationale.

Articles arrêtés , rédigés & décrétés dans les Séances des
4, 6, 7, 8 & ii Août 1789.

Article Premier.

L'Afîemblée Nationale détruit entièrement le Régime féodal, &
décrète que dans les droits & devoirs tant féodaux que cenfuels, ceux
qui tiennent à la main-morte réelle ou perfonnelle, & à la fervitude
perfonnelle , & ceux qui les repréfentent, font abolis fans indemnité ,

& tous les autres déclarés rachetables, & le prix & le mode du rachat
feront fixés par l'Affemblée Nationale ; ordonne que ceux defdits droits
qui ne font pas fupprimés par le Décret, continueront néanmoins à
être perçus jufqu'au rembourfement.

II. Le droit exclufif des fuies & colombiers eft aboli ; les pigeons
feront enfermés aux époques fixées par les Communautés ; & durante
ce temps, ils feront regardés comme gibier, & chacun aura le droit
de les tuer fur fon terrain.

III. Le droit exclufifde lachafîe & des garennes ouvertes, eft pareil¬
lement aboli ; & tout Propriétaire a le droit de détruire & faire dé¬
truire feulement fur fes pofîeffions, toute efpèce de gibier , fauf à le
conformer aux loix de Police qui pourront être faites relativement
à la sûreté publique.

Toutes Capitaineries, mêmes royales, & toute réferve de chaffe,
fous quelque dénomination que ce Toit , font pareillement abolies,
& il fera pourvu , par des moyens compatibles avec le refpeét dû aux
propriétés & à la liberté , à la confervation des plaifirs perfonnels
du Roi.

M. le Préfident fera chargé de demander au Roi le rappel des
galériens & des bannis pour fimpîe fait de chafle , l'éîargiflement des
prifonniers actuellement détenus, & l'abolition des procédures exiftantes
à cet égard.

IV. Toutes les juftices feigneuriales font fupprimées fans aucune
indemnité ; & néanmoins les Officiers de ces jufhces continueront
leurs fendions jufqu'à ce qu'il ait été pourvu par l'Affemblée Nationale
àTétabliffemeat d'un nouvel ordre judiciaire.
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V. Les Dixmes de toute nature & les redevances qui en tiennent

lieu, fous quelque dénomination qu'elles foient connues & perçues,
même par abonnement, pojjMées par les corps féculiers & réguliers , par
les bénéficiers, fabriques & tous gens de main - morte, même par
l'ordre de Malte & autres ordres religieux & militaires, mêmes celles
qui auroient été abandonnées à des laïcs en remplacement, & pour
option de portion congrue, font abolies, fauf à avifer aux moyens de
fubvenir d'une autre manière à la dépenfe du culte divin , à l'entre¬
tien des minières des autels, aufoulagement des pauvres, aux répara¬
tions & reconftruétions des églifes & presbytères, & à tous les établif-
femens, féminaires, écoles, collèges, hôpitaux, communautés & autres,
à l'entretien defquels elles font aéfriellement affeétées.

Et cependant, jufqu'à ce qu'il y ait été pourvu , & que les anciens
polfefleurs foient entrés en jouilfance de leur remplacement, l'Àffem-
blée Nationale ordonne que lefdites dixmes continueront d'être perçues
fuivant les loix & la manière accoutumée.

Quant aux autres dixmes, de quelque nature qu'elles foient,elles
feront rachetables de la manière qui fera réglée par l'Aifemblée ; &
jufqu'au règlement à faire à ce fujet, l'Affemblée Nationale ordonne
que la perception en fera aulfi continuée.

VI. Toutes les rentes foncières perpétuelles , foit en nature, foit
en argent , de quelque efpèce qu'elles foient, quelle que foit leur
origine , à quelques perfonnes qu'elles foient dûes , gens de main¬
morte , domaines apanagilles, ordre de Malte , feront rachetables ; les
champarts de toute efpèce , & fous toute dénomination , le feront
pareillement au taux qui fera fixé par l'Aifemblée. Défenfes font faites
de plus à l'avenir créer aucune redevance non -rembourfable.

VIL La vénalité des Offices de judicature & de municipalité , eft
fupprimée dès cet infant. La juftice fera rendue gratuitement, &
néanmoins les Officiers pourvus de ces Offices, continueront d'exer¬
cer leurs fondions & d'en percevoir les émolumens, jufqu'à qu'il ait
été pourvu par l'Aifemblée aux moyens de leur procurer leur rem-
bourCernent.

VIII. Les droits cafuels des Curés de campagne font fupprimeSj
& cefieront d'être payés auffitôt qu'il aura été pourvu à l'augmen¬
tation des portions congrues, & à la penfion des Vicairesil fera
fait un règlement pour fixer le fort des Curés des villes.

IX. Les privilèges pécuniaires perfonnels ou réels en matière de
fubfides, font abolis à jamais. La perception fe fera fur tous les citoyens
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& il va être avifé aux moyens d'effectuer le paiement proportionnel
de toutes les contributions, même pour les fix derniers mois de l'an¬
née d'impofitions courantes.

X. Une Conftitution nationale &la liberté publique étant plusavan-
tageufes aux provinces que les privilèges dont quelques-unes jouiffoient »
& dont le facrifice eft néceffaire à l'union intime de toutes les parties
de l'Empire , il eft déclaré que tous les privilèges particuliers des
provinces , principautés, pays, cantons, villes & communautés d'ha-
bitans, foit pécuniaires, foit de toute autre nature , font abolis fans
retour, & demeureront confondus dans le droic commun de tous les
François.

XL Tous les citoyens, fans diftinélion de naiffance, pourront être
admis à tous les emplois & dignités Eccléfiaftiques, civiles & militai¬
res , & nulle profeffîon utile n'emportera dérogeance.

XII. FAffemblée Nationale décrète qu'à l'avenir il ne fera envoyé
en cour de Rome , en la vice - légation d'Avignon , en la noncia¬
ture de Lucerne, aucuns deniers pour annates ou pour quelque autre
caufe que ce foit ; mais les Diocéfains s'adrefferont à leurs Evêques
pour toutes les provifions de bénéfices & difpenfes, lefquelles feront
accordées gratuitement, nonobflant toutes réferves, expectatives &
partages de mois, toutes les églifes de France devant jouir de la même
liberté.

XIII. Les déports, droits de côte-morte, dépouilles, vacat, droits
cenfaux, deniers de Saint-Pierre & autres de même genre établis en
faveur des Evêques, Archidiacres, Archiprêcres , Chapitres, Curés
primitifs & tous autres, fous quelque nom que ce foit, font abolis,
fauf à pourvoir , ainfi qu'il appartiendra, à la dotation des Archidia-
conés & des Archiprêcres qui ne feraient pas fuffifamment dotés.

XIV. La pluralité des Bénéfices n'aura plus lieu à l'avenir, lorfque
les revenus du bénéfice ou des bénéfices dont on fera titulaire excé¬
deront la Comme de 3000 livres. Il ne fera pas permis non plus de
pofféder plufieurs penfions fur bénéfices, ou une penfion & un béné¬
fice, fi le produit des objets de ce genre que l'on pofsède déj à, excède
la même Comme de 3000 livres.

XV. Sur le compte qui fera rendu à rAflembîéë Nationale de l'état
des penfions, grâces & traitement , elle s'occupera , de concert avec
le Roi, de la fuppreffion de ceux qui n'auroient pas été mérités,
& de la réduction de ceux qui feraient exceffifs, fauf à déterminer

.
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pour l'avenir, une fournie dont îe Roi pourra difpofer pour cet objet.

XVI. L'Alfemblée Nationale décrète qu'en mémoire des grandes
& importantes délibérations qui viennent d'être prifes pour le bonheur
de la France , une médaille fera frappée , & qu'il fera chanté en
aéfions de grâces un Te Deum dans toutes les paroiffes & églifes du
Royaume.

XVII. L'Alfemblée Nationale proclame folennellement le Roi
Louis XVI Rejlaurateur de la liberté Françoife.

XVIII. L'Alfemblée Nationale fe rendra en corps auprès du Roi,
pour préfenter à Sa Majellé l'arrêté qu'elle vient de prendre , lui por¬
ter l'hommage de fa plus refpeélueufe reconnoilfance , & la fupplier
de permettre que le Te Dqum foie chanté dans fa chapelle, & d'y affilier
Elle-même.

XIX. L'Alfemblée Nationale s'occupera , immédiatement après la
Conflitution , de la rédaétion des loix néceffaires pour, le développe¬
ment des principes qu'elle a fixés par le préfent arrêté, qui fera in-
celfamment envoyé par MM. le Députés dans toutes les provinces,
avec le décret du 10 de ce mois, pour y être imprimé, publié même
aux prônes des paroilfes , & affiché par - tout où befoin fera.

Signé LE CHAPELLIER, Préfident de l'Alfemblée Nationale, &c.

1» .i ■ ■ ■ , . ■ . ■ - ~ .... - .-m»

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck*Crâmé3
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789*
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LETTRE DU ROI
a l'assemblée nationale.

Verfailles, le 18 Septembre 1789.

O U S m'avez demandé, Messieurs, de revêtir de ma fanc-
tion les articles arrêtés par votre Afîembîée, le 4 du mois dernier,
& qui ont été rédigés dans les féances fuivantes. Plusieurs de ces articles
ne font que le texte des loix dont l'Affemblée Nationale a deffein de
s'occuper, & la convenance ou la perfection de ces dernières, dépen¬
dra néceffairement de la manière dont les difpofitions fubféquentes que
vous annoncez, pourront être remplies: ainfi en approuvant i'efprit gé¬
néral de vos déterminations, il eft cependant un petit nombre d'articles
auxquels je ne pour rois donner en ce moment qu'une adhéfion condi¬
tionnelle; mais comme je defire de répondre, autant qu'il effc poffible,
à la demande de l'Affemblée nationale, & que je veux mettre la plus
grande franchife dans mes relations avec elle, je vais lui faire connoître
le réfultat de mes premières réflexions, & de celles de mon Confeil.
Je modifierai mes opinions, j'y renoncerai même fans peine, fi les ob-
fervations de l'Affemblée nationale m'y engagent, puifque je ne m'é¬
loignerai jamais qu'à regret de fa manière de voir & de penfer.

Sur TArticle i,er, relatif aux Droits féodaux«
J'ai donné le premier exemple des principes généraux adoptés par

l'Affemblée nationale, lorfqu'en 1779 j'ai détruit, fans exiger aucune
compenfation, les droits de raain-morœ dans l'étendue de mes domaines;
je crois donc que la fuppreffion de tous les affujettiffemens qui dégra¬
dent la dignité de l'homme, peuvent être abolis fans indemnités; les
lumières du fiècle préfent, & les mœurs de la Nation Françoife doivent
abfoudre de l'illégalité qu'on pourrait appercevoir encore dans cette
difpofition : mais il efl des redevances perfonnelles qui, fans participer
à ce caraétère, fans porter aucun fceau d'humiliation, font d'une uti¬
lité importante pour tous les propriétaires de terres. Ne ferait-ce pas
aller bien loin, que de les abolir aufli fans aucune indemnité? Et vous
oppoferiez-vous à placer le dédommagement qui ferait jugé légitime 9
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au rang des chargés de l'État? Un afîrancbiflemerit qui deviendrait l'ef¬
fet d'un facfifice national , ajouteroit au mérite de îa délibération de
l'Aflembîée, Enfin il eft des devoirs perfonnels qui ont été convertis
dès long-temps , & fouvent depuis des fiôcïes, dans une redevance
pécuniaire: il me femble qu'on peut encore moins avec juftice abolir
fans indemnité de pareilles redevances; elles font fixées par des con¬
trats ou des anciens uftges; elles forment depuis long-temps des pro¬
priétés tranfnriffibles, vendues & achetées de bonne foi ; & comme la
première origine de ces redevances fe trouve fouvent confondue avec
d'autres titres de pofiefljon, on introduirait une inquificion embarraf-
fante, fi on vouîoit les diflinguer des autres rentes feigneuriales. Il fe¬
rait donc jufle & raifonnable de ranger ces fortes de redevances, dans
le nombre de celles que l'Aflembîée a déclaré rachetabies, au gré de
ceux qui y font ailujettis.

J'offre ces premières réflexions à la confidération de l'Aflembîée na¬
tionale: ce qui m'importe, ce qui m'intéreiïe, c'eft de concilier, autant
qu'il eft pofîible, le foulagement de la partie la moins fortunée de mes
fujets, avec les règles de la juftice.

Je ne dois pas négliger de faire ob ferver 5 l'Aflembîée nationale,
que fenfemble des difpofitions applicables à la queftion préfente, eft
d'autant plus digne de réflexions, que dans le nombre des droits feig-
neuriaux dont l'Aflembîée voudrait déterminer l'abolition fans aucune

indemnité, il en eft qui appartiennent à des Princes étrangers qui ont
de grandes polTeflions en Aîfâce ; ils en jouiflent fous la foi & la garan¬
tie des traités les plus folemnels; & en apprenant le projet de l'Aflem¬
bîée nationale, ils ont déjà fait des réclamations dignes de la plus
férieufe attention.

J'adopte fans liéfîter la partie des arrêtés de l'Aflembîée nationale,
qui déclare rachetabies tous les devoirs féodaux réels & fonciers, pour¬
vu que le prix du rachat foit fixé d'une manière équitable; & j'approuve
âufli comme une juftice parfaite que jufqu'au moment où ce prix fera
payé, les droits foiènt conftamment exigibles. L'Aflembîée verra, fans
doute, lors de la rédaction de la loi, que certains droits ne peuvent
pas être rachetés féparément les uns des autres; & qu'ainft, par exem¬
ple, on ne devrait pas avoir la faculté de fe rédimer du cens qui conf-
tate & conferve le droit feigneurial, fi l'on ne rachetoit pas en même
temps les droits cafuels & tous ceux qui dérivent de l'obligation cen-
fitaire. J'invite de plus l'Aflembîée nationale à réfléchir fi l'extinélion
dn cens & des droits de lods & ventes9 convient véritablement au bien
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de l'Etat ; ces droits, les plus fi m pies de tous, détournent les riches
d'accroître leurs poifeffions de toutes les petites propriétés qui envi-
ronnent leurs terres, parce qu'ils l'ont intérefles à conferver le revenu
honorifique de leur feigneurie. Ils chercheront, en perdant ces avanta¬
ges , à augmenter leur confiflance extérieure par l'étendue de leurs pof-
feffions foncières , & les petites propriétés diminueront chaque jour:
cependant il effc généralement connu que leur deftruclion eft un pré¬
judice pour la culture; que leur deflruétlon circonlcrit & rellreint l'ef-
prit de citoyen, en diminuant le nombre des perfonnes attachées à la
glèbe; que leur deftruélion enfin peut affaiblir les principes de morale,
en bornant de plus en plus les devoirs des hommes à ceux de fervi-
teurs & de gagifles.

Sur rArticle //, concernant les Pigeons & les Colombiers.
J'approuve les difpofinons adoptées par l'Affemblée.

Sur rArticle IIÏ9 concernant la Chaffe.
Je confens à la reflriélion du droit de chaffe, indiquée par cet arti¬

cle; mais en permettant à tous les propriétaires indiftinélement de dé¬
truire & faire détruire le gibier, chacun fur leurs domaines, il convient
d'empêcher que cette liberté ne multiplie le port d'armes d'une ma¬
nière contraire à l'ordre public.

J'ai détruit mes capitaineries , par l'Arrêt de mon Confeil du 10 Août
dernier; & avant cette époque , mes intentions étoient déjà connues.

J'ai donné les ordres nécefîaires pour la ceffation des peines infligées
à ceux qui avoient enfreint jufqu'à préfent les droits de chaffe.

Sur rArticle 1V9 concernant les Jufiices feigneurides
J'approuverai la fuppreiïion des jufiices feigneuriales, dès que j'aurai

connoiffance de la fagefië des difpofitions générales que l'AflTembîée fe
propofe d'adopter relativement à l'ordre judiciaire.

Sur FArticle V9 relatif aux Dixmes.
Il m'en coûte de faire quelques obfervations fur cet article, puif-

que toutes les difpofitions de bienfaifance dont une partie du peuple
eft appelé à jouir, entraînent toujours mon fuffrage; mais fi le bonheur
général repofe fur la juflice, je crois remplir un devoir plus étendu,
en examinant auffi fous ce rapport la délibération de votre Afîembîée.

j'accepte d'abord, comme vous, Meflieurs, & avec un fendaient
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particulier de reconnoiffance, le généreux facrifîce offert par les re-

préfentans de l'ordre du Clergé. La difpofition qu'on en doit faire, eft
le leul objet de mes doutes.

J'ignore fi l'Affemblée nationale a cherché à s'inftruire de l'étendue
numérique de la valeur des dixmes eccléfiaftiques : on ne la connoît pas
exactement, mais on ne peut raifonnablement l'eftimer de foixante à
quatre-vingts millions. Si donc on fe bornoit à la fuppreffion pure &
fimple des dixmes au profit de ceux qui y font affujettis, cette grande
munificence de foixante à quatre-vingts millions fe trouveroit unique¬
ment dévolue aux propriétaires de terres, & la répartition s'en feroit
d'après une proportion relative à la mefure refpeétive de leurs poffef-
fions; or, une telle proportion, très - juffce lorfqu'il eft queftion d'un
impôt, ne l'effc pas de même quand on s'occupe de la diftribution d'un
bienfait. Je dois vous faire obferver encore que la plupart des habitans
des villes, les commerçans, les manufacturiers, ceux qui font adonnés
aux arts & aux fciences, & tous les citoyens rentiers ou autres qui
n'auroient pas la double qualité de citadins & de propriétaires de terres;
enfin ce qui eft plus important, les nombreux habitans du Royaume
dénués de toutes propriétés, n'auroient aucune part à cette immenfe
libéralité; que fi l'État avoit un grand fuperflu, & qu'une faveur im¬
portante envers les uns, n'altérât point le fort des autres, la munifi¬
cence projetée devenant un fimple objet de jaloufie , feroit moins ful-
ceptible d'objeélion. Mais lorfque les finances font dans une fituation
qui exige toute l'étendue des reffources de l'Etat, il conviendrait sûre¬
ment d'examiner fi au moment où les Repréfentans de la Nation dif-
pofent d'une grande partie des revenus du Clergé, ce n'eft pasau fou-
lagement de la Nation entière que ces revenus doivent être appliqués.
Que dans une diftribution faite avec foin & avec maturité, les Culti¬
vateurs les moins aifés profitaflent en grande partie des facrifices du
Clergé, je ne pourrais qu'applaudir à cette difpofition, & je jouirais
pleinement de l'amélioration de leur fort: mais il eft tel propriétaire
de terre à qui l'affranchiffement des dixmes vaudrait peut-être un ac-
croiffement de revenus de dix , vingt & jufqu'à trente mille livres par
an ; quel droit lui verrait-on à une conceffion fi grande & fi inatten¬
due? L'arrêté de l'Affemblée nationale ne dit point que l'abolition des
dixmes fera remplacée par un autre impôt, à la charge des terres fou-
mife à cette redevance; mais en fuppofant que ce fût votre deffein, je
ne pourrais avoir une opinion éclairée, à cet égard, fans connoître la
nature du nouvel impôt qu'on voudrait établir en échange; il en eft



c S ) N° XLIX.
tels, même parmi ceux exiftans, qui font beaucoup plus onéreux au
peuple que la dixme; il feroit encore important de connoître fi le pro¬
duit des dixmes mis à part, le refte des biens du Clergé fuffiroit aux
dépenfes de l'églife & à d'autres dédomagemens indifpenfabîes, & 11
quelque fupplément à charge aux peuples, ne deviendrait pas alors
néceffaire. il me parroît donc que plufieurs motifs de fageffe invite¬
raient à prendre en nouvelle confidération l'arrêté de i'Affemblée, re¬
latif à la difpofition des dixmes eccléfiaftiques, & que cet examen pour¬
rait s'unir raifonnablement à la difcuffion prochaine des befoins & des
relfources de l'État.

Les réflexions que je viens de faire fur les dixmes en général, s'ap¬
pliquent à celles poffédées par les Commandeurs de Malte; mais on
doit y ajouter une confidération particulière, c'effc qu'une partie des re¬
venus de l'Ordre étant cornpofée des redevances que les Commande-
ries envoient à Malte, il effc des motifs politiques qui doivent être mis
en ligne de compte avant d'adopter les difpofitions qui réduiraient trop
fenfiblement le produit de ces fortes de biens, & les refîources d'une
puiffance à qui le commerce du Royaume doit chaque jour de la re«
connoiffance.

Sur rArticle VI, concernant les Rentes rachetables

J'approuve les difpofitions annoncées dans cet article.

Sur !Article VII, concernant la vénalité des Offices.

Je ne mettrai aucune oppofition à cette partie des délibérations de
I'Affemblée nationale. Je defire feulement que l'on recherche & que
l'on propofe les moyens propres à m'affurer que la juftice fera toujours
exercée par des hommes dignes de ma confiance & de celle de mes
peuples. J^a finances des charges de magiffcrat étoit une propriété qui
garantifloit au moins d'une éducation honorable, mais on peut y fup-
pléerpar d'autres précautions. Il eft convenable auffi que I'Affemblée
prenne connoiffance de l'étendue du capital des charges de judicature ;
il effc confidérable & ne coûte â l'Etat qu'un modique intérêt, ainfi on
ne peut l'acquitter fans un grand facrifîce ; il en faudra d'autres égale¬
ment importans, fi les émoîumens des juges doivent être payes par
des contributions générales. Ces divers facrifices ne doivent pas l'em¬
porter fur des confidérations d'ordre publie , qui feraient univerfellement
appréciées par la Nation ; mais la fageffe de I'Affemblée l'engagera fans
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doute à examiner mûrement & dans Ton enfemble , une difpofition
d'une importance fi majeure.

Je rappellerai auffi à l'Affemblée nationale, que la fuppreffion de la
vénalité des offices ne fuffiroit pas pour rendre la juftice gratuite ; il
faudroit encore fupprimer tous les droits relatifs à fon exercice, & qui
forment aujourd'hui une partie des revenus de l'État.

Sur îArticle VIII, concernant les Droits cafuels des Curés.
J'approuve les difpofitions déterminées par cet article. Tous ces pe¬

tits droits contraftent avec la décence qui doit fervir à relever aux yeux
des peuples les refpeélables fonélions des minières des autels.
Sur VArticle IX, concernant les Privilèges en matière de fubfides,

J'approuve en entier cet article, & je loue le Clergé & la Noblelîe
de mon Royaume, de l'honorable empreffement que ces deux Ordres
de l'État ont apporté à l'établififement d'une égalité de contribution
conforme à la juftice & à la faine raifon,

Sur rArticle X , concernant les Privilèges des Provinces.

J'approuve également cet article, & je defire infiniment qu'il puifle
fe réalifer fans oppofition. J'afpire à voir toutes mes provinces fe rap¬
procher dans leurs intérêts, comme elles font unies dans mon amour,
& je féconderai de tout mon pouvoir un fi généreux deftein.
Sur TArticle XI, concernant !adm iffion de tous les Citoyens aux

emplois eccléflaftiques, civils & militaires r

J'approuve cette difpofition. Je defire que mes fujets indiftinélement
fe rendent dignes des places où l'on eft appelé à fervir l'État, & je
verrai avec plaifir rapprochés de mes regards tous les hommes de mé¬
rite & de talens.

Sur !Article XII, concernant les Annates.
Cette rétribution appartient à la Cour de Rome, & fe trouvant fon¬

dée fur le Concordat de la France avec le Saint-Siège, une feule des
parties contradiantes ne doit pas l'annuller; mais le vœu de l'Affemblée
nationale m'engagera à mettre cette affaire en négociation avec les
égards dûs à tous les Princes fouverains, & au Chef de i'Églife en
particulier. »
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Sur îArticle X ///, concernant les preftations de Bénéficiers
à Bénéficiers.

La difpofition arrêtée par l'AÏTemblée ne foufFrira pas de difficultés
de ma parc; mais elle doit obferver que l'abolition des droits de ce
genre obligeroit à des indemnités, parce qu'ils forment fouvent le re¬
venu principal des Évêchés, des Archidiaconés ou des Chapitres aux¬
quels ils font attribués; & l'on ne pourroit pas s'en dédommager, en af-
fujettiffant ceux qui acquittent ces droits à une taxe équivalente, fi dans
le même temps on fupprimoit leurs dixmes.

Sur fArticle XÏV, concernant la pluralité des Bénéfices.
L'efprit de cet article efb fort raifonnable, & je m'y conformerai

volontiers.

Sur rArticle XV, concernant le vifa des Penfions & des autres Grâces.
Je ne m'oppoferai à aucun des examens que l'Aiïemblée nationale

jugera convenable de faire; elle confidérera feulement fi une inquifition
détaillée d'une pareille étendue, n'aflujettiroit pas à un travail fans fin,
ne répanderoit pas beaucoup d'alarmes, & fi une rédudion fondée fur
divers principes généraux, ne feroit pas préférable.

Je viens de m'expliquer, Meilleurs, furies divers arrêtés que vous
m'avez fait remettre; vous voyez que j'approuve en entier le plus grand
nombre, & que j'y donnerai ma fandion dès qu'ils feront rédigés en îoix.
J'invite l'Aiïemblée nationale à prendre en confidération les réflexions
que j'ai faite fur deux ou trois articles importans. C'eft par une commu¬
nication franche & ouverte de nos fentimens & de nos opinions, qu'a¬
nimés du même amour du bien, nous parviendrons au but qui nous
intéreiïe également. Le bonheur de mes peuples, il conftamment cher
à mon cœur, & la protedlon que je dois aux principes de juftiee, dé¬
termineront toujours mes démarches ; & puifque des motifs fembîables
doivent fervir de guides à l'Aiïemblée nationale, il eft impoffible qu'en
nous éclairant mutuellement, nous ne nous rapprochions pas en toutes
chofes : c'eft l'objet de mes vœux, c'eft celui de mon efpérance.

Signé, LOUIS.
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A Verfailles, le 18 Septembre 1789.

Sur la demande formée féparément, concernant la San&ion du der¬
nier Décret de Vdffemblée nationale, en faveur de la libre circu¬
lation des Grains, S de la défenfe d'en exporter au dehors

E décret efi abfolument conforme aux diverfes dipofitions que j'ai confla-
ment renouvelées depuis un an. Je le revêtirai de ma Sanêfion ; mais je dois
prévenir l'Affemblée nationale , que dans la fituation préfente des efprits, avec
l'état de fermentation produit par la difette & la cherté des grains l'année dernière,
avec la réfiftance qu'on oppofe en beaucoup d'endroits à leur circulation, ce fe¬
rait manquer de fageffe que de vouloir faire exécuter avec trop de rigueur le
décret de l'Affemblée. Elle doit connoître d'ailleurs les entraves a&uelles du

pouvoir exécutif, fur-tout quand les Municipalités appelées à invoquer l'appui
des troupes, ont une opinion contraire au vœu de l'Affemblée nationale , h
refufent de le prendre pour guide. Ces confidérations de la plus grande impor¬
tance , méritent de fixer l'attention de l'Affemblée nationale , puifqu'elles inté-
reffent effentiellement l'ordre public. J'apporte tous mes foins à empêcher la
fortie des grains du Royaume, &c j'ai donné dans cette intention les inflru&ions
les plus pofitives aux diverfes perfonnes chargées de l'exécution de mes ordres
dans les provinces; mais les Commis des fermes qui veillent aux frontières, ont
été mis en fuite dans plufieurs lieux par les Contrebandiers qui apportent à
force ouverte dans le Royaume , du fel , du tabac & d'autres marchandées
prohibées.

Le premier Minifire de mes finances vous a fait connoître de ma part, à plu¬
fieurs reprifes , de quelle importance il étoit pour le fecours de la chofe publique,
cjue l'Affemblée manifefiât de nouveau , & de la manière la plus explicite, qu'elle
fouhaite, qu'elle exige la confervation des droits établis, & le payement régulier
des impofitions ; elle n'a pas encore fatisfait à cette repréfentation, & cependant
chaque jour fa néceffité devient plus urgente. Je vais inceffamment vous appeler,
par les motifs les plus forts & les raifons les plus perfuafives , à concourir avec
moi au fecours des finances & de l'État, & à relever la confiance par des me-
fures grandes & efficaces.

Les circonfiances, par leur difficulté, font dignes de nos efforts communs, 5c
je compte que vous m'égalerez en courage & en volonté.

Signé, LOUIS.

*£■" ■ " " -J~J r-, „ ' l'y ! -, u-|

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cr amé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DE PAR LE ROI.

FRANÇOIS JOSEPH - MARIE DUSART,
Ecuyer, Seigneur du Sart, Popuelîe , csV. Confciller du

Roi, Lieutenant Général, Cï||/ â? Criminel du Siège Royal
de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille.

c
vJPUR le Réquifitoire du Procureur du Roi ,

contenant qu'il eft venu à fa connoiftance, par
les plaintes journalières qui lui font faites, que
quantité de perfonnes , fous le prétexte de la
chafïe, s'ingèrent de traverfer les champs encore
avêtis, & détruifent par ce procédé injufte & con¬
traire aux loix, les efpérances du Cultivateur:
de femblables voies de fait préjudicient à l'inté¬
rêt public; il eft urgent de les prévenir, en rap¬
pelant à ceux qui les commettent, les peines aux¬

quelles ils s'expofent, A ces caufes, requéroit
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ledit Procureur du Roi, qu'il nous plût y pourvoir.

Vu ledit Réquifitoire, oui le rapport de, Me,
Paul-François-Jofeph Danel, Confeiller, Nous
avons ftatué & ftatuons ce qui fuit :

Article premier.

Nous avons ordonné & ordonnons de fe con¬

former aux diipofitions des anciens Placards &
Ordonnances fur le fait de la chaffe, relativement
à la confervation des fruits de la terre.

1 I, **

Défendons à toutes perfonnes, de quelque
qualité & condition qu'elles foient, de faire tort
aux avêtures qui fe trouvent fur terre, fous peine
d'être refponfables des dommages qu'elles auront
caufés, & d'être pourfuivies félon la rigueur des
Ordonnances.

I I I.

Enjoignons aux Gens de Loi de tenir la main
à l'exécution du préfent Règlement ; & aux
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Volontaires de la garde de chaque Communauté,
d'arrêter ceux qui feront trouvés en contraven¬

tion, & de les faire conduire ès priions royales
de cette Ville, à moins que le délinquant ne
iatisfaffe auffitôt la partie léféè , ou ne donne
bonne & fuffifante caution.

Fait en la Chambre du Confeil du Siège royal
de la Gouvernance du fouverain Bailliage de
Lille, le vingt-iix Septembre mil fept cent qua¬
tre-vingt-neuf.

Signé,L.J. LE MES RE.

Lu & publié esPlaids extraordinaires tenus
au Siège royal de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, le 26Septembre 1789; en-

regiftré au Greffe dudit Siège, oui & ce requé¬
rant le Procureur du Roi, par le Greffier du¬
dit Siège fouffignè.

Signé, L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DELA COUR

DE PARLEMENT DE FLANDRES,
Du 24 Septembre 1789,

Qui fait âêfenfes de tranfporter des Bleds & autres Grains
hors du Royaume, sous peine de mort.

EXTRAIT DES REGISTRES
De la Cour de Parlement.

§ Ur le Réquifitoire du Procureur-Général du Roi, con¬
tenant que nonobftant la difette récente 6c le haut prix des
Grains, dont la France a éprouvé les effets défaftreux, leur
chereté même en ce moment où la Providence vient d'ac¬
corder aux vœux 6c aux befoins des Peuples, la plus abon¬
dante récolte, & au mépris de la défenfe renouvellée par le
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Gouvernement, de les faire palier en Pays Etrangers, iï feroit
informé que des Habitans de la Campagne , excités par l'appas
d'un bénéfice , auquel l'Humanité, la Juftice 6c la Loi au-
roient du les obliger de renoncer, fe permettent d'exporter
fraiiduleufement hors du Royaume, des Bleds & autres
Grains; que cette contravention (i odieufe dans fon objet »

fi préjudiciable à l'intérêt public, 6c fi criminelle dans les
circonRances préfentes , mérite de fixer l'attention de la
Cour , & d'exciter fon animadverfion ; que fans doute Elle
fe fera un devoir de la réprimer dans fon principe, 6c de
profcrire par des difpofitions févères 6c impofantes, des fpé-
eulations auffi meurtrières; que ce nouvel aélc d'une atten¬
tion toujours aftive, toujours bienfaifante, en fatisfaifant le
plus preffant de fes vœux, le plus vif, le plus impérieux de
les fentimens, préviendra les defirs des Jufticiablcs de fon
Ilefibrt, 6c perpétuera l'honorable confiance qu'ils n'ont
jamais ceffé de lui accorder: qifElle doit donc fe hâter de
faire ufage de fon Autorité, pour découvrir les Coupables,
affurer leur punition , 6c tarir par ce moyen la fource d'un
défordre momentané , dont la prolongation prépareroit de
juffes mécontentemens 6c de nouvelles calamités ; que dans
les mêmes circonflances, en exécution d'une Déclaration
du Roï, du 22 Décembre ibqBjduement enregiftrée en
la Cour il a été rendu par ladite Cour un Arrêt de
Règlement, portant peine de mort contre ceux qui tranl-
porteroient des Grains hors du Royaume, de confifcarion
des Grains , Charrettes , Harnois , Chevaux, Bateaux 6c
autres Voitures fervans au cran (port defdks Grains, 6c d'une
amende de 3000 livres.

A ces causes , requéroit le Procureur-Générai du Roi,
qu'il plût à la Cour y pourvoir:
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Vu ledit Réquifltoire, ladite Déclaration du 22 Décem¬

bre 1698 » enfemble les Arrêts & Réglemens rendus fur le
même objet ; ouï le Rapport de Meffire Louis-Jqseph-Marir
de Warengiiién de Flory, Confeiller ; tout confidéré :

LA COUR a ordonné & ordonne que les Loix & Ré¬
glemens portant défenfes de tranfporter des Grains Ôc Farines
hors du Royaume, feront exécutés fuivant leur forme &
teneur, v

Fait en conféquence très-expreffes inhibitions & défenfes
à toutes'perfonnes, de quelque qualité ôc condition qu'elles
foient, de tranfporter hors du Royaume aucuns Grains ou
Farines, sous peine de mort , de confilcation des Grains,
Farines, Charrettes , Harnois, Chevaux , Bateaux & autres
Voitures fervans au tranfport defdits Grains ou Farines, &
de 3000 livres d'amende.

La libre circulation des Grains ôc Farines, de Province
à Province, dans l'intérieur du Royaume, continuera néan¬
moins d'avoir lieu, ôc ne pourra être empêchée ni trou¬
blée fous aucun prétexte.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lû, publié, l'Audien¬
ce tenant, imprimé Ôc affiché; ôc copies collationnées, en¬

voyées aux Bailliages ôc autres Sièges inférieurs du RefTort,
pour y être pareillement lues , publiées , enregiffirées ôc
affichées ; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général du
Roi efdits Sièges, d'y tenir la main,* aux Gardes Villageoifes
k aux Employés de la Ferme générale, de concourir à fon
exécution, ôc aux Cavaliers de LVJaréchauffée, de furveilîef
la Frontière, de donner main-forte, 6c de conftater, par des
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Procès-verbaux, les contraventions qui pourroient y être
faites.

Fait à Douay , en Parlement , le 24 Septembrt

Lu y publié, rAudience tenant , cejourd'hui, 24 Septem-

Lu & publié es plaids extraordinaires tenus au Siège royal
de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 26
Septembre 1789, enrêgifiré au Greffe dudit Siège ; ouï S ce
requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège
fouffignê.

Collationné, {igné, Lèpo i vre

Ire 1789.
Signé, Bpojneau.

Collationè, /igné, Lepoivre.

Signé9 L. J. Lemesre

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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RÉPONSE DU ROI
A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Du 20 Septembre, au fotr.

Vous m'avez demandé, le 15 de ce mois,
de revêtir de ma Sanâion vos arrêtés du 4 Août
& des jours fuivans; je vous ai communiqué
les obfervations dont ces arrêtés m'ont paru fuf-
ceptibles ; vous m'annoncez que vous les pren¬
drez dans la plus grande confédération lorfque
vous vous occuperez de la confeétion des loix
de détail , qui feront la fuite de vos arrêtés «,

& vous me demandez en même temps de pro¬

mulguer ces mêmes arrêtés : la promulgation
appartient à des loix rédigées & revêtues de
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toutes les formes qui doivent en procurer im¬
médiatement l'exécution ; mais comme je vous
ai déjà témoigné que j'approuvois fefprit géné¬
ral de vos arrêtés & le plus grand nombre des
articles en leur entier ; comme je me plais éga¬
lement à rendre juftice aux fentimens généreux
& patriotiques qui les ont diftés , je vais en
ordonner la publication dans tout mon Royaume ;
la Nation y verra , comme dans ma dernière
Lettre , l'intérêt dont nous fommes animés pour
fou bonheur ; & je ne doute point, d'après les
difpofitions que vous manifeftez 5 que je ne puiffe,
avec une parfaite juftice 9 revêtir de ma Sanction
toutes les ioix que vous décréterez fur les divers
objets contenus dans vos arrêtés.

Signé , LOUIS.

J'accorde ma Sanéb'on à votre nouveau
décret fur les Grains.

Signé, LOUIS.
\ )

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinc k - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DU CONSEIL D ETAT

DU ROI.
Partant Sanction des Décrets de l'Ajfemblée nationale , des

29 Août & 18 Septembre iy%9,pour ordonner la libre
circulation des Grains dans l'intérieur, & en défendre
p'ovifoirement l'exportation hors du Royaume.

Du 21 Septembre 1789.

Extrait des Regi/lres du Confeil d'État.
VY U par le Roi, étant en Ton Confeil, le Décret de
l'Aiïèmblée nationale, du 29 Août dernier, dont la teneur
fuit :

„ LWembiée nationale a décrété que la vente & circula-
„ tion dés grains & farines, feront libres dans toute i'éten-
, due du royaume.
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w Que ceux qui feront tranfporter des grains ou farines

„ par mer feront tenus de faire leur déclaration exaétepar-
„ devant la Municipalité du lieu du départ de du chargement,
„ & de jufiifier de leur arrivée & de leur déchargement au
* lieu de leur deftination, par un certificat de la Munici-
, paliré defdits lieux.

„ Que l'exportation à l'étranger eft & demeurera provi-
v foirement défendue. Signés Staniflas deClermont-Tonnerre,
„ Prêfident ; Emmery, Petion de Villeneuve, Freteau, l'Ab-
„ bé de Barmond, l'Évéque d'Autun, le C.te de Montmo-
.* rency, Secrétaires. „

Vu pareillement le Décret du 18 de ce mois dont la teneur
fuit :

„ L'AfTembîée nationale convaincue, d'après le rapport
» qui lui a été Fait par le Comité des Subfifl:ances,que la sûreté
„ du peuple, relativement aux befoins de première néceffité,
» & fa féeurité à cet égard, fi néceffaire à l'entier rétablif-
„ fement de la tranquillité publique, font eflentiellement
* attachées en ce moment à une exécution rigoureufe de fon
„ Décret du 29 Août dernier, a décrété & décrète;

„ i.° Que toute exportation de grains & farines à l'étran-
„ ger, & toute oppofition à leur vente & libre circulation
« dans l'intérieur du royaume, ferontconfidérées comme des
* attentats contre la sûreté &la sécurité du peuple, & que,

en conféquence, ceux qui s'en rendront coupables, feront
» pourfuivis extraordinairement devant les Juges ordinaires
„ des lieux, comme perturbateurs de l'ordre public.

* s.0 Que ceux qui feront tranfporter des grains & farines
* dans l'étendue de trois lieues des frontières du royaume 9

» autres néanmoins que les frontières maritimes, feront afTu-
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jettîs aux formalités prefcrites pour les tranfports par mer,
par l'article II du Décret du 29 Août dernier.

„ 3.0 Que dans l'un & l'autre cas , on fera tenu de donner
bonne ôc fuffifante caution devant les Officiers municipaux
du lieu du départ, de rapporter le certificat 6c déclaration,
figné 6c vile des Officiers municipaux des lieux de la def-
tination 6c déchargement ; lefquels certificats Ôc déclarations
feront délivrés fans frais; 6c que, faute de rapporter lef-
dits certificats 6c déclarations dans tel délai qui fera fixé
par les Officiers municipaux des lieux du départ, fuivant
i'éloignement des lieux du déchargement, il fera prononcé,
contre les contrevenans, par les Juges ordinaires, une amen¬
de égaie à la valeur des grains 6c farines déclarés.

,4.° Que ceux qui contreviendront à l'article II du
Décret du 29 Août 6c à l'article III ci-defîus, encourront
la peine de la faifie des grains 6c farines, 6c de leur con-
fifeation , les frais de faifie 6c de vente prélevés au profit
des Hôpitaux des lieux ; 6c fera , au furplus, la connoif-
fance des contraventions , prévues par les deux articles
ci-deffus, attribuée aux Juges ordinaires, lefquels y ftatue-
ront fommairement 6c fans frais.

« 5.® Que néanmoins ceux qui auront importé dans le
royaume des blés venant de l'étranger, 6c qui en auront
fait conflater l'iotroduéfion, la quantité , la qualité 6c le
dépôt, par les Municipalités des lieux, auront la liberté
de les exporter, fi bon leur femble, en fe conformant aux
règles 6c formalités établies pour les entrepôts.

„ Sera Sa Majefté fuppliée de donner les ordres néceflai-
res pour la pleine 6c entière exécution du préfent Décret,
6c de celui du 29 Août dernier, dans toutes les Villes
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„ 6c Municipalités, Pareilles ôt Tribunaux du royaume, 6c
„ d'enjoindre très-exprefTément à tous les Officiers de police,
„ municipaux 6c autres, de prendre toutes les mefures.jié-
„ yeffaires pour aflurer au commerce intérieur des grains 6c
„ farines, la liberté, sûreté 6c prote&ion , 6c de requérir les
„ Milices nationales, les MaréchaufTées, 6c même au befoin,
„ les autres Troupes militaires, pour prêter main-forte à
„ l'exécution de ces mefures.

» L'Affemblée a chargé fon Préfident de préfenter incef-
» famment au Roi ce Décret, en le fuppliant de, le revêtir
„ de fa fonction. Signés Staniflas de Clermont - Tonnerre ,

„ Préfident ; Defchamps , l'Abbé d'Eymar, Redon, le V.te
„ de Mirabeau, Henry de Longuêve , 6c Démeunier, Se-
„ crétaires.

Le Roi étant en fon Confeil, a fanftionné lefdits Décrets
pour être exécutés fuivant leur forme 6c teneur. Enjoint en
conféquence aux Municipalités, aux différens Tribunaux,
aux Commandans des fes Troupes, à ceux des Milices na¬
tionales , à ceux des Maréchauffées, 6c à tous autres qu'il ap¬

partiendra, de veiller 6c de concourir à l'exécution defdits
Décrets. Et feront, fur le préfent Arrêt, toutes Lettres
néceffaires expédiées.

Fait au Confeil d'État du Pvoi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt-un feptembre mil fept cent quatre-vingt-
neuf.

Signé de Saint-Priest.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck.Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARRET
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant autorifation aux Directeurs des Monnoies, de rece¬

voir la VaiJJelle qui fera portée librement aux Hôtels des
Monnoies.

Du 20 Septembre 1789.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État
T
JLjE ROI eft informé que les effets de la
rareté exceffive du numéraire fe font fentir cha¬

que jour davantage. Cette rareté eft dûe aux re¬
tards éprouvés dans le recouvrement des Impôts,
lefquels fe paient généralement en argent effectif.
Elle eft dûe encore au refferrement qu'excite
une défiance exagérée ; à la réduction des pla-
eemens que les Capitaliftes étrangers faifoient
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habituellement en France ; à la diminution du
commerce d'exportation, & aux achats confidé-
rables de blés faits au-dehors ; enfin, elle eft en¬
core occafionnée, & par l'émigration d'un nom¬
bre infini de François qui attirent des fonds hors
du Royaume pour acquitter leurs dépenfes, &
par la diminution du nombre de Voyageurs étran¬
gers, que nos troubles intérieurs ont éloignés
de la France, Ce font toutes ces caufes qui ren¬
dent le numéraire effeétif tellement rare à Paris &
dans les Provinces, que l'on eft, depuis quelque
temps, embarraffé de pourvoir aux dépenfes qui
doivent fe faire nécessairement en argent réel, tel
que le prêt des Troupes & d'autres objets. Sa Ma-
jefté, journellement inftruire de ces difficultés, a fait
remettre à la Monnoie toute la partie de fa vaif-
felle, dont la fonte, en raifon du haut prix de
la main-d'œuvre, n'occafionneroit pas une trop
grande perte. La Reine a pris la même détermi¬
nation, les Miniftres ont fuivi ces exemples, &
le Roi eft inftruit que diverfes perfonnes font
difpofées à donner, dans cette circonftance, des
marques de leur intérêt au foulagement des Fi¬
nances. En conféquence : Ouï le rapport; Le
Roi étant en son Conseil, aautorifé les
Directeurs des Monnoies à recevoir la, vaiflelle
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& les bijoux d'or & d'argent qui leur feront pré-
fentés, dont ils donneront des récépiffes, con¬
tenant la nature & le poids de ces objets. Ces
récépiffes feront vifés par les Contrôleurs-contre-
gardes, & ils feront rembourfables au prix & de
la manière qui feront inceiïamment fixés, d'après
le vœu de FAfTemblée nationale.

Les vaiflelles & bijoux qui auront été portés
aux hôtels des Monnoies , tant è Paris que dans
les Provinces, feront fur le champ convertis en

efpèces, qui feront verfées immédiatement au Tré-
for royal, ou qui relieront à fa difpofition : & il
fera tenu, par les Directeurs, un double regiftre
des noms des perfonnes qui auront donné dans
cette occafion, des preuves de leur zèle, l'un def-
quels regiftres fera envoyé au premier Miniftre
des Finances, pour le mettre fous les yeux de
Sa Majefté.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y

étant, tenu à Verfailles le 20 Septembre mil fept
cent quatre - vingt - neuf.

Signé, de Saint-Priest.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DÉCLARATION
DU ROI»

Portant San&ion du Décret de VÀffemblèe nationale , du 23
Septembre 1789, concernant la perception des Impôts, &
la réduction du prix du Sel à Six fous la livre ; & Règle¬
ment pour fexécution dudit Décret,

^ Du 27 Septembre 1789.

vY U parle Roi, le Décret de l'AfTemblée Nationale du
23 de ce mois, dont la teneur fuit:

EXTR AIT du Procès-verbal de T SiJfemblée Nationale

Du 23 Septembre 1789.

T J 'Affemblée Nationale prenant en confidération les cir-
confiances publiques relatives à la Gabelle Se aux autres im¬
pôts, & les propofitions du Roi énoncées dans le Difcours
du premier Miniflre des finances , du 27 Août dernier ;
confidérant que par fon Décret du 17 Juin dernier, elle a
maintenu la perception dans la forme ordinaire de toutes
les impofitions qui exiftent, jufqu'au jour de la féparatio»
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de l'Affemblée, ou jufqiià ce qu ily. ait ètèautrement pourvu,
confidérant que l'exécution de ce Décret importe effentiel-
lement au maintien de l'ordre public , & à la fidélité des
engagemens que la Nation a pris fous fa fauve-garde : voulant
néanmoins venir, autant qu'il efi: en elle, au fecours des con¬

tribuables, en adouciiTant , dès • à - préfent, le régime des
Gabelles, elle a décrété & décrète ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Les Adminiftrations provinciales, les Juridictions & les
Municipalités du Royaume, tant dans les villes que dans les
campagnes , veilleront aux moyens dWurer les recouvre-
mens des droits fubfiftans, que tous les citoyens feront tenus

d'acquitter avec la plus grande exaéïitude, & le Roi fera
fupplié de donner les ordres les plus exprès pour le réta-
bliffement des barrières & des Employés, & pour le main¬
tien de toutes les perceptions.

■ I ï. 'îSM
La Gabelle fera fupprimée auffi-tôt que le remplacement en

aura été concerté & aifuré avec les Alfemblées provinciales.

I I I.

Provifoirement, & à compter du premier Oétobre pro¬
chain , le Sel ne fera plus payé que trente livres par quintal,
poids de marc, ou fix fous la livre de feize onces, dans
les greniers de grandes & petites Gabelles.

Les Provinces qui payent le Sel un moindre prix, n'é-
prouveront aucune augmentation.

. I V.

Les Règlemens qui , dans pîufieurs villes, bourgs &
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paroiffes des Provinces de grandes Gabelles, ont établi le
Sel d'Impôt, n'auront plus lieu à compter du premier Jan¬
vier prochain.

V.

Les Règîemens qui, dans les mêmes provinces, ont fou¬
rnis les contribuables impofés à plus de trois livres de taille
ou de capitation, à lever annuellement dans les greniers de
leur reflbrt une quantité déterminée de Sel, & qui leur ont
défendu de faire de grofies falaifons fans déclaration, n'au¬
ront plus lieu également, à compter du premier Janvier
prochain.

V I.

Tout habitant des provinces de grandes Gabelles jouira 9

comme il en eft ufé dans celles de petites Gabelles & dans
celles des Gabelles locales , de la liberté des approviGonne-
mens du Sel néceiTaire à fa confommation dans tels greniers
ou magafins de fa province qu'il voudra choifir*

V ï I.

Tout habitant pourra appliquer à tel emploi que bon lui
femblera , foit de menues, foit de grofles falaifons , le Sel
qu'il aura ainfi levé ; il pourra même faire à fon choix les
levées, foit aux greniers, foit chez l'es Regratiers ; il fe
conformera pour le tranfport aux difpoiitions du Règlement
qui ont été fuîvies jufqu'à préfent.

VIII.

Le* failles domiciliaires font abolies & fupprimées , il
eft défendu aux Employés & Commis des Fermes , de
s'introduire dans les maifons & lieux fermés & d'y faire
aucunes recherches ni perquifitions.
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I X.

Les amendes prononcées contre les Faux-fauniers cou¬
pables du premier faux - faunage , ôc non payées par eux ,

ne pourront plus être converties en peines affliétives ; &
quant aux Faux-fauniers en récidive , les loix qui les fou-
mettent à une procédure criminelle, & à des peines afflrii-
ves, font également révoquées ; ils ne pourront être con¬
damnés qu'à des amendes doubles de celles encourues pour
le premier faux - faunage.

X.

Les Commiflions extraordinaires & leurs délégations, en
quelque lieu qu'elles foient établies, pour connoître de la
contrebande , font dès.-ù-préfent révoquées; enconféquence,
les conteflations dont lefdites Comnfilîions connoiiïent,
feront portées pardevant les Tribunaux qui en doivent
connoître.

Signé Staniflas de Clermont - Tonnerre, Prépâenf ; l'Abbé
d'Eymar, Henry de Longuêve , Redon, Defchamps, De-
meuriier , le vicomte de Mirabeau, Secrétaires.

Vu pareillement l'arrêté du même jour, par lequel l'Af»
femblée Nationale charge fon Préfident de préfenter le Dé¬
cret ci-deflus tranfcrit à la Sanction royale;

Le Roi a fanétionné ledit Décret. Fait à Verfaiîles lcvingt-
fept Septembre mil fepc cent quatre-vingt-neuf. Signé
LOUIS, Et plus bas, Par le Roi, le C»te de Saint-
P R I E S T.
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RÈGLEMENT FAIT PARLE ROI,
Concernant la perception des Impôts , & la réduction du

prix du Sel à fix fous la livre.

Du 27 Septembre 1789.

T j'AfTemblée Nationale ayant fait connoîtreay Roi qu'elle
avoir pris en confidération les circonflances publiques rela¬
tives à la Gabelle & aux autres Impôts, & ayant déclaré
qu'il importoit eflentiellement au maintien de l'ordre pu-
blic 6c à la fidélité des engagemeas que la Nation a pris fous
fa'fauve - garde, que la perception de toutes les impofitions
qui exifient, continuât à fe faire dans la forme ordinaire;
elle a propofé à Sa Majeflé les mefures les plus propres à
remplir ce but. Sa Majeflé a vu en même temps avec une
véritable fatisfaélion, que fAfTemblée s'étoit réunie au defir
qu'Elle lui avoit manifefté , de foulager dès - à-préfent ceux
de fes Sujets à qui la Gabelle efl le plus onéreufe , en ré-
duifant le prix du Sel à fix fous la livre, Se en adouciiïanc
le régime de cet Impôt. Ces motifs ont déterminé Sa Majeflé
à accorder fa fanclion royale aux difpofitions que l'AfTem-
bîée Nationale a décrétées, tant pour ce qui concerne la
Gabelle, que pour le recouvrement exact de toutes les im¬
pofitions exiflantes elle croit devoir s'empreffer d'em¬
ployer les moyens les plus efficaces pour en apurer l'exé¬
cution. En conféquence, le Roi étant en Ton Confeil, a
Ordonné <Sc ordonne ce qui luit :

Alticle premier.

Tous les habitans du Royaume, de quelque rang, qualité
& condition qu'ils foient, feront tenus d'acquitter avec
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exactitude dans leur entier & fans exception , les droits
de toute, nature actuellement exiftans ; ordonne en confé-
quence Sa Majefté aux prépofés des Fermes & Régies de
continuer leurs fonctions ou de les reprendre fi elles avoient
été interrompues ; fait défenfes à toutes perfonnes de les
y troubler, à peine de répondre en leur propre & privé nom
des pertes 6c dommages qui pourroient en réfuîter , &
d'être pourfuivis aux termes des Ordonnances. Enjoint
Sa Majefté aux Aftemblées provinciales & aux Corn mi (lion s
intermédiaires , aux Tribunaux & JurifdiCtions, aux Muni»
cipalités , aux Milices Nationales , aux Maréchauffées &
aux Commandans de fes troupes , de prêter ou faire prêter
aiïiftance, main - forte 6c concours direCt aux Prépofés char¬
gés de la perception des droits du maintien des barrières,
ôc de la vente excJuïïve du fei & du tabac.

I i

La Gabelle fera fupprimée auffi - tôt que le remplace¬
ment en aura été concerté 6c afturé avec les Aftemblées
Provinciales.

III.

Provifoirement, 6c à compter du premier Octobre pro¬
chain, le Sel ne fera plus payé que trente livres par quintal,
poids de marc, ou fix fous la livre de feize onces dans les
greniers de grandes 6c petites Gabelles , ainfi que dans
les Gabelles locales ; 6c attendu que dans les grandes &
petites Gabelles la diftribution s'eft conftamment faite, non
à raifon du poids mais à la mefure du minot ; 6c attendu
encore qu'il faut un certain temps pour garnir les greniers
des uftenfiies uéceflàires à la pefée , le Sel continuera à
être diftribué à la mefure , 6c fera payé au prix de trente
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livres le mînot , & ce jufqu'à ce que l'Adjudicataire des
Fermes ait pu fe pourvoir des uflenfiles néceflaires à la
livraifon au poids 9 ce qui ne pourra être plus tard que le
premier Janvier prochain.

Les Provinces qui payent le Sel à un prix inférieur à
celui de trente livres le minot ou de lix fous la livre,n'éprou¬
veront aucune augmentation.

1 v.

Les Règlemens concernant l'Impôt 6e la vente volon¬
taire du Sel dans les greniers dépendans des grandes Ga¬
belles, n'auront plus lieu à compter du premier Janvier
prochain.

V.

A compter du même jour premier Janvier prochain, tout
habitant des Provinces des grandes Gabelles pourra, comme
il en efl ufé dans les petites Gabelles & Gabelles locales,
s'approvifionner dans ceux des greniers ou magafins de la
Province qu'il voudra choifir, ou aux regrats, de la quan¬
tité de Sel qu'il jugera néceffaire à fa confommation, en
fe conformant néanmoins pour le tranfport aux difpofitions
des Règlemens jufqu'à préfent fuivies. Il pourra auffi, fans
qu'il foit tenu de faire aucune déclaration , appliquer cé
Sel à tel emploi, foit de menues, foit de grolïes falaifons ,

que bon lui femblera.
V I.

Défenfes font faites aux Employés & Commis des
Fermes de s'introduire dans les maifons 6c lieux fermés

pour y faire la recherche 6c faifie de faux Sel.
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V I I.

La converfion en peines affliélives des amendes pro¬
noncées contre les Faux - fauniers furpris en premier faux-
faunage, demeure dès - à - préfent fupprimée ; 6e quant aux
Faux-fauniers en récidive , ils ne feront condamnés qu'aux
amendes doubles de celles encourues pour le premier
faux-faunagè; en conféquence, les Ordonnances 6e Règle-
mens qui les foumettoient à une procédure criminelle & à
des peines affliéiives, ne feront plus exécutés.

VIII.

Se réferve Sa Majefté de faire inceffamment les difpofi-
lions néceffaires pour la fuppreffion des Commiffions de
Valence, Saumur ôc Reims; 6c feront furie préfent Règle¬
ment toutes Lettres néce'ffaires expédiées.

Fait ôc arrêté par le Roi étant en fon Conleil , tenu 11
Verfailles le vingt-fept Septembre mil fept cent quatre-vingt-
neuf. Signé, LOUIS. Et plus bas, le C.te de Saint-Priest.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178p.
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ORDONNANCE
DE MM. LES OFFICIERS

DU BAILLIAGE DE LILLE,
Du to Odtobre 1789.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES CO NS EILLERS DU ROI,

AU BAILLIAGE DE LILLE.

"\^OUS remontre le Lieutenant de ce Siège, qu'il lui
a été donné communication d'un procès-verbal ci-joint, du¬
quel il confie que le jour d'hier, neuf de ce mois, à fepc
heures du matin , la Brigade de la Ferme générale , établie
àBeuvry, a arrêté fur la route d'Orchies à St. Amand, un
charriot chargé de fept facs de bled, & une charrette éga¬
lement chargée de bled, dont les conducteurs, nommés,
l'un Charles-Jofeph Ricourt, Fermier, demeurant à Tem-
pleuve-en-Pevele, l'autre, Jean-Baptifle Renard, demeurant
à Monchin, ont déclaré être partis refpeélivement defdits
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villages de Templeuve 6c de Moucbin , fans qu'aucun de
ces condu&eurs foit muni des expéditions néceffaires pour
la circulation des bleds dans le Royaume; qu'il lui a pareil¬
lement été donné communication d'un fécond procès-ver-
bai aufl] ci-joint, duquel il confie que le même jour, quatre
heures du matin, un détachement du Régiment de la Colo¬
nel-Général 6c de la Garde-Bourgeoife de Beuvry , a au®
arrêté un charriot chargé de grains, allant vers Saint-Amand,
6c conduit par le nommé Marc Lecomte, Marchand de
grains, demeurant à Landas, lequel n'étoit aufli muni d'au¬
cune expédition.

Que les conduéleurs defdits charriots, d'après la rumeur
publique, font foupçonnés d'avoir eu l'intention d'exporter
lefditsgrains à l'étranger, ce qui, dans les circonflances, exige
la plus férieufe attention, 6c néceffite une inflruétion ré¬
gulière.

Que néanmoins, il efl déjà confiant que lefdits conduc¬
teurs ont contrevenus à vos Ordonnances des 12 6c 18 du
mois dernier, en ne fe muniffant pas des expéditions requi-
fes, ce qui doit donner lieu à la vente defdits grains, enfem-
ble des chevaux 6c charriots employés au tranfport, êc auto-
rifer même cette vente par provifion,

A ces Caufes, le remontrant requiert pour le Roi,

MESSIEURS,

Qu'il vous plaife lui donner aéle de la plainte ci-defTus,
lui permettre de faire informer des faits contenus en icelle,
circonflances 6c dépendances, pardevant Confeiller-commif-
fairedece Siège, pour l'information faite 6c communiquée au¬
dit Remontrant ,être requis par ce dernier, 6c par vous or-
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donné ce qu'il appartiendra. Ordonner par provifion, que
les chevaux & charriots ayant fervi au tranfport des grains
dont il s'agît, ainfi que lefdits grains, feront vendus cejour-
d'hui publiquement, cinq heures de relevée, au plus haut
offrant & dernier enchériffeur, furie Marché de cette Ville,
après publication à fon de trompe, dans les places & carre¬
fours d'icelle, pour le prix des ventes être d'abord configné
entre les mains du Dépofitaire de ce Siège, & être enfuite
diftribué comme il appartiendra ; ordonner enfin, que le
préfent Réquifitoire & votre Ordonnance à intervenir, fe¬
ront afEchés en Placards, ès lieux accoutumés.

LJ le préfent Réquifitoire, les procès-verbaux y joints
& mentionnés; Nous avons donné & donnons aéte au Re¬
montrant de fa plainte, lui permettons de faire informer des
faits contenus en icelle, circonftances & dépendances, par-
devant M. Jean-Baptifte-Jofeph Dubrulie, Confeiller du
Roi à ce Siège, que nous avons à cet effet nommé Com-
miffaire pour l'information faite & communiquée audit Re¬
montrant , être par lui requis, & par Nous ordonné ce
qu'il appartiendra. Ordonnons, par provifion, que les che¬
vaux & charriots ayant fervi au tranfport des grains dont il
s'agit, ainfi que lefdits grains, feront vendus cejourd'hui,
publiquement, cinq heures de relevée, au plus haut offrant
& dernier enchériffeur, furie Marché de cette Ville, après
publication à fon de trompe, dans les places & carrefours
d'icelle, pour le prix des ventes être d'abord configné en¬
tre les mains du Dépofitaire de ce Siège, & être enfuite difi
tribué comme il appartiendra. Ordonnons, enfin, que le Ré^

Signé, de la Blancarderie,
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quifitoire qui précède, ôc notre préfente Ordonnance,
ront imprimés, & des exemplaires d'iceux affichés en Pla¬
cards, es lieux accoutumés.

Fait en la Chambre du Confeil, par Nous Confeillers du
Roi au Bailliage de Lille , ce dix Oélobre ifBp.

Êtoit Signé, Delattre , Dubrule , & Lagarde.

Il eft ninfi. Signé, DEBAISER»

A Lille, de l'Imprimerie de C.M. Peterinck-Cr amé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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JUGEMENT
DR MM. LES OFFICIERS

DU BAILLIAGE DE LILLE,
Du 12 Octobre 1789.

yU par nous Confeillers du Roi au Bailliage
de Lille, &c

Vu enfin les conclufions de M. le Lieutenant de ce

Siège; ouï le Rapport de Me. Jean-Baptifte-Jofeph
Dubrule , Confeiller; tout confidéré:

Nous déclarons les failles & ventes des bleds,
voitures & Chevaux arrêtés le neuf du préfent
Mois, quatre & fept heures du matin, dans les
environs de Beuvry, & appartenant aux nom-
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mes Ricourt , Bernard & Le Comte , bien & va¬

lablement faites : prononçons définitivement la
confifcation defdits objets faifis ; condamnons
ledit Ricourt en huit cent vingt-fix livres parifis d'a¬
mende,ledit Bernard, en cinq cent cinquante-deux
livres pareilles d'amende & ledit Le Comte , en
neuf cent cinquante - huit livres auffi pareilles
d'amende: lefdites fommesformantrefpeâivement
le double de la valeur des Grains refpeétivement
faifis, vendus & confifqués fur eux , en diminution
defquelles amendes fera précompté, à l'égard de
chacun des condamnés, le prix de la vente de
leurs chevaux & Charriots refpeétifs.

Ordonnons que la fomme de quatre cent treize
livres importance de la vente des grains appartenant
audit Ricourt ; celle de deux cent foixante-feize liv.

importance de la vente des grains appartenant audit
Bernard;& celle de quatre cent foixante-dix-neufliv.
importance de la vente des grains appartenant au¬
dit Le Comte, feront délivrées, (les frais de faille,
de vente, de dépôt & acceffoires préalablement
déduits ,) fa voir la première & la fécondé aux Em¬
ployés des Fermes qui ont fait les failles fur lefdits
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Ricourt & Bernard ; & la troifième aux Gardes-
Bourgeoifes & Soldats du Régiment du Colonel-
Général qui ont fait la faille fur ledit Le Comte.

Et quant auxdites Amendes, ordonnons qu'elles
feront diftribuées, fa voir , le tiers d'icelles auxdites
perfonnes qui ont refpe&ivement fait lefdites fai¬
lles, comme dénonciateurs; un autre tiers aux

pauvres de la Paroiffe de Beuvry, lieu de l'Arrêt ;

&le dernier tiers, comme amende de ban enfreint,
applicable du confentement de M. le Bailli de Lille,
aux pauvres des fept Paroiffes de cette Ville : auquel
effet les Pommes , formant ces deux derniers tiers,
feront remifes ès mains des Pauvrifeurs refpeétifs
defdites Paroiffes, fur nos Ordonnances.

Ordonnons en outre , &c . . . ,

Fait en Confeil, le 12 Oétobre 1789.
Etoit figné, Quecq , Delattre , Dubrule ,

Ducrez, Lagarde & Bresocj.
11 eft ainfi. DE BATSER, Greffier.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Pkterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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PROCLAMATION
DU ROI.

Du 9 O&obre 1789.

ïJLjE ROI craignant que Tes fidèles habitans
des Provinces n'apprennent avec peine le récit
des circonftances qui l'ont déterminé à venir ré fi-
der à Paris, croit devoir les inftruire qu'informé
à l'avance de la marche de la Milice Nationale

de Paris, & du defir qu'elle avoit d'obtenir de
Sa Majefté l'honneur de lui fervir de garde, il
eut été facile au Roi de fe tranfporter de Ver-
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failles ailleurs qu'à Paris ; mais Sa Majefté a

craint que cette détermination de fa part ne fût
la caufe d'un grand trouble, & fe repofant fur
les fentimens qu'Elle a droit d'attendre de tous
fes Sujets indiftinétement , Elle eft venue avec

confiance vivre dans fa Capitale, où Elle a reçu

les témoignages les plus refpe&ueux de l'amour'
& de la fidélité des habitans de fa bonne ville

de Paris ; Elle eft certaine qu'ils n'entreprendront
jamais de gêner en aucune manière la libre dé¬
termination de leur Souverain ; & c'eft au milieu
d'eux qifElle annonce à tous les habitans de fes
provinces, que lorfque l'Affemblée Nationale au¬
ra terminé le grand ouvrage de la reftauration
du bonheur public, Elle réalifera le plan qu'Elle
a conçu depuis long-temps , d'aller fans aucun
fafte vifiter fes provinces , pour connoître plus
particulièrement le bien qu'Elle y peut faire,
& pour leur témoigner dans l'efFufion de fon
cœur, qu'elles lui font toutes également chères.
Il fe livre d'avance à l'efpoir de recevoir d'elles
ces marques d'affeftion & de confiance qui fe¬
ront toujours l'objet de fes vœux, & la véritable
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fource de fon bonheur. Le Roi fe flatte encore

que cette déclaration de fa part engagera tous les
habitans de fes Provinces à féconder, par leurs
encouragemens, les travaux de l'Affemblée Natio¬
nale, afin qu'à l'abri d'une heureufe Conftitution,
la France jouiffe bientôt de ces jours de paix
& de tranquillité dont une malheureufe divifion
la prive depuis fi long-temps. A Paris, le neuf
Octobre mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé,LOUIS. Et plus bas, par le Roi. de
Saint-Priest.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Pe t er i nck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DÉCLARATION
DU ROI,

Portant Sanction du Décret de TA'[[emblée Na¬
tionale , du Mardi 6 Octobre 17 89 , concernant
la Contribution Patriotique.

Du 9 Qétobre 1789.

U par le Roi le Décret de fAfiemblée Nationale du
6 de ce Mois dont la teneur fuit :

L'Anemblëe Nationale > après avoir pris en confédération le
compte qui lui a été rendu parle Premier Minifîre des Finances,
de la fituation du Tréfor public, des befoins ordinaires & extraor¬
dinaires de cette année & de l'année prochaine, pour fournir à
toutes les dépenfes courantes , & pour fatisfaire à tous les enga-
geinens de l'Etat :

Confidérant que le premier objet qui doit occuper l'AfTemblée ,

efl de rafîurer les Peuples fur la crainte devoir augmenter leurs
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charges, & les créanciers de l'Etat fur la fidélité avec laquelle

x tous les engagemens feront déformais remplis, & ces deux avan¬
tages réfulteront néceflairement du parti qu'elle a pris d'anéantir,
par des réduélions fur les dépenfes, ou par des bonifications de
recettes, toute différence entre les recettes & les dépenfes fixes;

Ayant en conféquence pris la détermination pofitive d'opérer
clès-à-préfent, d'ici au premier de Janvier prochain, & préalablement
à un travail plus approfondi, les réductions fuivantes fur les dé¬
penfes montantes à Trente-cinq millions huit cents quatorze mille
livres.

SAVOIR:
Lh.

Sur la dépenfe du Département de la Guerre. . 20,000,000.
Sur celui des Affaires Étrangères 1,000,000.
Sur la Maifon du Roi & des Princes fes frères. . 8,000,000.
Sur les penfions, indépendamment des réduc¬

tions ordonnées en 1788 8,000,000.
La dépenfe entière des Haras 814,000.

Total 35,814,000.

Ayant de plus déterminé la cefîation du payement de Deux
millions cinq cents mille livres par an , qui dévoient être verfés
encore pendant plufieurs années dans la caiffe du Clergé , pour
aider à fes rembourfemens :

Confidérant en outre , que les contributions établies à l'avenir fur
les biens des Privilégiés, &en remplacement de tous les Abonne-
mens particuliers des vingtièmes, mettront les Provinces en état d'ac¬
quitter, à la charge duTréfor public, au moins quinze millions de
dépenfes ordinaires, détaillées dans le compte du premier Miniftre
des Finances, fans rien ajouter à la contribution des Peuples.

Confidérant encore, qu'outre les Cinquante-trois millions dé¬
taillés ci-deffus, & les premières extinctions des rentes viagères,
plufieurs autres objets d'économie lui ont été préfentés dans les
difrérens Difcours du premier Miniftre des Finances, tant le 24
de Septembre dernier, qu'à l'ouverture de l'Afifembîée Nationale,
ainfi que dans le rapport du Comité d.es Finances, & que le ré-
fultat des opérations aux-quelles elle va fe livrer en conféquence,
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Achèvera inceflamment de faire difparoître entièrement tout défi¬
cit, & d'abaifier les dépenfes fixes au-defious du niveau des recettes
ordinaires :

Et à l'appui de ces difpofitions, l'Aflemblée Nationale prend
l'engagement foiemnel de maintenir les revenus publics à la
fomme néceffaire pour remplir tous les engagemens de l'Etat, en
remplaçant les impôts onéreux qu'elle a réduits & qu'elles fe pro-
pofe de fupprimer, par les contributions qui feront jugées nécef-
faites pour conferver conftamment le plus parfait équilibre entre
les recettes & les dépenfes ;

Confidérant enfin que les befoins extraordinaires & ceux du
moment, exigent encore des difpofitions particulières ; que de
nouveaux Emprunts ne pourraient qu'augmenter le déficit annuel ;
que plufieurs Citoyens ont déjà manifefté le defir d'aller au fe-
cours de l'Etat par une taxe momentanée , relative à la fortune
de chaque particulier; qu'il elt urgent de tirer la Patrie du péril
dans lequel elle fe trouve; qu'il ne s'agit que d'un dernier effort,
& que tout François a un intérêt égal à contribuer au maintien de
l'ordre & de la foi publique,

L'Aflemblée Nationale, en confirmant fon Décret du 26 Sep¬
tembre dernier, a décrété & décrète ce qui fuit:

Article premier.

11 fera demandé à tous les habitans & à toutes les Communau¬
tés du Royaume , aux exceptions près, indiquées dans l'un des
articles fuivans, une contribution extraordinaire & patriotique ,

qui n'aura lieu qu'une fois, & à laquelle on 11e pourra jamais reve¬
nir pour quelque eaufe & par quelque motif que ce foit.

I L

Cette contribution extraordinaire & momentanée devant être
égale & proportionnelle, effc fixée par l'Afiemblée au quart du
revenu dont chacun jouit , déduétion faite des charges foncières
des impofitions, des intérêts par billets ou obligations, dés rentes
conftituées auxquelles il fe trouve affujetti ; & de plus, à deux
& demi pour cent de l'argenterie/ou des; bijoux d'or & d'argent
dont on fera poiïeflfeur, & à deux & demi pour cent de l'or &
l'argent monnoyés que l'on garde en réferve,
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I! ne fera fait aucune recherche ni inquifition pour découvrir il
chacun a fourni une contribution conforme aux proportions ci-
defifus indiquées. L'Aflemblée, pleine de confiance dans les fenti-
mens d'honneur de la Nation Françoife, ordonne que chacun ,

en annonçant fa contribution, s'exprimera de la manière fuivante;
Je déclare avec vérité, que telle femme. dont je con¬

tribuerai aux befoins de /'Etat, efi conforme aux fixations établies par
le Décret de îAjfemblée Nationale.

Ou bien fi cela efi:

Je déclare, cfc. ....... que cette contribution excède la pro¬
portion déterminée par le Décret de tAjfemblée Nationale.

I V.

Ces déclarations fe feront devant les Municipalités des lieux
dans lefqueïs on a ion principal domicile, ou devant tels délégués
nommés par ces Municipalités.

V.

Les marchands & autres Citoyens qui , dans quelques villes,
payent leur capitation en commun & font impôfés par un rôie
particulier, jouiront de la même facilité pour le paiement de leur
contribution patriotique, & ils feront leur déclaration devant les
Syndics des communautés.

V I.

Les perfonnes abfentes du Royaume enverront directement leurs
déclarations aux Municipalités de leur principal domicile , ou
donneront leur procuration à telle perfonne qu'elles jugeront à
propos de choifir, pour faire en leur nom cette déclaration.

V I I.

Toutes les déclarations devront être faites au plus tard avant le
premier Janvier de l'année prochaine, & les Municipalités appelle¬
ront ceux qui feront en retard.

VIII.

Il fera drefie, fans perte de temps, un tableau du montant
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général des déclarations, afin que l'Afifemblée Nationale puifTe
avoir connoiffance inceflamment de l'étendue de cette reiïource.

I X.

Chaque Municipalité aura un regiflre dans lequel les déclara¬
tions feront inferites , & ce regiflre contiendra le nom des Con-
tribuans, &la femme à laquelle iis auront fixé leurs contributions.

X.

En conformité de ce regifire, il fera drefîe un rôle des diver-
fes fommes à recevoir de chaque particulier , lequel rôle fera
remis aux mêmes Prépofésqui font chargés de recevoir les Vingtiè¬
mes ou la Capitation , pour en faire le recouvrement fans frais;
& les deniers qui en proviendront, feront remis aux Receveurs
des Impofitions , ou ail Tréforier des Provinces, qui les remet¬
tront, fans délai & fans frais de perception, au Tréfor public.

X I.

Le tiers 'de cette contribution totale fera payé d'ici au premier
Avril 1790; le fécond, du premier Avril 1790 au premier Avril
1791; le troifième, du premier Avril 1791 au premier Avril
1792.

X I I.

Tous ceux qui voudront payer leur contribution comptant ,

en un feul paiement, feront libres de le faire , & ils auront droit,
pour leur avance, à la déduélion de l'intérêt légal.

XIII.
Tous ceux dont le revenu n'effc que de 400 livres, enfeinble

les Hôpitaux & Hofpices, ne feront aflujettis à aucune propor¬
tion, ils font déclarés libres de fixer cette proportion félon leur
volonté.

X I V.

Les Ouvriers & Journaliers fans propriétés ne feront obligés à
aucune contribution ; mais on ne pourra cependant rejeter l'offrande
libre & volontaire d'aucun Citoyen , & ceux déclarés exempts
par cet article , pourront fe faire inferire fur le rôle des ContrL
buans, pour telle modique fomme qu'il leur plaira de défigner.
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Au mois d'Avril 1792, & à l'expiration du dernier terme dé-
figné pour l'Acquit final de la contribution patriotique, le regiftre
des déclarations réellement acquittées fera clos & fcellé par cha¬
que Municipalité, & dépofé à fon Greffe, pour n'être ouvert de
nouveau qu'à l'époque défignée dans l'article fuivant.

X V I.

A l'époque ou le crédit National permettra d'emprunter à qua¬
tre pour cent d'intérêt en rentes perpétuelles, circonftance heu-
reufe , & qui ouvrira de nouvelles reffources à l'Etat , il fera
procédé fucceffivement , & félon les difpofitions qui feront alors
déterminées , au rembourfement des fommes qui auront été four¬
nies gratuitement pour fubvenir à la contribution extraordinaire
délibérée par le préfent Décret.

XVII.

Le rembourfement ne pourra être fait qu'au Contribuant, on
à telle perfonne qu'il aura défignée dans fa déclaration, pour jouir
après lui de fes droits. Si cette perfonne, ainfi que le Contribuant,
font décédés à l'époque du rembourfement, l'Etat fera affranchi
de ce rembourfement.

X V I 1 I.

Chaque Municipalité fera tenue d'informer les Adminiflrations
de fa Province, de l'exécution fucceffive des difpofitions arrêtées
par le préfent Décret, & ces Adminiftrations en rendront compte
à un Comité compofé du Miniflre des Finances, & des Com-
miffaires qui feront nommés par l'Affemblée Nationale, pour fur-
veiller avec lui toute la fuite dès opérations relatives à la rentrée
& à l'emploi delà contribution patriotique, ainfi que des avan¬
ces dont il fera parlé en l'article fuivant.

X I X.

L'Afïembîée Nationale s'en remet au Roi, du foin de pren¬
dre avec la Caiffe d'Efcompte ou avec des Compagnies de Finan¬
ces

, tels arrangemens qui lui paraîtront convenables, afin de rece¬
voir d'elles des avances fur le produit de la contribution patrie-
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tique , ou fur telles autres valeurs exigibles qui pourront leur
être délivrées.

X X.
L'Affemblée Nationale approuve que le premier Miniftre

& le Comité des Finances examinent de concert les projets qui
feront préfentés pour la convention de la Caille d'Efcompte en
une Banque Nationale, & que le réfultat de cet examen foit mis
fous les yeux de l'Affemblée.

XXI.
L'Affemblée Nationale invite les particuliers à porter leur argen¬

terie aux Hôtels des Monnaies, & elle autorife les Direéfceurs
de ces Monnoies à payer le titre de Paris, 55 livres le marc, en
récépiffés, à fix mois de date, fans intérêt*, lefquels récépifTés feront
reçus comme argent comptant dans la contribution patriotique.

XXII.
L'Affemblée Nationale autorife le Tréfor public à recevoir,

dans l'Emprunt national, l'argenterie au titre de Paris, à 58 liv.
le marc, à condition que, moyennant cette faveur particulière ,

on ne jouira pas de la faculté de fournir la moitié de la mife en
effets portant cinq pour cent d'intérêt.

Signé MOUNIER, Préfident ; démeunier, le vicomte de
Mirabeau, l'Abbé d'Eymar , l'évêque de Nancy, Bureaux de
Puzy , Faydel, Secrétaires.

Le Roi a fanftionné ledit Décret, pour être exécuté fui-
van t fa forme & teneur: enjoint en conféquence Sa Majefté,
aux Officiers Municipaux, Affemblées Municipales & autres
Afemblées de Communautés ; aux Bureaux intermédiaires
de département, aux Commiffions intermédiaires des Affem¬
blées Provinciales, aux Pays d'Etats, aux Commiffaires in¬
termédiaires , Élus & Syndics généraux, & autres Adminif-
trateurs des différentes Provinces du Royaume, de concou¬

rir, veiller, s'employer & tenir la main à l'exécution dt*
préfent Décret. Fait à Paris le neuf Oftobre mil fept cent
quatre - vingt-neuf. Signé, LOUIS. Et plus bas, par le Roi,
de Saint - Priest.
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PROCLAMATION DU ROI.

Ous recommandons de la manière la plus inftante à tous nos
fidèles Sujets, de fe conformer aux difpoûtions du préfent Dé¬
cret de rÂflembîéè Nationale, revêtu de notre Sanétîon. Ils fen¬
dront tous qu'il importe à la tranquillité publique, qu'il importe
au falut de l'Etat de ne pas réunir aux maux qui affligent notre
Royaume les funeftes effets du détordre des finances. Toute l'Eu¬
rope effc attentive à la conduite que les François tiendront en
cette grande occafion; elle va juger avec sûreté de l'étendue de
leur attachement au bien de l'Etat. Car fi le vœu de la première
Affemblée Nationale, fi les preflantes invitations du Monarque,
fi la fituation des affaires, fi le danger imminent des circonftances,
ne pouvoient déterminer à un laciifice d'argent momentané, il
faudrait défefpérer des reffources qui doivent naître du mouve¬
ment généreux des efprits & du résultat de ces vertus publiques
auxquelles on met aujourd'hui fa confiance. Sans doute on parvien¬
drait aifément à colorer les motifs de fa tiédeur, en les rapportant
à des confidérations particulières; mais l'intérêt de l'Etat doit
l'emporter fur tous les fentimens perfonneîs; il doit réunir, au
moins pour Un temps, les différentes opinions, afin qu'au moment
ou la paix renaîtra , on retrouve fans altération les principales
fources de la profpérité publique. Tous les biens dont la Provi¬
dence a daigné favorifer ce fuperbe Empire, font encore dans leur
entier, & nos fidèles Sujets, avec un vœu commun, avec un ef-
prit de fageffe, jouiraient en peu de temps de ces précieux avan¬
tages, d'une manière plus folide & plus étendue que ne l'ont fait
jamais leurs ancêtres. Heureux jours que nous demandons au Ciel
avec les plus vives iuflances, & que nous ne défefpérons point
d'obtenir, en arrêtant nos regards fur ce grand nombre de Citoyens
généreux, vertueux & fenfibîes, répandus dans tout notre Roy¬
aume, & qui font encore l'honneur de notre règne & la gloire de
Rur patrie! Donné à Paris, le onzième d'Oélobre mil fept cent
quatre-vingt-neuf. Signé LOUIS. Et plus bas, de Saint -PrieIt.

A Lille, de l'imprimerie de C, M. Pkterinck -Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi 178p.
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DECLARATION
DU ROI,

Variant Sanction du Décret de!Ajfemblée Nationaie,
du 26 Septembre 1789 fur les Importions.

Du 27 Septembre 1789»

U par le Roi, le Décret de l'Aflemblée Nationaledu
26 de ce mois, dont la teneur fuit:

Extrait du Procès-verbal de VA[femhlèe Nationale.

Du 26 Septembre 1789.

f /Afïemblée Nationale , confidérant combien il importe
à la sûreté de l'État, au maintien de l'ordre & au rétablilfè-
ment du crédit, que le recouvrement des deniers publics
ne foie interrompu fous aucun prétexte,* perfiftant dans Ton
Décret du 17 Juin dernier, par lequel elle a déclaré que les
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impôts 6c contributions continueroient d'être levés pendant
la préfente feflion, de la même manière qu'ils l'ont été pré¬
cédemment, 6c reconnoiflant la néceftité dé faire travailler
promptement aux rôles de 1790, dans la même forme que
ci-devant , jufqu'à ce qu'elle puiffe faire jouir les coutribua-
bîes du nouveau mode d'impofition qu'elle ordonnera pour
1791, ôc dont elle veut avec maturité combiner la répartition;
perfiftant également dans fon Décret du 11 Août dernier,
dont l'article IX a ordonné qu'il feroit avifé aux moyens
d'effeéluer le payement proportionnel de toutes les contribu¬
tions , même pour les fix derniers mois de l'Année cou¬

rante, qui, pour ce qui concerne les impofitions ordinaires,
finit au 30 Septembre 1789 , elle a ordonné 6c décrété, or¬
donne 6c décrète ce qui fuit:

Article Premier.

Les rôles des impofitions de l'Année 1789, 6c des Années
antérieures arriérées , feront exécutés ôc acquittés en leur
entier, dans les termes prefcrits par les Règlemens.

I L

Il fera fait dans chaque Communauté un rôle de fupplé-
ment des impofitions ordinaires 6c dire&es, autres que les
vingtièmes, pour les fix derniers mois de l'Année 1789,
à compter du i.er Avril dernier jufqu'au 30 Septembre fui-
vant , dans lefquels feront compris les noms 6c les biens
de tous les Privilégiés qui pofsèdent des biens en franchife
perfonnefie ou réelle, à raifon de leurs propriétés, exploi-
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rations & autres facultés, & leur coti fanon fera faite dans ia
môme proportion & dans la môme forme qui «furent été
fui-vies pour les impofitions ordinaires de la môme année ?

vis-à-vis des autres contribuables.

I I I.

Les fortunes provenant de ces rôles de fupplément, feront
deftinées à être réparties en moins impofé fur les anciens
contribuables, en 1790, dans chaque Province.

I V.

Dans les rôles de toutes les impofitions de 1790 , les ci-
devant Privilégiés feront cotifés avec les autres contribuables,
dans la môme proportion & la même forme, à rai fan do
toutes leurs propriétés, exploitations & autres facultés.

V.

A commencer du 1 .er Janvier 1790 , tous les abonnement
fur les vingtièmes , accordés à divers- particuliers , feront
révoqués, & aucun contribuable ne pourra fe fouftraire, fous
quelque prétexte que ce foit , à cette impofition.

V I.

L'Aiïèmblée Nationale fera connoître dans le courant de

1790, la forme qu'elle aura définitivement adoptée pour la
converfîon & la répartition générale des impofitions de 1791 ,

afin qu'il n'y ait plus à l'avenir ?qu'un feul & même rôle
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d'impofition pour tous les contribuables , fans aucune dif-
tindlion ni pour les perfonnes, ni pour les biens.

Signés Staniflas de Clermont-Tonnerre, Prèfident\ l'Abbé
d'Eymar, le V.te de Mirabeau, Démeunier, Redon, Def-
champs, Henry de Longuêve, Secrétaires.

Vu pareillement l'arrêté du même jour, par lequel l'Af-
femblée Nationale charge fon Préfldent de préfenter le Dé¬
cret ci-defïus tranfcrit à la Sanction royale ;

Le Roi a Sanctionné ledit Décret, pour l'exécution du¬
quel Sa Majefté fera les difpofltions néceffaires relativement
aux divers régimes & modes d'impofitions fuivis jufqu'à ce

jour, dans les différentes Provinces du Royaume.

Fait à Verfailles le vingt-fept Septembre mil fept cent
quatre-vingt-neuf. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi ,

LE C.TE DE SAINT-PRIEST.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



DÉCLARATION
DU ROI,

Portant Sanâion d'an Décret de TAjfemblée
Nationale , du 21 Odtobre 1 7 89 , pour rétablifi
fement d'une Loi Martiale.

U par le Roi , le Décret de l'Affemblée Nationale de
ce jour , dont la teneur fuir ;

Extrait du Procès - Verbal de rdjfemblée Nationale.
Du 21 Octobre 1789.

LOI MARTIALE CONTRE LES ATTROUPE ME NS.

J-J'ARemblëe Nationale confidérant que la liberté affermit les
Empires, mais que la licence les détruit ; que loin d'être le
droit de tout faire , la liberté n'exifte que par l'obéiffance aux
loix ; que fi dans les temps calmes cette obéiflance eftfuffiCam-
rnent affurée par l'autorité publique ordinaire, il peut fur.vefiir
des époques difficiles où les peuples, agités par des caufesfou-
Yent criminelles, deviennent l'inftrument d'intrigues qu'ils ign'.o-
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rent ; que ces temps de crife néeelfitent momentanément des
moyens extraordinaires pour maintenir la tranquillité publique;
6c conferver les droits de tous, a décrété 6c décrète la préfente
Loi Martiale.

Article premier.

Dans le cas où la tranquillité publique fera en péril, les Of¬
ficiers Municipaux des lieux feront tenus, en vertu du pouvoir
qu'ils ont reçu de la Commune, de déclarer que la force militaire
doit être déployée h l'inftant pour rétablir l'ordre public , à peine
par ces Officiers d'être refponfables des fuites de leur négligence.

I I.

Cette déclaration fe fera en expofant à la principale fenêtre
de la Maifon-de-Ville , 6c en portant dans toutes les rues &
carrefours un drapeau rouge, 6c en même temps les Officiers
Municipaux requerront les Chefs des Gardes Nationales, des
Troupes réglées 6c des Maréchauflfées , de prêter main-forte.

III.
Au fignal feul du drapeau rouge, tous attroupemens avec ou

fans armes, deviendront criminels, 6c devront être diffipés par
la force.

I V.
Les Gardes Nationales, Troupes réglées 6c MaréchaufTées re-

quifes par les Officiers Municipaux, feront tenues de marcher fur le
champ , commandées par leurs Officiers, précédées d'un drapeau
rouge , accompagnées d'un Officier municipal au moins.

V. ;
Il fera démandé par un des Officiers Municipaux aux perfon-

nes attroupées , quelle eft la caufe de leur réunion , Ôc le grief
dont elles demandent le redrefTement. Elles feront autorifées à
nommer fix d'entre elles pour expofer leurs réclamations 6c
préfenter leurs pétitions, 6c tenues de fe féparer fur le champ
ôc de fe retirer paifiblement.
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V I.

Faute par les perfonnes attroupées de fe retirer en ce mo¬

ment, il leur fera fait à haute voix par les Officiers Munici¬
paux, ou l'un d'eux, trois fommations de fe retirer tranquille¬
ment dans leur domicile. La première fornmation fera exprimée
en ces termes : Avis eft donné que la Loi Martiale eft proclamée ,

que tous attroupemens font criminels ; on va faire feu, que les
bons Citoyens fe retirent. A la deuxième & troifième fomma¬
tions, il fuffira de répéter ces mots : On va faire feu , que les
bons Citoyens fe retirent. L'Officier Municipal énoncera que
c'eftou la première, ou îa fécondé, ou la dernière.

V I I.
Dans le cas où foit avant, foit pendant le prononcé des fom¬

mations, l'attroupement commettroit quelques violences, &
pareillement dans le cas où, après les fommations faites , les
perfonnes attroupées ne fe retireroient pas paifiblement, la force
des armes fera à i'inftant déployée contre les féditieux, fans que
perfonne foitrefponfable des événemens qui pourront en réfuiter.

VIII.
Dans le cas où le peuple attroupé n'ayant fait aucune vio¬

lence , fe retireroit paifiblement, foit avant, foit immédiatement
après la dernière fornmation , les moteurs & inftigateurs de la fé-
dition s'ils font connus, pourront feuls être pourfuivis extra-
ordinairement, & condamnés, favoir, à une prifon de trois ans,
fi l'attroupement n'étoit pas armé, & à la peine de mort, fi
l'attroupement étoit en armes. Il ne fera fait aucune pourfuite
contre les autres. I X.

Dans le cas où le peuple attroupé feroit quelque violence,
ou ne fe retireroit pas après la dernière fommatioh, ceux qui
échapperont aux coups de la force militaire, & qui pourront
être arrêtés , feront punis d'un emprifonnement d'un an, s'ils
étoient fans armes*, de trois ans , s'ils étoient armés; & de
la peine de mort, s'ils étoient convaincus d'avoir commis des
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violences. Dans le cas du préfeoç article, les moteurs & itH
iïigateurs de la fédition, feront de même condamnés à mort.

X.'
Tous Chefs, Officiers ck Soldats des Gardes Nationales,des

Troupes & des Maréchauffées, qui exciteront ou fomenteront
des attroupemens, émeutes & féditious, feront déclarés rebel¬
les à la Nation , au Roi (Se à la Loi, & punis de mort ; & ceux
qui re-fu feront le ferviceà la réquifitio'n des Officiers Munici¬
paux , feront dégradés & punis de trois ans de prifon,

X I.
Il fera dreffé, par les Officiers Municipaux , Procès-veibal

qui contiendra le récit des faits.
XII.

Lorfque le calme fera rétabli, les Officiers Municipaux rei>
dront un Décret qui fera cefTer la Loi Martiale, & Je dra¬
peau rouge fera retiré, & remplacé , pendant huit jours , par
un drapeau blanc.

Signé , Freteau, Prèfîdent ; Alexandre de Lameth , Faydel ,

Bureaux de Puzy, le Marquis de Roftaing Secrétaires.
Le Roi a fanéfionné & (anéh'onne le fufdit Décret , pour

être exécuté dans tout fon Royaume, Mande & ordonne Sa
Majefté à tous Officiers Municipaux , Commandans de fes Trou-
pe's, des Troupes Nationales, des MaréehaufFées & autres qu'il
appartiendra, de le maintenir & obferver chacun en ce qui les
concerne, & fera îa préfente Déclaration imprimée, publiée &
affichée par - tout où befoin fera , <k fur icelle expédié toutes
Lettres-Patentes néceffaires. Fait h Paris, le vingt-un Octobre
mil fept- cent quatre-vingt-neuf. Signé, L 0 UIS ; Et plus baty
de Saint Prie s t.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire-du Roi. 1789..
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PROCLAMATION
DU ROI»

Pour fexécution des Articles XXI & XXII du
Décret de TA[[emblée Nationale, du 6 Octobre
17 89 , relatifs aux Faijfelles•

Da 12 O&obrA 1789.

L^ERoi. ayant fanélionné le Décret de l'Aflemblée Nationale,du 6
de ce mois, dont les Articles XXI & XXII portent; Savoir, l'Article
XXI, que les Directeurs des Monnoies fort autorifês à payer les Vaiffeltes,
au titre de Par is , à cinquante-cinq livres le marc , en récépifés à fix mois
de date, fans intérêt, lefquels recépijfés feront reçus comme argent comptant
dans la contribution patriotique ; & l'Article XXII , que le Tréfor public
tfl pareillement autorifé à recevoir dans tEmprunt National, largenterie
au titre de Paris , à cinquante - huit livres le marc, à condition que , moyen¬
nant cette faveur particulière , on ne jouira pas de la faculté de fournir la
moitié de la mife en effets, portant cinq pour cent d'intérêt. Sa Majefté a jugé
néceflaire de déterminer , d'après ces difpofitions, & dans une propor¬
tion relative, le prix auquel les VaifTelles d'argent aux poinçons des
provinces & celles de fabrique étrangère, dites.d'Allemagne, feroient
payées par le Tréfor public , ou admifes dans l'Emprunt National;
Sa Majefté a cru devoir pareillement fixer dans les mêmes proportions ,

les prix des Bijoux d'or ail poinçon de Paris, de ceux aux poinçons
des Provinces, & de ceux de fabrique étrangère, & prefcrire différen-
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tes mefures qui lui ont paru propres à affûter l'exécution de cette partie
du Décret de TAflcmblée Nationale , ainfl qu'à prévenir les difficultés
que l'incertitude du titre d'un grand nombre de menus Bijoux d'or
pour roi t faire naître relativement à la recette & à la comptabilité de
ces objets ;en conféquence Sa Majeflé a ordonné & ordonne ce qui fuit

Article PREMIE R.

Le prix des VaifTelies d'argent portées aux Hôtels des Monnoies
effc fixé ; Savoir, de celles au poinçon de Paris, à cinquante-cinq livres
le marc ; de celles aux poinçons des Provinces, à cinquante-trois livres
dix fous le marc; & de celles dites d'Allemagne, à quarante-quatre livres
dix fous le marc, fans aucune diffcin&ion des VaifTelies plates d'avec,
celles qui font foudées ou montées..

I B.

Le prix des Bijoux d'or eft pareillement fixé : Savoir , de ceux an
poinçon de Paris, à fept cent dix-huit livres le marc ; de ceux aux poin¬
çons des Provinces, à fix cent foixante-douze livres le marc; & de
ceux de fabrique étrangère, à fix cent deux livres le marc.

1I II.

Le prix des matières d'or & d'argent en lingots , fera déterminé fui-
vant leurs titres, à raifon de huit cent cinquante livres le marc d'or à vingt-
quatre karats, & de cinquante-cinq livres le marc d'argent à douze deniers.

I V.

Les récépiffés des Bijoux , VaifTelies & matières d56r & d'argent,
feront acquittés dans fix Mois, à compter du jour de leur date ; lefdits
récépiffés feront reçus comme argent comptant dans la contribution pa?
trio tique du quart des revenus.

V.

Conformément à l'article XXII du Décret de TAffembîée Natio¬
nale , le Tréfor public tiendra compte d'un fupplément de trois livres par
marc de VaifTelies & matières d'argent ? &de vingt- deux livres par marc.
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de Bijoux, VaifTelîes & matières d'or, aux porteurs des récëpifles déf¬

aites VaifTelîes, Bijoux & matières, qui voudront les placer dans l'Em¬
prunt de quatre-vingt millions; mais au moyen de cette faveur, on ne
jouira point de la faculté de fournir la moitié de la mife en effets por¬
tant cinq pour cent d'intérêt.

VI,

Il ne fera fait aucune retenue aux propriétaires des Vaifîèlles,
Bijoux & matières fur les prix fixés par les articles précédens, pour
les droits du Contrôleur au change de la Monnoie de Paris, & des Con¬
trôleurs contre-gardes des Monnoies des Provinces.
^

/ vil. , , , " V
La recette des Bijoux d'or exigeant de grands détails, eu égard à

leur multiplicité, à la différence de leurs titres, & à l'examen des poin¬
çons dont ils portent les empreintes, les Direéteurs des Monnoies ne
feront point tenus de recevoir ceux defdits Bijoux dont le poids feroit
au-deffous de deux onces, jufqu'à ce qu'il ait été pris des arrangemens
particuliers, relativement à la recette de ces objets.

VIII.

Sa Majefté autorife les Dire&eurs des Monnoies à exiger que
les Bijoux d'or dont le titre leur paraîtra douteux , ou les poinçons
fufpeéts, foient fournis à l'effai ; veut en conféquence Sa M-ajefté
qu'ils ne foient tenus de les recevoir qu'après cette formalité, dont les
frais feront, fuivant l'ufage , à la charge des propriétaires.

I X.

Les difpofitions de farticle premier ne difpenferont pas les Di-
reéleurs des Monnoies de continuer de diftinguer, tant dans leurs récë¬
pifles que fur leurs regiftres, les différentes natures & les différens poin¬
çons des VaifTelîes dont ils feront recette,

X.

Les Dire&eurs dès Monnoies feront fondre enfemble tous les
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Bijoux d'or qu'ils auront reçus; le titre des lingots provenant de ces fontes
fera conflaté parles Efîayeurs, & les Directeurs feront tenus d'en com¬
pter d'après ce titre. Toutes ces opérations feront faites en préfencedes
Juges-Gardes & Contrôleurs contre-gardes, qui en drefleronc leurs procès-
verbaux, dont expéditions feront jointes aux comptes ù rendre par les
Directeurs, tant de la recette, que de l'emploi du fin defdites matières.

X 1.

Toutes les Vaiflelîes, Bijoux & autres ouvrages d'argent doré , fe¬
ront pareillement fondus enfemble; les lingots provenant de ces fontes
feront eflfayés & paraphés par l'Eflayeur de chaque Monnoie ; le dé¬
part en fera fait aux frais & pour le compte du Roi, & les Directeurs
feront tenus de fe charger en recette de la totalité du fin , tant en or
qu'en argent, provenant de cette opération : il pn fera drefifé procès-
verbal par les Juges-Gardes & Contrôleurs contre - gardes, qui en
délivreront expéditions aux Directeurs, pour être jointes à leurs comptes.

X I I.

Les Fabriques, communautés & Confrairies, ainfi que les particu¬
liers qui , fe trouvant éloignés des Villes où font établis les Hôtels des
Monnoies, voudraient y envoyer leurs Vaiflfelles pourront les charger
aux bureaux des Melfageries, à ladrefle des Directeurs defdites Mon¬
noies, en y joignant un certificat des gardes Orfèvres du lieu de leur
domicile , contenant renonciation du nombre de pièces compofant
chaque envoi , leur nature , leur poids, & les poinçons dont elles
porteront les empreintes. Le port en fera payé par les Directeurs des
Monnoies, à raifon d'un fou par marc, quelle que foit la diftancedu
lieu d'où ces Vaiflelîes feront parties, & il leur en fera tenu compte,
en rapportant les certificats des Orfèvres joints à chaque envoi, revê¬
tus des récépifles des Directeurs des Meflageriès. A Paris , le douze
Octobre mil fept cent quatre-vingt-neuf Signé 9 LOUIS. Et plus bas,
de Saint-Priest.



Pour l'évaluation des Vâifjelks & Bijoux et Or, portés aux Hôtels
des Monnaies, & rédigé d'après les prix fixés par le Décret
de /'Ajfemblêe Nationale du 6 O&otre 17 89, & la promulga¬
tion du Roi.

ARGENT

Rcmbourfable à fix mois, ou pris pour
comptant en payement de la Con¬
tribution patriotique.

Dans tEmprunt, avec le fupplèment.

Poinçon de Paris , à 55 le Marc. Poinçon de Paris, à 58 liv. le Marc.

liv. fous. ilcn. îir. fous. d«u
1 Marc. . . . fi *

i
1 Marc. ..... • 58 fi =*

4 Onces. . . 10 * 4 Onces . 29 fi fi

2 Onces. . . . . . 13 15 2 Onces 10 fi

1 Once. . . . . . . 6 17 6 i 1 Once. ..... 7 5 fi

4 Gros. . . . • • • 3 8 9 :i 4 Gros 3 I 2 6
2 Gros. . . . H 4 i 2 Gros. ..... 1(5 3

. 1 Gros. « . . 17 O 1 Gros 18 1

18 Deniers. . .
0

D
I 18 Deniers 5 8 9

12 Deniers. . . ... 3 8 9 12 Deniers 3 12 6
6 Deniers. . . 14 4 6 Deniers 1 16 r>

3

3 Deniers. . . 17 2 3 Deniers 18 I

2 Deniers. . . ... # 11 5 O Deniers , * 12 I

1 Denier. . . ... * 5 B 1 Denier 6 fi

12 Grains. . .
0 10 f 2 Grains fi 3 fi

Poinçon de Province, 0) 53 10 fous Poinçon de Province à 5 6 liv. 10 fous
le Marc. le Marc.

liv. fous. den. lir. fous. dcn.

1 Marc. . . . i 0 <? 1 Marc. 10

4 Onces. . . 15 fi 4 Onces 5 *

2 Onces. . . . . . 13 7 6 1 2 Onces, s é
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5.v/<fc «fo Poinçon de Proz ince, fil lfa<

10 fous k MWc.

1 Once. .....

liv. fous. de».
6 13 9

4 Gros. .....
n
0 6 10

2 Gros I 13 5
1 Gros. . .... S» 16 8

18 Deniers. .... 5 53 3
32 Deniers 3 6 10

6 Deniers 1 13 5
3 Deniers. .... 16 8
2 Deniers SS 3 3 1

1 Denier .... s: 5 6
12 Grains * 2 9

Fabrique étrangère avite FAllemagne.
à 44 lh. 10 fous le Marc.

îiv. fous. den.
1 Marc 44 IO <■

4 Onces 22 4 t

2 Onces. .... 11 2 6
1 Once 5 I f 0

O

4 Gros. ..... 2 15 -1
l

2 Gros 3 7 9

3 Gros. ..... # 13 10

18 Deniers 4 3 4
12 Deniers 2 15 7

6 Deniers. .... 1 7 0

3 Deniers •ss 13 10

2 Deniers 9 0

D

1 Denier. .... * 4 7
3 2 Grains 2 3

L I N G 0 T S.

Evaluation des Denis rs <7c V/D, fur le
pied de 55 liv. k Marc d'argent,
à 12 deniers.

Deniers.
îiv. fous. den.

3 vaut. ..... 4 11 8
1 valent 9 3 4

3 13 15
4 ........ . 18 6 8

io fous k Marc.

2

I

T OI O

I 2

6

Once.
Gros,
Gros.
Gros.

U'eniers.

Deniers.
3 Deniers.
2 Deniers,
i Denier.

12 Grains.

îiv. fous. den,
7 1 3
0
a I 0 7
I 15 O

6
17 *r

t

5 5 10
0 '

a 10

I M 3
* D 7
55 11 9
c# 5 10

2 n

Fabrique étrangère dite
à 47 liv. I o fous

(tAllemagne
le Marc.

3

4
2

1

4
2

I

18

Marc.
Onces.
Onces.
Once.
Gros. ,

Gros. .

Gros.
D
n

eniers.

12 Ueniers.

6

3

Deniers.
Deniers.

2 Deniers,
i Denier.

12 Grains

iv.

47
^3
11

5
2

1

st

4
2

1

Cous.
IO

15
17
18

19
9

U

9
19

9
M

9
4
2

den,
?

#

6

9
4
8

10

10

10

11

5

LINGOT S.

Evaluation des Deniers de finfur le
pied de 58 //a le Marc d'argent,
à 12 deniers.

Deniers.
îiv. fous. den.

1 vaut 4 16 8
2 valent 9 13 4
3 14 10 *
4 .... 19 6 8

/
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Scits des Évaluations à 55 liv* le Marc• Suite des Evaluations .458 liv. le Marc.
DENIERS.

liv, fous den. 1
4 valent . . .

18 41
6 . . . 0 y IO * 1
7

1 8 |
8 13 4 I

5 f |
16 8 1

8 4 !
* 55 1

Évaluation des Grains de fin, fur le |
pied de 55 /w. /<? Marc d'argent, |
à 12 deniers.

liv. fous. den.

1 vaut. .

2 valent.
3 "... .

4 . . . .

5 . . . .

6 ... •

y ... .

9
10

11

Ï2

ï3
H
15
16

17
18

19
20

21

22

~ 3
24

Deniers.
liv. fous dcn.

5 valent 24 3 4
6 ... 29 S» S*
7 33 16 8
8 • • ' - 33 13 4
9 43 10 «s

10 48 6 8
1 1 53 3 4
12 58 * <
/

Evaluation des Grains de fin , fur le
pied de 58 liv. le Marc d'argent ,

à 19. deniers.
liv. ^loits. den.

-Î

3
7

9
7

20

24
1 6
24

1 vaut. .

2 valent . ... fi

4
8

fi
s

24
1 6

24
fi 11 5 24 3 . . . . ... ci 12. 1 es

fi 15 3
8

2 4 4 . . . . 16 1
8

24
fi 19 1

4
24 5 • • • •

a 1 I 6

a?
1 2 11 * 6 . . . . 4 2 ci

1

1

6
10

8
6

2 0

24
1 (5
24

7 . . . .

8 . . . .

8
12

0

r>

8

2-4
1 <5

1 14 4
I 2

24 ! 9 • • • • 16 0
O fi

1 18 £ __ S

S4
24

! 10 .... fi 3
8
24

a 2 d ! 11 . . . . 4 3
1 G

2 4
£ 5 I 0 12 .... 8 4 Ci

2

2

9
1 3

7

5

20

24
1 tf

24

| 13 • • « •

14 • • • •

1 2

16
4
4

8

24
I 5

24

2 17 3 2.4 15 ... . ... 3 fi 5 Ci

o
à 1 j

8

24 16 . . . . 4 5
8

24

3 4 11
24 17 . . . . 8 5

I 6

4.
Qà 8 9 fi I8 . . . . 12 6 *

3 12 6 ao

24 19 ' ' ' ' 16 6 3
£4

3 16 4
1 0
14 j 20 . . . . fi 6 1 cT

£4

4 fi 2
1 a

24
21 . . . . 4 X

4 4
8

24 I 22 8 ■7
3

2.4

4 7 I 0 4

24 S 23 • • • •
I 2 7

1 6
â'4

4 1 1 '•g. fi S a4 • • . • 16 8
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BIJOUX D' O R.f
Rembourfables à fisc mois, ou pris pour|

comptant en payement de la Contribu- ! Dans fEmprunt avec le Supplément*
tion patriotique.

Poinçon deParis, i 718 /w. /<? Marc.
li V. fous. des.

1 Marc 718 s8 *
4 Onces 359 * ^
2 Onces 179 10 *
1 Once 89 15 *

4 Gros 44 17 6
2 Gros 22 8 9
1 Gros 11 4 4

18 Deniers 67 6 3
12 Deniers. ..... 44 17 6

6 Deniers 22 8 9
3 Deniers 11 4 4
2 Deniers 7 9 7
1 Denier 3 14 9

12 Grains 1 17 4
6 Grains * 18 8

3 Grains f 9 4
2 Grains * 6 2

1 Grain =* 3 1

Poinçon de Province, à 6/1 liv. le Marc.
liv. fous. dcn.

1 Marc , . 672 * *

4 Onces. 336 * *
2 Onces 168 f *

1 Once 84 * *

4 Gros. ...... 42 * *

1 Gros. ...... 21 ^ f

1 Gros 10 10 *

18 Deniers 63 ,#
1 a Deniers 42 * s»

6 Deniers. .■ 3 . . . 21 =» **

3 Deniers 10 10 *

2 Deniers 7 < ?
1 Denier 310 f

12 Grains ...... 1 15 *
6 Grains ...... # 17 6

Poinçonde Paris, à 740 IIP.
liv.

1 Marc 740

4 Onces ...... 370
2 Onces 185
1 onces 92
4 Gros 46
2 Gros 23
1 Gros 11

18 Deniers. ..... 69
12 Deniers 46

6 Deniers 23
3 Deniers 1 i
2 Deniers 7
1 Denier ...... 3

12 Grains ...... 1

6 Grains *

3 Grains ...... *
2 Grains *

1 Gram ...... *

Poinçon de Province, à 694 liv.
liv.

1 Marc 694
4 Onces 347
2 Onces 173
1 Onces 86

4 Gros 43
2 Gros 21

1 Gros 10

18 Deniers 65
12 Deniers 43

6 Deniers 21

3 Deniers. ..... 10
2 Deniers 7
1 Denier 3

1 2 Grains 1

6 Grains *

le Marc.
fous. den.

2 *

10

5
2

11

7
5
2

11

14
il
18

19
9
6

le. Marc.

fous. dcn.

1 O

15
7

iB
16

1

7
» 3
16

4
12

16
18

6

9
10

n

D

6

9
10

7

3
i
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le Marc.

3 Grains
2. Grains
i Grain

liv. fous
8

5
2

9
I o

II

Fabrique étrangère 9 à 6oi liv, le Marc.
liv.

Marc 602
Onces... ..... 301
Onces.
Once.
Gros .

Gros .

Gros .

150
75
37
18

9

1

4
2

1

4
. 2

1

ï8 Deniers 56
12 Deniers 37

6 Deniers 18

3 Deniers 9
2 Deniers 6
1 Denier 3

12 Grains * 1

6 Grains 4

3 Grains
2 Grains ...... *=

1 Grain *

fous.

10

5
I 2

l6

12

16

II

15
7
5
2

den.

6

,3
1

9
6

3
1

5
8

4
8

10

3
7

LINGOTS.

liv.
1 vaut 35
2 valent 70

3 • • •

4
5
6 .

7

9
10

141

177
212

247

283
318
354

fous.
8

16

5
13

1

10

18
6

15
3

den

4
8

! Suite ^ Poinçon de Province à 69g liv.

1 ' '
le Marc.

I liv. fous. de*.

3 Grains • • » • • ^ 9
2 Grains * 6

j 1 Grain 3

Fabrique étranger<?, à 624liv. h Marc*
< liv. fous,- den.

I Marc . 4 4

4 Onces. 3la 4- 4

a Onces. ...... 156 * 4

T Once. 73 4 4

4 Gros . . 39 4

2 Gros . IO 4

1 Gros . 9 15 4

18 Deniers. 53 IO 4

12 Deniers. 39 4

6 Deniers. IO 4

3 Deniers. 9 15 4

2 Deniers. "6 IO 4

1 Denier . 5 4

12 Grains . 12 6
6 Grains 16 3

3 Grains >8 • 1

2 Grains . * '5 * 5
1 Grain . "2 8

L I N G 0 T S. ;
S

. Evaluation des Karats, fur h pied
! de Pi y 2 liv. le Marc a or à 24 Karats.

liv. fous. den.

1 1 vaut . . 36 6 8

1 « valent . 7a 13 4
1 0
? O

*

S 4 6 8

1 5 13 4

1 6 .. * 4

1 7 6 8

1 8 13 4-

1 9 . . . . . 3 27
1 xo 6 8



2 I

22

23
24

389
425
460
495
53i
566
602

637
672
708
743
779
814
850

8

m LXIL

Suite des Evaluations à 850 liv. le
Marc,

liv. fou s dcn
II . . . » j., •* . . 389 I I

1 2

13
14

15
16

17
18

$9
20

t 10 )
Suite des Evaluations à 872 liv,

Marc.
liv,

16

5
13

1

10

18
6

15
3

11

11

12

13
14
15
16

17
18

19
20

21

22

23
24

399
436
472

508
54.5
-58i
617
654
690
726
763
799
835
872

fous.

13
n

6

*3

6

13

6

13

<5
13

des.
4

8

4

Evaluation des 32""" de karat, fur
pied de 850 l'iv. /or, à
24 karats.

liv. fous. dcn.
1 vaut. . . . . I

2 valent. ... 2

3 • • 3
4 • ...... 4.
5 ...... . 5
6 ...... . 6
7 ...... . 7
8 . 8

9 ...... . 9
10 ...... . 1111 . 12

la. 13
ï3 J4
14 .... ;. . . 1515 16
16.. 1717 18
18 ...... . 19
19 ...... . 2120 2221 2322 24
23 . ;. .... 25

4
6
8

10

12

14
17
19

1

3
5
7

9
12

14
16
18

1

3
4
6
8

9
11

1

2

4
5
7s

9
10

5
6

8
10

11

l

3 2.
28
3 2
16

S 2

_4
3.2
24
3 2
12

20

32
_3
3 2
28

3 2
4

24

JL 2
3 2

24

X 2

3 2-

Evaluation des 3 2"1" de karat, fur le
pied de 872 liv. le Marc d'or, à
24 karats.

liv. fous. dcn.
1 vaut. . '. , 1 1 8 ||
2 valent. ... 2 5 5 *

3 ...... > 3 8 1
4 ...... . 4 10 10
5 .... . . . 513 -6
6 6 16 3
7 7 18 11
8 9 1 8
9 ...... . 10 4 4

10 ...... . 11 7 1
; n ...... . 12 9 9

12 . 13 12 6
13 ...... . 14 15 2
14 ...... . 15 17 11

: 15 ....... 17 * 7
16 ...... . 18 3 4
17 ...... . 19 6 *
18 .*.... . 20 8 9
19 . . . . ... 21 11 5
20 ...... . 22 14 2
21 ...... . 23 16 10
22 ...... . 24 19 7
23 , 26 1 3

16
32

fi

16
3$

15

32

16
32

16
32

fi

16
5Ï

<*

16
5.2

16
7T5

x6
32

fi

16
32

16
3,2.
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Suite des Evaluations des 3 % 850IS»//* EvaluaiUns des 3^*« > o-J

liv. le Marc. I ^ * 8/3
liv. fous. des»

324 ... » . . . 26 11

25 . . . . ... 27 13
26 . . . . 15

4
6

°7 . . . 17 7
28 ... . ... 30 19 0
29 ... . . . . 32 I 11

3° • • • • 4
31 • < • • 6

2

3? . • • . 8 4

* 24
&o

33. 25
3

S a
26

a 8

3 a 27
i(5
32

20
4

sa 29
2 4
5"a 30
1 a

JS 31
* 32

liv, /<? Marc.
Iir. fous,
27 5

7
10

13
15
18

1

28

29
3°
31
32
34
35

dejj,'

5
1

10

6
n

Q
11

8

«*

15
*2

j#

£5
sa

A

1 6
S*

«s

15

3».

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cram é
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ORDONNANCE
DE MM. LES OFFICIERS

DU BAILLIAGE DE LILLE.
Du i,y Octobre iySc).

NOUS, 6tc. confidérant qu'une ancienne Ordonnance
des Officiers Municipaux de la ville de Lille, du 24 Novem¬
bre 1740 , renouvellée le jour d'hier , met des entraves aux

approvifionnemens des boulangers de la Châtellenie dans le
marché de cette Ville; confidérant en outre qu'il efl impor¬
tant de procurer aux boulangers les moyens de s'approvi-
fionner hors des marchés, dans les cas où ils n'ont pu y
trouver les grains néceflaires à leur coniommation , 6c déli¬
rant éviter aux particuliers les moins ailes des Campagnes,
l'inconvénient d'un déplacement nuifible à leurs intérêts;

Vu, fur ce, les conclufions de M. le Lieutenant de ce Siège,
oui le rapport de Me. Jofeph-Jean Lagarde, Confeiller; tout con-
fidéré : Nous avons réglé & réglons les points 6c articles fuivans.

i.° Autorifons les boulangers, tant de cette Ville que de
fa Châtellenie , à fe pourvoir, dans l'étendue d'icelle , des
grains néceiïaires à leur approvifionnement, comme ils le
trouveront convenir, en fe conformant néanmoins aux for¬
malités qui feront ci-après preferites ; révoquons, quant à
ce, nos précédentes Ordonnances qui prohibent la vente
des grains hors des marchés publics.

2.0 Autorifons pareillement les particuliers des Campag¬
nes , qui n'achetent ordinairement pour leur confommation
qu'une petite quantité de grains, telle qu'une rafière, au plus,
à s'en fournir hors des marchés publics, en fe conformant
auffi aux difpofitions ci après.

3.0 Ceux qui, en vertu de cette Ordonnance, feront
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des achats de grains hors defdits marchés, pour les tranfpor-
ter hors du lieu 011 lefdks grains feroient dépofés lors de la
vente d'iceux , feront tenus, avant de déplacer les grains
achetés, de faire pardevantles Officiers Municipaux des lieux,
une déclaration écrite, contenant la quantité de grains ache¬
tés, leur qualité, leur deflination ôt la durée préfomptive
du temps pendant lequel ils pourront luffire à la confom-
mation de l'acheteur, ainfi que les noms <k domicile du ven¬
deur , conformément à la formule qui fera tranfcrite au bas
de notre préfente Ordonnance.

4.® Seront tenus en outre de donner bonne & fuffifante
caution auxdits Officiers Municipaux , à effet d'affurer le
tranfport des grains au lieu de la deflination indiquée dans
ladite déclaration.

5.0 Les Perfonnes qui voudront prêter le cautionnement
mentionné dans l'article qui précède, devront fimpiement
foufcrire les déclarations ci-deffus mentionnées, enfuite de
ces mots : Bon pour caution.

6.° Les originaux des déclarations ci-deffus, feront &
refieront dépofés aux Greffes des lieux, où les achats fe
feront & il en fera délivré des doubles aux acheteurs , qui,
pendant le tranfport, feront tenus de les repréfent-er toutes
& quantés fois ils en feront requis.

7.® Lorfque les grains feront arrivés à leur deflination,
l'acheteur fera confier du déchargement par un vija des
Officiers Municipaux du lieu où il aura été fait, & ce, au
bas du double de l'acquit à caution qui lui aura été délivré,
lequel fera par lui renvoyé au Greffe du lieu du départ, pour

y faire décharger l'acquit à caution original.
8.° Enjoignons aux Gens de Loi de tenir un journal

exaêl de toutes les déclarations qui leur feront faites en con-

féquence de notre préfente Ordonnance, ainïl que des vifa
expédiés à effet de conflater les déchargemens.

L'enrégiflrement des vïfa fera fait en marge des regiflres
& à côté des déclarations refpeélives.
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L'enrégiftrement des déclarations ci-deffus fe fera le jour

même de leur date; celui des vifa> le jour de leur rapport,
& lorfqu'aucune déclaration n'aura étépréfentée dans le jour,
il en fera tenu aéle fur ie régiftre, en forte que les dates du
journal ne foient jamais interrompues.

Les Officiers Municipaux du lieu du départ, après avoir
enrégiftré les vifa, feront remettre au Greffe de ce Siège,
les doubles des acquits à caution, au bas defquels lefdits vifa
feront couchés.

Dans le cas où les bleds achetés dans l'une des Pareilles
de notre Jurifdiétion le feroient par une perfonne domiciliée
dans la même Paroiffe, il ne fera befoin que d'une fimple
déclaration fur une attention de néceffité, donnée par les
Gens de Loi; lefquelles déclaration &. atteftation feront éga¬
lement infcrites fur le journal fufdit.

Défendons à tous boulangers d'acheter des bleds pour les
revendre, fi ce n'eftà des particuliers de leur Communauté ,

en farines & par petites portions.
Tous contrevenans à la-préfente Ordonnance feront pour-

fuivis estraordinairement comme accapareurs & punis fuivan t
l'exigence des cas : renouvelions, fuivant ce, & fous les mê¬
mes peines, les dëfenfes de faire aucun accaparement de grains.

Les Pères, Mères, Maris, Maîtres & Maîtreffes feront
refponfables des faits de leurs enfans, femmes, valets, fervan-
tes, ou autres par eux employés.

Enjoignons aux Gens de Loi des Communautés de tenir
1a main h l'exécution des difpofitions qui précèdent, fous tel¬
les peines qu'il appartiendra.

Et fera la préfente Ordonnance imprimée, pour être pu¬
bliée, lue & affichée, par-tout où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil du Bailliage de Lille, le
27 Oétobre 1789.

Signé, Quecq , Delattre , Dubrule, Ducrez , Lagarde,
& Bresou.

Il eft ainfi. D E B A Y S E R, Greffier,,
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FORMULE DE DÉCLARATION

Je fouffigné demeurant
à Chdtellenie de Lille , déclare
avoir acheté Sacs de ........ . chez
....... Fermier à * auffi Châtelknie de
Lille , lefquels doivent être tranfportès à lieu
de mon domicile pour ma confommation pendant
donnant pour ajjurer le tranfport defdits Grains à mondit
domicile la perfonne de pour caution
laquelle ne fera & demeurera déchargée que d'après le vifa
des Officiers Municipaux du lieu du déchargement des Grains,
que je m'oblige de rapporter audit effiet.

Signé
Bonpàtr caution

Signé
FORMULE DU VISA,

Que les Gens de Loi du lieu du déchargement mettront au
bas des déclarations.

Vu par nous, Gens de Loi d
décharger la quantité de . reprift
dans la déclaration ci - deffius, au domicile de
.... demeurant en ce lieu, qui Fa foufcrite.

D'après le rapport de ce vifa, il fuffira de rayer le nota
de la caution pour fa décharge.

Â Lille, de l'Imprimerie de C. M. P e t e r i n c k - C a a mé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ORDONNANCE
DE MESSIEURS

LES OFFICIERS

DU BAILLIAGE DE LILLE,
Concernant le tranfport des Comeftibles & Denrées

hors du Royaume.
Du 27 Octobre 1789.

I^Ur les repréfentations qui nous ont été faites, que des
fpéculateurs avides cherchoient à faire pafler à l'Etranger les
Comeftibles & Denrées qui fervent le plus communément
à la nourriture de la clafle la plus indigente du peuple; con-

fidérant que de femblables fpéculations ne peuvent qu'occa-
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lionner infailliblement l'enchérifîement de ces Denrées 6c
Comeftibles, ce qui entraîneroit après foi les fuites les plus
funeftes ; vu les conclufions de M. le Lieutenant de ce Siège ;
ouï le rapport de Me. Jean-Baptifte-Jofeph Ducrez, Confeiller,
tout confédéré ; nous avons provifoirement réglé 6c réglons
les points 6c articles fuivans.

1.° Le tranfport à l'étranger de tout Comeftible6cDen¬
rée, tels que Pommes de terre, Pois, Fèves, Haricots, Na¬
vets 6c Oignons, fera 6c demeurera provifoirement défendu.

2.° Le tranfport du Beurre hors du Royaume, fera ôc
demeurera de même provifoirement défendu.

3.0 Ceux qui feront convaincus d'avoir tranfporté hors
du Royaume des Comeftibles 6c Denrées indiqués dans les
articles précédens, ou d'avoir tenté de le faire, encourront
une amende égale à la valeur des Comeftibles tranfportés
ou qu'on auroit tenté de tranfporter.

♦

4.0 Les chevaux, charriots, charrettes, brouettes, facs ou
autres chofes ayant fervi au tranfport defdits Comeftibles, fe¬
ront, à défaut de payement de ladite amende, vendus pour

fatisfaire à icelle, 6c les contrevenans, s'ils font arrêtés, tien¬
dront en outre prifon jufqu'audit payement de l'amende.

5.0 Autorifons tous Particuliers, de telle qualité ou con¬

dition qu'ils foient, de pratiquer ou faire pratiquer la faille
defdites Denrées que l'on voudroit exporter.

6.° Ordonnons que lefdites Denrées ainfi failles feront



( 3 ) N.* LXIV.
vendues au marché public de cette Ville, pour le prix d'i-
celles être remis à ceux qui en auraient pratiqué la faille.

7.0 Les Pères, Mères, Maris, Maîtres & Maîtrefles fe¬
ront refponfâbles des faits de leurs enfans, femmes ou do-
niefliques.

8.* On ne pourra inférer des défenfes portées ci-defTus,
que la circulation defdits Comeftibles & Denrées dans le
Royaume, puiffe être empêchée en aucun cas.

9.0 Enjoignons à tous Gens de Loi de notre Jurifdiétios
de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

10.°^ Ordonnons enfin que la préfente fera lue, publiée
& affichée par-tout, où befoiri fera , à ce que perfonne n'en
ignore.

Fait en la Chambre du Confeil du Bailliage de Lille, le
27 Oâobre 1789.

Signé, Quecq, Delattre, Dubrule , Ducrez, Lagarde,
& Bresou.

Il eft ainfi par ordonnance. Signé Coupey.

A Lille, dé l'Imprimerie de C. M. Peterïnck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



 



PROCLAMATION
DU ROI,

Portant San&ion d'un Décret de TÀ[femblée
Nationale , concernant les Pajfeports & les

Suppléans des Députés*

Du 25 Oéïobre 1789.

U par le Roi, le Décret de l'Affemblée
Nationale , dont la teneur fuit :

Extrait du Procès-verbal dz ï*Ajftmblêe Nationale»

Du Jeudi 15 Oétobre 1789.

JyAflemblée Nationale décrète qu'il ne fera plus accordé de
Palieports que pour un temps bref & déterminé, & pour affaires
urgentes. Quant aux paffeports illimités pour cas de maladie, ils
ne feront accordés à ceux qui les demandent, qu'après qu'ils auront
été remplacés par leurs Suppléans.
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Décrète également que les Suppléans ne feront nommés à l'a¬
venir que par tous les Citoyens réunis ou légalement repréfentés;
de telle forte néanmoins que ladite loi n'aura point d'effet rétro¬
actif pour les Suppléans déjà nommés.

Décrète enfin que huit jours après la première féanc.e de l'Af-
femblée Nationale à Paris, il fera fait un appel nominal de tous
les Membres qui la compofent ; furfis jufqu'à ce jour à délibérer
fur l'impreffion de la lifte des abfens, & fon envoi dans les pro¬
vinces. Signé Fréteau, Préfîdent.

Collationné conforme à l'original par nous Préfîdent &
Secrétaires de l'Aftemblée Nationale. A Paris, le vingt-
trois Octobre mil fept cent quatre-vingt-neuf. Signé Fréteau,
Préfîdent ; Thibault, Curé de Souppes, Faydel, Alexandre de
Lameth, Secrétaires.

Le Roi a fanctionné & fanélionne ledit Décret, pour être exé¬
cuté fuivant fa forme & teneur.

Fait à Paris, îe vingt-cinq Oétebre mil fept cent quatre-vingt-
neuf.

Signé LOUIS. Et plus bas, la ToUR-du-PlN.

U par Nous, Lieutenant général & autres Officiers du
Siège Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage k
Lille, les ordres du Roi à nous adreffiés par lettre de M. le

/

Comte de la T our-du-Pin, Secrétaire d'Etat, ayant le
Département de cette Province, en date du premier du
préfent mois de Novembre.
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Nous avons ordonné & ordonnons que la Proclamation du
Roi ci-dejjus, fera tranfcrite fur les Regiftres de ce Siège , &
à la diligence du Procureur du Roi, affichée es lieux accou¬

tumés, pour être exécutée félon fa forme & teneur.

Fait en Confeil, le 6 Novembre 1789. Signé L, J. Lemesre,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter in ck- Cr amé?
Imprimeur ordinaire du Roi, 1789,
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PROCLAMATION
DU ROI,

Sur le Décret de VA{[emblée Nationale , portant
que nulle Convocation ou A{[emblée par ordre
ne pourra avoir lieu.

Du 27 Octobre 1789.

Vu par le Roi, le Décret dont la teneur fuit:

Extrait du Procès-verbal de tAJJfemblèe Nationale»

Du 26 Octobre 1789..

L'Aflemblée Nationale décrète que nulle Convocation ou Af~
femblée par Ordre ne pourra avoir lieu dans le Royaume, comme
contraire aux Décrets de l'Aifemblée, & que celui du 15 Oétobre,
qui ordonne que toutes les Affemblées des Bailliages & Sénéchauf-
fées fe feront par individus & non par Ordre, fera envoyé par le
pouvoir exécutif, ainfi que le préfent Décret, à toutes les Provin-
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ces, Bailliages, Sénéchaufîees, Municipalités & autres Corps
admiaiftracifs du Royaume.

Collacionné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de
l'Afiemblée Nationale. A Paris, le vingt-fix Odobre mil
fept cent quatre-vingt-neuf. Signé Fréteau , Préfident;
Alexandre ce Lameth, Target, Thouret, Thibault, Curé
de Souppes, le Marquis de Roflaing , Barnave, Secrétaires.

Le Roi a ordonné & ordonne que ledit Décret fera en¬

voyé à toutes les Provinces, Bailliages, Sénéchauflees, Muni¬
cipalités & autres Corps adminiftratifs du Royaume. Fait à Paris,
le vingt-fept Octobre mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé LOUIS. Et plus bas , la Tour-DU-Pin.

U par Nous, Lieutenant général & autres Officiers du
Siège Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, les ordres du Roi à nous adrejfés par Lettre de M. le

/

Comte de l a Tour-du- Pin, Secrétaire, d" Etat, ayant
le Département de cette Province, en date du premier du
prèfent mois de Novembre.

Nous avons ordonné & ordonnons que la Proclamation du
Roi ci-dejfius, fera tranfcriîe fur les Regiflres de ce Siège, &
à la diligence du Procureur du Roi, affichée ès lieux accou¬

tumés f pour être exécutée félon fa forme & teneur.

Fait en Confeif le 6 Novembre 1789. Signé L«J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P e t e r i n c k - C r a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785).
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PROCLAMATION
DU ROI,

Sur le Décret de îA$emblée Nationale, du 26
OBobre 17 89, qui furfeoit à toute Convocation
de Provinces & États.

Du 27 Oélobre 1789.

*\[U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit:
Extrait du Procès-verbal de VJjfemblée Nationale.

Du 26 Oélobre 1789»

JL/AfTemblée Nationale a décrété qu'il fera furfis à toute Con¬
vocation de Provinces & d'Etats, jufqu'à ce qu'elle ait déterminé
avec l'acceptation du Roi, le mode de ladite Convocation dont
elle s'occupe préfentement.

Décrété en outre que M- le Président fe retirera pardevers le
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Roi, à l'effet de demander à Sa Majeflé fi c'cft avec fon con-

fentement, qu'aucune Commiffion intermédiaire a convoqué les
Etats.de fa Province.; & dans le cas où ils auroient été convo¬

qués fans la permiflion du Roi, que Sa Majeflé fera fuppliée de
prendre les mefures les plus promptes peur en prévenir le raf-
femblement.

Décrète en outre que copie de la préfente délibération fera
envoyée par le pouvoir exécutif, fur le champ, aux Commiffiotis
intermédiaires, ainfi qu'aux Bailliages, Sénéchauilées, Munici¬
palités & autres Corps adminiflratifs.

Arrête que le préfent Décret, ainfi que le précédent & celui
fur la nomination des Suppléans, fera fur le champ préfenté à
l'acceptation du Roi.

Collationné à l'original , par nous Préfident & Secrétaires
de l'Affemblée Nationale. A Paris , le vingt-fix Octobre
mil fept cent quatre-vingt-neuf. Signé, Préteau, Préfîaent\
Alexandre de Lameth, Target, le Marquis de Roflaing,
Barnave, Secrétaires.

Le Roi, acceptant ledit Décret, a ordonné & ordonne qu'il
fera envoyé aux Commiffions intermédiaires, ainfi qu'aux Baillia¬
ges, SénéchaufTées, Municipalités & autres Corps adminiflratifs.

Fait à Paris, le vingt-fept Oélobre mil fept cent quatre-vingt-
neuf.

Signé, LOUIS. Et plus las, la Tour-du-Pin.

U par Nous, Lieutenant général & autres Officiers dû
Siège Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, les ordres du Roi à nous adrefjés par Lettre de M. h
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Cow/| ^ la Tour- du - Pin, Secrétaire d'Etat, ayant
le Département de cette Province, en date du premier du
prèfent mois de Novembre•

Nous avons ordonné & ordonnons que la Proclamation du
Roi ci deffius, fera Iranfcrite fur les Regifires de ce Siège , &
à la diligence du Procureur du Roi, affichée es lieux accqu-

fjmÀ , pour exécutée félon fa forme & teneur.

Fait en Cotifeil, 6 Novembre 1789, <S/g^ L. J. Lemesre,

À Lille, de l'Imprimerie de C. M. Pbterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne que les Bonneteries étrangères acquit¬

teront à toutes les entrées du Royaume ; favoir,
celles de fil, Soixante-fix livres treize fous quatre
deniers par quintal, & les Dix fous pour li¬
vre ; & celles de coton, Cent livre aujftpar quin¬
tal , & les Dix fous pour livre en fus.

Du 12 Août 178p.

Extrait des Régilires du Confeil d'État*

§UR ce qui a été repréfenté au Roi étant en
fon Confeil ? qu'il entre dans plufieurs provinces
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du Royaume , voifines de l'Étranger, des quan¬
tités confidérables des bonneteries étrangères fans
payer aucuns droits, parce qu'elles communiquent
librement avec l'Étranger; que ces Bonneteries
palfent enfuite dans l'intérieur du Royaume, fous
le même droit qu'acquittent à leur entrée celles
fabriquées dans lefdites provinces , & qu'il en
ré fuite que ces productions de leur induitrie ne
fauroient être vendues à auffi bas prix que les
Bonneteries étrangères, Sa Majelté a cru devoir
prendre les mefures néceffaires pour arrêter les
effets d'une concurrence auffi préjudiciable au
commerce d'une partie de fes Sujets. A quoi vou¬
lant pourvoir ; vu l'avis des Commiffaires du Bu¬
reau du Commerce; Oui le rapport du fieur Lam¬
bert , Confeiller d'État ordinaire & au Confeil des
Dépêches, & au Confeil royal des Finances & du
Commerce ; Le Roi étant en son Conseil , a
ordonné & ordonne que les Bonneteries étran¬
gères acquitteront à toutes les entrées du Royau¬
me , à compter du jour de la publication du pré-
fent Arrêt; favoir, celles de fil, Soixante-lix li¬
vres treize fous quatre deniers par quintal, & les
dix fols pour livre ; & celles de coton , Cent livres
auffi par quintal, & les dix fols pour livre en fus.
Enjoint Sa Majefté aux fleurs Intendans & Com-



c 3 ) N° LXVIII.
miffaires départis dans les différentes provinces du
Royaume, à l'Adjudicataire de fes Fermes gé¬
nérales , fes Directeurs & Prépofés, de tenir cha¬
cun en droit foi la main à Réexécution du prê¬
tent Arrêt, qui fera imprimé , publié & affiché
par - tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y
étant, tenu à Verfailles le douze Août mil fept
cent quatre-vingt-neuf. Signé de Saint-Priest,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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PROCLAMATION
DU ROI,

Pour accorder des Primes en faveur de ïimportation
des Grains„

Du 5 Novembre 1789.

T
1 j E ROI étant inftruit que dans plufîeurs

Ports de Ion Royaume, des Négocions feroient
difpofes à faire des demandes de grains, à l'Étran¬
ger, s'ils pouvoient cfpérer de recevoir les mêmes
Primes qui ont eu lieu julqu'au i.er Septembre de
cette année; Sa Majjefté defirant déterminer le
Commerce à fe livrer à des opérations auffi utiles
pour l'approvifionnement de fes Peuples , a cru
devoir lui accorder cet encouragement : En con-
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féquence , Sa Majefté a ordonné & ordonne ce

qui fuit :

Article premier.

Î1 fera payé à tous Négocians françois & étran¬
gers, qui, à compter du i.er Décembre 1789,
jufqu'au i.er Juillet 1790 , introduiront des fro
mens, feigles & orges, & des farines provenant
defdits grains venant des divers Ports de l'Europe
ou de ceux des Etats-unis de l'Amérique, les Pri¬
mes ci-après ; favoir, Trente fous par quintal de
froment, Qiiarante fous par quintal de farine de
froment, Vingt-quatre fous par quintal de feigle,
Trente-deux fous par quintal de farine de feigle,
Vingt fous par quintal d'orge, & Vingt-fept fom
par quintal de farine d'orge.

I l

Lefdites Primes feront payées par les Receveurs
des droits des Fermes, dans les Ports du Royaume
où lefdits grains & farines feront arrivés, fur les
déclarations fournies par les Capitaines de navi¬
res , qui feront tenus d'y joindre une copie légale
du connoiffement de leur chargement.
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Tous les navires indiftinctement qui pendant
l'efpace de temps ci-deffus énoncé, importeront
dans le Royaume des blés & des farines provenant
des divers Ports de l'Europe & de ceux des Etats-
unis de l'Amérique, feront exempts du droit de
fret pour raifon defdites importations, Enjoint Sa
Majefté aux Employés des Fermes de fe confor¬
mer & tenir la main à l'exécution de la préfente
Proclamation, laquelle feralûe, publiée & affichée
par-tout où befoin fera.

Fait à Paris, le cinq Novembre mil fept cent
quatre-vingt-neuf.

Signé, de Saint-Prie st.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Pkterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



 



LÊTTRES-PATENTES
DU ROI,

EN FORME DÉDIT,
Portant San&ion du Décret de VJJJemblée Nationale, fur la
rèformation de quelques points de la Jurifprudence Criminelle.

Données à Paris, au mois d'O&obre 1789.

Jf JOUIS , par la grace de DlEU, ROI de
France et de Navarre, à tous préfens ôt à venir:
Salut. L'Affemblée Nationale s'écant occupée de la réfor¬
mation de quelques points de la procédure Criminelle, elle
auroit arrêté, les 8 & 9 du préfent Mois, le Décret dont
la teneur fuit :

Extrait des Procès - verbaux de tÂjfemblée Nationale , des 8 & 9
Oétobre 1789.

Décret fur la réformation de quelques points de la 'Jurifprudence
Criminelle.

T AAflemblée Nationale confidérant qu'un des principaux Droits
de l'homme qu'elle a reconnus, eft celui de jouir, lorfqu'il effc
fournis à l'épreuve d'une pourfuite criminelle, de toute l'étendue
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de liberté & de sûreté pour fa défenfe, qui peut fe concilier avec
l'intérêt de la fociété qui commande la punition des délits; que
fefprir & les formes de la procédure pratiquée jufqu'à préfent en
matière Criminelle, s'éloignent tellement de ce premier principe
de l'équité naturelle & de l'afïociation politique, qu'ils néceffitent
une réforme entière de l'ordre judiciaire pour la recherche & le
jugement des crimes; que 0 l'exécution de cette réforme entière
exige la lenteur <& la maturité des plus profondes méditations, il
eft cependant poffible de faire jouir dès-à - préfent la Nation de
l'avantage de plufieurs difpofitions qui, fans fubvertir l'ordre de
procéder actuellement fuivi, raflureront l'innocence & faciliteront
la juftification des accufés, en même temps qu'elles honoreront
davantage le miniftère des Juges dans l'opinion publique,a arrêté
& décrété les articles qui fuivent :

Article premier.

Dans tous les lieux ou il y a un ou plufieurs Tribunaux établis,
la Municipalité , & au cas qu'il n'y ait pas de Municipalité , la
Communauté des habitans, nommera un nombre fuffilànt de No¬
tables , eu égard à l'étendue du reffort , parmi lefquels feront
pris les Adjoints qui affilieront à l'inftruélion des procès Crimi¬
nels, ainfi qu'il va être dit ci-après.

I L
Ces Notables feront choifis parmi les Citoyens de bonnes

mœurs & de probité reconnue; ils devront être âgés de vingt-
cinq ans au moins & favoir ligner. Leur nomination fera renou¬
velée tous les ans. Us prêteront ferment à la Commune entre les
mains des Officiers municipaux ou du Syndic, ou de celui qui la
préfide, de remplir fidèlement leurs fondions, & fur-tout de garder
un fecret inviolable fur le contenu en la plainte & autres aéles de
la procédure. La lifte de leurs noms, qualités & demeures fera
dépofée , dans les trois jours, aux Greffes des Tribunaux, par
le Greffier de la Municipalité ou de la Communauté.

11 I.
Aucune plainte ne pourra être préfentée au Juge qu'en pré-

fence de deux Adjoints amenés par le Plaignant, & par lui pris
^ à fon choix : il fera fait mention de leur préfence & de leurs noms

dans l'Ordonnance qui fera rendue fur la plainte, & ils ligneront
avec le Juge, à peine de nullité.
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I V.

Les Procureurs Généraux & les Procureurs du Roi, ou fifcaux,
qui acculeront d'office , feront tenus de déclarer par aéle féparé
de la plainte, s'ils ont un dénonciateur ou non, à peine de nullité;
& s'ils ont un dénonciateur, ils déclareront en même temps fon
nom, fes qualités & fa demeure, afin qu'il foit connu du Juge &
des Adjoints à l'information, avant qu'elle foit commencée.

'

V.
Les procès - verbaux de l'état des perfonnes bîeffées ou des

corps morts, ainfl que du lieu où le délit aura été commis, &
des armes , bardes & effets qui peuvent fervir à conviélion ou
à décharge, feront dreffés en préfence de deux Adjoints appe¬
lés par le Juge , fuivant l'ordre du Tableau mentionné en l'ar¬
ticle 11 ci-deffus, qui pourront lui faire leurs obfervations dont
fera fait mention , & qui figneront ces procès-verbaux, à peine
de nullité. Dans le cas où le lieu du délit feroit à une trop grande
diftance du Chef-lieu de la jurifdiélion , les Notables nommés
dans le Chef-lieu pourront être fuppléés dans les fondrions d'Ad¬
joints aux procès-verbaux, par les Membres de la Municipalité
ou de la Communauté du lieu du délit, pris en pareil nombre
par le Juge d'inffruétion.

V I.
L'information qui précédera le Décret, continuera d'être faite

fecrétement , mais en préfence de deux Adjoints qui feront éga¬
lement appelés par le Juge, & qui affilieront à l'audition des
témoins.

V I I.
Les Adjoints feront tenus en leur ame & confcience de faire

au Juge les obfervations, tant à charge qu'à décharge , qu'ils
trouveront néceffaires pour l'explication des dires des témoins,
ou l'éclairciffement des faits dépofés, & il en fera fait mention
dans le procès-verbal d'information , ainfi que des réponfes des
témoins. Le procès-verbal fera coté & figné à toutes les pages
par les deux Adjoints , ainfi que par le Juge , ù l'inflant même
& fans défemparer, à peine de nullité; & il en fera également
fait une mention exaéte, à peine de faux.

VIII.
Dans le cas d'une information urgente qui fe feroit fur le

lieu même pour flagrant délit, les Adjoints pourront, en cas de
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néceffité , être remplacés par deux principaux habitans qui ne
feront pas dans le cas d'être entendus comme témoins, & qui
prêteront fur le champ ferment devant le Juge d'inftruéiion.

I X.
Les Décrets d'ajournement perfonnel ou de prife de corps

ne pourront plus être prononcés que par trois Juges au moins,
ou par un Juge & deux Gradués ; & les Comraiifaires des
Cours fupérieures qui feront autorifés à décréter dans le cours
de leur Commifiion, ne poun-onc le faire qu'en appelant deux
Juges du Tribunal du lieu, ou , à leur défaut, des Gradués.
Aucun Décret de prife de corps ne pourra déformais être pro¬
noncé contre les domiciliés, que dans le cas où , par la nature
de l'accufation & des charges, il pourroit échoir peine corporelle.
Pourront néanmoins les Juges faire arrêter fur le champ dans
le cas de flagrant délit ou de rébellion à Juflice.

X.
L'Accufé, décrété de prife de corps pour quelque crime que

ce foit, aura le droit de fe choifir un ou pîufieurs Confeils avec
lefquels il pourra conférer librement en tout état de caufe, &
l'entrée de la prifon fera toujours permife auxdits Confeils. Dans
le cas où l'accufé ne pourroit pas en avoir par lui-même, le Juge
lui en nommera un d'office, à peine de nullité.

X I.
Auffi-tôt que l'Accufé fera conflitué prifonnier , ou fe fera

préfenté fur le Décret d'affigné pour être ouï, ou d'ajourne¬
ment perfonnel, cous les aétes de l'inftruélion feront faits con-
tradiéloirement avec lui, publiquement, & les portes de la Chara-

. bre d'inftruétion étant ouvertes, dès ce moment l'affiftance des
Adjoints ceffera.

X I I.
Dans les vingt-quatre heures de l'emprifonnement de l'Accufé,

îe Juge le fera paroître devant lui, lui fera lire la plainte , la
déclaration du nom du dénonciateur, s'il y en a, les procès-
verbaux ou rapports & l'information ; il lui fera repréfenter
auffi les effets dépofés pour fervir à l'inffcruétion ; il lui demandera
s'il a choifi, ou s'il entend choifir un Confeil, ou s'il veut qu'il
lui en foit nommé un d'office ; en ce dernier cas, le Juge nommera
îe Confeil , & l'interrogatoire ne pourra être commencé que le
jour fuivant. Pour cet interrogatoire & pour tous les autres,
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le ferment ne fera plus exigé de l'Accufé , & il ne le prêtera
pendant tout le cours de l'inftrudion, que dans le cas où il vou¬
drait alléguer des reproches contre les témoins.

XIII.
Il en fera ufé de même à l'égard des Accufés qui comparaîtront

volontairement fur un Décret d'affigoé pour être ouï ou d'ajour¬
nement perfonnel.

X I V.

Après l'interrogatoire, la copie de toutes les pièces de la pro¬
cédure , fignée du Greffier, fera délivrée fans frais à l'Accufé
fur papier libre , s'il la requiert; & fon Confeil aura le droit de
voir les minutes, ainfi que les effets dépofés pour fervir à l'inf-
truélion.

X V.
La continuation & les additions de l'information qui auront

lieu pendant la détention de l'Accufé depuis fon décret, feront
faites publiquement & en fa préfence, fans qu'il puiffe inter¬
rompre le témoin pendant le cours de fa dèpofition.

X V I.
Lorfque la dèpofition fera achevée, l'Accufé pourra faire faire

aus témoin, par l'organe du Juge , les obfervations & interpré¬
tations qu'il croira utiles pour i'éclairciffement des faits rapportés,
ou pour l'explication de la dèpofition, La mention, tant des ob¬
fervations de l'Accufé que des réponfes du témoin, fera faite ,

ainfi qu'il fe pratique, à la confrontation ; mais les aveux, varia¬
tions ou rétradations du témoin, en ce premier inftant, ne le
feront pas réputer faux témoin.

XVII.
Les procès criminels ne pourront plus être réglés à l'extraor¬

dinaire que par trois Juges au moins. Lorfqu'ils auront été ainfi
réglés, il fera , en préfence de l'Accufé ou des Accufés, procédé
d'abord au récolement des témoins, & de fuite à leur confronta¬
tion. 11 en fera ufé de même par rapport au récolement des Ac¬
cufés fur leur interrogatoire & à leur affrontation entr'eux. Les
reproches contre les témoins pourront être propofés & prouvés
en tout état de. caufe, tant après qu'avant la connoiffance des
charges, & l'Accufé fera admis à les prouver, fi les Juges les
trouvent pertinens & admiffibles.
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XVIII.

Le Confeil de l'Accufé aura le droit d'être préfènt à tous les
actes de l'infraction, fans pouvoir y parler au nom de l'Acculé,
ni lui fuggérer ce qu'il doit dire ou répondre , fi ce n'eft dans
le cas d'une nouvelle vifite ou rapport quelconque, lors défquels
il pourra faire fes obfervations, dont mention fera faite dans le
procès-verbal.

X I X.
L'Accufé aura le droit de propofer, en tout état de caufe, fes

défenfes & faits juftifîcatifs eu d'atténuation ; & la preuve fera
reçue de tous ceux qui feront jugés pertioeris, & même du fait
de démence, quoiqu'ils n'ayent point été articulés par l'Accufé
dans fon interrogatoire & autres aétes de la procédure. Les témoins
que l'Accufé voudra produire, fans être tenu de les nommer fur
le champ, feront entendus publiquement, & pourront l'être en
même temps que ceux de l'Accufateur, fur les continuations ou
addition d'information.

• 1 X.
Il fera libre à l'Accufé foit d'appeler fes témoins à fa requête,

foitdeles indiquer au Miniftère public pour qu'il les falTe afllgner;
mais dans l'un ou l'autre cas, il fera tenu de commencer fes dili¬
gences , ou de fournir l'indication de fes témoins, dans les trois
jours de la fignification du jugement qui aura admis la preuve.

X X I.
Le rapport du procès fera fait par un des Juges, les conclurions

du Miniftère public données enfuite & motivées, le dernier inter¬
rogatoire prêté & le jugement prononcé, le tout à l'Audience pu¬
blique; l'Accufé ne comparaîtra à cette Audience qu'au moment
de l'interrogatoire, après lequel il fera reconduit, s'il eft prifonnier.;
mais fon Confeil pourra être préfent pendant la féance entière, & par¬
ler pour fa défenfe après le rapport fini , les conclurions données & le
dernier interrogatoire prêté; les Juges feront tenus de fe retirer
enfuite à la Chambre du Confeil, d'y opiner fur délibéré, & de
reprendre incontinent leur féance publique pour la prononciation
du jugement,

XXII.
Toute condamnation à peine affliétîve ou infamante, en pre¬

mière inftance ou en dernier refiort, exprimera les faits pour lef-
• quels Paccufé fera condamné, fans qu'aucun Juge puilfe jamais
employer la formule, pour Us cm réfuham du procès.
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X X I ï I.

Les perfonnes préfentes aux aétes publics de l'inftruéHon cri¬
minelle fe tiendront dans le filence & le refpeét dû au Tribu¬
nal , & s'interdiront tout ligne d'approbation ou d'improba-
bation, à peine d'être emprifonnées fur le champ par forme de
correction, pour le temps qui fera fixé par le Juge, & qui ne
pourra cependant excéder huitaine, ou même poursuivies extraor-
dinairement en cas de trouble ou d'indécence grave.

XXIV.
L'ufage de la feîlette au dernier interrogatoire, & la queftion

dans tous les cas font abolis.
X X V.

Aucune condamnation à peine affliétive ou infamante ne pourra
être prononcée qu'aux deux tiers des voix, & la condamnation à
mort ne pourra être prononcée par les Juges en dernier refTorc,
qu'aux quatre cinquièmes.

XXVI.
Tout ce qui précède fera également obfervé dans les procès

pourfuivis d'office, & dans ceux qui feront infirmes en première
infiance dans les Cours fupérieures. La même publicité y aura lieu
pour le rapport, les conclurions, le dernier interrogatoire , le plai¬
doyer du Défenfeur de l'Accufé, & le jugement dans les procès
criminels qui y feront portés par appel.

X XV I L
Dans les procès commencés, les procédures déjà faites fubfif-

teront, mais il fera procédé au furpJus de l'inflruélion & au ju¬
gement, fuivant les formes preferites par le préfent Décret, à
peine de nullité.

X X V H I.
L'Ordonnance de 1770, & les Édits, Déclarations & Régie-

mens concernant la matière criminelle, continueront d'être obfer-
vés en tout ce qui n'eft pas contraire au préfent Décret, jufqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné.

Nous-avons cru qu'il étoit de notre fageiïe, en répon¬
dant aux vœux de nos Sujets, d'accorder notre Sanction au
préfent Décret, & d'en ordonner l'exécution dans notre
Royaume. A ces eaufes & autres à ce nous mouvant, de
l'avis de notre Cohfeil, Nous avons, par ces préfentes lignées
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de notre main, fanétionné & fanétionnons îe Décret deTAf-
femblée Nationale, portant réformation de quelques points
de la Jurifprudence Criminelle, &.contenant vingt-huit arti¬
cles, ainfi qu'ils font rapportés dans le préambule des pré-
fehfes. Voulons que ledit Décret reçoive fa pleine & en¬
tière exécution.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers
les Cens tenant notre Cour de Parlement de Flandres, que
ces préfentes ils a\7ent à enrégîflrer, même en temps de va¬

cations, & le contenu en icelles faire exécuter fuivaot fa
forme & teneur : Car tel eft notre plaifir ; & afin que ce foit
chofe ferme & fiable à toujours, nous avons fait mettre no¬
tre icel à cefdites préfentes.

Donné à Paris, au mois d'Octobre, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-neuf, & de notre règne le feiziëme.

Signé LOUIS. Plus bas, par le Roi. la Tour - du-Pin.
Fifa l'Archevêque de Bordeaux. Et fceîlées du grand fceau
de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

\

BBRxaaoBassB

A Lille > de l'Imprimerie de C. M. Pe t t n i n ck- C r àui,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
"Portant San&ion déun Décret de TJjfemblêe Na¬

tionale , concernant la circulation des Grains.

Donné à Paris au mois d'O&obre 1789.

f jPuis, par la grâce de Dieu, Roi de France
& de Navarre; à tous préfens & à venir: Salut.
L'Affemblée Nationale Nous a préfenté,le vingt-
trois du préfent mois, le Décret dont la teneur
fuit :

Extrait du Procès-verbal de VAjfemblèe Nationale, du Lundi
cinq Oldobre milfepî cent quatre-vingt-neuf

JL/AfTemblée Nationale , inftruite que plufieurs Particuliers
ôcmême quelques Municipalités s'oppofent à l'exécution des
Décrets des 29 Août & 18 Septembre derniers, au préju-
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dice d'autres Municipalités Ôc de l'intérêt général du Roy¬
aume, à décrété 6c décrète:

Que toutes les Municipalités du Royaume feront tenues
d'exécuter & faire exécuter les Décrets des 29 Août 6c 18
Septembre derniers, à peine, contre les contrevenons, d'être
déclarés perturbateurs de l'ordre public,* en conféquence,
autorife toutes perfonnes, 6c notamment celles qui font char¬
gées de commiffions de leurs Municipalités pour acheter des
Grains 6c Farines, à réclamer le fecours du pouvoir exécu¬
tif 6c la force militaire pour procurer liberté 6c sûreté dans
les Marchés, 6c pour faciliter le tranfport des Blés 6c Farines
achetés, à la charge de faire préalablement conftater les refus
6c contraventions par le premier Officier public fur ce requis.

Ordonne que le Comité des recherches fera tenu de faire
toutes informations néceflaires contre les auteurs, fauteurs,
complices, adhérens 6c inîflgateurs, de quelqu'étac 6c condi¬
tion qu'ils puiflent être, qui ont apporté ou apporteroient
quelque obftacle à la libre circulation des Grains dans l'inté¬
rieur du Royaume, ou qui favoriferoient l'exportation à l'E¬
tranger , pour, fur le rapport qui en fera fait à l'Aflemblée,
être ftatué ce qu'il appartiendra.

Ordonne en outre qu'il fera affiché dans tous les marchés
du Royaume, des Placards contenant les défenfes portées
par les Décrets de l'Aflemblée Nationale, d'exporter aucuns
Blés 6c Farines hors du Pvoyaume,à peine d'être puni comme

perturbateur de l'ordre public, 6c qu'il fera écrit par le Pré-
fident de l'Affemblée Nationale une Lettre circulaire à toutes

les Municipalités, pour les inviter à procurer 6c faciliter la
circulation des Grains 6c Farines; que M, lePréfldent enga-
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géra de plus les Municipalités des environs de Paris, à faire
porter du Pain dans la Capitale par les Boulangers de leurs
arrondifleraens.

L'Ademblée a flatué de plus que le Roi fera inftamment
fupplié d'envoyer le préfent Décret, enfemble ceux déjà faits
concernant les fubfiftances, à tous les Tribunaux du Royaume,
pour être infcrits furies regiflres, publiés & affichés; comme
auffide prendre toutes les mefures néceffaires pour "l'exécu¬
tion pleine & entière du préfent Décret.

Et Nous ayant fait connoître le défit* que ledit
Décret reçût Ton exécution, Nous avons cru de¬
voir ie fanftionner. A ces causes & autres à ce

Nous mouvant, & de l'avis de notre Confeil,
Nous avons fanétionné, &par ces préfentes lignées
de notre main, fanétionnons le fufdit Décret; or¬

donnons en conféquence qu'il foit exécuté fuivant
fa forme & teneur; enjoignons à nos Cours &
autres nos Juges, aux Officiers Municipaux, aux
Commandans de nos Troupes , à ceux des Ma-
réchauffées, à ceux des Milices Nationales, cha¬
cun en ce qui les concerne, d'y tenir la main.
Si donnons en mandement à nos amés & féaux

Confeillers les Gens tenant notre

que ces préfentes ils
ayent à enregiftrer, même en temps de Vaca¬
tions , & le contenu en icelles faire exécuter fui-
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vant fa forme & teneur: Car tel eft notre Plaifir;
& afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours,
Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Pré¬
fentes. Donné à Paris au mois d'Octobre, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf, & de notre
règne le feizième. Signé,LOUIS. Et plus
Par le Roi, Signé,la Tour-du-Pin. Vifa l'Ar¬
chevêque de Bordeaux. Et fcellées du grand
Iceau de cire verte , en lacs de foie rouge &
verte.

Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Portant San&ion du Décret de VJJ]emblée Nationale, con¬

cernant rémijfton des Vœux , dans tous les Monaftères de
Tun & de Vautre fexe»

.Dit i.er Novembre 1789.

| jOUIS, par la grace de DlEU , Roi de
France et de Navarre: A tous ceux qui ces

préfentes Lettres verront ; Salut. L'Affemblée
Nationale nous a fait préfenter le Décret dont la
teneur fuit:

Extrait du Procès-verbal de îAjfemblèe Nationale.»

Du Mardi 28 O&obre 1789.

L Assemblée Nationa l e ajourne la queftion fur les
Vœux monaftiques ; cependant & par provifion décrète que
l'émiflion des Vœux fera fufpendue dans tous les Monaftères de
Tun & de l'autre fexe 5 & que le préfent Décret fera .porté de
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fuite à la Sanction royale, & envoyé à tous les Tribunaux &
à tous les Monaftères.

Collationné conforme à l'original, par nous Préiident Se Secrétaire
de. l'Affemblée Nationale. A Paris , le vingt-huit Oétobre mil fept
cent quatre-vingt-neuf. Signe, CAMUS, Prêjident; Thibault ,
Cure de Souppes , Secrétaire.

Et voulant en affurer l'exécution, Nous y avons

appofé notre Sandion. A ces causes , & autres
à ce nous mouvant, & de l'avis de notre Confeil,
Nous avons par ces préfentes lignées de notre
main, fandionné & lanctionnons le Décret ci-
delïus tranferit; en conféquence, ordonnons qu'il
fera exécuté fuivant fa forme & teneur. Si donnons

en mandement à nos amés & féaux Confeillers
les Gens tenant nos Cours de Parlement, que ces

préfentes ils ayent à enregiftrer, même en temps
de vacations, & le contenu en icelles faire exécuter
fuivant fa forme & teneur: Car tel est notre

plaisir ; en témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre feel à cefdites préfentes.

Donné à Paris, le premier jour de Novembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf, & de
notre règne lefeizième. Signé LOUIS, Etplus
par le Roi. la Tour-du-Pin. Et fcellées du grand
fceau de cire jaune.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peteeinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. i 789.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de TA[femblée Nationale , concer¬

nant renvoi & la tranfcription des Décrets fur
les regiftres des Cours , Tribunaux , Corps ad-
miniftratifs & Municipalités.

Du 6 Novembre 1789,

f" j OUIS , par la grâce de Dieu ? & par la Loi
constitutionnelle de l'Etat Roi des François : A

tous préfens & à venir; Salut. L'Aflemblée
Nationale a décrété ? & nous voulons & ordon¬
nons ce qui fuit :

Décret de 1Ajfemblée Nationale, du 5 Novembre 1789.

L'Assemblée Nat i onale a décrété:
i.° Qu'il fera demandé h M. le Garde des Sceaux 6c

aux Secrétaires d'État, de repréfenter les certificats ou accu-
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Tés de réception des Décrets de l'A fie tablée Nationale» fpé»
cialement du Décret concernant la réformanon de la Procé¬
dure Criminelle, qu'ils ont dû recevoir des Dépofitaires du
pouvoir judiciaire , de des Commiffaires départis dans les
Généralités 9 auxquels l'envoi en a été fait; 6c qu'il fera pro¬
visoirement furfrs à l'exécution de tout Jugement en dernier
refîbrt, 6c Arrêt rendu dans la forme ancienne , par quel¬
que Tribunal ou Cour de Juftice que ce foit, poftérieure-
nientà l'époque où le Décret a dû parvenir à chaque Tribunal,

2.0 Que toute Cour, même en vacation , Tribunal,Mu¬
nicipalité 6c Corps adminiftratifs, qui n'auront pas inferit fur
leurs regiftres, dans les trois jours après la réception , &
fait publier dans la huitaine les Lojx faites par les Repré-
fentans de la Nation , fanétionnées ou acceptées, 6c envoyées
par le Roi , feront pourfuivis comme prévaricateurs dans
leurs fonctions, 6c coupables de forfaiture.

3.®- Que les dénonciations faites contre les Tribunaux
qui auroient refufé d'exécuter les Décrets de l'AfFemblée,
feront remifes au Comité des Recherches, avec les pièces
fointes auxdites dénonciations, pour en être inceffiiminent
fendu compte à l'Aflemblée Nationale.

CoHationné à l'original par nous Préfîdent & Secrétaires de FAiTem'bMe
Nationale. A Paris, le 5 Novembre 1789-. Signé, CAMUS,, Pré-
fident ; TâRGET , le Marquis de Rostaing, Secrétaires.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités 3 que les Pré-
fentes ils faffent tranferire fur leurs regiftres , lire,
publier & afficher dans leurs refforts & départe.



( 3 ) Nc LXXI1L
mens refpedifs, & exécuter comme Loi du Royau¬
me ; en foi de quoi nous avons flgné & fait con-
trefigner ces prèfentes , auxquelles nous avons

/

faitappofer le Sceau de l'Etat. A Paris , le fixième
jour de Novembre , l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-neuf, & de notre règne le feizième.
Signé 9 LOUIS. Et plus bas, Par le Roi , la
Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'Etat,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1789.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de £A{[emblée Nationale, concernant

la nomination des Suppléans.

Données à Paris le 7 Novembre 1789.

!" jOUIS, par la grâce de Dieu & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat , Roi des François ;
A tous préfens & à venir ; Salut. l'Affemblée
Nationale a décrété, & nous voulons & ordon¬
nons ce qui fuit :

Décret âe fAJfemblée Nationale, du 5 Novembre 1789.

J L n'y a plus en France aucune diftinéHon d'Ordres ; en
conféquence , lorfque, dans les Bailliages qui n'ont point
nommé de Suppléans, il s'agira d'en élire à caufe de la mort



N« LXXIV. ( 2 )
ou de la démiffion des Députés à l'AfTemblée Nationale
aétuelle, tous les Citoyens qui, aux termes du Règlement
du 24 janvier & autres fubféquens , ont le droit de voter
aux Aflemblées élémentaires, feront rafiemblés de quelque
état & condition qu'ils foient , pour faire enfemble la no¬
mination médiate ou immédiate de leurs Repréfentans, foit
en qualité de Députés, foit en qualité de Suppléans.

Les Électeurs auront la liberté d'élire leurs Préfidens &
autres Officiers.

Le prélent Décret fera porté fur le champ par le Préfident
à l'accéptation royale.

Collationné à l'original par nous Préfident & Secrétaires de l'AfTem¬
blée Nationale. A Paris, le cinq Novembre mil fept cent quatre-
vingt-neuf. Signé, CAMUS , Préfident; alexandre de Lameth ,
Secrétaire ; Thibault , Curé de Souppes , Secrétaire ; thouret ,

Secrétaire; Barnave, Secrétaire; Target, Secrétaire.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les pré¬
fentes ils faiTent tranfcrire fur leurs regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs reflbrts & départe-
mens refpeétifs, & exécuter comme loi du Royau¬
me : en foi de quoi nous avons figné & fait con-

trefigner ces préfentes, auxquelles nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le feptième jour
de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-neuf, & de notre règne le feizième. Signé,
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, laTour-du-Pin.
Et fcellées du fceau de l'Etat.

A Line, de l'Imprimerie de C. M, Peterinck - Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES -PATENTES
DU H O I ,

Portant fancîîon Sun Décret de ï/][[emblée Na¬
tionale 9 concernant les Parlemens.

Données à Paris, le 3 Novembre 1789.

Regiflrées en Parlement, le 18 Novembre 1 789.

T
I iOuis

, par la grâce de Dieu,, Roi de France
& de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Let-
res verront, Salut. L'AiTemblée Nationale Nous a

préfenté le Décret dont la teneur fuit :

Extrait du Procès-verbal de Nationale.

Du Mardi 3 Novembre 1789.

J /Ad'emblée Nationale décrète, en attendant

l'époque peu éloignée où Elle s'occupera de la
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nouvelle organifation du Pouvoir judiciaire, i.°
que tous les Parlemens continueront de relier en

vacance, & que ceux qui feroient rentrés, repren¬
dront letat de vacance; que les Chambres des
Vacations continueront ou reprendront leurs fonc¬
tions, connoîtront de toutes Caufes, Inftances
& Procès, nonobftant toutes Loix & Réglemens à
ce contraire , jufqu'à ce qu'il ait été autrement
ftatué à cet égard; & que tous autres Tribunaux
continueront à rendre la Juftice en la manière ac¬
coutumée: 2.° que M, le Préfîdent fe retirera par-
devers le Roi, pour lui demander fà Sanction fur
ce Décret, & le fupplier de faire expédier toutes
Lettres & Ordres à ce néceffaires.

Collation fié à l'original par Nous Préfîdent & Secrétaires
de l'Àjfîtmbièe Nationale. Paris, ce 3 Novembre 1789.

Signés, Camus, Préfîdent; Thibault, Curé dt
Souppes; le Marquis de Roftaing, Target, Alexan¬
dre de Lamech, Barnave, Secrétaires.

A ces caufes, de l'Avis de notre Confeil, Nous
avons fanétionné, & par ces Préfentes lignées de
notre main, fanétionnons le fufdit Décret ; ordon¬
nons en conféquence, qu'il fera exécuté fuivant
fa forme & teneur.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parle-
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ment de Flandres à Douay, que ces préfentes ils
ayent à enrégiftrer, même en temps de vacations,
& le contenu en icelles faire exécuter fuivant leur
forme & teneur : Car tel efl: notre plaifir ; en témoin
de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites
Préfentes, Données à Paris, le troifième jour de
Novembre, l'an de grâce, mil fept cent quatre-
vingt-neuf, & de notre règne le feizième. Signé,
LOUIS. Et plus bas: Par le Roi 9Jîgnê9 la Tour-
du-Pin. Et fcellées en cire jaune.

Lues, publiées l'Audience tenant, & regifîrées au Greffe ;
ouï & ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être
exécutées fuivant leur forme & teneur ; â? copies collationnèts »

envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Rejfort,
pour y être pareillement lues, publiées & regifîrées : Enjoint
aux Subffituts du Procureur - Général du Roi esdits Sièges,
fy tenir la main & d'en certifier la Chambre des vacations
dans le mois, à la charge de réitérer lepréfient enrêgiflrement
à la rentrée de la Cour, fuivant l'Arrêt du dix-huit du pré-
fent mois. A Douay, en vacations , le dix-neuf Novembre mil
fept cent quatre-vingt-neuf Signé, Lepoivre.

Lues .& publiées es Plaids extraordinaires, tenus au Siège
Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille »

le 29 Novembre 1789, enrégiftrées au Greffe audit Siège;
m & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier audit
Siège fouffigné. Signé, L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck. - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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DECLARATION
DU ROI,

Qui ordonne que les Grains & Farines circuleront librement de
Province à Province , & défend provifoirement Texportation
de ces denrées hors du Royaume.

Donnée à Verfailles, le 27 Septembre 1789.

Régifrée en Parlement , le 18 Novembre 1789=

J^^OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France de
Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut*
L'Aflemblée Nationale, partageant notre follicitude & nosalîar-
mes fur la chereté des Grains & les difficultés qu'éprouve leur
circulation dans l'intérieur du Royaume, a cru devoir décré¬
ter diverfes difpofitions, par fes Arrêtés des 19 Août dernier
& 18 Septembre préfent mois, qu'elle Nous a fupplié de
fanélionner. A ces Caufes, & autres à ce Nous mouvant, de
l'Avis de notre Confeil, & de notre certaines^ience, pleine
puiflânce & autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & or¬
donné , & par ces Préfentes fignées de notre main, difons,
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déclarons ôc ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit:

Article premier.

La vente ôc circulation des Grains 6c Farines feront libres
dans toute l'étendue de notre Royaume. Voulons que toute
oppofition qui y feroic apportée, foit confiderée comme un
attentat contre la sûreté 6c la fécurité du Peuple, 6c que ceux

qui s'en rendront coupables, foient pourfuivis extraordinaire-
ment, 6c punis comme perturbateurs de l'ordre 6c du repos public.

I I.
Toute exportation de Grains 6c Farines hors du Royaume

fera 6c demeurera par provifion défendue , jufqu'à ce que
par Nous il en ait été autrement ordonné fous pareille peine
contre les contrevenans, d'être pourfuivis extraordinairement,
6c punis comme perturbateurs du repos public.

III.
Ceux qui feront tranfporter des Grains 6c Farines dans

l'étendue de trois lieues des Frontières du Royaume, autres
néanmoins que les Frontières Maritimes, feront tenus d'en faire
la déclaration exaéte pardevant la Municipalité du lieu du dé¬
part , 6c de fournir de bonne 6c fufïifante caution pardevant les
Officiers de ladite Municipalité , de juffcifîer dans un délai fixé,
de leur arrivée au lieu de leur deftination , par un certificat
de la Municipalité defdits Lieux. Voulons que lefdits certifi¬
cats 6c Procès - verbaux de déclaration, foient délivrés fans frais.

1 V.
Faute de faire la déclaration dans la forme ci - deflus

prefcrite dans le lieu du départ , les Grains 6c Farines feront
faifies, confinés6c vendus, 6c les deniers en provenans , dé¬
duction faite de frais de vente, feront appliqués au profit des
Hôpitaux.
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V.

Faute de rapporter les certificats & déclarations néceffai-
res pour conflater l'arrivée des Grains aux lieux de leur defti-
nation, dans le délai fixé par les Officiers Municipaux du lieu
du départ, il fera prononcé contre les Contrevenons, une
amende égale à la valeur des Grains ôc Farines déclarés, la¬
quelle fera pareillement appliquée au profit des Hôpitaux.

V I.
Ceux qui feront tranfproter des Grains & Farines par mer,

feront tenus d'en faire la déclaration exaéte pardevant la
Municipalité du lieu du départ ôc du chargement, & dejufli-
fier de leur arrivée ôc déchargement au lieu de leur deflination,
par un certificat de la Municipalité deîditslieux, à peine, com¬
me deffus, de faifie, confifcation ou amende.

V I I.
La connoiflance des contraventions prévues par les articles

ci-deflus, appartiendra aux Juges ordinaires, lefquelsy flatue-
ront fommairement & (ans frais.

VIII.
Ceux qui auront importé dans le Royaume , des Bleds

venant de l'Etranger, & qui en auront fait conflater la quan¬
tité, la qualité Ôc le dépôt par les Municipalités des Lieux ,

auront la liberté de les exporter, fi bon leur femble, en fe con¬
formant aux règles ôc formalités établies pour les entrepôts.
Si donnons en mandement à nos amés ôc féaux les Gens tenant

notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces pré¬
fentes ils aient à regiftrer , même en temps de vacations, &
le contenu en icelles faire garder ôc obferver de point
en point : Car tel eft notre plaifir ; en témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre fcél à cefdites Préfentes. Donné
à Verfailles , le vmgt-feptième jour du mois de Septembre, l'an
de grâce , mil fept cent quatre-vingt-neuf, ôc de notre règne



N# LXXVÎ. ( 4 )
le feizième. Signé, LOUIS Jit plus bas: Par le Roi, Signé,
la Tour - du - Pin. Ut fceliée eu cire jaune.

Lue, publiée l'Audience tenant , & regiftrée du Greffe ;
oui & ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être
ex ècutêe fuivant fa forme & teneur ; & copies coUationnèts,
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du R effort. %

pour y être pareillement lues, publiées & regiftrées : Enjoint
aux Subfiituts du Procureur - Général du Roi ès dits Sièges,
d'y tenir la main & d'en certifier la Chambre des vqcatim
dans le mois , à la charge de réitérer le préfient enrégiftremeni
à la rentrée de la Cour, fuivant l'Arrêt du dix huit du pré-
fent mois. A Douay, en vacations , le dix-neuf Novembre mil
fept cent quatre-vingt-neuf Signé, Lepoivre.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires , tenus au Siège
Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille fie
28 Novembre 1789, enrégiftrée au Greffe audit Siège; euï&
ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siège,
fouffignê. Signé ,L. J. Lemesre,

h Lille ? de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - C r amé?
Impiimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Portant Sanction d'un Décret de VÀj]emblée Nationale, qui

prononce les peines qii encourront ceux qui empécberoient la
libre circulation des Grains & Farines de Province à Pro¬
vince , ou qui en favoriferoient ïexportation.

Données à Paris 3 au mois d'Oftobre 1789.

Régijlrées en Parlement, le 18 Novembre de la même année.

Ï jGUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de
Navarre; A tous préfens & à venir, Salut. L'Aflemblée
Nationale Nous a préfetité le vingt- trois du préfent mois 8

le Décret dont la teneur fuit:

Extrait du Procès ■verbal de Pdfl'emblée Nitionak, du Lundi
5 Otlobre 1789.

ÏyAflembfcée Nationale inftruite que plufieurs Particuliers
& même quelques Municipalités, s'oppofent à l'exécution
des Décrets des 29 Août & 18 Septembre derniers > au pré-
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judice d'autres Municipalités , 6c de l'intérêt général du
Royaume, a décrété 6c décrète:

Que toutes les Municipalités du Royaume feront tenues
d'exécuter 6c faire exécuter les Décrets des 29 Août & 18
Septembre derniers, à peine contre les contrevenons, d'être
déclarés perturbateurs de l'ordre public ; en conféquence,
autorife toutes perfonnes, & notamment celles qui font
chargées de commiliions de leurs Municipalités, pour ache¬
ter des Grains 6c Farines, à réclamer le fëcours du pouvoir
exécutif & la force militaire pour procurer liberté & sûreté
dans les marchés, & pour faciliter le tranfport 'des Bleds &
Farines achetés, à la charge de faire préalablement conftater
les refus 6c contraventions par le premier Officier public,
fur ce requis.

Ordonne que le Comité des Recherches fera tenu de faire
toutes informations néceflaires contre les auteurs, fauteurs,
complices, adhérens 6c inftîgateurs, de quelqu'état Ôc con¬
dition qu'ils puilfent être, qui ont apporté ou apporteroient
quelque obftacle a la libre circulation des Grains dans Tinté-

/

rieur du Royaume, ou qui favoriferoient l'exportation à l'E¬
tranger , pour, fur le rapport qui en fera fait à l'Aflemblée,
être flratué ce qu'il appartiendra.

Ordonne en outre qu'il fera affiché dans tous les Marchés
du Royaume,des Placards contenant les défenfes portées par
les.Décrets de TAflemblée Nationale, d'exporter aucuns Bleds
Ôc Farines hors du Royaume, à peine d'être puni comme

perturbateur de Tordre public, 6c qu'il fera écrit par le Préfident
de TAfFembléeNationale une lettre circulaire a toutes les Muni¬

cipalités, pour les invitera procurer 6c faciliter la circulation des
Grains 6c Farines; que M. le Préfident engagera de plus les
Munipacilités des environs de Paris, à faire porter du Pain
dans la Capitale par les Boulangers de leurs arrondifîemens.
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L'AfFemblée a ftatué de plus que le Roi fera inftamment

fupplié d'envoyer lepréfent Décret, enfemble ceux déjà faits
concernant les fubfiftances, à tous les Tribunaux du Royau¬
me, pour être inlcrits fur les regiftres, publiés 6c affichés;
comme auffi de prendre toutes les mefures néceflaires pour
l'exécution pleine ôc entière du préfent Décret.

Et Nous ayant fait connoître le defir que ledit Décret re¬

çût fon exécution, Nous avons cru devoir le fanélionner. A
ces eau les 6c autres à ce Nous mouvant, 6c de l'avis de
notre Confeil, Nous avons fanétionné, 6c par ces préfentes
fignées de notre main, fanéfionnons le fufdit Décret; ordon¬
nons en conféquence qu'il foit exécuté fuivant fa forme 6c
teneur; enjoignons à nos Cours 6c autres nos Juges, aux Offi¬
ciers Municipaux ,aux Commandans de nos Troupes, à ceux
des Maréchauilëes, à ceux des Milices Nationales, chacun en ce

qui les concerne, d'y tenir la main. Si donnons en mandement à
nos amés 6c féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Par¬

lement de Flandres à Douay, que ces préfentes ils ayent à enré-
giftrer même en temps de vacations, 6c le contenu en icelles
faire exécuter fuivant leur forme 6c teneur : Car tel eft notre

plaifir; 6c afin que ce foit choie ferme 6c ftableà toujours,
Nous avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes. Donné
à Paris au mois d'Oèfobre, l'an de grâce mil fept cent quatre^
vingt-neuf, & de notre règne le feizième. Signé, LOUIS ;
Et plus bas ; Par le Roi. Signé, la T o u r - d u - P i n.
Vifa, l'Archevêque de Bordeaux. Etfcellées du fceau de cire
verte, en lacs de foie rouge 6c verte.

Lues, publiées tAudience tenant, fi regiftrèes au Greffe ; ouï & ce
requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutée fuivant. fa
forme fi teneur ; & copies collationnêes, envoyées, aux Bailliages fi autres
Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être pareillement lues, publiées fi
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régifîrées. Enjoint aux Subfîituts du Procureur - Général du Roi èsdits
Sièges, d'y tenir la main & eten certifier la Chambre des vacations dans le
mois , à la charge de réitérer le prèfent enrégiftrement à la rentrée de la
Cour, fuîvant tArrêt du dix-huit du prêfent mois, A Douay, en vaca¬
tions , le dix-neuf Novembre mil fept cent quatre-vingt-neuf Signé,
Lepoivre.

Lues & publiées ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège Royal de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 28 Novembre 1789, en-
régiftrées au Greffe dudit Siège ; ouï& ce requérant le Procureur du Roi,
par le Greffier dudit Siège, fouffigné. Signé, L. J. Lemesre,

A Lille^ de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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INSTRUCTION
Sur la maniéré de procéder à la recette des Bijoux

& Vai[[elles 9 rédigée en exécution de l'article III
delà Proclamation du Roi du 15 Novembre 1789.

L'Examen des poinçons donc les Bijoux & Vaiffelles portent
les empreintes, exige la plus grande attention.

Le titre des chaînes de montre en or, étant prefque toujours
inférieur au titre commun des autres Bijoux, on ne peut les rece¬
voir qu'au prix fixé pour les Bijoux de fabrique étrangère.

Les menus Bijoux connus fous le nom de Breloques, n'étant fou-
vent que d'argent doré, ou fabriqués avec de l'or à très-bas titre,
on ne peut les examiner avec trop de foin ; il convient de refufer
tous ceux qui paraîtront fufpeéts, & fur-tout ceux qui ne feront
marqués d'aucun poinçon.

Les chaînes, les tabatières à charnières, les boîtes de montre,
les bonbonnières & les boîtes à mouches, contiennent des goupil¬
les de fer & de cuivre, dont le poids doit être évalué & déduit du
poids total de chacun de ces Bijoux,- le poids des émaux dont ils
font ornés, doit être pareillement évalué & déduit; les ors de cou¬
leur étant chargés d'une forte partie d'argent, il efi: également
jufte de faire, fur le poids des Bijoux dans la fabrication defquels
il efi entré une certaine quantité de ces ors mélangés, une dé¬
duction relative.

Les Bijoux ou Vaiffelles d'argent doré,ne doivent être reçus &
payés que comme argent, parce que la dépenfe qu'exige le départ*
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abforbe communément la plus grande partie de for dont ces ob«
jets font recouverts.

Avant de procéder h la pefée des Bijoux, VaifTelîes: & Argen¬
teries, il faut faire démonter toutes celles qui font fufcèptibles de
l'être , en détacher tous les métaux étrangers employés â leur mon¬
ture, fonder celles dont la forme annonce un vide intérieur, faire
enlever le maflic qui remplit fouvent ce vide, prendre enfin tou¬
tes les mefures néceffaires pour éviter de comprendre dans les pe-

fées, d'autres matières que celles qui doivent en être l'objet.
Les lingots d'or ou d'argent ne peuvent être reçus qu'en raifon

de leur titre, conformément aux difpofitions de l'article III de la
Proclamation du 12 Oélobre; ce titre doit être conftaté par des
effais faits, foit par les Eflfayeursdes Monnoies, foit par les Gardes
Orfèvres, & la prudence exige que les lingots foient rompus ou
fondés à l'effet de vérifier s'ils ne font pas fourrés, c'efl-à-dire, s'ils
n'exifle pas dans leur intérieur des matières étrangères.

On diftinguera dans chaque récépifîé, les différentes natures de
Bijoux & Vaiffelles, & on les dallera; favoir, les bijoux d'or,
en bijoux au poinçon de Paris, en bijoux aux poinçons de province,en
bijoux de fabrique étrangère. Les premiers feront reçus à raifon de
718 livres le marc; les féconds, à raifon de 672 livres le marc;
& les derniers, à raifon de 602 livres le marc.

Les Jetons, Médailles, Vaiffelles & Argenteries, ferontdivifês
en fept claffes.

Les Jetons & Médailles formeront la première.
La fécondé fera compofée de laVaiffelle plate au poinçon de

Parts ( O-

(1) On entend par VaiiTelle plate, les couverts, les gobelets en forme de
timbale, les affiettes & plats dont les bords étant tournés, 11e contiennent point
de foudure, & généralement tous les ouvrages d'argent, dont aucune partie n'a
été fondée.
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Dans la trojflème clafle fera comprife toute la Vaifleile plate

foudée au poinçon de Paris.
La quatrième clafle fera compofée des Vaiflelîes & Argenteries

montées au même poinçon.
La cinquième clafle fera formée de toute la Vaifleile plate aux

poinçons des provinces.
Dans la fixième clafle feront comprifes toutes les Vaiflelîes &

Argenteries foudées & montées aux poinçons des provinces.
Enfin , la feptième clafle fera compofée de toutes les Vaiflelîes

& Argenteries de fabrique étrangère, de quelque nature qu'elles
foient, & de toutes celles qui ne feront revêtues d'aucuns poin¬
çons; il fera convenable de rompre une portion de ces dernières,
pour s'afîlirer fl elles font bien réellement £argent.

On pefera & on enrégiftrera féparément la Vaifleile ou Argen¬
terie de chaque clafle , cette diftinétion étant abfolument néceflaire
pour la comptabilité des Direéteurs des Monnoies envers Sa Majefté.

Les Jetons, Médailles, Vaiflelîes & Argenteries qui compofent
les quatre premières clafles, feront reçus à raifon de 55 livres le marc.

Les Vaiflelîes & Argenteries qui forment la cinquième & la
fixième, feront reçues fur le pied de 53 livres 10 fous le marc;
& toutes celles qui compofent la feptième, le feront à raifon de
44 livres 10 fous le marc.

S'il s'élevoit quelques difficultés fur le titre des Bijoux & Vaif¬
Telles, il fera facile de les lever, en les faifant eflayer par les Gardes
Orfèvres; les frais de ces eflais feront à la charge des propriétaires
des objets qui y feront fournis.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterjnck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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PROCLAMATION

DU ROI,
Qui autorije les Municipalités à recevoir les

Bijoux & Vai[[elles cTor & d'argent, pour
les transmettre aux Directeurs des Monnaies.

Du 15 Novembre 1739»

Le ROï étant informé qu'un grand nombre de citoyens
fe trouvent, par leur éloignement des Hôtels des Monnoies,
dans l'impolïibilité d'y porter les Bijoux & Vaiffeltes dont ils
feroient difpofés à faire le facrifice, foit pour concourir h
l'augmentation du numéraire, foit pour fadsfaîre au paye¬
ment de la Contribution patriotique du quart de leur revenu;

que plu Heurs Municipalités fe font déjà volontairement
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chargées de recevoir ces objets, & de les faire tranfporter
aux Hôtels des Monnoies; qu'à leur exemple , d'autres
Municipalités ont manifefté le vœu de feconder le patriotif-
me de leurs concitoyens , en fe chargeant pareillement -9

auffi-tôt qu'elles y feront autorifées, des dépôts de cette
nature qui leur feroient confiés ; Sa Majefté a ordonné &
ordonne ce qui fuit ;

Article premier.

Les Municipalités des villes où il n'exifte point d'Hôtels
des Monnoies, font autorifées à recevoir à titre de dépôt, les
Bijoux & Vaifielîes d'or & d'argent , & les argenteries des
Églifes dont les Propriétaires defireroient faire le facrifice,
foit pour concourir à l'augmentation du numéraire , foit
pour en employer le produit au payement de la Contribu¬
tion patriotique du quart de leur revenu.

I I.

Les Municipalités des villes où il exifle des Hôtels des
Monnoies, font également autorifées à établir de pareils
dépôts, mais à la charge de ne recevoir que les objets dont
le poids n'excédera pas deux onces pour l'or, & deux
marcs pour l'argent.

I I I.

Les Bijoux, Vaifielîes & argenteries qui feront apportés
aux dépôts établis en exécution des deux articles précédons,
ne pourront être reçus qu'en préfence de trois Officiers
municipaux ou autres citoyens à ce prépofés par la Muni-



c 3 ) N* LXXIX.
cipalité, ôc d'un Maître Orfèvre, lequel fera chargé d'exa¬
miner les poinçons dont ces Bijoux , VaifFelIes 6c argen¬
teries porteront les empreintes, afin de les clafier, confor¬
mément aux diftinétions portées par les articles I & II de
la Proclamation du 12 Oftobre , 6c aux Infiruélions parti¬
culières qui feront imprimées 6c jointes à la préfente.

I V.

Il fera, par les Officiers ou citoyens chargés de la recette
defdits Bijoux , VaifFelIes 6c argenteries, délivré à chacun
des propriétaires de ces objets, un récépifTé qui énoncera
leur poids, leur efpèce 6c le poinçon dont ils porteront
l'empreinte : ces récépiffés feront fignés , tant par lefdits
Officiers, que par l'Orfèvre vérificateur ,• ils feront portés fur
un double regiftre par ordre de numéro, 6c ce numéro fera
énoncé en toutes lettres fur chaque récépifTé. L'un des re-
giftres reftera au greffe de la Municipalité, 6c l'autre fera
remis par elle à l'Adminiflration générale des finances.

V.

Auffi-tôt que la totalité des dépôts s'élevera à vingt-
cinq marcs, l'envoi en fera fait par les Officiers prépofés à
la recette, au Direéfeur de la Monnoie la plus voifine,ou de
celle avec laquelle il y aura une communication plus direéle
ou plus facile, 6c ce, par la voie des mefTagerles. Cet envoi
fera accompagné d'un extrait du regiflre certifié véritable,
lequel énoncera tous les objets compofant ledit envoi, avec
les mêmes détails 6c dans le même ordre où ils auront été

enregiftrés. Le Direéleur de la Monnoie auquel ils feront
remis, en payera le port, conformément à l'article XII de
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la Proclamation du 12 Oétobre; il fera faire une copie du
Procès - verbal joint audit envoi ; il revêtira cette copie de
fon récépiffé, & il la fera pafTer aux Officiers municipaux
qui le lui auront .adreffé, pour leur fervir de décharge,

;

; V I.
. V7- I
Les Officiers municipaux enverront au Contrôleur géné¬

ral des finances» des copies certifiées d'eux , des Procès * ver¬
baux qui, en exécution de l'article précédent, accompagne¬
ront chacun des envois.

r Ui7 " * r:J " 1 V I I, 1 * 1

Les récépifles expédiés par les Officiers municipaux dans
ïâ forme prefcrite par l'article IV, feront reçus en payement
de la Contribution patriotique du quart des revenus, par les
Receveurs chargés de cette perception, dans la ville où lef-
dits Bijoux, VaiiTelles & argenteries auront été dépofés, &
non ailleurs ; & te rembourfement de ceux defdits récépifî'és
qui n'auroient pas été employés au payement de ladite Con¬
tribution , fe fera aux époques fixées par le Décret de l'Af-
femblée Nationale, du 6 Oétobre, par les Officiers munici¬
paux qui auront reçu lefdits dépôts.

Fait à Paris, le quinze Novembre mil fept cent quatre-
¥Îngt-neuf. Signé, de Saint - Priest.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M, Peterinck - Cramé f

Imprimeur ordinaire du Roi. 1789»
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de Vrfjfemblèe Nationale , portant que tous

Titulaires de Bénéfices & tous Supérieurs de Maifons
& Ét ablijjemens Eccléfiafiiques, feront tenus de faire
dans deux mois la déclaration de tous les Biens dépendons
defdits Bénéfices, Maifons & Établijfemens.

Du 18 Novembre 1789.

LoUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François:
A tous ceux qui ces préfentes Lettre? verront ■,
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Salut. L'Aflemblée Nationale a décrété le 13 de
ce mois, & nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

T Ous Titulaires de bénéfices de quelque nature qu'ils
fuient, Ôc tous Supérieurs demaifonsÔc établifTemens ecclé-

fiaftiques, fans aucune exception, feront tenus de faire fur
papier libre ôc fans frais, dans deux mois pour tout délai,
à compter delà publication du préfent Décret, par-devant
les Juges royaux ou les Officiers municipaux , une déclara¬
tion détaillée de tous les biens mobiliers ôc immobiliers dé-

pendans defdits bénéfices, maifons 6c établifTemens , ainfï
que de leurs revenus , 6c de fournir dans le même délai un

état détaillé des charges dont lefdits biens peuvent être gre¬

vés; lefquels déclarations ôc état feront par eux affirmés
véritables devant lefdits Juges ou Officiers, 6cferont publiés
ôc affichés à la porte principale des Églifes de chaque paroiffe
où les biens font fitués, 6c envoyés à l'AfTemblée Nationale
par lefdits Juges 6c Officiers.

Lefdits Titulaires 6c Supérieurs d'établiffemens eccléfiafti-
ques feront tenus d'affirmer qu'ils n'ont aucune connoiffance
qu'il ait été fait directement ou indirectement quelques fouf-
tractions des titres, papiers 6c mobiliers defdits bénéfices6c
établifTemens ; 6c ceux qui auront faic des déclarations frau»
duieufes , feront pourfuivis devant les Tribunaux , 6c dé¬
clarés déchus de tout droit à tous bénéfices ôc penfions
eccléfiaftiques : pourra néanmoins le délai de deux mois
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être prorogé, s'il y a lieu, pour les Eccléfiaftiques, membres
de l'Aflemblée feulement , & fur leur réquifition , fans que

des déclarations qui feront faites , il puifie réfulter aucune

adion de la part des Agens du fifc.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux

Corps adminiftratifs & Municipalités, que les pré-
fentes ilsfaffent tranfcrire fur leurs regiftres , lire,
publier & afficher dans leurs refforts & dépanemens
refpeétifs, & exécuter comme Loi du Royaume ; en
foi de quoi nous avons figné & fait contre - lig¬
ner ces préfentes , auxquelles nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dix huitième
jour de Novembre, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-neuf, & de notre règne le lèizième.
Signé, LOUIS. Et plus bas, Parle Roi, la
Tour-du-Pin. Et Reliées du grand Sceau
de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterïnck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Portant Sanction de plufieurs Décret de VAffem¬

blée Nationale.

Données à Paris, le 3 Novembre 1789,

Regiflrêes en Parlement, le 19 du même mois•

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & deNavarre ; à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'Aflémblée Nationale nous a fait préfenter le Décret
dont la teneur fuit :

EXTRAIT du Procès verbal de VAjjemblèe Nationale.
Du Mardi 20 O&obre 1789.

J J'Aiïemblée Nationale a décrété que les arrêtés du 4 A^ût
& jours fuivans dont le Roi a ordonné la publication ,
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ainfi que tous les Arrêtés & Décrets qui ont été acceptés ou
fanftionné9 par Sa Majéfté, foient, fans aucune addition, chan¬
gement, ni obfervations, envoyés aux Tribunaux, Municipali¬
tés & autres Corps adminiflratifs, pour y être tranfcrits fur
leurs regiflres, fans modification ni délai, & être lûs, publiés
& affichés. Signé, Fréteau , Préfident.

Collationné conforme à l'original, par nous Préfident & Secrétaires
de l'Affemblée Nationale. A Paris, le vingt - trois O&obre 1789.
Signé, FRÉTEAU, Préfident, Faydel ; Thibault, Curé de
Souppes, & Alexandre de Lameth , Secrétaires.

Suit la teneur defdits Décrets.

EXTRAIT des Procès-verbaux de VAjfemblée Nationale.

DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU
CITOYEN.

PRÉAMBULE.

FvEs Repréfentans du peuple François, conftitués en Af-
femblée Nationale, confidérant que l'ignorance, l'oubli ou
le mépris des droits de l'homme, font les feules caufes des
nialheu rs publics & de la corruption des Gouvernemens, ont
réfolu d'expofer dans une déclaration folemnelle, les droits
naturels, inaliénables & facrés de l'homme, afin que cette
Déclaration conflamment préfente à tous les membres du
corps focial, leur rappelle fans ceffe leurs droits & leurs de¬
voirs ; afin que les aéles du pouvoir légifîatif & ceux du
pouvoir exécutif, pouvant être à chaque infiant comparés
avec le but de toute inflitution politique, en foient plus ref-
peétés ; afin que les réclamations des citoyens, fondées dé¬
formais fur des principes fimpîes & inconteflables, tournent
toujours au maintien de la Conflitution &au bonheur de tous»
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Eh conféquence, l'Aflemblée Nationale reçonnoît 6c dé¬

clare , en préfence 6c fous les aufpices de l'Être Suprême ,

les droits fuivans de l'homme 6c du citoyen.

Article premier.

Les hommes naifTent ôc demeurent libres & égaux en

droits; les diftinftions fociaîes ne peuvent être fondées que
lur l'utilité commune. I I.

Le but de toute aflbciation politique efl la confervation
des droits naturels ôc inprefcriptibles de l'homme; ces droits
font la liberté, la propriété, la sûreté & la réfiftance à l'op-
preffiôn. III.

Le principe de toute fouveraineté réfide effentiellement
dans la Nation; nul corps, nul individu ne peut exercer
d'autorité qui n'en émane expreffément.

I V.
La liberté confifte à pouvoir faire tout ce qui ne nuit

pas à autrui ; ainfl l'exercice des droits naturels de chaque
homme, n'a de bornes que celles qui aflurent aux autres
membres de la fociété, la jouiflance de ces mêmes droits ;
ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi.

V.

La loi n'a le droit de défendre que les a&ions nuifibles
à la fociété. Tout ce qui n'eft pas défendu par la loi, ne peut
être empêché , & nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle
n'ordonne pas. V I.

La loi eft l'exprelîion de la volonté générale; tous les
citoyens ont droit de concourir perfonnellement ou par leurs
Repréfentans à fa formation ; elle doit être la même pour tous,
foit qu'elle protège, foit qu'elle puniffe. Tous les citoyens
étant égaux à fes yeux, font également admiffibles à toutes
dignités, places 6c emplois publics, félon leur capacité, &
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fans autres diftindtions que celles de leurs vertus ôc de leurs
talens. VIL

Nul homme ne peut être accufé, arrêté , ni détenu que
dam les cas déterminés par la loi 6c fel< >n les for nos qu'elle
a prèkmes:. Ceux qui fallicitent, expédient, exécutent ou
font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis,
ma: tout citoyen appelé ou faili en vertu de la loi, doit
obéir a l'infbant : il le rend coupable par la réfiftance.

V I 1 1.
La loi ne doit établir que des peines ftnétement 6c évi¬

demment néeefifaires, & nul ne peut être puni qu'en ve tu
d'une loi établie & promulguée antérieurement au délit, &
légalement appliquée,

I X.
Tout homme étant préfumé innocent, julqu'à ce qu'il ait

été déclaré coupable, s'il eft jugé indifpenfable de l'arrêter,
toute rigueur qui ne feroit pas néceflaire pour s'afïurer de
fa perfonne, doit être févèrement réprimée par la loi.

X.
Nui ne doit être inquiété pour fes opinions, même reli-

gi.eufes, pourvu que leur manifeflation ne trouble pas l'ordre
public établi par la loi. X I.

La libre communication des penfées ôc des opinions eft
un des droits les plus précieux de l'homme. Tout citoyen
peut donc parler , écrire, imprimer librement, fauf à ré¬
pondre de l'abus de cette liberté, dans les cas déterminés
par la loi. XII.

La garantie des droits de l'homme (Se du citoyen, néceOlte
une force publique : cette force eft donc inftituée pour
l'avantage de tous, 6c non pour l'utilité particulière de ceux
à qui elle eft confiée. XIII,

Pour l'entretien de la force publique, 6c pour les dépenfes
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d'adminîftratîon , une contribution commune eft indifpen-
fabie; elle doit être également répartie entre tous les citoyens,
en raiton de leurs facultés.

XIV.
Les citoyens ont le droit de conflater par eux-mêmes ou

par leurs Repréfentans, la nécefîité de la contribution pu¬
blique, de la confent'r librement, d'en fuivre l'emploi, &
d'en déterminer la quotité, Pille le, le recouvrement ôc la
durée. X V.

La fociété a le droit de demander compte à tout Agent
public de fon adminiftration.

XVI.
Toute fociété dans laquelle la garantie des droits n'efl pas

aiïurée , ni la féparation des pouvoirs déterminée, n'a point
de conftitutioo. XVII.

Les propriétés étant un droit inviolable & facré, nul
ne peut en être privé, fi ce n'efl lorfque la néceffité pu¬
blique, légalement cdnflatée , féxige évidemment 6c fous
la condition d'une jufte & préalable indemnité.

Collationné conforme à l'original, par nous Préfklent & Secrétaires
de l'Affemblée Nationale. A Verfailles, le trente Septembre mil fept
cent quatre-vingt-neuf. Signé, MOUNIER, Préfident; démeunier ,

le. Vicomte de Mirabeau , Bureaux de Pusy , Faydel ,

l'Evêque de Nancy, l'Abbé d'Eymar , Secrétaires.

EXTRAIT des Procès - verbaux de VAjfemblée Nationale•
ARTICLES DE CONST ITUTION.

Article premier.

Ous les pouvoirs émanent efïentiellement de la Nation,
ôc ne peuvent émaner que d'elle.

I I.
* Le Gouvernement François eft Monarchique ; il n'y a
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point en France d'autorité iupérieure h la loi ; le Roi ne
règne que par elle, 6c ce n eft qu'en vercu des loix qu'il
peut exiger l'obéilTance.

I I I.
L'Affemblée Nationale a reconnu 6c déclaré comme points

fondamentaux delà Monarchie , que la perfonne du Roi eft
inviolable 6c lacrée, que le Trône eft indivifible; que la
Couronne eft héréditaire dans la race régnante, de mâle en
mâle par ordre de primogéniture, à l'exclufion perpétuelle
& abfolue des femmes 6c de leurs delcendances, fans en¬
tendre rien préjuger fur l'effet des renonciations,

I V.

L'Affemblée Nationale fera permanente.
V.

L'Affemblée Nationale ne fera compofée que d'une
chambre. V I.

Chaque légiflature fera de deux ans.
V I L

Le renouvellement des membres de chaque légiflature
fera fait en totalité.

VIII.
Le pouvoir légiflatif réfide dans l'Affemblée Nationale,

qui l'exercera ainfl qu'il fuit.
I X.

Aucun aéte du corps légiflatif ne pourra être confidéré
comme loi, s'il n'eft fait par les Repréfentans de la Nation,
librement 6c légalement élus, 6c s'il n'eft fan&ionné par le
Monarque. X.

Le Roi peut refufer fon confentement aux aétes du corps

légiflatif. X I.
Dans le cas où le Roi refufera fon confentement, ce refus

ne fera que fufpenfif.
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X 1 I.

Le refus fufpenfif du Roi ceffera à la fécondé des légiOa*
tures qui fuivront celle qui aura propofé la loi.

XIII.
Le Roi peut inviter l'AfTêmblée Nationale à prendre un

objet en confidération; mais la propofkion des loix appar¬
tient èxciufivement aux Repréfentans de la Nation.

X I V.
La création & la fupprelïion des offices ne pourront avoir

lieu qu'en exécution d'un aéte du Corps légiflatif, fanCtionné
par le Roi. X V.

Aucun impôt ou contribution en nature ou en argent
ne peut être levé ; aucun emprunt direCt ou indireCt ne peut
être fait autrement que par un Décret exprès de l'Aiïemblée
des Repréfentans de la Nation.

XVI.
Le pouvoir exécutif fuprême réfide exclufivement dans

la main du Roi.
XVII.

Le pouvoir exécutif ne peut faire aucunes loix, même
provifoires ; mais feulement des proclamations conformes
aux loix pour en ordonner ou en rappeler l'obfervation.

XVIII.
Les Miniftres & les autres Agens du pouvoir exécutif,

font refponfables de l'emploi des fonds de leur département,
ainfi que de toutes les infractions qu'ils pourront commettre
envers les loix, quels que foient les ordres qu'ils aient reçus ;
mais aucun ordre du Roi ne pourra être exécuté, s'il n'a
été figné par Sa Majefté, & contrefigné par un Secrétaire
d'Etat, ou par l'Ordonnateur du département.

X I X.
Le pouvoir judiciaire ne pourra en aucun cas être exercé
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par le Roi, ni par le Corps légifiatif; mais la juftice fera
adminifirée au nom du Roi , par les feuls Tribunaux établis
par la loi, fuivant les principes de la Conflitution, & félon
les formes déterminées par la loi.

Collationné conforme à l'original, par nous Prêfident & Secrétaires
de l'Aflemblée Nationale. A Verfaiiles, le premier O&obre mil
fept cent quatre - vingt - neuf. Signé , MOUNIER, Prêfident ) le
Vicomte de Mirabeau , Démeunier , Bureau de Pusy ,

Faydel, l'Evêque de Nancy, l'Abbé d'Eymar, Secrétaires.

EXTRAIT du Procès -verbal de V A'ff,emblée Nationale,

Du 29 Septembre 1789.

F VAflemblée Nationale a décrété Vabolition des droits de

franc-fief ouverts, & la cejfation abfolue de toutes recherches
ou pourjuites fur cet objet.

Signé, Mounier, Prêfident; Démeunier, le Vicomte de
Mirabeau, Bureaux de Puiy, Faydel, j$( A. L. H. Évêque
de Nancy, l'Abbé d'Eymar, Secrétaires.

EXTRAIT du Procès-verbal de rAjfemblêe Nationale,

Du Samedi 3 Oélobre 1789.

T^ 'Afiemblée Nationale a décrété que tous les Particuliers,
Corps, Communautés & Gens de main-morte, pourront il
l'avenir prêter l'argent à terme fixe, avec ftipulation d'intérêt
fuivant le taux déterminé par la loi, fans entendre rien in¬
nover aux ulages du commerce.

L'AfTemblée a arrêté que M» le Prêfident fe retirera de¬
vers le Roi, à l'effet de préfenter a fa fanélion le préfent
Décret. Collationné, Signé, Mounier, Prêfident»
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EXTRAITduProcès-verbal de

Du Lundi 2 Novembre 1789.

J/Aiïemblée Nationale décrète, i.° Que tous les Biens
eccléliaftiques font à la difpofition de la Nation, â la charge
|e pourvoir d'une manière convenable , aux frais du culte ,

à l'er tretien de fes Miniftres, au foulagement des pauvres,
fous la furveillance & d'après les inftruétions des Provinces.

2.0 Que dans les difpofitions à faire pour fubvenir à l'en¬
tretien des Miniftres de la Religion, il ne pourra être aflliré
à la dotation d'aucune Cure , moins de douze cens livres
par année, non compris le logement & les jardins en dé¬
pendant*

Collationné à l'original, par nous Président & Secrétaires de l'AfTem-
blée Nationale. A Paris, le trois Novembre mil fept cent quatre-
vingt-neuf. Signé, CAMUS, Préfident ; Thibault, Curé de
Souppes, le Marquis de Rostaing , Thouret , Target , Ale¬
xandre de Lameth , Secrétaires.

A ces caufes, & autres à Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, Nous avons par ces Préfentes, Lignées de
notre main, ordonné & ordonnons l'envoi des Décrets ci-
inclus, conformément a celui du vingt du mois d'Oétobre ,

& qui Nous a été préfenté le vingt-trois.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confeil-
lers les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douay, que
ces Préfentes ils aient à faire tranfcrire fur leurs regiftres ,

fans modification ni délai, & ù les envoyer, faire lire, pu¬
blier & afficher par-tout où befoin fera : Car tel eft notre

plaifir En témoin ne quoi Vous avons fait mettre noire icei
à cefdifes Préfentes. Donné à Paris, le troifiéme jour de
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vembre, l'an de grâce, mil fept cent quatre-vingt-neuf, &
de notre Règne le feizième. Signé LOUIS Et plus bas : Par
îe Roi , la Tour-du-Pin. Et fcellé en cire jaune.

Lues,publiées l'Audience tenant, & regijlrèes au Greffe;
qui & ce requérant le Procureur - Général du Roi, pour être
exécutées fumant leur forme & teneur ; & copies collât ionnèes,
envoyées aux Bailliages, & autres Sièges inférieurs du Ref
fort , pour y être, pareillement lues , publiées & regiftrées :
Enjoint aux Subjlituts du Procureur Général du Roi esdits
Sièges, d'y tenir la main & déen certifier la Chambre des
vacations dans le mois, à la charge de réitérer le préfent
enregiflrement à la rentrée de la Cour , fuivant l'Arrêt
du dix huit du préfent mois. A Douay, en vacations, le dix-
neuf Novembre mil fe.pt cent quatre vingt-neuf.

Signé, Lepoivre.

Lues & publiées ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège
Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le dix Décembre mil fept cent quatre-vingt-neuf, enre-
giftrées au Greffe dudit Siège ; ouï & ce requérant le Procureur
du Roi , par le Greffier dudit Siège ffouffignè.

Signé, L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M, Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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PROCLAMATION
DU ROI.

Pour la confervation des Forêts & Bots.

Du s Novembre 1789.

T
1 i E ROI, fur le compte qui lui a été rendu

par le Contrôleur général de fes finances , & fur
le vu de divers Procès-verbaux, confidérant qu'au
mépris des Ordonnances & Règlemens rendus
pour la police & confervation des Forêts & Bois,
les habitans des Villes & Villages qui les avoi-
finent, fe permettent d'y entrer journellement,
& le plus fouvent armés & par attroupemens,

pour y commettre les plus grands délits ; que ces
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habitans fe permettent auffi de vendre publique¬
ment dans les Villes & Villages, les Bois qui
proviennent de ces délits , & qu'ils enlèvent par
toutes fortes de moyens : Et Sa Majefté voulant
réprimer un défordre dont les fuites deviendroient
fi préjudiciables , & mettre en vigueur les difpo-
fitions de l'Ordonnance des Eaux & Forêts du
mois d'Août 1669 , pour la police & conferva-
tion des Forêts & Bois ; Elle a réfolu de faire
fur ce connoître fes intentions.

En conféquence, Sa Majefté fait très-expreffes
inhibitions Se défenfes à toutes perfonnes, de
ne plus à l'avenir entrer dans les Forêts & Bois,
par attroupemens, ou particulièrement, pour y
commettre aucuns délits, fous peine d'être pour-
fuivies fuivant la rigueur des Ordonnances. Per¬
met Sa Majefté aux Ufagers d'y enlever le Bois
fec & gifant, fans fe fervir d'aucune efpèce de
ferrement, même de crochets, à peine d'amende
& de confifcation d'iceux. Enjoint Sa Majefté aux

Municipalités des Villes & Villages qui avoifinent
ces Forêts & Bois, d'y empêcher l'entrée & la
vente d'aucuns Bois de délits, fous les peines
portées par les Ordonnances & les Règiemens , &
de prêter main-forte aux Officiers chargés de les
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faire exécuter, toutes les fois qu'ils en feront
requis par eux. Fait pareillement défenfes Sa Ma-
jefté à toutes perfonnes de quelque qualité &
condition qu'elles foient, de ne plus entrer dans
fes Bois, Forêts & Terres de fon domaine pour

y chaffer, fous peine d'être pourfuivies par les
voies de droit; comme auffi d'y introduire aucu¬
nes vaches ni chevaux , à peine de confifcation
& d'amende , à moins qu'elles n'y foient autori-
fées par des ufages anciens & légalement recon¬
nus. Enjoint Sa Majefté à fes Officiers de tenir
exactement la main à l'exécution de la préfente
Proclamation , qui fera imprimée , publiée &
affichée par-tout où befoin fera, afin que perfonne
n'en puifle prétendre caufe d'ignorance.

Fait à Paris, le trois Novembre mil fept
cent quatre - vingt - neuf. S,LOUIS. Et plus
bas, Par le Roi. la Tour-du-Pin.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Par lejquellesSa Majefté ordonne Fexécution du

Décret de FAffemblée Nationale, du 16 de ce

mois, concernant la confifcation des Grains &
Farines faifis en contravention.

Données à Paris le 27 Novembre 1789.

L OUIS, par la grâce de Dieu & par la
Loi conftitutionnelle de l'État, Roi des François:
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. L'Aflemblée Nationale perfiftant dans fes
Décrets des 29 Août, 18 Septembre & 5 Oc¬
tobre derniers , concernant la libre circulation des
Grains & Farines dans l'intérieur du Royaume,
& la défenfe d'en exporter hors du Royaume „
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a Décrété le 16 de ce mois a & nous voulons
& ordonnons ce qui fuit :

D Ans les cas où il y aura lieu h la confifcation portée par
l'article IV de fon Décret du 18 Septembre , des Grains &
Farines faifis en contravention , le produit de la confîfcation ap¬
partiendra, pour les deux tiers , à ceux qui auront fait la Faille
& la dénonciation , ou à ceux qui auront faifî & arrêté les Grains
& Farines , s'il n'y a point de dénonciateur, les frais de faifîe &
vente prélevés ; le furplus fera applique au profit des hôpitaux
ou des pauvres des lieux où la faifîe aura été faite.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Municipalités & Corps adminiftratifs , que les
préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiflres,
lire, publier & afficher dans leurs refïorts & dc-
partemens refpeétifs , & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi nous avons figné &
fait contrefigner cefdites préfentes , auxquelles
nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat, A
Paris, le vingt-feptième jour du mois de Novem¬
bre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf,
& de notre règne le feizieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas , la Tour-du-Pin. Et fcellées du
Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1783).
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LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Par îefquelles Sa Majeflé ordonne Texécution de

deux Décrets de TA[[emblée Nationale , des 7

& 14 Novembre , relatifs à la confervation
des Biens Eccléfiaftiques, & celles des Archives
& Bibliothèques des Monafteres & Chapitres.

Données à Paris le 27 Novembre 1789.

T
J j Ouïs, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle
de l'État, Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut. L'Aflemblée Nationale a décrété, le
7 de ce mois, pour la confervation des Biens Eccléfiaftiques ,

&le 14, pour celle des Archives & Bibliothèques des Mo-
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naftères ôt chapitres ; & nous voulons & ordonnons ce qui
fuit :

T jEs biens Eccléûaftiques, les produits, récoltes, & notamment
les bois, font placés fous la Ikive - garde du Roi, des Tribunaux,
Ahemblées adminiftratives, Municipalités, Communes & Gardes
Nationales, que l'Affemblée déclare Confervatenrs de ces objets,
fans préjudicier aux jouiflànces des Titulaires; & tous pillages, dé¬
gâts & vols, particulièrement dans les bois, feront pourfuivis contre
les prévenus, & punis fur les coupables des peines portées par
l'Ordonnance des Eaux & Forêts, & autres Loix du Royaume,

Les perfonnes de toute qualité, coupables de divertifièment,
foit d'effets, foit de titres attachés aux établiffemens Eccléfiafhques,
feront punies des peines établies par les Ordonnances contre le
vol, fuivant la nature des circonftances & l'exigence des casr

Sans préjudice des pourfuites qui feront faites par les Officiers
des Maîtrifes dans les matières de leur compétence, les Juges or¬
dinaires feront tenus de pourfuivre, par prévention avec les Maî-
trîfes, les perfonnes prévenues de ces délits, & donneront, ainfi
que les Procureurs du Roi des Maîtrifes, connoiffance à l'Affem-
blée Nationale, des dénonciations qui leur feront apportées, des
pourfuites qu'ils feront à cet égard.

11 fera pareillement veillé par les Officiers des Maîtrifes, à ce
qu'il ne foit fait aucune coupe de bois contraire aux Règlemens,
à peine d'être refponfables à la Nation de leur négligence.

Dans tous les Monaftères & Chapitres où il exifte des
Bibliothèques & Archives, lefdirs Monaftères & Chapitres feront
tenus de dépoferaux greffes des Juges royaux ou des Muuicipalités
les plus voiflnes, des états & catalogues des Livres qui fe trouve¬
ront dans lefdites Bibliothèques & Archives, d'y défigner particu¬
lièrement les Manufcrits, d'affirmer lefdits états véritables, de
fe conffituer Gardiens des Livres & Manufcrits compris audits
états ; enfin, d'affirmer qu'ils n'ont point fouftrait & n'ont point
connoiffance qu'il ait été fouftrait aucuns des Livres & Manufcrits
qui étoient dans lefdites Bibliothèques & Archives.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps Ad-
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miniflratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflént
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
Refîorts & Départemens refpeétifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi nous avons figné & fait con-

trefigner cefdites préfentes, auxquelles nous avons faitappo-
fer le fceau de l'État. A Paris, le vingt-feptième jour du mois
de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf,
& de notre règne le feizième. Signé s LOUIS. Et plus bas,
la Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'État.

A Lille 3 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de îAf]emblée Nationale, du 9

de ce mois, qui prohibe la difpofition de tous
Bénéfices 9 à l'exception des Cures.

Données à Paris le 27 Novembre 1789.

JL/ O U I S , par la grâce de Dieu , & par la
Loi conftitutionnellè de l'Etat, Roi des François :
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'Affemblée Nationale, après avoir arrêté
de Nous fupplier de fùrfeoir à toute nomination
de Bénéfices , excepté toutefois les Cures 9 a dé¬
crété le 9 de ce mois , & Nous voulons & ordon¬
nons qu'il foit pareillement furfis à route nomi¬
nation & difpofition, de quelque nature qu'elle
puiffe être ? de tous titres a Collation ou Patro-
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nage Eccléfiaftiques qui ne font pas à charge
d'ames.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps Adminiftratifs & Municipalités, que les
Préfentes ils faflfent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire , publier & afficher dans leurs refîbrts &
départemens refpeftifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons fîgné
& fait contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le fceau de l'Etat. A
Paris5 le vingt-feptième jour du mois de Novem¬
bre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf.
& de notre règne le feizième. Signé, LOUIS.
Et plus bas, la Tour-du-Pin. Et fceîlées du
fceau de l'Etat.

A Lille, de rimprimerie de C. M. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de VAjfemblée Nationale , du 16

Novembre 17 89 ,portant qu'il ne fera plus expé¬
dié de Provifions d'Offices de Judicature , fauf
à être provifoirement expédié des Commijfons
dans les cas de nécejfitê.

Données à Paris, le 29 Novembre 1789.

fj j GUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftî-
tutionnelle de l'Etat, Roi des Franco l s : A tous pré-
fens & à venir ; Salut. L'Aflemblée Nationale confidérant
que d'après la fuppreffion de la vénalité des Offices de Ju¬
dicature , qu'elle a prononcée par Ton Décret du 4 Août ,
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toutes réfignations ou traités des Offices de Judicature, ne
doivent être regardés que comme un fimple tranfport ou
ceffion de la finance, fur lequel il ne peut être accordé au¬
cune provifion.

Confidérant en outre qu'il feroit contraire aux règles de
la Juffcice de laifler les Titulaires ou Propriétaires deldits
Offices jde Judicature, afîujettis plus long temps aux droits
de mutation ou de Centième denier, puifque ces droits
n'ont été introduits qu'en confidération de la ira oidibilité,
laquelle n'exifte plus, a décrété le 16 de ce mois; 5c Nous
voulons 5c ordonnons ce qui fuit :

Article premier»

A compter du jour de la promulgation du préfent Décret,
il ne fera plus expédié ni fceîlé aucune Provifion, ou autre

genre de vacance des Offices de Judicature , compris au
Décret du 4 Août, fauf à être provifoirement expédié des
Commiffions pour l'exercice des fondions de Magiftrature,
5c ce, dans le eas de néceffité feulement.

I I.

Il ne fera plus payé aucun droit de Mutation, d'An¬
nuel, de Centième denier, pour raifon defdits Offices de
Judicature.

I I I.

Les Offices dépendans des Apanages des Princes, font
compris dans le préfent Décret ainfi que les Offices des
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Engagiftes ôc des Echangées, qui perçoivent un Centième
denier.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs 6c Municipalités, que les Préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiftres , lire, publier 6c afficher dans
leurs refïorts 6c départemens refpeétifs, 6c exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné 6c fait
contrefigner cefdites Préfentes , auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le vingt-neuvième jour
du mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-

vingt-neuf, 6c de notre règne le feizième. Signé , LOUIS.
Et pus bas, La Tour-du-Pin. Et fcellées du fceau
de l'Etat.

â Lille, de l'Imprimerie de C. M. Pet e rt inck-C ramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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N? LXXXVII.

LETTRES-PATENTES
DU ROI)

Sur le Décret de fA[[emblée Nationale, portant

que les ci-devant Privilégiés feront impofés pour
les Jix derniers mois 17 89, & pour 1790, en

raifon de leurs biens ? non dans le lieu où ils ont
leur domicile, mais dans celui où lejdits biens
font fitués.

Données à Paris, le 29 Novembre 1789.

Louis , par la grâce de Dieu, & par la Loi
conftitutionelle de l'Etat, Roi des François : A
tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut.
L'Aflemblée Nationale a décrété, le 28 de ce

mois, & nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Xj'Article II du Décret du 16 Septembre dernier, fera
exécuté félon fa forme & teneur ; en conféquence, les ci-
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devant Privilégiés feront impofês, pour les fîx derniers mois
de 1789, & pour 1790, en raifon de leurs biens, non

dans le lieu où ils ont leur domicile, mais dans celui où
îefdits biens font fitués.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,

Corps adminiftratifs & Municipalités que les pré¬
fentes ils faflent tranfcrire fur les regiftres , lire,
publier & afficher dans leurs reiïorts & départe-
mens refpeétifs, & exécuter comme Loi du Royau¬
me. En foi de quoi Nous avons figné & fait corn

trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons

fait appofer le fceau de l'État. A Paris, le vingt-
neuvième jour du mois de Novembre , l'an de

grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf, & de notre

règne le feizième. Signé, LOUIS; Et plus bas,
Par le Roi, la Tour-du-Pin. Et fcellées du fceau
de l'Etat.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Pkterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret de VAjfemblée Nationale , du 27 Novembre
1789, portant quil ne fera plus permis à aucun Agent
de CAâminiftration , »/ ^ ceux qui exercent quelques fonc-
îions publiques ,de rien recevoir à titre AEtrennes , Gr#-
ilfications, Z7/# ^ ou fous quelqu autre dénomination
lue ce foit.

.Données à Paris, le 29 Novembre 1789.

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi cohffttu-
tionnelle de l'État ; Roi des François; A tous préfens. &
à venir ; Salut. L'Affemblée Nationale , confidérant que
toute fon&ion publique eft un devoir; que tous les Agens
de l'Adminiftration , falariés par la Nation, doivent à la
chofe publique leurs travaux & leurs foins; que, Miniftres
néçeffaires, ils n'ont ni faveur ni préférence à accorder, par

conféquent aucun droit à une reconnoiflance particulière ;
confidérant encore qu'il importe à la régénération des mœurs,
autant qu'à l'économie des finances & des revenus particuliers
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des Provinces, Villes, Communautés & Corporations, d'anéan¬
tir le trafic de corruption & de vénalité qui fe faifoit autrefois
fous le nom d'Êtrennes, Vin de Ville, Gratifications, &c.
a décrété, le 27 de ce mois,& Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit:

A compter du premier Décembre prochain, il ne fera
permis à aucun Agent de l'Adminiftration , ni à aucun de
ceux qui, en chef ou en fous-Ordre, exercent quelque fonc¬
tion publique, de rien recevoir à titre d'Étrennes, Gratifi¬
cation, Vin de Ville, ou fous quelque autre dénomination
que ce foit, des Compagnies, Adminiftrations des Provinces,
Villes, Communautés, Corporations ou Particuliers, fous
peine de concuffîon; aucune dépenfe de cette nature ne
pourra être allouée dans le .compte defdites Compagnies,
Adminiftrations, Villes, Communautés, Corporations.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs regiftres , lire, publier & afficher dans
leurs refîorts 6c départemens refpectifs, & exécuter comme
Loi du Pvoyaume. En foi de quoi Nous avons (igné & fait
contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, le vingt-neuvième jour
du mois de Novembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-

vingt-neuf, 6c de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et
plus bas, la Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'État.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Pe t f.r i nck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178p.



LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret provifoire de TA[[emblée Nationale,

concernant les Municipalités.

Données à Paris, le 3 Décembre 1789.

g jOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi
conftitutionnelle de l'État, Roi des François:
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. L'Aflemblée Nationale a décrété, par pro-
vifion, le 2 de ce mois, & Nous voulons & or¬
donnons ce qui fuit :

f v Es Officiers Municipaux actuellement en exercice dans
toutes les Villes & Communautés du Royaume, & même
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les Corps, Bureaux ou Comités qui ont été établis par les
Commuues ou les Municipalités, pour adminiftrer feuls ou
conjointement avec les Officiers Municipaux, continueront
d'exercer les fonctions dont ils font en pofleffion, & il ne
fera,nongbftant toutufage ou Règlement contraire, procédé
à aucune élection nouvelle, jufqu'à l'établiflement qui va
fe faire inceifamment des Municipalités dont l'organifatio*
efl: prefque achevée.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités , que les
préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire, publier , & afficher dans leurs Refforts &
Départemens relpeétifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné
& fait contrefigner celdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A
Paris , le troifième jour du mois de Décembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf,
& de notre règne le feizième , LOUIS.
Et plus bas,Par le Roi, la Tour-du-Pim. Et
fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178p.



ARRÊT
DU PARLEMENT,
Qui met au néant une Sentence du Bailliage de

Lille, du 12 OBobre 1789, renvoie le Sr.
Charles-Jofeph Ricourt ? abfous de faccufation
portée contre lui, & lui donne aBe de la réferve
déagir en répétition des grains, chevaux & char-
riots faifis , enfemble des dommages & intérêts ?

là ainfi & contre qui il appartiendra.

Du 17 Décembre 1789.

Extrait des Régi/ires de la Chambre des Vacations du Parlement•

"F^Ntre Charles-Jofeph Ricourt, demeurant au

village deTempleuve-en-Pévèle, accufé Prifonnier
ès Prifons de la Conciergerie du Palais , appellant du
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décret de prife de corps contre lui décerné par les Offi¬
ciers du Bailliage de la Salle de Lille, le douze Octobre
dernier, & de tout ce qui a précédé & fuivi d'une
part; le Lieutenant audit Bailliage, Demandeur &
Accufateur contre ledit Charles-Jofeph Ricourt,
intimé d'autre part, après que Me. de Bavay, Avo¬
cat pour l'appellant, & Me, Dufauchoy, auffi
Avocat pour l'intimé, enfemble de Foreft de Quart-
de-Ville , Avocat général du Roi, pour le Procu¬
reur général du Roi, ont été ouïs.

La Chambre, vu les charges & informations,
& autres pièces du procès, a mis & met l'appella¬
tion , & ce dont eft appel au néant, émendant ren¬
voie ledit Charles-Jofeph Ricourt, abfous de l'ac-
cufation à lui impofée, ordonne fuivant ce, qu'il
fera relaxé & mis hors des prifons ; à ce faire le
géolier contraint même par corps, quoi faifant bien
& valablement déchargé ; ordonne que i'écrou de fa
perfonne fera rayé & biffé fur le regiftre de la géole,
& que note du préfent Arrêt, fera tenue en marge
dudit regiftre, fans dépens ; donne aété audit Ri¬
court , de fa réferve d'agir en répétition des objets
faifis, fliion de leur prix , enfemble des dommages
& intérêts, là ainfi & contre qui il appartiendra:
permet audit Ricourt, de faire imprimer & afficher
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à fes frais le préfent Arrêt, au nombre de trente
exemplaires.

Fait à Douay, en Parlement, le dix-fept Dé¬
cembre mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Collationné, Signée Proost.

f jQUiS, par la grâce de Dieu, Roi de France
& de Navarre, au premier notre Huiffier, fur ce

requis, à la requête de Charles -Jofeph Kicourt,
Fermier au Village de Templeuve-en-Pévèle, nous
te mandons de lignifier l'Arrêt ci attaché fous le
contre fcel de notre Chancellerie, à partie qu'il
appartiendra, en faifant pour l'exécution d'icelui,
tous devoirs d'affictions requis & néceffaires ; de ce

faire, redonnons pouvoir: Cartel efl notre plaifir.
Donné à Douay, le dix-neufDécembre l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-neuf, & de notre règne le
feiziëme. Vu Pollinchove.

Par le Confeil, Signé Desmons.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter incic- Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 17 89.



 



N* XCT.

LETTRES-PATENTES

DU ROI?
Sur un Décret de rAfJemblée Nationale , concer¬

nant les délits qui Je commettent dans les Forêts
& Bois.

Données à Paris au mois de Décembre 1789.
R egiftrées en Parlement, le 23 du même mois«

OUÏS , par îa grâce de Dieu, ôc par la Loi ConO:!ra¬
tionnelle de l'Etat s Roi des François : A tous préfens & à
venir; Salut, L'Aflernblée Nationale confidérant qu'il importe
non-feulement à l'État, mais à tous les habitans du Royaume.,
de veiller à la confervation & de maintenir le refpeét dit
h toutes les propriétés, ôt notamment celle des Bois, objet
de premier befoin: Avertie par PAdminiftracian des Eaux ô£
Forêts, des délits multipliés qui Ce commettent jour & nuit
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par des particuliers, ôc même avec armes & par attroupe¬
ra en s , foit dans.les Forêts Royales, (bit dans les Bois des
ËceJéGafiiques , des Communautés d'habitans, 6c de tous
les Particuliers du Royaume , ainfi que fur les arbres plantés
fur les bords des chemins. J.ufiemenc effrayée des fuites
funefles que de tels délits doivent nécefïaireraent entraîner
pour la génération actuelle ôc pour celles à venir, par la
difette des bois, que des fiècles peuvent à peine régénérer,
a décrété , le 11 de ce mois, & nous voulons 6c ordonnons
ce qui fuit:

1.f Les forêts, bois 6c arbres font mis fous la fauve-
garde de la Nation 6c de la Loi y comme fous la Nôtre, 6c
fous celle des Tribunaux , des AfTemblées adminiftratîves,
Municipalités, Communes 6c Gardes nationales , qui font
expreflement déclarés confervateurs defdits objets, fans pré¬
judice des titres, droits 6c ulàges des Communautés 6c des
Particuliers, ainfi que des dilpofitions des Ordonnances fur
le fait des Eaux 6c Forêts.

2.° Défenfes font faîtes à toutes Communautés d'habitans
fous prétexte de droit de propriété , d'ufurpation 6c fous
tout autre quelconque , de le mettre en poiïelïîon, par
voie de, fait, d'aucuns des bois, pâturages, terres vagues ÔC
vaines , dont elles n'ait roien c pas la pofiefllon réelle au 4
Août dernier , lauf auxdites Communautés à fe pourvoir
par les voies de droit contre les ufurpations dont elles
croiroient avoir droit de fe plaindre.

3.0 Toutes coupes, dégâts, vols 6c délits commis dans
iefdits bois , forêts, fur les arbres des chemins 6c lieux
publics, dans les plantations 6c pépinières, feront pourfuivis
contre les prévenus , 6c punis lur les coupables, des peines

.portées par l'Ordonnance des Eaux 6c Forêts 6c autres
Loix du Royaume, ; t., O



( 3 ) n° xcr.
4,0 Défenfes font faites à toute perfonne de débiter,

vendre ou acheter en fraude des bois coupés en délit, fous
peine, contre les vendeurs & acheteurs frauduleux, d'être
pourfui vis fui van t la rigueur des Ordonnances; voulons que
par les Gardes des bois, MaréchaulTées 6c Huiiïiers fur ce
requis, la (aifie defdits bois coupés en délit foit faîte ; mais
la perquifition delcfks bois ne pourra l'être qu'en préfence
d'un Officier Municipal, qui ne pourra s'y refufer.

5.0 Enjoignons au Miniftère public de pourfuivre les
délits; autorilbns en conféquence les Maîtrifes des Eaux ôc
Forêts Ôc tous autres Juges ù le faire prêter main-forte pour
l'exécution de leurs Ordonnances-, jugemens 6c faifies, par les
Municipalités, Gardes Nationales & autres Troupes, pour
arrêter. ; défârmer ôc repoufier les délinquans dans lefdites
Forêts & Bois, à peine, en cas de refus defdites Municipa¬
lités requifes , d'en répondre en leur propre ôc privé nom.

6.° Autorifons tous lefdits Juges Ôc Municipalités de
faire conftituer prifonniers tous ceux qui feront trouvés
en flagrant délit, tant de jour que de nuit.

Mandons ôc ordonnons à tous les Tribunaux ordi¬

naires, Corps Admîniftratifs, Maîtrifes des Eaux ôc Eorêts,
& Municipalités, que les Fréfentes ils fafient tranferire fur
leurs Regifires, lire, publier & afficher dans leurs Refibrts
& Départemens relpeéiifs, notamment dans les lieux qui
avoifinent les forêts 6c bois, ôc exécuter comme Loi du
Royaume. Ordonnons pareillement que ces Préfentes feront
lûes 211 Prône de toutes les ParoilTes dans toute l'étendue
du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné ôc faiteontre-
figner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appo-
fer le Sceau de l'Etat. A Paris, au mois de Décembre , fan
de grâce mil lept cent quatre-vingt-neuf, ôc de notre règne
le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi,
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la Tour.-du-Pin. Ptfâi l'Archevêque de Bordeaux. Et
fceilées du Sceau de l'Etat.

Lues ) publiées (Audience tenant, & regiflrêes au Greffe ; ouï & ce
requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutées fuivant leur
firme & teneur ; & copies collationnées, envoyées aux Bailliages , Maîtri¬
ses des Eaux & Forêts, Si autres Sièges inférieurs du Reffort, pour y
être pareillement lues, publiées & regiflrêes. Enjoint aux Subftituts du
Procureur - Général du Roi èsdits Sièges 5 d'y tenir la main Si d'en certifier
la Chambre des vacations dans le mois , à la charge de réitérer le pré-
fient enrégijlrement à la rentrée de la Cour, fiuivant (Arrêt du 2 2 du
préfient mois. A Douay, en vacations, le vingt-trois Décembre mil fiept
cent quatre-vingt-neuf. Signé, Lepoivre.

Lues Si publiées ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège Royal delà
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille fie 28 Décembre 1789, en-
régiflrées au Greffe dudit Siège; ouï Si ce requérant le Procureur duRofi
par le Greffer dudit Siège, fouffgné. Signé> L. J. LeM£SRE.

A Lille y de l'Imprimerie de C. M. Peterinck * CrastÉ?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



N® XG1L

ARRET
DE LA CHAMBRE DES VACATIONS

DUPARLEMENT DE ,

Du 18 Décembre 1789.

Qui proroge, pour le terme de trois mois, la modification
appofèe dans VArrêt d'enregistrement de la Déclaration
du 24 Mai dernier, concernant l'attribution faite aux
Prévôts des Maréchauffées.

Extrait des Régiftres de la Chambre des Vacations du Parlement*

Sur le Réquifitoire préfenté à la Chambre des Vacations,
par le Procureur - général du Roi, contenant que la Cour,
en enrégiftrant la Déclaration du Roi, du 24 Mai dernier,
qui commet les Prévôts des Maréchaux, pour faire le pro¬
cès aux particuliers accufés d'avoir excité des émeutes ou
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d'y avoir eu part, a inféré dans fou Arrêt d'enrégîft rement,
la claufe, à la charge, néanmoins, que ladite Déclaration
n'aura effet que jufquau premier Janvier prochain ; que ce
terme, donné fans doute dans l'efpérance que les caufes de
cette attribution ne fubfifteroient pas longtemps, eft à la
veille d'expirer, fans néanmoins que ces caufes foient ceffées,
puifqu'il eft notoire que la tranquillité publique n'eft point
encore affez rétablie , pour que l'on puifle fe flatter de
n'avoir plus befoin d'effrayer les mal-intentionnés, parl'af-
pe<ft d'une autorité judiciaire, qui joint au privilège du der-
nier reflbrt, la force des armes & la plus grande poflîbilité
d'une prompte exécution; que, dans ces circonftances, le
Remontrant croit que c'eft répondre aux vues du légiflateur,
que de proroger l'exécution de ladite Déclaration : A ces
caufes, requéroit ledit Procureur-général du Roi, qu'il plût
à la Cour proroger la modification appofée dans fon Arrêt
d'enrégiftrement de la Déclaration du Roi, du 24 Mai der¬
nier, jufqu'à tel terme qu'elle jugera à propos de fixer; or¬
donner que l'Arrêt à intervenir, fera lu, publié, l'Audience
tenant, & que copies collationnées d'icelui, feront envoyées
aux Bailliages & autres Sièges du reflbrt, pour y être pa¬
reillement lues, publiées & cnrégiftrées; enjoindre aux Subfti-
tuts du Procureur-général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la
main , & d'en certifier la Chambre dans le délai d'un mois.

Vu ledit Réquifitoirev ladite Déclaration, donnée à Ver-
failles, le 24 Mai dernier, Signé, LOUIS, Et plus bas>
Par le Roi, Puysegur, & fcellée du grand fceau de cire
jaune ; l'Arrêt d'enregiftrement d'icelle ; ouï le Rapport de
Meflire Winocq - Marie - Louis Lenglé de Westover,
confeiller ; tout confidéré :

LA CHAMBRE proroge, pour le terme de trois mois,
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la modification appofée dans fArrêt d'enregiflrement de la
Déclaration du Roi, du 24 Mai dernier ; ordonne que le
prélent Arrêt fera lu, publié, l'Audience tenant , & enré-
giftré au Greffe, pour être exécuté félon fa forme & teneur;
& copies collationnées d'icelui, envoyées aux Bailliages &
autres Sièges du Reffort, pour y être pareillement lues, pu¬
bliées & enregiflrées : enjoint aux Subllituts du Procureur-
Général du Roi, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cham¬
bre, dans le mois.

Fait àDouay, en la Chambre des Vacations du Parlement,
le 18 Décembre 1789.

Collationné, ffgné, Proost.
Lu, publié VAudience tenant cejourcTbui 18 Décembre

1789.
Signé, Proost.

Lu & publié ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège
Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 24 Décembre 1 "89 , enregtjlrê au Greffe dudit Siège ; ouï &
ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège, fouffigné.

Signé, L. J. L e m esr e.

■ a " ■ ■ ■ 1 1 " 1 ■ — ' ■ '■ 1 1 .

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.



 



Ijlites.
■MAIRE'

Copia de la Lettre de la Compagnie écrite à M\ de la Serre ,
Directeur Général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le I9 Janvier 17S9.

ou s favez que l'Arrêt du 17 Juillet 1785, & la Décifion
du 5 Janvier fuivant, Monfieur, ont prohibé à l'entrée du Royaume
tous les Ouvrages de fer & d'acier, de quelque pays qu'ils vînffent,
à l'exception de ceux dénommés comme permis.

Les Moulins à café ne font point compris dans l'exception.
Cependant comme on les a admis dans plufieurs Bureaux au

paiement des droits, & que cette différence de traitement faifoit
naître des difficultés à raifon du fer qui entre dans leur compofi-
tion, entre le Commerce & la Régie, nous les avons foumifes au
Confeil, qui vient d'ordonner par fa Décifion du 12 du courant,
" D'admettre les Moulins à café en acquittant 25 pour cent.,,

/Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de cette
nouvelle difpofition aux Contrôleurs généraux & Receveurs des
Bureaux frontières de votre Département, pour qu'à l'avenir ils
ne fafïënt aucune difficulté d'admettre au paiement du droit de 25
pour cent de la valeur, indépendamment des 10 fols pour livre,
les Moulins à café venant de l'Etranger qui y feraient préfentés.

Vous leur obferverez, Monfieur, que cette Décifion dont il
s'agit, ne concerne point les Moulins de l'efpèce qui ferait ap¬
portée des Fabriques privilégiées de Reimfcheld ôc de Sollinghen,
& de celles du Roi de Prude en Weflphalie, qui doivent conti¬
nuer de jouir de la modération qui leur efi: accordée en remplit
fane les formalités exigées parles Décidons qui leur font corrélatives.

Vous voudrez bien, Monfieur, nous affûter des foins que vous
aurez pris pour l'exécution de cette Décifion, en nous envoyant
votre iimpliation de la préfente, à l'adreffe de M. Brack, Direc¬
teur générai des Cinq greffes Fermes. Signé, Devernan, Deville,
fîgfuzine, Delaperrière, Degrizien , Darlincourt & Luçay.

Lille, le 26 Janvier 1789.

es si sur s les Receveurs des Bureaux des Fermes du
Roi de notre Département, voudront bien fe conformer à la



Déclfion du Confeil du 12 de ce mois, confignée dans la Lettre
de la Compagnie du 19.

En conféquence ils admettront à l'entrée du Royaume les Mou¬
lins à café venant de l'Etranger, en percevant le droit de vingt,
cinq pour cent de la valeur, & les dix lois pour livre en fus.

Quant à ceux provenant des Fabriques de Reimfcheld, Sol-
îinghen, & du Roi de PrulTe en Weftphalie, ils ne feront paffi-
bles que des droits impofés par les Dédiions du Confeil qui leur
font relatives.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de s'alfurer de
l'exécution du préfent, dont ils auront, ainfi que les premiers,
attention de nous adrelfer leur ampliation, après l'avoir tranfcrit fur
leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes dis Rd.



TRAITES,
CIRCULAIRE.

Copie de la Lettre de la Compagnie écrite à M. de la Serre,
Directeur Général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 2 2 Janvier 178p.

§Uivant l'État joint à l'Arrêt du 22 Décembre 1750,
Monfieur, les Marchandées de la nature de celles du Commerce
du Levant, qui peuvent entrer par tous les Bureaux du Royaume ,

doivent acquitter le droit de vingt pour cent de la valeur, outre &
par-defîlis les droits ordinaires, lorfqu'elles y arrivent fans être
accompagnées de certificats en bonne forme des Echevins & Députés

> du Commerce de Marfeille, portant que lefdites Marchandifes y
ont été chargées fans fraude, ou de certificats juftificatifs d'une
origine autre que celle du Levant, conformément aux difpofitions
des Lettres-Patentes du 11 Janvier 1746.

La Régie efi; informée que l'on a Iaiifé établir dans quelques
Bureaux , l'ufage de ne pas requérir la preuve d'origine, voulue
par ce Règlement, & de ne pas percevoir le droit de vingt pour
cent dont il s'agit.

Des difficultés qui fe font élevées à cet égard au Bureau de
St.-Malo, ont donné lieu à un Mémoire remis au Confeil par un
Négociant, qui avoit prétendu également en être exempt pour
une partie d'Huile-d'olive apportée du Port Maurice, Rivière de
Gênes, en France , fans aucun certificat d'origine :

Ce Mémoire a été revêtu d'une décifion en date du 12 du
courant portant.

" Faute de certificat d'origine ; perception confirmée : ordonner
„ qu'elle aura lieu dans tous les cas prévus par les Lettres-Patentes
„ de 1746 & par l'Arrêt du 22 Décembre 1750* "

11 réfuîte de cette Décifion, Monfieur, que l'ufage invoqué pat:
les Négocians de ne point exiger le droit de vingt pour cent
dans l'efprit de ces deux Règlemens, s'il a lieu dans quelques
Bureaux , ne pouvoit provenir que de l'oubli des principes.

Nous vous prions, Monfieur, de les rappeller aux Receveurs
& Contrôleurs généraux de votre Département, par désinflations
qu'ils retrouverontld'ailleurs dans nos Circulaires des 6 Juin 1746
&; 4 Février 1761, qui vous ont retracé & expliqué les difpofitions
des Lettres-Patentes & Arrêt des 11 Janvier 1746 & 22 Décembre



175° 5 relatés par le Confeil dans la Décifion que nous vous
tranfmettons.

Vous voudrez bien, Monfieur, donner vos foins à fon exécution,
& nous en aflurer à l'adrefle de M. Brack, Direéteur général des
Cinq grofles Fermes. Signé , Delepinay, Deville, Degrizien,
Luçay, Deluzines, Delaperrière, Perier & Darlincourt.

Lille, le 26 Janvier 1789.

M........ ,« Becve™ Fermes du
Roi de notre Département, fe conformeront à la Décifion du
Confeil du 12 du courant, confignée dans la Lettre de la Compagnie
dont copie efi: ci-deflus.

En conféquence ils percevront, outre & par defîus les droits
ordinaires , celui de vingt pour cent fur les Marchandifes de la
nature de celles du Commerce du Levant, toutes les fois qu'elles
ne feront pas accompagnées de certificats en bonne forme juftificatifs
d'une autre origine, conformément aux difpofitions des Lettres-
Patentes & Arrêt des 11 Janvier 1746 & 22 Décembre 1750,
ainfi qu'il a été pratiqué jufqu'à ce jour.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main
à l'exécution, de cequedeflus, & pour nous en aflurer, ils auront,
de même que les premiers, attention de nousadrefler leur ampliation
du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi,



Copie de la Lettre écrite à M. de la Serre,
Directeur Général des Fermes du Roi
à Lille»

Paris le 2 <5 Janvier 1789.

JtL/'N' vous rappellant, Monfieur, par notre Circulaire du s ï
Juillet 1788 celle du 7 Février précédent, nous vous avons fait
connaître nos intentions relativement à l'envoi des Etats de pro¬
duits de tous les Receveurs de votre Dire&ion. Nous avons Vu

avec plaifir Fexaélitude qu'ils ont apportée à remplir nos vues fur
cet objet efifeotieî; mais nous penfons que l'on peut arriver au
même but en fimplifiant les opérations : en conféquence nous
avons confenti à dilpenfer les Receveurs fubordonnés de votre
Dire&ion,. de l'envoi des Etats que nous leur avions demandés;
d'autant que les Receveurs principaux peuvent donner les mêmes
Résultats, en vous faifant pafler dans les dix premiers jours de
chaque mois l'Etat comprenant leurs recettes & dépenfes, & celles
de leurs fubordonnés, dans la forme prefcrite par la Circulaire du
7 Février 1788. Vous nous ferez parvenir ces mêmes Etats avec
celui que vous devez nous fournir le 15 ou le 1 <5 de chaque
mois au plus tard; vous voudrez bien établir furcelà une règle
fixe en recommandant à tous les Receveurs principaux ou fubor¬
donnés de ne jamais s'en écarter fous aucun prétexte, & nous af-
furer de vos foins pour la maintenir, en nous aceufant la récep¬
tion de la préfente. Signé, Doazan, de Saint-Hilaire, P. Defrilleufe,
Degrizien, Deluzine, Delaperrière..

TRAITE f,

DIRECTION DE LILLE»

Comptabilité.

Lille y le 4 Février 1789.

Vous verrez, Mônfièur, par la Lettre de la Compagnie en
date du 26 Janvier dernier, dont Copie efb ci-deflus, qu'elle veut
bien vous difpenfer de l'envoi que vous lui avez fait d'après fa
Circulaire du 21 Juillet-1788, d'un état du produit de votre re¬
cette, immédiatement à la révolution de chaque mois, & que fon

\



intention eft que les Receveurs particuliers adrefîent les leurs k
ceux principaux dont ils dépendent, comme ils étoient dans fu~
fage de le faire avant la réception de la Fufdite Circulaire du 21
juillet 1788, de manière que ces derniers puifTent nous les faire
parvenir pour le huit au plus tard du mois qui fuivra celui pendant
lequel les perceptions auront été faites, afin que de notre côté
nous foyons à même de fournir à la Compagnie notre Etat géné¬
ral dans les quinze premiers jours de chaque mois.

Nous vous prévenons que fi quelques-uns de MM. les Rece¬
veurs, foit principaux, foit fubordonnés, apportoient du retarde¬
ment dans l'envoi de leurs Etats périodiques, nous ne pourrions
nous difpenfer d'en informer la Compagnie, d'autant que nous
demeurons perfonnellement chargé du départ du nôtre pour Paris,
le 16 de chacun des mois.

Pour nous aflurer de l'exécution de ce que deflus, nous prions
MM. les Contrôleurs généraux d'y tenir la main, & de nous adref-
fer, ainfi que les premiers, leur ampliation du préfent qu'ils tranf-
criront fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du ReL



TRAIT Ë £.
RC V l AIR E.

Copie de la Lettre de la Compagnie écrite à
M. de la Serre,, Directeur Général des
Fermes du Roi à Lille.

\{(MX ou jets de cannes.
Taris le 2$ Janvier 1789.

TTvA différence, Monfîeur, qui fe trouvoit établie dans Ja per¬
ception des droits auxquels on avoir aflujetti les rofeaux ou jets
de cannes venant de l'Etranger, avoir engagé le Confëif à rendre
une Décifion en date du 24 Août 1722 , qui, pour ramener l'uni¬
formité, avoit impofé les mêmes jets aux droits de la Mercerie,
tels qu'ils étoient portés par l'Arrêt du 3 Juillet 1692.

Malgré cette Difpofition, qui a été tranfmife dans le temps
dans tous les Départemens, l'ufage contraire a prévalu, & l'on
a continué dans quelques Bureaux d'entrée de percevoir fur ces
objets les droits comme auparavant, quoique dans d'autres on fe
fût conformé aux intentions du Confeil.

Une difficulté qui s'eft élevée à Nantes à l'occafion de 300
paquets de rottins venant de Lisbonne fur lefquels les Négocians
propriétaires ont refufé d'acquitter le droit de 12 livres 10 fols,
fous le prétexte qu'il n'étoit point exigé dans quelques autres
ports, a donné lieu de mettre la queftion fous les yeux du Con¬
feil, qui a jugé par fa Décifion du 3 du courant, que les, rottins
dévoient acquitter le droit de la Mercerie.

Nous vous prions en conféquence, Monfieur, afin de ramener
l'uniformité fur cet article de perception, de donner connoiffance
de cette Décifion à tous les Receveurs dans les Bureaux d'entrée
& Contrôleurs généraux de votre Département, en leur obfer-
vant que les rottins venant de l'Etranger, doivent continuer d'ê¬
tre fournis, comme les cannes, jets & rofeaux auxquels ils font
affimilés, au droit de la Mercerie étrangère, & acquitter comme
eux celui de 12 livres 10 fols, indépendamment des acceiïbires.

Vous voudrez bien tenir la main à l'exécution de cette Difpo¬
fition, & nous aflurer des foins que vous vous donnerez à cet
égard, en nous envoyant l'ampliation de la préfente à i'adrefle de
M. Brack. Signé, Laborde, Deville, P. Defrilleufe, Deluzine,,
Lavaiîette, Delaperrière & Darlincourt.

essieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du
Roi de notre Département, auront agréable de fe conformer à

Lille, le 3 Février 1789.



la Décifion du Confei! du 3 de ce mois, confignée dans la Lettre
de la Compagnie du 29, dont Copie eft ei-deflus.

En conféquence, ils admettront à l'entrée du Royaume les
rottins affimilés aux joncs & rofeaux, en percevant le droit de
12 livres 10 fols du quintal, & les accefloires en fus, impofé par
la Décifion du Confeil du 24 Août 1722, tel qu'il efi; porté par
l'Arrêt du 3 juillet 1(592 pour la Mercerie dans la clafle de la¬
quelle les objets dont il s'agit font compris.

Melfieurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main
à l'exécution du préfent, dont ils auront, ainfi que les premiers,
agréable de nous adrefler leur ampliation, après l'avoir tranfcrit
fur leur regiftre d'ordre.

Le Directeur général des Fermes du R*L



ARRÊT
j du conseil d'état

dur o i,
Qui ordonne que les Cotons filés venant de VEtranger, autres

néanmoins que ceux provenant du Commerce du Levant,
acquitteront, à compter du premier de ce mois, un droit
uniforme.de quarante-cinq fous par livre pefiant, y compris
les fous pour livres , à toutes les entrées du Royaume.

I
Du 5 Février 1789.

' Extrait des Regiflres du Confell a Etat.

SpUU pQ a étérepréfeoté au Roi, étant en fon GonFeit,
(|U£; les. Goions fîlés. venant de l-Etranger, .ne;font aflujettis à
leur entrée dans le Royaume 9 qu'à un droit dé fix fous par
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livre pefant ; que la modicité de ce droit donnoit aux Filatures
étrangères un fi grand avantage fur celle du Royaume, que
celles-ci ne pou voient pas foutenir la concurrence , ôc qu'il
réfultoit delà que des Provinces entières étoient privées de
la reffource qu'elles auroient trouvée dans ce genre de travail
pour fubfifler : À quoi voulant pourvoir , vû l'avis du Bureau
du Commerce r Oui le rapport du fieur Lambert, Confeilier
d'Etat ordinaire, 6c au Confeil des Dépêches, 6c au Confeil
Royal des Finances ôc du Commerce ; le Roi étant en fon
Confeil, a ordonné 6c ordonne qu'à compter du premier
Mars prochain, les Cotons filés venant de l'Etranger, autres
néanmoins que ceux provenant du Commerce du Levant,
acquitteront à toutes les entrées du Royaume un droit uniforme
de quarante cinq fous par livre pefant, y compris les fous pour
livre ; enjoint Sa Majeflé à l'Adjudicataire de fes Fermes Gé¬
nérales , fes Direéleurs 6c Prépofés, de tenir la main à l'exécu¬
tion du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lû, publié 6c affiché
par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Verfailies le cinq Février mil fept cent quatre-vingt-neuf*
Signé, LAURENT DE VILLEDEUIL.

Lille le 27 Mars 1789.

(3 1 - defïus, Monfieur, l'Arrêt du Confeil du 5 Février dernier
que nous vous avons annoncé , tant par la Copie de la Circulaire
de la Compagnie du 9 de ce mois, que par notre Ordre du 17r
qui ordonne que les Cotons filés venant de l'Etranger, autres que.
ceux du Commerce du Levant, acquitteront un droit uniforme
de quarante-cinq fous par livre pefant, y compris les fous pour livre
à toutes les entrées du Royaume.



Nous prions Meilleurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien
tenir la main à l'exécution de cet Arrêt de la part de Meilleurs les
Receveurs.

Pour nous en afîurer, ils auront tous attention de nous adrefler
leur ampliation du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur regiftrc
d'Ordres*

Le jpirefîeur général des Fermes du RoL



TRAITES. O R D R E D E LA DIRECTION»

CIRCULAIRE.

Lille le 18 Mars 1789.

vOus vous rappellerez aifément, Monfieur, la Décifion du
Confeil du 13 Décembre 1788, que nous vous avons adreflee avec
notre7 Ordre, en date du 23 janvier dernier, qui a prohibé à l'entrée
du Royaume, les Fils retors venant de l'Etranger.

La Compagnie nous en tranfmet une nouvelle fous la date du 19
de ce mois, qui ordonne de rendre provifoirement tous les Fils
retors venant de l'Etranger, qui feroient arrêtés dans les Bureaux
en percevant les Droits d'entrée dont ils étoient paffibles avant la
fufdite Décifion dû 13 Décembre 178t.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à
l'exécution du préfent, dont ils nous adrelferont , ainli que vous*
leur ampliatîon y après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'Ordres.

\ '' il
Le Directeur générai des Fermes du Rou

L



^ A I T E S. Copie de la Lettre de la Compagnie écrite à
va 1 r M. delà Serre, Directeur général des Fermes

¥tttrré&<" pat™-

du Roi à Lille.

M
Paris le 9 Février 17 89.

rssieurs les Dire&eurs & Syndics de la Chambre du
Commerce du pays d'Aunis ont adrefîe, Monfieur, au Confeii
différens Mémoires dans lefquels ils fe font plaints de la déca¬
dence de leurs Raffineries de fucre. Ils ont annoncé qu'elle pro-
venoit de ce que l'on introduifoit frauduîeufement de la Bretagne
dans les Provinces adjacentes , & des Pays-Bas en Picardie, des
quantités confidérabîes de Sucre terré & en pains ; & de ce que les
Commis, lorfqu'iîs faifoient des faifjes de ces efpèces de Mar¬
chandées, les arrangeoient pour des fommes fi modiques qu'elles
ne s'élevoient fouvent pas à la moitié des droits. Ils ont fupplié
le Confeii de remédier à ces abus qu'ils croyoient mériter fon at¬
tention. Il effc intervenu le 24 du mois dernier, en marge du
dernier de ces Mémoires, une Décifîon qui porte : "Faire veiller
„ avec exaétitude les introductions dont on fe plaint, & défendre
„ de tranfiger fur les faifies qui pourront être faites à ce fujet. „

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoifîànce de cecte
Décifîon aux Contrôleurs généraux , Receveurs & Capitaines
généraux de votre Département, de leur enjoindre de s'oppofer à
l'introduction frauduleufe des Sucres terrés & en pains, foit que
l'on tente de les introduire de la Bretagne ou des Pays étrangers,
& de leur défendre de tranfiger fur les faifies qu'ils pourroient faire
à l'avenir de ces efpèces de Marchandées , fans nous en avoir
déféré préalablement. Vous aurez, s'il vous plaît, pour agréable,
Monfieur, de nousalfurer de l'exécution de ces Difpofitions, en
nous accufant la réception de la préfente à l'adreffe de M. Brack.
Signés, Deville, de Saint - Hilaire, Deluzine, Lavallette, Dela-
perrière, Darlincourt, & P. Defrilleufe.

Lille le 1% Février 1789.

Messieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi
de notre Département,, auront agréable de fe conformer tant à la



Décifion dû Côûfëil, qù'aû* ê&pîicMtions contenus dans îa Lettre
de la Compagnie dont copies font ci-deffus.

En conféquence, ils refuferont toutes les propofitions qui pour¬
ront leur être faites pour terminer par la voie de conciliation Tes
faifies de Sucre de toutes efpèces, telles modiques qu'en foient
les quantités, l'intention du Confeil étant de n'ufer d'aucune in¬
dulgence envers les introdu&eurs.

Meffieurs les Capitaines généraux recommanderont à leurs fubor-
donnés de redoubler de zèle, pour s'oppofer aux importations de
Sucres étrangers.

Melfieurs les Contrôleurs généraux font inftamment priés de
vouloir bien tenir la main à l'exécution du préfent, dont ils au¬
ront , ainfi que les premiers , attention de nous adrejfer leur
ampliation, après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur Général des Fermes du Roi.



prohibé. ordre de la direction.
circulaire.

I.E Confeil ayant, Monfieur, prohibé par fa Décifion du 13
Décembre dernier tcus les Fils retors apportés de l'Etranger, il
s'eft élevé entre Meilleurs les Officiers de la Douane de Lille &
quelques Négocians, des difficultés fur le régime à obferver à
l'égard des Fils à faire dentelles; nous les avons foumifes à la
Compagnie, qui nous a fait connoître par fa Lettre en date du
9 de ce mois, que ces derniers Fils ayant reçu l'opération du
retordage, ils devoient être frappés de la prohibition portée par
la fufdïte Décifion du Confeil du 13 Décembre 1788, que nous
vous avons adreflee avrec notre ordre fous la date du 13 janvier
dernier.

Nous recommandons en conféquence à Meilleurs les Rece¬
veurs de n'admettre à l'importation aucuns Fils retors propres à
faire dentelles.

Meilleurs les Capitaines généraux auront agréable de prefcrire
aux Employés des Brigades qui leur font fubordonnées, de veiller
à ce qu'il n'en foit point introduit dans le Royaume au mépris de
la prohibition dont il s'agit.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de veiller à l'exé^
cution du préfent, & pour nous en afîurer, ils auront, de même
que les premiers, attention de nous en fournir leur ampliation,
après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'ordres.

fils à Dentelles.

Lille le 19 Février 1789.

Le Direcleur général des Fermes du Roi,



 



TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre y
r AJDv Dire&eur Général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 12 Février 1789.
Jttre pwTe -r

L Verreries & £s Arrêts & Déclarations du 3 Septembre 1778 & 24 Juillet
\fytncenes. 1781, Monfieur, ont affranchi de tous droits à la circulation les

Terres deflinées pour les Verreries & les Fayanceries.
Une décifion du a Août dernier a réduit à un huitième pour cent

de la valeur, à la circulation dans le Royaume, & àun quart pour
cent à celle étrangère, les Terres propres au raffinage des Sucres &
utiles dans les Fabriques de Toiles peintes.

Les Nëgocians ont obfervé au Confeil, qu'il s'extrait près de
Saumur, une efpèce de Terre également propre au raffinage des
Sucres , à la fabrication de la -Fayance & de la Verrerie, & dont on
fait ufage dans les fabriques de Toiles peintes ; qu'il eft vrai que, pour
acquérir la première & la dernière de ces qualités , elle a befoin d'une
préparation particulière.

Dans l'incertitude de lavoir comment on traiteroit cette efpèce
de terre, lorfqu'elle feroit déclarée dans la circulation, être deftinée
pour des Verreries & Fayanceries,

Nous avons fournis la queltion au Confeil, Monfieur, & fa
Décifion du'7 du courant, porte 66 : Appliquer aux Terres deltinées
„ pour les Verreries & Fayanceries, l'exemption des droits, quoi-
„ qu'elles puiffept être propres au raffinage du Sucre & aux Manu-
„ fa&ures de Toiles peintes, attendu que pour cette dernière delti-
„ nation. el les exigent une préparation particulière.,,

Il réfulte, Monfieur, de cette difpofition, que nous vous prions
de tranfmettre aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre
Département, que la terre dont il s'agit, quoique propre à langueur
au raffinage des Sucres & utile aux Manufàétures de Toiles peintes,
d vra être exempte des droits de circulation , conformément aux
Ai•rets & Déclarations des 3 Septembre 1778 & 24 Juillet 1781,
lorfqu'elle fera deftinée pour les Verreries & Fayanceries.

Vous voudrez bien, Monfieur, donner les ordres pour l'Exé¬
cution de cette Décifion, & nous en affurer en nous envoyant
fampliation de la préfente, àJ'adreffede M. Brack.Signés, Laborde,



Pauîze fils, Dautroche, Deluzine^ Deville, Delaperriere, Degriziea
& Lavallette.

Lille le l $ Février 1789.

E s s 1 e u r s les Receveurs des Bureaux des Fermes dit Roi
de notre Département auront agréable de fe conformer à la Décifion
du Confeil du 7 de ce mois , de même qu'aux inftrù&ions
confignées dans la Lettre de la Compagnie, dont copie eft çi-deffus.

En conféquence ils bifferont circuler en franchife les Terres qui
s'extraient près de Saumuriorfqu'elles feront deftinées pour les
Verreries & Fayanceries du Royaume, conformément aux Arrêt
& Décifion des 3 Septembre 1778 & 24 Juillet 17-81.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à
l'Exécution du préfent, 6c pour nous en affurer, ils auront attention,
ainfi que les premiers?, de nous en adreffer leur ampliation après l'avoir
tranfcrit fur leur regiffcre d'ordres.

Le Dire&sur général des Fermes du Roi.



librairie. ordre de la direction.
CIRCULAIRE. v «T— 1 — m

îSur des avis parvenus, Monfieur, à l'Adminiftration, il paroît
plus néceffaire que jamais de furveiller avec foin, l'introduéfion des
ouvrages de Librairie; la Compagnie nous a en conféquence invité
à ordonner à tous les Employés qui font fous nos ordres, de redoubler
de zèle pour s'oppofer à l'importation clandeftine qui pourroit s'en
faire, foit par les Ports de Mer fréquentés par les Anglois, foit par
la frontière de l'Etranger.

Nous prions Meffieurs les Receveurs d'expédier tous les Livres
qui leur feront préfentés à l'entrée du Royaume , fous plomb &
par Acquit à Caution pour la Douane de Paris, à l'effet de paffer à
la Chambre Syndicale; ils recommanderont h Meffieurs les Vifiteurs,
de vifiter fcrupuleufement tous les ballots, caiffes, tonneaux, &c.
à l'effet de s'aflurer s'il n'effc pas renfermé dans l'intérieur des
ouvrages de Librairie : dans ce cas, ils les faifiront de même que les
Marchandifes fervant à les mafquer.

Meffieurs les Capitaines généraux, enjoindront à tous les Em¬
ployés qui font fous leurs ordres de s'oppofer à l'introduéfion de tous
les Livres, venant de l'étranger dans le Royaume ; lorfqu'ils par¬
viendront à en arrêter, ils les faifiront & en rédigeront leurs Procès-
verbaux fur-le-champ, en exécutant les ordres confignés dans la
Lettre de la Compagnie, du 6 Février 178<5, que nous avons adreffés
à nos fubordonnés, le 13 du même mois.

Meffieurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à
l'exécution de ce que deffus, & pour nous en affurer, ils auront,
comme les premiers, attention de nous adreffer leur ampliation du
préfent, après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'ordres.

Lille le 21 Février 17 89.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



 



Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à Mi de la Serrer
ÈireÏÏettr Général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 1% Février 1789.

UN vif intérêt, Moniteur, exige en ce moment pins que
jamais qu'on s'oppofe à l'entrée des livres défendus; c'eft ce que
M. le Garde des Sceaux nous fait connaître par ia Lettre du 21 dë
ce mois ; ce Magiftrat, en renouvellant les ordres ci-devant donnés ;

y a ajouté celui de faire ouvrir tous les ballots de livres, d'en
taire la vifite exaâe, de prendre l'intitulé de chaque ouvrage* dé
former un état exaét de ces intitulés, de d'en conftater l'exiftence par
un Procès-verbal. Les ballots refermés feront envoyés fous plomb,
fuivant Pufage, & par acquit à caution, à la Douane de Paris, & le
Procès-verbal de vérification nous fera adrefle fur-le-champ par la
Pofte avec les notes indicatives de la date & des numéros des ac¬

quits à caution. 11 fuffit de vous donner connoiffance des intentions
de M. le Garde des Sceaux, pour que vous donniez fur-le-champ
des ordres en conféquence dans tous les Bureaux frontières de
votre Département.

Vous nous rendrez compte de vos foins à cet égard, à l'adrefle
de M. Brack, Direéteur général des Cinq grofles Fermes, à qui
vous ferez adreffer pareillement par les Receveurs des Bureaux
les Procès - verbaux qu'ils auront dreffés à l'arrivée des ballots de
livres. Signés 9 Delaperrière, P. Defrilleufe, Saleur Delaperrière,
Paulze fils & Degrizien.

Lille le 26 Février 1789.

de notre Département lont priés de fe conformer aux ordres de
Monfeigneur le Garde des Sceaux, confignés dans la Lettre de
la Compagnie dont Copie eft ci-deffus.

.En conféquence ils ouvriront tous les ballots de livres qui leur
feront préfentés, ils en feront la vifite exaéte, prendront l'intitulé
de chaque ouvrage, formeront un état de ces intitulés : finaleme-
ment, ils en conftateront l'exiftence par un Procès-verbal qu'ils



adrefferont dire&ement à la Compagnie avec les notes indicatives
de la date & des numéros des acquits à caution qui accompagne¬
ront ces livres pour en allurer la deftination à la Douane de Pa¬
ris , ou le furplus des intentions de Monfeigneur le Garde des
Sceaux fera rempli, & ils nous en informeront chaque fois., leur
déclarant que nous les rendrons refponfables des événemens qui
pourront arriver.

Meilleurs les Contrôleurs généraux voudront bien veiller &
l'exécution des ordres ci-deiTus; pour nous en donner la certi¬
tude, ils auront, ainfi que les premiers, attention de nous adref-
fer leur ampliation du préfent, après l'avoir tranfcrit fur leur re-
giftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.

y



L0e. ORDRE DE LA D 1 R Ë C î I 0 N.

■unîtes &
|!,,ll"lte Lille le a Février 178^.■Troupes. '

JLjEsrîxés furvenues, Monfieur, entre les Employés de l'intérieur
du Royaume & les Gens de Guerre , fait dans le lieu de leur garnie
fon, Toit pendant leur iemeflre , à l'occafion de fraudes en Tabac,
ont forcé la Compagnie i rendré compte au Miniftre de la Guerre,
des différentes ûifies pratiquées fur des Militaires, & de démontrer
l'impuifîance des Brigades pour arrêter leurs entreprifes*

En conféquence, Monfieur le Comte de Puifégur, Minifïre de
la Guerre, qui en a informé le Roi, a marqué, le 6 de ce mois, à
Meilleurs les Commandans que Sa Mnjeflé vient de renouveller les
défenfes portées par les Ordonnances concernant la contrebande
dès Troupes , fous les peines qui y font énoncées, & pour qu'elles
n'en puiffent prétexter eaufe d'ignorance, les Chefs des différens
Corps viennent de recevoir ordre de lire ces Ordonnances,
notamment celles des premier Oélobre 1743 & premier Oélobre
1747 , dans les chambrées au moins une fois tous les mois; ils ont
été en même-temps prévenus que Sa Majeflé les rendra refponfables
des fraudes comroifes par leurs fubordonnés qui pourroient être im¬
putées à leurs négligences-

La Compagnie en nous tranfmettant les mefures prifes pour ar¬
rêter les fraudes & contrebandes de la part des Militaires, nous
charge de recommander à nos fubordonnés de n'engager aucunes
efpêces de rixes ni combats avec les Soldats furpris en contravention,
de fe borner à arrêter les délinqunns fi cela fe peut, ou s'ils font
réfiflance de prendre leurs fignalemens, & de dreffer Procès-verbaux
de leurs délits, que nous lui adrefferons, pour les remettre fous
les yeux du Minifïre de la guerre qui en rendra compte au
Roi.

Nous avons cru nécefïaire de donner connoiffance des intentions
de la Compagnie à Meffieurs les Officiers des Bureaux, quoique le
fervice dont il s'agit ne les regarde pas direélement, afin de les

i



mettre à même de guider la conduite des Employés qui fe retireront
auprès d'eux pour la rédaétion de leurs Procès-verbaux,' qu'ils dreffe-
ront fuivant les règles prefcrites pour les affaires à l'extraordinaire,
à l'effet de quoi ils en détailleront les objets s'ils peuvent en avoir
connoiffance, fans donner.affignation aux prévenus, en réfervant à
l'adjudicataire de fe pourvoir comme & ainfi il aviferabon être.

Meffieurs les Capitaines généraux auront agréable de donner à
tous leurs fubordonnés des inftruétions en conformité du préfent, à
l'exécution duquel nous prions Meffieurs les Contrôleurs généraux
de tenir la main; pour nous en afîurer, tous les Employés chargés
d'y concourir, auront attention de nous en fournir leur ampliation,
après l'avoir tranfcric fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



ORDRE DE LA DIRECTION.

Lille le 7 Mars 1789.

Il nous eft, Monfieur , revenu que plufieurs Receveurs de
notre Département font dans l'ufage, lorfqu'ils font des envois
de Marchandées au Dépôt à Paris, de les expédier par Paiïa-
vants, quoiqu'ils n'ignorent pas que l'intention de la Compagnie
eft, qu'elles le foient par Acquits à caution qui faflent mention du
poids brut & net des objets fufceptibles d'être pefés, & de l'au-
nage des Etoffes, Toiles, Mouflelines, &c., & du nombre de
pièces de chaque efpèce.

Vous aurez donc agréable, Moniteur, dans le cas où vous au¬
riez contrevenu à cet Ordre de Régie, de ne plus vous en écarter
à l'avenir.

Meilleurs les Contrôleurs Généraux font priés d'y tenir la main :
pour nous en affurer, ils auront, de même que les premiers, atten¬
tion de nous adrefler leur ampliation du préfent , après l'avoir
tranfcrit fur leur Regiffcre d'Ordres.

Le Directeur Général des Fermes du. Roi.



.

/ -m - ;

--j ~ • . ■>

*

-

. _ ■-



TRAITES. Copie de U Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre,
Directeur général des Fermes du Roi, à Lille.

CIRCULAIRE-

Paris le 9 Mars 1789.

fArrêt du 12 Mars 17 <5r, qui étoit joint à notre Circulaire
du 11 Juin fuivant, Monfieur, a impofé les Cotons filés venant
de tous les pays étrangers, même des îfles & des Colonies Fran-
çoile de l'Amérique, à leur entrée dans le Royanme, au droit de
vingt livre du quintal.

Le Confeil pour écarter d'avantage leur concurrence avec les
Cotons qui feroient filés en France & pour favorifer la filature dans
le Royaume, vient de rendre un nouvel Arrêt qui ordonne qu'à
compter du premier du mois de Mars courant, les Cotons filés
venant de l'étranger, acquitteront à toutes les entrées du Royaume,
un droit uniforme de 45 fous par livre pefant, y compris les 1 o fous
pour livre.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiflance de ces
difpofitions aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Dé¬
partement , en leur recommandant de faire acquitter exaélement fur
tous les cotons filés, qui pourront venir d'Angleterre ou d'autres
pays étrangers, le droit de 45 fous la livre pefant, ainfi qu'il eft
prefcrit par l'Arrêt dont il s'agit, & dont nous vous ferons pafier
des exemplaires auffi-tôt qu'il fera revenu de l'imprefiion.

Vous voudrez bien , Monfieur, veiller à fon exécution, & nous
afîurer des foins que vous vous donnerez à cet égard, en nous
envoyant l'ampliation de la préfente , à l'adreffe de M. Brack,
Directeur général des cinq grofies Fermes. Signés, Paulze fils, Duvau-
cel, de Saint Bilaire, Saint Germain, Lavallette, Delaperriere &
Darl incourt.

Lille le 17 Mars 1789.

e s s 1 e u r s les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi
de nôtre Département, auront agréable de percevoir dorénavant



fur les Cotons étrangers, lors de leur importation dans le Royaume,
le droit de 30 fous à la livre pefant, & enfus les dix fols pour liv,
ce qui fait 45 fous au lieu de celui de 10 liv. au quintal impofé par
l'Arrêt du 12 Mars 1751.

Nous aurons attention d'adrefler à nos fubordonnés celui qui
nous efb annoncé par la lettre de la Compagnie, dont copie efl ci-
deflfus, auffi-tôt qu'il nous fera parvenu, afin de les mettre à même
d'établir leurs perceptions fur une autorité inconteftable, en atten¬
dant nous les invitons à fe renfermer dans les ordres de régie que
nous nous empreflbns de leur tranfinettre, attendu que le nouveau
régime fur les Cotons filés étrangers auroit dû prendre naiffance dès
le premier de ce mois.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à
l'exécution de ce que defîîis, & pour nous en aflurer, ils voudront
bien, ainfi que les premiers, nous adrefler leur ampliation du pré-
fent, après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'ordres.

Le Dire&eur général des Fermes du Roi.



A I T E S.

DE LILLE.

Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à
M. de la Serre, Directeur général des Fermes
du P<oi à Lille.

Taris le 9 Mars 1789.

J^/A difficulté que vous nous déférez, Monfieur, par votre
Lettre du 27 Février dernier, relativement aux Fils fins que l'on
envoie blanchir à l'Etranger, doit fe réfoudre d'après les Ordres
que le Confeil a donnés fur cette matière.

Suivant fa Décifion du 3 Mai 1753, & celles qui l'ont précé¬
dée, il n'y a que les Fils fins, crûs & retors, fervant à faire den¬
telles & autres ouvrages, qui foient dans le cas d'être envoyés
pour y recevoir l'apprêt du blanchifiage; il doit en revenir les
deux tiers, & ce n'efi: que fur cette quantité qu'il faut percevoir
le droit de 30 fols par quintal, auquel ils ont été aflujettis, parce-
qu'il a été prouvé que l'opération du blanchifiage occafionnoit le
déchet d'un tiers.

Si, par des raifons particulières, M. l'Intendant permet d'en¬
voyer blanchir dans la Flandre Etrangère des Fils crûs & retors
autres que ceux mentionnés ci-delfus, alors ils deviennent paffi-
bles des droits de fortie & d'entrée, ainfi que le Confeil l'a jugé
toujours à la déduction du tiers pour le déchet du blanchiflàge, le
tout conformément à la Décifion du 17 Janvier 1751.

Le Confeil ayant jugé nécefîaire de prohiber, par fon Ordre
du 13 Décembre dernier, l'importation dans le Royaume des Fils
retors venant de l'Etranger, il fuit de là, que tous les Fils fins
propres à faire dentelles & autres Fils retors que l'on préfente à
l'entrée de la Flandre comme provenant des Fils envoyés blanchir
à l'Etranger en fus des deux tiers de la quantité fortie pour aller
au blanchifiage, ne peuvent être admis au retour fur le paiement
des droits d'entrée, & qu'ils doivent être faifis comme Fils retors
étrangers dont l'introduétion efi: abfolument défendue : la raifon de
ce fentiment efl fondée fur ce que le déchet du blanchifiage n'a
été fixé à un tiers dans le principe qu'en grande connoiflance de
caufe, & que les Fils excédans aux deux tiers qui doivent rentrer



ftri&ement feroient pris à l'Etranger, & introduits contre les vues
du Confeil.

Vous voudrez bien vous renfermer dans ces difpofitions, & ré¬
pondre en conféquence aux queftions qui vous ont été propofées
fur l'objet dont il s'agit ici. Signés, Doazan, Defrilleufe, Degrizien,
Lavallette, Devernan, Deluzines & Delaperrière.

Lille le 16 Mars 17 8p.

essieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi
de«,notre Département voudront bien fe conformer aux explica¬
tions confignées dans la Lettre de la Compagnie dont copie efl;
cFdefïiis.

En conféquence ils percevront, comme par le paffé, le droit
de trente fols fur les deux tiers des Fils propres à faire dentelles
qui auront été envoyées à l'Etranger pour y recevoir l'opération
du bîanchiflage.

Quand aux autres Fils retors écrus palTés à l'Etranger pour y
être également blanchis en vertu de permilfions de M. l'inten¬
dant, les droits d'entrée & de fortie du tarif de iôji feront per¬
ceptibles fur les deux tiers rentrons.

Lefdits fleurs Receveurs faifiront les Fils des deux efpèces dont
il s'agit, excédans aux deux tiers, que l'on tenteroit d'importer,,
devant être confidérés comme frappés de prohibition par la Déci-
fion du Confeil du 13 Décembre dernier.

11 qn doit être ufé de même à l'égard de ceux expédiés des
Bureaux de cette Province par acquits à caution, pour être blan¬
chis fur la frontière de l'Etranger, & revenir enfuite dans le lieu
de l'enlèven^ent.

Meflieurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main
à l'exécution du préfent; &, pour nous en affurer, ils auront,
comme les premiers, attention de nous en fournir leur ampliation,
après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le DireBeur Général des Fermes du Roi.



Copie de h Lettre de la Compagnie. écrite à M. de la Serre,
Directeur général des Fermes du Roi, à Lillef

Paris le 9 Mars 1789.

1Tv E S Négocians & Fabricans de Saint-Quentin, Monfieur, ont
porté au Confeil des plaintes fur lesjcaufes de la décadence des Fabri¬
ques de Toiles, qu'ils font dépendre particulièrement de la cherté des
Fils. Ils ont expofé qu'il s'en faifoit des exportations fréquentes &
confidérables pour l'Angleterre & FEcofle, où les Anglois ont éta¬
bli des Manufaétures de Bacilles & de Linons à l'inftar des nôtres,
& qui ne font alimentées que par les fils que leurs agens dans la
Flandre & le Cambrefis verfent chez eux en contrebande.

Le Confeil, Monfieur, attentif à l'expofé de ces Négocians, a
rendu le 7 du courant une Décifion portant : " Recommander de
„ redoubler de vigilance, pour prévenir la fortie des Fils.

Cette Décifion, Monfieur, rappelle la défenfe faite par tous les
anciens Réglemens, & notamment par l'article VI du titre VIII de
l'Ordonnance de 1687, & plus récemment encore parla Décifion
du 13 Septembre dernier, qui a prohibé à la fortie les Fils écrus.

Nous vous prions, Monfieur, de continuer à furveiller l'exécu¬
tion de ces Réglemens, & de recommander aux Contrôleurs géné¬
raux & aux Receveurs particulièrement établis dans les Bureaux
frontières du Royaume, de redoubler de zèle, de vigilance &
d'activité, pour prévenir & arrêter les exportations de Fils qu'on
tenterait d'effeétuer hors du Royaume.

Vous voudrez bien , Monfieur, donner tous vos foins à cet
objet, & nous en aflurer en nous envoyant l'ampliation de la pré¬
fente , à l'adrefle de M. Brac, Directeur général des cinq grofies
Fermes. Signés, Devernans, Duvaucel, P. Defrileufe, Darlincourt,
Delaperriere & Delepinay.

Lille le 17 Mars 1789.

JS/JUssieur's les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux
frontières de nôtre Département, font priés de fe conformer tant à



la Décifion du Confeil du 7 du courant qu'à la Lettre de la Com¬
pagnie dont copies font ci-deffus.

En conféquence de redoubler de zèle & d'aéïivité pour s'oppo-
fer à l'exportation des Fils que l'on tenteroit d'effeéfcuer hors du
Royaume, foit pour l'Angleterre, foit pour l'Ecofle, foit enfin
pour tous autres pays étrangers.

Meffieurs les Capitaines généraux donneront en conformité, des
ordres à tous les Employés qui leur font fubordonnés, pour qu'ils
s'attachent effentiellement à arrêter la fortie des Fils propres à faire
Linons, Batiftes & Dentelles, dits de Mulquinerie, dont la con-
fervacion eft fi précieufe dans le Royaume.

Meffieurs les Contrôleurs généraux voudront bien tenir la main
à l'exécution des intentions du Confeil, & pour nous en affiner,
ils auront, ainfi que les premiers, attention de nous adreffer leur
ampliation du prêtent, qu'ils tranfcriront fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



A R R Ê T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Du 28 Mars 1789;

ET LETTRES - PATENTES RENDUES SUR ICELUI ;

Le 6 Mai finyant,

Qui autorifent la Manufacture Royale établie à Bèlair, ville de Nantes l
en Bretagne, fous la raifon de Joseph Gaudin fils & Compagnie ,

à fabriquer, vendre & diftribuer des Aciers, Etoffes pour les reffbrts de
voitures y Limes & Carreaux en fers & aciers y Cheminées économiques y

Cloches y Robinets y Clefs à vin & à fouiirer, en fonte de fer y Outils
aratoires y Uftenfiles &. Marchandées pour les Colonies & la Traite des
Noirs y & autres Ouvrages de ferrurerie ? taillanderie , fonderie &
charronmge.

Extrait des Regiftres du Confeiî d'État du Roi,
Tenu à Verfailles h 28 Mars 1789*

ŜUR la Requête préfentée au Roi, en fon Confeil, par Joseph
Gaudin fils, Propriétaire de la Manufacture d'Aciers, Outils &
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inftrumens aratoires, établie au quartier-de Bélair, ville de Nantes,
en Bretagne ; contenant que la fagefle avec laquelle Sa Majefté fe
plaît à donner des encouragetnens Se des marques de bienveillance
à ceux qui, jaloux d'être utiles à ia Patrie, font ailes heureux pour
rendre quelques fervkeç-. à l'État,

Vu ladite Requête, (Ignée Pérignon, Avocat du Suppliant, en-
femble les pièces y énoncées & jointes ; vù pareillement le Mémoire
préfenté par les Députés & Procureur-général-Syndic des États de
Bretagne, tendant à obtenir des encouragemens en faveur de féta-
blifîement du Suppliant ; H délibération prife le 23 Mai 1788,par
la fociété patriotique àp Nantes, pour le (accès dudit établifTemént;
la confultation imprimée pour le Suppliant, du 28 Août 1788, en¬
voyée par les Députés des États de Bretagne; la Mémoire des
Maîtres-Jurés en charge des Communautés des Serruriers, Taillan¬
diers Se Charrons de la ville de Nantes, du 10 Février 1789, ten¬
dant à obtenir qu'il (bit fait défénies au Suppliant de continuer à
l'avenir les travaux qu'il a entrepris, relatifs à leur état, dans l'éten¬
due de leur jurande, comme aufîi que fa fabrique ne foie point éri¬
gée en Manufacture royale; vu enfin les rapports des (leurs de Van-
dermonde & Berthollet, de l'Académie royale des Sciences, des
mois de Mars & z6 Août 1788; l'avis du (leur Intendant & Com-
mifîaire départi en la province de Bretagne; & celui du Bureau du
Commerce : Ouï le rapport du fieur Lambert, Confeiller d'Etat or-

:

dinaire, Se au Confeil des Dépêches , & au Confdi royal des Finances,
Se du Commerce,

Le Roi, en fon Confeil, ayant aucunement égard à ladite Re¬
quête, a auterifé Se autorife fétablifleraent formé â Bélair, ville de
Nantes, par le Heur Gandin fils, tant pour la fabrication , vente &
débit des aciers, que pour la fabrication. des clefs Se robinets de
fonte de fer ; favoir, quant auxdites clefs & robinets, fuivant fes
procédés. Se en ce qui concerne la fabrication des aciers, fuivant les
procédés décrits dans les ouvrages du fieur DuOeur, îefquels pro¬
cédés il a déclaré être les feuls dont il fe fert actuellement, & fans
pouvoir, dans aucun cas , ( fuivant fes offres }, employer ceux
dont la Manufacture d'Amboife fait ufage; permet en conféquence
Sa Majefté, audit fieur Gaudin, de continuer de fabriquer Se débi-



ter toutes fortes de limes, façon d'Angleterre & d'Allemagne, ref-
forts de voitures, toutes efpèces d'outils aratoires, & uftenfiles,,
tant pour la traite des Noirs & la culture des Colonies, que pour
autres propriétés, généralement tous ouvrages de ferrurerie, taillan¬
derie, fonderie, charronmage, &c. & notamment de fabriquer &
vendre des clefs à vin & robinets de fonte de fer. Fait Sa Majefîé
très-expreffes inhibitions & défenfes à toutes psrfonnes 9 de quelque qualité
& condition quelles foient 9 de troubler le Suppliant, directement ni indi¬
rectement , dans texploitation de fa Manufacture, & à tous Corps, Commu¬
nautés ou autres, notamment aux Serruriers, Taillandiers & Charrons de
ladite ville de Nantes, de tinquiéter à ce fujet, à peins de tous dépens,
dommages & intérêts; autorife Sa Majefté le Suppliant à mettre, au-,
deffus de la principale porte d'entrée de ladite Manufacture, les
armes de France & celles de Bretagne, avec cette infcriptîôn :
Manufacture royale d'Aciers, Outils aratoires. Ustensiles
et Clefs de Fonte de fer , & à établir un Garde, à la livrée de
Sa Majefté, avec bandoulière portant les mêmes écuftbns & infcrip-
tions que ci-defïus; de auffi à mettre fur le bras gauche des Ou¬
vriers, une plaque en fer-blanc, portant pareille marque diftinétive.
Ordonne Sa Majefîé, que les aciers & marchandées fabriquées dans ladite
Manufacture, feront exempts de tous droits, foit à leur circulation dans
le Royaume , jufqu au lieu de la première âefîination, foit à leur fortie ,

pour paffer chez tEtranger ou aux Colonies; à la charge, par le Suppli¬
ant , de revêtir les colis etun plomb, portant, d'un coté9 les armes de
France , & de tautre : Manufacture d'Aciers , Gaudin , de
Nantes ;& de faire accompagner lefdites Marchandées, d'un Cer¬
tificat du Directeur de ladite Manufaéture, contenant la quantité.
& la qualité d'icelles, fur lequel Certificat feront expédiés des acquits
à caution, qui feront déchargés, foit dans le Bureau de fortie du Roy¬
aume, foit dans le Bureau îe plus prochain du lieu de leur première defti-
nation. Permet Sa Majefté aux perfonnes nobles de s'intérefter dans la¬
dite Manufacture, fans déroger ; ordonne que les Etrangers qui y feront
employés feront réputés regnicoles, & , en conféquence, exempts du
droit d'aubaine. Ordonne pareillement que le Suppliant, fes enfans &
quatre de fes principaux Ouvriers, feront exempts de colleéte, guet
& garde,& autres charges publiques, & que les bâtimens de ladite
Manufacture & enclos feront affranchis du logement de gens de guer¬
re, Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres-patentes néceffaires ex-
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pédiées. Fait mi Confeil d'État da Roi, tenu à Verfailies, le vingt-
huit Mars mil fept cent quatre-vingt-neuf. Signé, Muguet de
Montaient.

Lettres - patentes du 6 Mai àuâît an 5 données à Verfailies
en conformité audit Arrêt, ftgnê LOUIS. Et plus bas, Par
le Roi, Laurent be Villedeuîl»

Le tout enregiflrè ûti Greffe du Parlement de Bretagne ,

h 15 Juin , aux fins $Arrêt dùdit jour, par Louvel.
Au Greffe de la Chambre ■des Comptes, fiante à Nantes,

en exécution d'Arrêt du 4 Juillet dudit an, par Challlgu.
Et aux Greffes de Police & de la Communauté de ville de

Nantes, aux fins a Ordonnance de Meffmrs les Maires &
Échevins.

SB

Copie de la Lettre delà Compagnie. écrite à M. de la
TF AiTES '

Serre,. Directeur - général des Fermes du Roi à Lille.
Circulaire. , paris 3, Août iy$ç).

Tl a été rendu,le 28 Mars dernier, Monfieur, un Arrêt qui au-
torife fétablilTement à Béîair„ Fauxbourg de Nantes, d'une Manu¬
facture royale pour la fabrication, vente & diilribution des Aciers ,

Chêtninées économiques. Clefs en fonte5 &c. Outils aratoires,
Uftenfiles pour les Colonies & la traite des Noirs, Ouvrages
ferrurerie & taillanderie &c.

Par cet Arrêt, Monfieur, dont eft ci-joint un exemplaire. Sa
Majeflé ordonne que les Aciers & Marchandées fabriqués dans cette
Manufacture feront exempts de tous droits, foit à leur circulation
dans le Royaume, jufqu'au lieu de la première dëftication, foit à
leur fortie pour palier chez l'Étranger ou dans les,Colonies.



pour éviter les abus qui poudroient réfute de cette faveur, &
afin que ces Marchandifes jouifient exclufivemènt du privilège atta¬
ché à leur origine, le Confeii a pris des mefures pour qu'elle pût
être reconnue dans tous les Bureaux de pafTage.

En conféquence, Monfieur, le Règlement portant que les bal¬
lots ou colis qui les contiendront, feront .revêtus d'un plomb, em¬
preint d'un côté des amies de France, & de l'autre, ayant pour
légende: Manufacture dAciers, Gandin de Nantes,

Ces colis ou ballots devront en outre être accompagné d'un cer¬
tificat du Directeur de la Manufacture, contenant la quantité & la
qualité des Marchandées, expédiées par acquit à caution du Bureau
de Nantes; lequel fera libellé conformément au certificat, & qui
fera déchargé, foit dans le Bureau de fortie du Royaume, lorfque les
Marchandifes qu'il aura pour objet, feront defirinées àpafîër à l'Étran¬
ger, foit dans le lieu de la deflination ou le Bureau le plus prochain,
quand elles feront deftinées pour l'intérieur du Royaume.

Nous vous prions, Monfieur, de donner des ordres en confor¬
mité des dépositions du préfent Arrêt , pour ce qui regarde la Régie
des Traites, aux Receveurs, Contrôleurs & Capitaines généraux
de votre département, pour qu'il, ne foit perçu aucun droit far les
efpèces d'ouvrage de la Manufacture du Sr. Gandin dont il s'agit,
lorfque les ballots qui les contiendront auront été préfsntés fous le
plomb de la Ferme générale, accompagnés du certificat requis &
l'acquit à caution, en obfervant toujours que cette exemption eft
limitée à la première deftiaaiion dans l'intérieur.

Vous voudrez bien, Monfieur, donner vos foins à ce que ce
Règlement foit exécuté, & nous en aifurer, en nous envoyant l'am-
pliation de la préfente à l'adreife de M. Brack, Directeur général
des cinq greffes Fermes. Signé 9 Deluzine, Dautroche, Degrizien,
Delépinay, Delaperriere & Doazan.

Lille, h 14 Septembre iySc).

MEflîeurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de
notre département font priés de fe conformer, tant à l'Arrêt du



CO
Confeil du 2 S Mars dernier, qu'aux explications confignées dans k
Lettre de la Compagnie, en date du 31 Août fuivant.

Meilleurs les Contrôleurs généraux voudront bien tenir la main
à l'exécution du préfent; pour nous en aflfurer, ils auront, ainfi que
les premiers, attention de nous en adreffer leur ampliation, après
l'avoir tranferit fur leur Regiftre d'ordres.

Le DireSteurgénéral des Fermes du Roi.

/

/



Copie de la Lettre de la Compagnie écrite à M. de la Serre ,

Dire&eur général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 30 Mars 1789.

N. us vous avons adreiïe, Monfieur, le 30 O&obre 1786,
un Arrêt du Confeil du 15 Septembre précédent, qui aflujettit
à un droit de timbre tous les papiers de mufique gravés ou im¬
primés. Cet Arrêt n'a point été atireffé à MM. les Intendans ; il
n'a point eu d'exécution. Cependant on a fait dans quelques Bu¬
reaux des failles de mufique, fur le fondement qu'elle n'étoit pas
revêtue du timbre ordonné par ce Règlement.

Pour prévenir toutes failles de cette efpèce, nous vous prions,
Monfieur, de faire favoir aux Receveurs & autres Employés de
votre Département, qu'ils doivent regarder l'Arrêt dont il s'agit
comme non avenu. Vous voudrez bien, s'il vous plaît, nous accu-
fer la réception de la préfente à l'adrelfe de M. Brack. Signé 9 De-
grizien, P. Defrilleufe, Deluzine, Devernant, Lavallette, Deîa-
perrière & Darlincourt.

Lille le 4 Avril 1789.

e s s 1 e u r s les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi
de notre Département auront agréable de fe conformer à la Lettre
de la Compagnie, dont copie efë ci-deflus.

En conféquence, ils fe difpenferont de faifir, ainfi que l'Arrêt
du 15 Septembre 1786 l'a prefcrit, tous les papiers de mufique
gravés ou imprimés , malgré qu'ils foient dépourvus du timbre
auquel ce Règlement, qui demeure fans effet, les afTujettifîoit.

Meilleurs les Capitaines généraux donneront à leurs fubordon-
nés des ordres conformes à la fufdite Lettre de la Compagnie,
auxquels nous prions Meifieurs les Contrôleurs généraux de vou¬
loir bien tenir la main.

Pour nous en affurer, tous les Employés chargés d'y concourir
auront attention de nous fournir leur ampliation du préfent, qu'ils
tranfcrironc fur leur regiftre d'ordres.

URAiRE-

0LAIRE.

Le Directeur général des'Fermes du Roi,



 



circulaire. ordre de la direction.

ERECTION DE LILLE.

fils retors étrangers..

jML Da rmancour, vous a, Monfieur, adrelfé 1028 Mars
dernier, un Ordre portant que vous pouviez, en vertu de la
Décifion du Confeil du 19 du même mois, laiffer entrer dans le
Royaume les Fils retors étrangers arrêtés dans votre Bureau.

La Compagnie, en me tranfmett'ant cette Décifion, me char-
geoit de vous autorifér à permettre l'introduction non feulement
des Fils retors retenus dans votre Bureau, mais encore de ceux
qui y feroient préfentés.

Comme le Confeil avoit gardé le filence fur ce dernier point,
M. Darmancour a cru devoir demander des explications à la
Régie.

Elle me mande en réponfe, fous la date du 6 de ce mois,
que l'intention du Confeil e(t que , jufqu'à nouvel ordre , on
permette l'importation dans le Royaume des Fils retors étran¬
gers, en payant les mêmes droits dont ils étoient paffibîes avant
la Décifion du 13 Décembre 1788, dont l'exécution demeure
fufpendue provifoi rement.

Vous aurez agréable , Monfieur , de vous conformer h ces
nouvelles difpofitions, dont MM. les Capitaines généraux donne¬
ront connoilfance à tous leurs fubordonnés, afin qu'ils n'arrêtent
ou ne faififlent aucuns Fils retors venant de l'Etranger .avant
qu'ils aient dépaffé les premiers Bureaux d'entrée du Royaume.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main
à l'exécution du préfent, dont ils auront, ainfi que les premiers,
attention de nous adreffer leur ampliation après l'avoir tranfcrit
fur leur regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.
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ftiMIERS ORDRE DE LA DIRECTION.

^

Lille le 6 Avril 1-789.

M• Esmangart, Intendant de cette Province ,

nous mande, Moniteur., par Lettre du 5 de ce mois, qu'à la
foîlicitation des nommés Foflfaert & Dewaert, Belandriers à Gra-
velines & à Dimkerque, il leur a permis, par Ordonnances des
27 Septembre 1787, 31 Janvier 1788 & 13 Mars dernier, d'ex¬
porter à l'Etranger des fientes de pigeon , des flocons de paille
& différentes efpèces de fumiers; mais qu'il çft: afîiiré que ces
Belandriers abufent des Permiflions qu'il leur a données, en les cé¬
dant à d'autres Bateliers, moyennant une certaine rétribution, pour
leur faciliter le tranfport des fumiers qu'ils vouloient faire pafler
à l'Etranger; & qu'au moyen de ce commerce illicite, on expor-
toit une grande quantité d'engrais néceffaires aux Cultivateurs de
la Province.

Pour remédier à cet abus, ce Magiflrat nous prévient qu'il'
révoque toutes les Permiflions qu'il a accordées pour autorifer le
tranfport des fumiers à l'Etranger, notamment celles qui regardent
les nommés Foflfaert ■& Dewaert,

Meilleurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de
notre Département auront en conféquence, agréable d'arrêter tous
fumiers & autres engrais de toute efpèce qui leur feront préfen-
tés pour la deflination de l'Etranger, encore qu'ils foient accom¬
pagnés de Permiflions de M. l'Intendant antérieures à la date du
préfent Ordre ^ & d'expéditions des Bureaux des Fermes de l'inté¬
rieur du Royaume,

Meilleurs les Capitaines généraux donneront à leurs fubordonnés
des ordres pour qu'ils s'oppofent à l'exportation des engrais, de telle
efpèce qu'ils foient & de telle Province qu'ils proviennent, à moins



qu'ils ne foietit accompagnés de Permiflîons particulières de M. fin.
tendant & d'expéditions des Bureaux des Fermes poftérieures à la
date du préfent, auquel nous prions MM, les Contrôleurs géné¬
raux de vouloir bien tenir la main.

Pour nous aflurer de Ton exécution, tous les Employés chargés
d'y concourir auront attention de nous en fournir leur ampliation
après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'Ordres.

Le Directeur générât des Ferfnés du Roi*



TRAITES- Copie de la Lettre de la Compagnie écrite à M. de la Serre ,

Dire&eur général des Fermes du Roi à Lille.
H0lAitâ>

v,
Paris le 6 Avril 1789.

ou s vous rappeliez, Monfieur, qu'un Arrêt & une Déci¬
fion des 12 Oétobre 1780 & 8 Juillet 1783, avoient admis les
Hui'es de Vitriol nationales à l'exemption des droits de circulation
& à la réduction de ceux de fortie du Royaume à demi pour cent
de la valeur, faveur qui a été prorogée jufqu'au dernier Décem¬
bre 1787 par les Arrêt &-Décifion du 6 Juin 1784 & 10 Janvier
1787, à condition que les bouteilles qui les conriendroient feraient
fcellées du cachet des Manufaétures, afin de juftifier de leur origine.

Depuis la ceflation de ce Privilège, le fieur Armand, Marchand à
Lyon, y a fait palier des Huiles de Vitriol de la Manufaéture de
Javel près Paris, fur lefqueîles on a exigé le paiement des droits.

Sur les réclamations qu'il a portées au Confeil, il a été rendu
le 24 du mois de Mars dernier une Décifion portant : " Modérer
„ à moitié, jufqu'à nouvel ordre, la perception fur les Huiles de
„ Vitriol dont il s'agit. „

11 réfuke de cette Difpofition, Monfieur, que les Huiles de
Vitriol de la Manufaéture de Javel doivent jouir à l'avenir de la
modération de la moitié des droits de circulation.

Nous vous prions, Monfieur, d'en donner connoiffance aux
Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département pour
qu'ils n'aflujettilfent à l'avenir qu'à la moitié des droits dans la cir¬
culation, & jufqu'à nouvel ordre, les Huiles de Vitriol de la
Manufaéture de Javel dont les bouteilles feront revêtues du cachet
prefcrit.

Vous voudrez bien, Monfieur, donner vos foins à l'exécution
de cette Décifion, & nous en affurer en nous envoyant l'amplia-
tion de la préfente à l'adreffe de M. Brack. Signé, Degrizien,
Devernan , Lavallette , Deîuzine, Delaperrière, Darlincour
Doazan.0

Lille le 10 Avril 1789.

M. .. -m» a. *. fc» au
Roi de notre Département auront agréable de fe conformer tant



a la Décifion du Confeil du 24 Mars dernier qu'aux explications
confignées dans la Lettre de la Compagnie dont copie eft ci-defius.

En conféquence ils laifîeront circulai les Huiles de Vitriol de
la Manufacture de Javel près Paris, en percevant feulement,juf-
qu'à nouvel ordre, la moitié des droits de circulation toutes les
fois que les bouteilles les renfermant feront revêtues du cachet
prefcric.
Y Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de vouloir bien
tenir la main à l'exécution de ce que deflus ; & pour nous en
affurer, ils auront, de même que les premiers, attention de nous
fournir leur ampliation du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur
regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du RoL



Lins. direct ION DE L ILLE.
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y,OUS n'ignorez Tans doute pas, Monfieur, qu'aux termes de FArticlèT*
du Titre des Droits>:dë foitie fut les Vin»,- de l'Ordonnance du mois de Juillet
1681, ceux qui font expédiés à la deflination de l'Etranger ou des Provinces
réputées étrangères & qui fortent par les Généralités d'Amiens , Soifforts &
"Châlons-fur-Marne, font impofés à un Droit de treize livres dix fols par muid
mefure de Paris, contenant deux cent quatre-vingt-huit pintes ou bouteilles.

La Compagnie noys informe par Lettre du 16 du courant, que les Vins
déclarés au Bureau de Mâcon en Bourgogne, pour l'une des deftinations ci-deffus»
y font expédiés par acquit de paiement du Droit de fortie du tarif de 1664, à
raifon de cinquante cinq fols par pièce, & que les Receveurs de Picardie, de
Champagne & du Soiffonnois , fe font contentés depuis plufieurs années, de vifer
ces acquits fans foire fupporter aux Vins y mentionnés le fupplément du Droit
de treize livres dix fols.

Pour foire ceffer un abus aufli préjudiciable, la Ferme générale vient de donner
des ordres très-précis dans les Bureaux de ces trois Généralités pour rétablir le
paiement du Droit de treize livres dix fols par muid, à la dédu&ion de celui que
l'on aura acquitté au Bureau de Mâcon.

L'intention de la Compagnie eft, pour s'aflurer de l'exécution de fes ordres,
que MM. les Receveurs des premiers Bureaux de cette Province venant de l'inté¬
rieur du Royaume, retiennent tous les acquits de paiement qui accompagneront
les Vins fortis par les trois fufdites Généralités, foit pour le Pays conquis, foit
pour l'Etranger ; qu'ils les adreflent très-exa&ement à M. Doazan, Fermier géné¬
ral , Hôtel des Fermes à Paris ; & pour que ces vins n'éprouvent aucuns obftacles
dans le trajet qu'ils auront à parcourir jufqu'à leur deftination, que les acquits de
paiement retenus foient remplacés par des Brevets de Contrôle, à l'effet de quoi
nous en joignons des exemplaires.

Meffieurs les Contrôleurs généraux font priés de vouloir bien tenir la main à
ce que les difpofitions ci-deffus foient remplies.

Me/heurs les Capitaines généraux ordonneront à leurs fubordonnés de fe faire
*



repréfenterlei Brevet? de Contrôle dent il f'agitt k dam le zm qk, contre notre
attente, ils découvriront des négligences à cet égard ck la part de MM, kt Rece¬
veurs , ils en rendront compte à leur Capitaine général, auquel ils remettront les
acquits de paiement, après avoir accompagné les Voituners jufquau premier
Bureau de leur route, ou il leur fera délivré un Brevet de Contrôle, ce Capitaine
général nous fera pafler de fuite lefdits acquits de paiement»

Pour nous donner la certitude de l'exécution du préfenttous les Employés
chargés d'y concourir auront .attention de nous en fournir leur ampliation après
l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'Ordres ; ils nous accuferont en même temps la
réception du nombre de Brevets de Contrôle .que nous leur aurons envoyé ;
iorfqu'il ne leur en reliera plus, ils nous en informeront.

Le Directeur General des Fermes du Roi»



faites. Copie de la Lettre de la Compagnie écrite à M. De la Serre ?

pUlRE. Directeur Général des Fermes du Roi à Lille.

IBRAIRIE- • ^
^ ^ 1(5 dVyii Iy$çm

JPAR notre Circulaire du 21 du mois de Février dernier, nous vous avons
chargé, de la part de Monfeigneur ré wV fSceaux, d'enjoindre aux Rece¬
veurs des Bureaux frontières de votre Départes ^ de faire la vifite la plus exa&e
de tous les Ballots de Librairie venant de l'Etranger & de prendre la note de
tous les Ouvrages' qui y feraient contenus ; cet Ordre a eu pour objet de confta-
ter l'exiftence de tous les Livres préfentés aux premiers Bureaux d'entrée du
Royaume, & de prévenir les fubftitutions qui auraient pû s'opérer en route de
Livres permis à des Ouvrages prohibés qu'on auroit pû avoir intérêt de fouftraire
à la viûte de la Chambre Syndicale de Paris.

Sur ce qu'il a été repréfenté à ce Minifhe que la viûte exaéle de toutes ces
Caiffes & Ballots de Livres qui viennent de l'Etranger occafionnoit un retard
confidérable au Commerce, qu'elle exigeoit beaucoup de temps, & qu'elle étoit
très-pénible pour les Employés ; il a penfé qu'on pouvoit concilier dans ce mo¬
ment les intérêts du Commerce avec l'importance dont il eft de prévenir l'intro¬
duction des Livres prohibés dans le Royaume ; il nous a en conféquence fait
connoitre par fa Lettre du 8 de ce mois, que fon intention étoit qu'on fe bornât,
quant à préfent, à faire la vifite des Caiffes, Balles ou Ballots de Librairie qui,
quoique plombés, préfenteroient néanmoins des apparences de facilités pour des
fubftitutions, & à prendre la note des Livres François contenus dans les Caiffes
qu'on auroit cru devoir vifiter.

Nous vous prions, Moniteur, de donner promptement connoiffance de cette
nouvelle Difpofition aux Receveurs de votre Département, de leur faire favoir
qu'ils peuvent déformais fe difpenfer de faire la vifite des Caiffes, Balles ou
Ballots de Librairie emballés de manière que la fubftitution foit impoffible, lors¬
qu'ils feront bien cordés & plombés, & que, lorfqu'ils croiront devoir faire la
vifite des Caiffes, Balles ou Ballots de Librairie, ils pourront aufli fe difpenfer de
prendre le titre des Ouvrages en langues étrangères, & qu'ils devront fe borner
à faire une note des Ouvrages François, qu'ils nous feront parvenir, comme
par le paffé, à l'adreffe de M. Brack, Direffeur général des Traites.

Vous voudrez bien au furplus, Moniteur, tenir très-exaftement la main à
l'exécution de tous les Réglemens concernant la Librairie, & nous affurer des
foins que vous vous ferez donnés "à cet égard, en nous accufant la réception de
la préfente à l'adreffe de M. Brack. Signé, Laborde, Deville, P. Defrilleufe,
Devernan, Deluzine, Darlincourt & Delaperrière.

Lille le 23 Avril 1789.

"]\h|" eSSIEURS les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de
notre Département fe renfermeront , à l'égard des Livres venant de



l'Etranger, dans les détails confignés dans la Lettre de la Compagnie dont
Copie eft ci-deflus, qui eft fuffifamment claire pour n'être pas fufceptible
d'explications plus étendues.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exécution
du préfent ; & pour nous en aftiirer, ils auront, de même que les premiers,
attention de nous en fournir -K'i^fnpliation, après l'avoir tranfcrit fur
leur regiftre d'Ordres,

Le General des Fermes du RoL



ORDRE DE LA DIRECTION

L'Ordre de Régie exige que Meilleurs les Receveurs des
Traites, ne reçoivent aucun argent pour le compte de la Ferme ,

fans s'en charger en Recette & en dépenfe, tant fur le Regiftre de
Recette que fur le journal qui leur eft remis à cet effet, nous
avons eu lieu de nous appercevoir que quelques uns d'entr'eux fe
font écartés de ce principe relativement au double, triple, ou
quadruple droits, qu'ils reçoivent des Négociants ou autres qui n'ont
point rapporté valablement déchargés, dans les Délais prefcrits, les
acquits à caution qui leur ont été délivrés & contre Iefquels ils
ont établi des pourfuites, Conformément à l'arrêt du Confeil du
13 Mars 1722 & lettres patentes rendues fur icelui ,en prenant
cependant d'autres précautions pour aflurer l'effet de leur Comp-
tabilité; comme l'ordre de la Régie doit être uniforme dans tous
fes points, ils voudront bien à l'avenir fe charger en Recette des
fomrnes qu'ils recevront pour les caufes ci-deffus détaillées, ils les
porteront fur leur Régiftre de Recette au Numéro courant, ils
détailleront fuccin&ement dans l'article, le titre en vertu duquel
ils ont fait cette Recette de même que le Numéro & la datte de*
l'acquit à caution qui n'aura point été rapporté déchargé ; la defti-
nation des Marchandées & le nom de l'envoyeur, ils auront atten¬
tion auffi, de délivrer un acquit de payement motivé à celui qui
leur comptera la-Tomme, afin qu'il puilfe leur Remettre ledit acquit
de payement, dans le cas où le Rembourfement de la fommepayée
feroit ordonné & ils le joindront au Numéro d'enregiftrement de
leur Régiflre de Recette, pour fervirà leur décharge, cette recette
fera aufli portée^ fur leur journal ; de même que l'article de dépenfe
au fusdit cas de Rembourfement. Ils fourniront, à la révolution de
chaque année, au Bureau de la Dire&ion & dans le courant di*

DE LILLE.

Du 28 Avril 1789#



premier mois de la fuivante, un état des forames reliées entre leurs
mains pour les mêmës objets qui auront été payés pendant la précé¬
dente pour que le Direéleur en arrête les Répartitions, conformé¬
ment à la délibération de la Compagnie, du 14. 9. bre. 1723.

Meffieurs les Contrôleurs-Généraux font priés de tenir la main à
l'exécution du ^réfent & pour nous en afliirer, ils auront agréable
de nous en envo\~i le^t * ^pliation, de même que Meilleurs le *

Receveurs, après l'avoir copié fur leur Régiflxe d'ordre.

Le Directeur général des Fermes du Roi

\



ORDRE DE LA DIRECTION

DE LILLE.

nu—m ^ - "

Du 28 Avril 1789.

-NTO US fommes informés que par un abus très-condamnable,
les Employés de notre Direétion, lorfqu'ils font des faifies fur des
Contrebandiers & Fraudeurs foit à pied ou à cheval, s'approprient
de leur chef tous les équipages, même les balles, facs ou enve¬
loppes qui renferment les Marchandifes ; qu'ils en font des ventes
publiques fans y être autorifés, & s'en partagent les produits ou
les vont boire de fuite ; il en réfuîte même fouvent des rixes avec
les Fraudeurs ou autres particuliers qui fe trouvent à ces ventes ;
nous ne pouvons pas apporter trop de foins pour arrêter une con¬
duite aufli repréhenfible & févir contre les coupables ; en confé-
quence Meilleurs les Receveurs voudront bien ne pas fouffrir qu'il
foit rien détourné des Marchandifes, équipages, facs, balles, ballots
ou autres objets qui auront été faifis de telle nature qu'ils foient,
lorfqu'ils feront dépofés en leurs Bureaux, & fous tel prétexte que ce
puiffe être; aucun Règlement ni aucune Délibération delà Compagnie
n'autorifant les Employés à s'emparer des équipages ou autres effets
qu'ils nomment communément mort-butin.

s

La Délibération de la Compagnie du 7 O&obre 1752, rela¬
tive au partage des captures, confifcations & amendes, dont les
difpofitions doivent être fuivies, porte art. premier que les effets
faifis dans le cas de fraude, contrebande ou contravention feront
de fuite tranfportés & dépofés dans les Bureaux du Receveur, à
la ftipulation duquel le Procès - verbal fera dreffé.

L'art. 2 défend aux Employés de s'approprier ou dé¬
tourner la moindre portion des effets ? fous quelque prétexte que



ce puifîe être,, à peine de révocation &. d'être pourfuivis extraor¬
dinaire tnent.

L'art, ç) porte que les armes failles fur les Fraudeurs & Contre¬
bandiers feront dépofées au Greffe, pour la conviéfcion des cou¬
pables., & qu'elles feront abandonnées aux Employés faififfans,
après que la confifcation en aura été ordonné & que les délais de
la réclamation feront expirés, ce qui prouve que la Compagnie n'a
fait l'abandon que des armes faifies fur les Contrebandiers , & que
les Employés n'en peuvent difpofer qu'après trois mois expirés,
puifque les prévenus ont ce délai pour fe pourvoir après leur con¬
damnation , à moins qu'elle ne foit prononcée en dernier reffort.

L'art. 10 confirme ce que nous venons d'expliquer, il s'exprime
ainfl " les;chevaux& équipages fervant ail tranfport de la fraude &
„ contrebande feront conduits au Bureau où les effets faifis feront
„ dépofés, il en fera fait une defcription exa&e dans le Procès-verbal
„ par ade féparé. „

L'arc. 25 porte que flir le produit de la vente des chevaux,
chariots, barques- ou bateaux & autres équipages ou effets fervant
à tranfportei- la fraude ou à la couvrir , qui auront été vendus par
autorité de juftice & dont la confifcation aura été adjugée définiti¬
vement au profit du Fermier; les frais de Fourriers, Gardes-ventes
& autres feront déduits & prélevés, pour être le furplus joint à la
maffe du produit net des amendes & accomodemens. La ferme gé¬
nérale n'efl: 'endroit de faire aucune vente des marchandées avant

que la confifcation en foit prononcée, finon dans le cas où les
objets faifis feroient fujets à dépériffement, ou des chevaux à caufe
des frais de fourrière qui les. confommeroient , le tout après y avoir
été autorifé par les Juges des Fermes& non autrement.

On voit d'après cette délibération que les Employés faififfans ne
font nullement fondés dans la conduite irrégulière qu'ils ont tenus
jufqu'à ce jour. & qu'il eft très-important de remédier aux inconvé-
niens qu'elle entraîne.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main
à fon exécution ; nous enjoignons à Meilleurs les Capitaines géné-



raux. de ne pas fouffrir qu'à l'avenir il foie détourné le moindre
effet; lorfqu'il fera fait des faifles, ils préviendront tous les Com-
niandans de Brigades & autres Employés qui font fous leurs ordres
d'avoir également attention de s'y conformer; nous les prévenons
que fi aucun d'eux s'écartoit de notre préfent Ordre, dont le contenu
fera mis par extrait fur les protatifs des Brigadiers, ils feraient ré¬
voqués , fans pouvoir efpérer rentrer dans l'emploi ; nous ne pour¬
rions même, nous difpenfer d'en témoigner notre jufte méconten-
tentement à ces mêmes Capitaines généraux s'ils toléraient que
quelques-uns de leurs Réordonnés s'en foient écartés fans nous en
avertir fur-le-cbamp ; tous ces Meilleurs auront agréable de nous
en fournir de fuite leur ampliation auffi-tôt qu'ils fatiront reçu, &
après l'avoir copié fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du RoL



 



-

Il Al N s* Copie de la Lettre de la Compagnie écrite à M. de la Serre
ÇlAîm^ Directeur Général des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 30 Avril 1789,

ous fiivez, Monfieur, que les Riz font nommément compris
dans les Etats annéxés à l'Arrêt du Confeil du 22 décembre 1750.
& qu'en vertu de ce Règlement ils ont été aflujettis au droit de
20 pour cent lorfqu'ils Font entrés dans le Royaume Fans être accom¬
pagnés des certi ficats néceflaires pour les faire jouir de l'exemption
de ce droit, la décifion du Confeil du 6 Août 1771. dont nous vous
avons donné connoiFTance par notre circulaire du 19 Août de la
même année, les ayant affimilés aux Froments, & cette derniere
denrée n'ayant jamais été aflujettie au droit de 20 pour cent, ce droit
n'auroit pas dû être perçu, fur les Riz Venus de l'étranger depuis
cette Epoque.

Nous aprenons cependant, Monfieur, que dans quelques dépar-
temens, on a penfé que la décifion du 6 Août 1771. n'avoit pas
tiré les Riz de la clafle des Marchandées Sujettes au droit de 20
pour cent 6c qu'on les y aflujettifloit encore lorfqu'ils n'etoient
pas accompagnés des Certificats prefcrits,

Cette perception étant évidemment contraire à Fefprit de la
décifion de 1771. qui a pour objet de favorifer l'importation des
Riz, il efl: important de la faire cefîer, nous vous prions en con-
féquence, Monfieur, de donner les ordres néceflaires aux Receveurs
frontières de votre département, pour qu'à l'avenir ils ne perçoi¬
vent fur les Riz venant de l'étranger, d'autres droits que ceux aux¬
quels les froments font aflujettis.

Vous voudrez bien, s'il vous plaît, Monfieur, nous aïïurer de
î'execution de nos intentions, en nous accufant la récéption de la
préfente à l'adrefle de M. Brack. Signé. Parfeval, Lavallette ,

Devernan de Luzines, Delaperriere Delepinay & Darlincourt.

Lille le $ Mai 1779-

M essirurs les officiers des Bureaux des Fermes du Roi de
notre département font priés de fe conformer aux ordres de la



Compagnie portés en fa Lettre du 30 Avril dernier, dont copie
eft ci-deflus.

En conféqtience ils ne percevront, fur les Riz venant de l'étran¬
ger à toutes les entrées du Royaume que le droit unique de fept
deniers demi par Quintal, conformément à la décifion du Confeil
du 6 Août 1771. qui les a affimilés aux froments.

Meilleurs les Contrôleurs généraux voudront bien veiller à l'exé¬
cution des ordres cideifus; pour nous en donner la certitude,
ils auront, ainfi que les premiers, attention de nous adreiïer
leur ampliation du préfent, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre
d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du RoL



uNES.
" " Lille le iï, Mai 1789.

L/A Compagnie nous informe, Monfieur, par Lettre du 7 du
courant, qu'elle a reçu avis que des étrangers ont donné cornmiffion
du côté de Saint-Pol, Frevent en Artois & autres Pays voifins de
cette Province, d'acheter chez les Fermiers des Laines fur le dos
des moutons, pour les leur expédier en fraude du droit prohibitif
de vingt-cinq livres au quintal après la tonte, parles Ports de Bou¬
logne, Calais, Gravelines & Dunkerque.

Comme il eft très-important de s'oppofer à une exportatM auiîl
nuii^ble aux Manufa&ures Nationales, nous nous empreffons de
recommander à Meffieurs les Officiers des Bureaux de vifiter très-
fcrupuleu'fement les bateaux, balles, ballots, caifles & tonneaux,
préfentés à leurs Bureaux , pour la deftination de l'étranger, "à l'effet
de s'affurer s'ils ne renferment pas des Laines, que l'on tenteroit
d'exporter .en fraude des droits ci -deffus mentionnés.

Meffieurs les Capitaines généraux prefcriront à leurs fubordonnés
de redoubler de zèle , pour empêcher la fortie des Laines Natio¬
nales , que l'on fe propofe d'effeétuer furtivement.

Pour nous affurer de l'exécution du préfent, auquel nous prions
Meffieurs les Contrôleurs généraux de tenir la main, les Employés
chargés d'y concourir, auront agréable de nous en fournir leur am«
pliation, après l'avoir tranfcrit fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi, /; j
'

M
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ains. ORDRE DE LA DIRECTION
MJire'

DE LILLE.

Du 4 Mai 1789.

T?Tj N vous envoyant, Moniteur , l'exemplaire de l'Arrêt du 20 Avril
dernier avec notre Circulaire en date du 30 du même mois, qui accorde à
compter du premier de ce mois, jufqu'au premier Septembre prochain, à
ceux qui introduiront dans le Royaume tant par mer que par terre des
Froments, farines de Froment, Seigles, farines de Seigle, Orges & farines
d'Orge, le doublement de la prime fixée par celui du 11 Janvier précédent,
nous vous avons donné des ordres préliminaires pour que vous ayez à payer
ces gratifications à ceux qui auroient rempli les formalités prefcrites par
le fufdit Arrêt du 20 Avril. Mais, attendu que la défenfe de l'exportation
des grains qui exifie dans le pays étranger, ôte aux introducteurs la facilité
d'être porteurs de lettres de voitures, nous vous prévenons qu'en conféquence
des ordres que nous avons reçu de Moniteur l'Intendant de cette province
en date du 2 de ce mois , les déclarations que vous remettront les
introducteurs, qui devront contenir la qualité, quantité de chaque efpèce
de grains, & qu'ils proviennent du pays étranger, fuffiront pour tenir lieu de
la lettre de voiture, vous les viferez ; & comme la plupart des Receveurs
des Bureaux dè conferve de la frontière qui ne font point ou que très peu
de recette, n'auroîent pas les fonds fuffifans pour faire ces paiemens fur
le champ, vous inférerez dans votre vilà que la prime due leur fera payée
à la première préfentation par M. Derecakle Receveur principal des Fermes
du Roi à Lille, lorfque leurs chargemens feront deffinés pour la Flandre-
Wallone, & par M. Collin, Receveur principal defdites Fermes à Dunkerque,
lorfqu'ils le feront pour la Flandre-Maritime. Vous enregistrerez chaque arti¬
cle fur le regiflre que nous vous avons adrefië à cet effet, en fuivant les
colonnes tracées à la deuxième page, conformément à leur indication,

vous m'enverrez tous les mois, dans les dix premiers jours du fuivant,
un état des quantités de chacune des elpèces de Grains & Farines venus
de l'étranger par votre Bureau. Dans le cas où une même perfonne auroit
fait paffer dans le même jour plufieurs chargemens, vous n'en ferez qu'un
féul article fur l'état, quoique vous les ayez portés en détail fur votre regiflre ;
mais vous aurez foin de féparer tous les articles qui auront été enregiftréâ
d'après des déclarations lignées de différents particuliers.

ï



S'il arrive que les introduêteurs ne fâchent pas ligner ou ne foient pas
porteurs de déclarations , vous en formerez une, en y inférant le motif
qui vous y a déterminé : vous la lignerez pour eux ; vous coucherez au
pied le même vifa, Se vous leur remettrez le tout , après vous être allure
que l'objet de leurs chargemens vient direéïement de l'étranger ; vous ne
fauriez apporter trop d'attention , de célérité Se d'exaélitude dans ce fervice
important.

Comme il peut réfulter des abus de la faveur que les circonflances ont
déterminé le confeil à accorder, vous aurez le plus grand foin de veil¬
ler à ce qu'il ne vous foit point préfenté de chargemens de Grains ou Farines
venant du Royaume, qui vous feraient déclarés comme importés de l'étranger ;
à ce qu'il n'en foit point exporté provenant des récoltes des Sujets du Roi, enfin
à ce que les particuliers ne vous préfentent pas deux fois le même charge¬
ment , pour remédier à ces abus , vous exigerez des Propriétaires ou Vpi-
turiers de vous déclarer la defination des Grains ou Farines, vous ne leur
accorderez par votre vifa que le temps néce faire pour fe rendre aux
lieux qu'ils dé ligneront. Vous leur enjoindrez , s'il y a un Bureau des Fermes ,

d'y préfenter leurs Déclarations où le Receveur les vifera, après la repré-
fentation des chargemens ; s'il n'y a pas de Bureau, ils feront vifer cette
Déclaration par le Sudélégué de Monfieur l'Intendant, fi c'efl le lieu de fa
réficîence, ou par le premier Juge , Mayeur ou Éçhevin des lieux , s'il n'y
a ni Bureaux ni Subdélégués.

Toutes ces précautions nécefaires feront prîtes ay§ç le plus de célérité ,

d'exactitude Se d'honnêteté pofiibles , pour que les introducteurs ne puifiènt
fe plaindre d'avoir été moleftés , retardés ou gênés,

Mefieurs les Contrôleurs généraux tiendront la main à l'exécution de
cet Ordre , Se Mefieurs les Capitaines généraux ordonneront à leurs fubor-
•donnés dans leurs infpeêtions refpeétives , de veiller avec la plys grande
exactitude, à ce qu'il ne foit exporté ni Grains ni Farines du Royaume ;
s'ils s'appercevoient qu'il fe commit quelques - unes des manœuvres détail¬
lées ci-clefiis, après s'être bien affres des laits , ils faifiroient les chargemens
& équipages , arrêteraient même les délinquans , drefîeroiertt des Procès-
verbaux qu'ils nous enverraient fiir-le-cîiamp , pour que nous puifjpns en
rendre compte à Moniteur l'Intendant, qui teviroit contre les coupables.
Mais ces Employés doivent bien prendre garde de ne pas faire de qui¬
proquo à ce fujet.

Comme il arrivera indubitablement que les Gardes de fervice fur ly fron¬
tière rencontreront ou verront arriver de l'étranger des introducteurs, fpit
par voitures, foit par chevaux ou à dos d'hommes , de même que par
bateaux fur les rivières, ils ne pourront pas d flingue r à la vue fi leurs
chargemens confiferont en Bleds, Farines ou autres Marçhyndifes fujettes
aux droits ou de contrebande, ils les aborderont avec honnêteté Se fen-



liront au taCt li ce font effectivement des Grains ou Farines ; dans le Cas
cîe foupçon , ils pourront les fuivre jufqu'au lieu de la defiination, où ils
en feront une plus ample vérification ; dans le cas où ils s'y oppoferoient,
ils fe retireront & drefferont des Procès - verbaux à la charge des intro¬
ducteurs , qu'ils pourront reconnoitre ; ils nous les adrefferont, pour être
par nous remis à Moniteur l'Intendant.

Meilleurs les Receveurs principaux de Lille & de Dunkerque, qui font
chargés de payer les Primes , tiendront exactement un regiltre, que nous
leur fournirons, fur lequel ils porteront non-feulement les fommes acquittées ,

mais encore les quantités des Grains ou Farines, conformément aux colonnes
de ce Regiltre , &£ ils conferveront exactement les déclarations qu'ils feron
quittancer des parties prenantes pour leur fervir de pièces jultificatives de
dépendes dans le compte particulier qu'ils en rendront.

Pour nous affurer de l'exécution de ce que deffus, tous les Employés
auxquels nous avons adreffé cette Lettre nous en fourniront dans la hui¬
taine leur ampliation après l'avoir tranfcrite fur leur regiltre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi«



 



Lille le 14 Mai 178p.

mjjr& i ja Compagnie nous prévient, Monfieur, par la Lettre du n
de ce mois, que Mgr. le Garde des Sceaux eft informé que les
Mémoires de M.me de Lamotte fe répandent en différentes Pro¬
vinces du Royaume, & que l'intention de ce chef fuprême de la
Juflice eft, que les Employés s'attachent eflentiellement à en em¬
pêcher l'introduélion & la circulation.

Meilleurs les Officiers des Bureaux des Fermes du Roi de notre

Département, auront en conféquence^ attention de vifiter très-
fcrupuleufement tous les ballots, balles, caiffes & tonneaux qui
leur feront préfentés, à l'effet de s'affurer s'ils ne contiennent pas
des exemplaires des Mémoires dont il s'agit; dans le cas où ils
en découvriront, ils les faifiront, de même que les objets fervant à
les mafquer; ils nous en informeront fur-le-champ, afin de nous
mettre à même d'en référer à la Compagnie.

Meilleurs les Capitaines généraux prefcriront à leurs fubordonnés
de concourir autant qu'ils le pourront, à l'exécution des intentions
de Mgr. le Garde des Sceaux.

Prions Meilleurs les Contrôleurs généraux d'y tenir la main, &
de nous adrefler, de même que les premiers, leur ampliation du
préfent, qu'ils tranfcriront fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi•



 



traites. ORDRE DE LA DIRECTION.

circulaire.

N.
Lille le 16 Mai 178p.

OUS vous avons, Monfieur, fait paffer avec notre Ordre en date du 13
Janvier, la Circulaire de la Compagnie du 29 Décembre 1788, qui vous en a
tranfmis une du 13 du même mois, qui, entr'autres difpofitions, a impofé les
Fils (impies venant de l'Étranger à toutes les entrées du Royaume au droit de
cinq pour cent de la valeur, fubftitué à celui de 14 livres du quintal auquel les
avoient affujettis les Arrêts des 17 Mars 1773 , 13 Septembre 1782, dont les
Dédiions des 1 J Juillet 1773, 11 Janvier 1779 & 1 5 Avril 1783 , ont fùfpendul'exécution à Regard de la Flandre, qui continua à faire entrer les Fils fimples-
venant de l'Étranger, en ne payant que le droit du tarif de 167 r, mais en
acquittant le furplus lorfqu'ils paieraient dans l'intérieur du Royaume.

La Chambre du Commerce vient de repréfenter au Confeil, au nom des
Fabricans de toile de la Flandre & du Hainaut réunis , que la Décilîon du 13
Décembre 1788, fi elle fubfifioit, tendrait à anéantir leurs Fabriques ; il efl: en
conféquence intervenu le 6 de ce mois une Décifion conçue en ces termes :

Nonobftant la Décifion du 13 Décembre dernier qui affujettit les Fils {impies,
aux entrées du Royaume, au droit de cinq pour cent de. la valeur, ils n'acquitte¬
ront à celles de Flandre & du Hainaut que dix fols par quintal & les dix fols
pour livre; mais dans les cas où l'on ferait paffer ces fils dans les cinq groffes
Fermes, ladite Décifion fera exécutée-

Vous appercevez, Monfieur, que cette nouvelle^ loi n'apporte d'exception
que pour les Fils fimples qui feront introduits de l'Étranger dans le Royaume
par les Bureaux de la Flandre & du Hainaut, & que le Confeil a eu en vue de ne
favorifer que les Fabriques de ces deux Provinces, en n'àffujettiffant qu'au droit
modératif de dix fols par quintal & les dix fols pour livre les Fils fimples impor¬
tés pour leur aliment.

MM. les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi auront en conféquence
agréable de ne faire fupporter que le droit de dix fols par quintal <k les dix fols
pour livre aux Fils fimples importés de l'Étranger à la deftination de la Flandre
& du Hainaut, & dans le cas où ils en feraient expédiés pour l'intérieur du
Royaume, ils percevront le droit de cinq pour cent de la valeur avec les accef-
foires, en déduifant celui de dix fols par quintal qu'ils auraient déjà acquitté.

MM. les Contrôleurs Généraux font priés de tenir la main à l'exécution de ce
que deffus.

MM. les Capitaines Généraux prefcriront aux Brigades qui leur font fubor-
données d'arrêter tous les Fils fimples que l'on tenteroit de fortir du Pays conquis
pour paffer dans l'intérieur du Royaume en fraude du droit de cinq pour cent
de la valeur.

Pour nous affurer de l'exécution du préfent, les Employés chargés d'y concou¬
rir auront agréable de nous en adrefièr leur ampliation, après, l'avoir tranfcrite
fur leur regifire d'Ordres,

Le Directeur Général des Fermes du RoL
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f RAI TE S.' Copte âe la Lettre de la Compagnie écrite h M. de la Serre
^CULAIRE. Directeur Général des Fermes du Roi à Lille.

Huile de Vitriol.

L,
Paris le 28 Mai 1789.

fES Arrêts & Décidons des i2 0étobre 1780 & 8 Juillet 1783 ,

Monfieur, ont exempté des droits de circulation dans le Royaume
les Huiles de Vitriol nationales , & cette faveur avoit été prorogée
jufqu'au dernier Décembre 1787 includvemenc par les Arrêts &
Décidons des 6 Juin 1784 & 10 Janvier 1787.

Depuis la cedation de ce privilège, le Çonfeil, par une autre
Décidon du 24 Mars dernier, a modéré à moitié en faveur de îa feule
Manufacture de Javel, & ce jufqu'à nouvel ordre, la perception qui
avoit été rétablie fur les Huiles de Vitriol dont il s'agit.

Sur la demande faite par les Entrepreneurs de cette Manufacture
des Acides & Sels minéraux, le Confeil vient de rendre le 20 du
courant une nouvelle Décidon, portant : " Conformément à l'avis
„ des Députés du Commerce, les Huiles de Vitriol fabriquées dans

le Royaume, jouiront de l'exemption de tous droits à la circula-
„ tion, & ce, pendant deux ans. „

55

Nous vous prions, Mondeur, de donner connoiffance de cette
Décidon aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Dépar¬
tement , & de leur obferver qu'ils devront laifler jouir de Fexemptiorv
des droits dans la circulation les Huiles de l'efpèce qui y feroient
fabriquées dans le Royaume, en rempliifant, par les Entrepreneurs
de ces Manufactures, les formalités qui ont été prefcrites par les
Arrêts ci-deflus rappellés, & qui confident dans l'obligation de
revêtir les bouteilles qui contiendront les Huiles du cachet de la
Manufacture, adn de juftifîer de leur origine.

Vous leur marquerez, Monfieur, que cette condition ed de ri¬
gueur pour pouvoir jouir de la faveur prononcée par la Décidon
que nous vous tranfmettons.

Vous voudrez bien, Monfieur, donner vos foins h fon exécution,

1



& nous fcn aflurôr, en nous envoyant l'ampîianon de h préfente,
à l'adreffe de M. Brack, Dire&eur général des cinq greffes Fermes.
Signés, Deluzine, Laborde, P. Defrilieufe, LaValette, Delaperriere,
Dariincourt & Devernan.

Lille k % Juin 1789.

M e s s 1 e u r s les Receveurs des Bureaux des Fermes du Rôi,
fe conformeront à la Dëcifion du Confefl.du 20 Mai dernier, en
conféquence, ils laifleront circuler librement & en franchife de tous
droits, les^Huiles de Vitriol fabriquées dans le Royaume, toutes les
fois que les bouteilles qui les contiendront, feront empreintes du
cachet des Entrepreneurs des Manufaéhtrës, preferit parles Arrêts
rappellés dans la Lettre de la Compagnie dont copie eft ci-deflus,

Meffieurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à
l'exécution de ce que delfus, & pour nous en aflurer, ils auront t

de même que les premiers, attention de nous adrefler leur ampliation
du préfent, après l'avoir tranferit fur leur regUïre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi»



jlTES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre
Directeur général des Fermes du Roi, à Lille.

'

RT ■

■j/LAIRE.

retors.
Lin s.

Paris Is 4 Juin 1789.

v,O u s vous rappeliez ,.Monfieur, qu'une Décifion du Confeiî
du 13 Décembre 1788, avoit prohibé les Fils retors venant de
l'étranger, & que l'effet de cette difpofition fut fupendu par une
autre Décifion du 19 Mars dernier, qui vous a été tranfmife dans
notre Circulaire du 23 fuivant.

Le Confeiî, pour faire eefler toute réclamation de la part des
Négocians, a rendu le 20 du mois dernier, une Décifion définitive,*
elle porte : " Conformément à l'avis des Députés du Commerce,
„ les Fils retors tant blancs que teints, demeureront prohibés à
„ toutes les entrées du Royaume, à l'exception néanmoins des
„ Fils retors blancs, propres aux Dentelles, venant de Haarlem en
„ Hollande, lefquels continueront d'être admis jufqu'à nouvel
„ ordre, en payant les droits auxquels ils font aflujettis, à la charge
,, de conflater leur origine par un certificat du Confiai François à
„ Haarlem, ou à défaut, du Bourg - mettre de cette Ville, & de
„ n'entrer que par les Bureaux de Torcy & d'Héricourt, interprétant

en tant que de befoin, la difpofition de la Décifion du 13 Décembre
dernier, relative à l'admifïion des Lins étrangers, en exemption
de droits, ordonne qu'elle fera appliquée, tant aux Lins apprêtés
& non filés, qu'aux Lins en paille, ,,

Cette Décifion, Monfieur, comprend deux difpofitions, la
première qui prononce la prohibition des fils retors, tant blancs
que teints, comporte une exception en faveur des fils retors blancs
propres aux Dentelles, & venant de Hollande, mais comme leur
entrée en France ett reftreinte aux feuls Bureaux de Torcy &
d'Héricourt, l'exécution des formalités prefcrites pour leur admiffion
ne concerne point votre Département.

La fécondé difpofition a pour objet les Lins apprêtés & non filés,
& les Lins en paille.



Vous favez que ces derniers ont été exemptés de tous droits à
l'entrée du Royaume, par les Arrêts Lettres - Patentes des 12
Novembre & 9 Décembre 1749, & Décifion du 26 Oélobre 1750.

Les Lins apprêtés & non filés devront participer à l'avenir à la
même exemption, & cette faveur annulle en cela la difpofition de
l'Arrêt du 17 Mars 1773, qui avoit impofé les Lins peignés &
façonnés au droit de 3 liv. 15 fols le quintal.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de la
Décifion du Conleil que nous vous tranfmettons, aux Receveurs &
Contrôleurs généraux de votre Département, en leur recommandant
de ne laifler entrer à l'avenir aucuns Fils retors blancs ou teints
venant de l'étranger, de quelque pays qu'ils foient apportés, &
d'admettre fans difficulté, en exemption de tous droits, les Lins
apprêtés & non filés.

Vous voudrez bien, Monfieur, veiller à l'exécution de ces
difpofitions, & nous en aflurer, en nous faifant pafler l'ampliation
de la préfente , à l'adreffe de M. Brack, Direéteur général des cinq
grofiês F ermes. Signés, Paulze fils, Deville, P. Defrilleufe, Dautroche,
Parfeval, Devernan & Delaperriere.

Lille le 9 Juin 1789.

M essieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des
Bureaux des Fermes du Roi de notre Département, auront agréable
de fe conformer, tant à la Décifion du Confeil du 20 Mai dernier,
qu'aux explications confignées dans la Lettre de la Compagnie du 4
de ce mois, dont copies font ci-delîus.

En conféquence , ils s'oppoferont à l'introduélion, dans le
Royaume, des Fils retors étrangers, tant blancs que teints, qui
poarroient leur être préfentés, lefquels relient définitivement
prohibés, à l'exception néanmoins de ceux retors blancs, propres
aux Dentelles, venant deHaarlem en Hollande, dont l'importacioa
ne peut fe fajre que par les Bureaux de Torcy & d'Héricourt,



Ils admettront en exemption des droits, les Lins apprêtés & non
filés, de même que ceux en paille, fans avoir égard relativement à
ces deux premières efpèces de Lins, aux difpofkions de l'Arrêt
du 17 Mars 1773, qui les impofoit au droit^de 13 liv* 15 fols le
quintal. .

Meilleurs les Capitaines généraux prefcriront aux Employés qui
font fous leurs ordres, de veiller avec attention à ce qu'il ne s'in¬
troduire de l'étranger, au mépris de la prohibition, aucuns Fils
retors blancs ou teints, & de faifir tous ceux circulant fur la fron¬
tière fans expédition des Bureaux des Fermes, juftificatives de
l'origine ou du lieu de l'enlèvement.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main
à l'exécution des ordres ci-deflus, & particulièrement à ce qu'il ne
foit plus perçu de droits fur les Lins apprêtés & non filés. Pour nous
en afliirer, ils auront, ainfi que les premiers, attention de nous
adrefler leur ampliation du préfent, qu'ils tranfcrirontfur leur regifire
d'ordres.

Le Dire&eur général des Ferries du RtL-



 



traités. ORDRE DE LA DIRECTION.

O U S vous avons i Monfieur, fait connoître par notre Cir¬
culaire, en date du vingt Avril dernier, que pour prévenir les abus
qui s'étoient introduit dans la perception dès droits fur les Vins du
Maconnois expédiés par les Généralités d'Amiens, Soiflons &
Châlons- fur- Marne * à deftination de l'étranger ou des Provinces
réputées étrangères, l'intention de la Compagnie étoit, que Mef-
fieurs les Receveurs du Pays Conquis, retinrent tous les acquits
de paiement, délivrés à la fortie, du tarifde 1664, pour accom¬
pagner les Vins dont il s'agit, en les remplaçant par des brévets
de Contrôle & les lui adrelfafîent exactement.

Ceux qu'Elle a reçus depuis, n'ayant préfenté que des percep¬
tions exactes, Elle nous charge, par lettre du 15 du courant, de
recommander aux différens Employés qui ont été chargés de la
retenue defdits acquits de paiement, de continuer à le faire, mais
de ne lui envoyer que ceux qui ne préfenteroient pas des percep¬
tions , fur le pied de treize livres dix fols par muid de Vin de
Maçon, mefure de Paris, conformément à l'Ordonnance du mois
de Juillet 1681 , à la déduction de celle de cinquante-cinq fols
par pièce, faite au moment de l'enlèvement.

Pour nous affurer de l'exécution de ce que deflus, Meilleurs
les Contrôleurs Généraux font priés d'y tenir la main & de nous
adrefler, ainfi que les premiers, leur ampliation du préfent, après
l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

CIRCULAIRE.

Direction de
Lille.

Du 20 Juin 178p.
'

vins du

Le DireSkur général des Fermes du Roi
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Librairie Copie- de la Lettre de la Compagnie, écrite à M\ de la Serre,
Directeur général des Fermes du Roi, à -Lille»

CiRCUiLAÏKE

Paris le 20 Juillet 1789.

JVjL deMaiflemynous prévient, Monfieur, par (a Lettre du 14
de ce mois, que l'intention de M. le Garde des Sceaux , eft qu'il
ne foie apporté aucun obftacle à la libre circulation du journal po¬
litique national de M. l'Abbé Sabatier de Caftres. Nous vous
prions en conféquence, Moniteur-, de donner les ordres convena¬
bles aux Employés de votre département, pour que les paquets con¬
tenant les Numéros de ce journal qui feront pour la plupart expé¬
diés par la pofte, n'éprouvent aucun retard ni difficulté dans leur
tranfport. Vous voudrez bien, s'il vous plaît, nous aflurer des ordres
que vous aurez donnés pour l'exécution des difpofitions contenues en
la préfente, en nous en accufant la réception à l'adrefle de M Brack,
Direéteur-général des traites. Signe, Degrifien, Devernan, Doazan,
St. Germain, Deîuzine & de la Perriere

Meilleurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux
des Fermes du Roi, de notre département, font priés de laifler
circuler librement le journal de M. l'Abbé Sabatier de Caftres,
conformèrent aux intentions de Monfeigneur le Garde des Sceaux,
tranfmifes à la Compagnie.

Meffieurs les Capitaines - généraux donneront aux employés des
Brigades qui leur font fubordonnés, des ordres dans l'elprirde la
Lettre ci-defîus;& pour nous afturer de fon exécution, ceux qui
en font chargés auront attention de nous adrefler leur arnpliation
au bas du double du préfent qu'ils tranferiront fur leur Regiftre
d'ordres.

Le Directeur-généraldes Fermes du Roi,



 



" V"

jAL ANC E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre,
pu Commerce. Directeur général des Fermes du Roi, Lille,

Paris 5 /<? <5 1789.

LES inftruaions contenues dans notre Circulaire du 23 Décembre 1784 ,fixent le nombre des colonnes indifpenfables à préfenter fur les feuilles
imprimées , deftinées à la confection des états de la Balance du Commerce ,

& fuivant le n^dèle ..joint à cette Circulaire, pour ce qui concerne les
états d'exportation ; ces feuilles d'état doivent préfenter de plus qu'à l'importation,
une première colonne , ayant pour texte, origine des marchandifes, laquelle
eft réfervée à préfenter le nom du lieu d'enlèvement ou de fabrique des
marchandifes , qui du Royaume paifent à l'étranger.

Cette colonne s'étant trouvée omife dans les imprimés que Vous avez
fait paiïer pour l'année courante, dans les Bureaux de votre Département,
il en eil réfulté que les prëpofés des Bureaux de Gravelines, d'Ârmentières
de Bailleul & autres principaux & lubordonnés, fe font crus difpenfés
par cette raifon, de préfenter l'origine des marchandifes exportées par leur
Bureau , & nous remarquons avec furprife, qu'ils ont fuivi ce mode pour
les états qu'ils nous ont fournis pour les deux premiers trimeflres. Nous
mous propofons d'y fuppléer ici , lors de la réception des Regiftres, à la
fin de l'année ; mais pour éviter pareille omiflion à l'avenir, nous vous>
prions de preferire , au reçu de la préfente, aux prëpofés des Bureaux de
votre Département, d'indiquer exadement à la fuite de la dénomination
des marchandifes , le nom d'origine , c'eft-à-dire celui de fabrique pour
les objets manufacturés , &: celui de la province, pour les marchandifes
qui n'emportent point avec elles de caractère de fabrique.

Vous voudrez bien, Monfieur, nous faire part des foins que vous vous
ferez donnés en exécution de la préfente, fous le couvert de M. le Direc¬
teur-général des Finances, à l'adreffe de M. Potier, Directeur du Bureau général
de la Balance du Commerce. Signé, Deluzines, P. Defrileafe , Devernan ,

Degrizien, Depreiîigny & Delaperriere.
tille, h n Août tySc).

MEffieurs les Receveurs & Contrôleurs des Bureaux des Fermes duRoi de notre Déparement, font priés de fe conformer à la lettre
de la Compagnie, dont copie eft ci-defîus ; en conféquence, ils auront
attention d'indiquer dans les états d'exportation qu'ils fourniront au Bureau
de la Balance du Commerce , à la fuite de la dénomination des marchan¬
difes, le nom d'origine, c'eft-à-dire celui de fabrique pour les objets
manufacturés , & celui de la province d'où font venues primitivement les
marchandifes qui ne portent pas de caractère de fabrique.

Pour nous affurer de l'exécution de ce que defïus , auquel nous prions
Meilleurs les Contrôleurs-généraux de tenir la main, les Employés chargés
d'y concourir, auront agréable de nous faire parvenir leur ampliation du p raient,
après l'avoir tranferit fur leur Règiitre d'ordres.

Le Directeur général des Fermes du R§h



 



ORDRE DE LA DIRECTION

DE LILLE.

Bu 25 Août 1789.

NOU S vous avons prévenu, M. par notre Circulaire du 4
Mai dernier, en vous adreffant l'Arrêt du 20 Avril, qui a doublé
les primes accordées par celui du 11 Janvier précédent, fur les
froments, farines de froment, feigle, farine de feigie, orge &
farine d'orge venant de l'étranger & importés dans le Royaume ;
que les introducteurs ne doivent jouir de la prime que jufqu'au
31 Août inclufivement, & qu'à compter du premier Septembre,
cette faveur doit ceflfer d'avoir lieu , ainfi qu'il eft clairement ex¬
pliqué dans les deux fufdits Arrêts. Dans la crainte que vous n'ayez
perdu de vue cette difpofition, nous avons cru devoir vous la
rappeîler, mais cela ne change rien à la perception des droits
d'entrée dus fur les grains & farines; vous devez donc continuer
à les percevoir, & prévenir les particuliers, qu'à compter du 1 .cr Sep¬
tembre prochain exclufivement, ils ne devront plus efpérer de
jouir des gratifications mentionnées dans l'Arrêt du 20 Avril der¬
nier; qu'ils n'en feront pas moins afîujettis à faire leurs déclara¬
tions dans les Bureaux, lorfqu'ils importeront des grains & farines
étrangers, à l'effet de payer les droits dont ils font paffibles. Vous
ne devrez plus, de votre côté, délivrer de certificats juflificatifs
d'importation de grains & farines, d'autant que la faveur de la
prime ceffant, nul titre ne pourra conférer le droit d'y participer,
finon des ordres particuliers du Confeil, dont nous vous ferons
part, fi le cas y échet.

Pour nous aflurer de l'exécution des ordres ci- deffus, à laquelle
nous prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir la main, les
Employés chargés d'y concourir, auront attention de nous adrefi
fer leur ampliation du préfent, qu'ils tranfcriront fur leur Regiftre
d'ordres.

Le Dit'e&eur général des Fermes du Rot.
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grains. J2?ztit^y {& Si a/tout 178
CIRCULAIRE.

M # le Contrôleur - général nous charge, Monfieur , par fa Lettre du
27 de ce mois, de donner de nouveaux ordres à nos prépofés pour qu'ils
continuent à s'oppofer avec la plus grande vigilance à la fortie des Grains
hors du Royaume, &" qu'ils laiffent cependant toute liberté à la circulation
dans l'intérieur du Royaume de Ville à Ville, &c de Province à Province.
Nous vous prions, Monfieur, de donner les ordres les plus prompts & les
plus précis pour l'exécution des intentions du Minifire. Vous voudrez bien,
s'il vous plaît, nous accufer la réception de la préfente , à l'adreRe de M.
Brack , Directeur général des Traites. Signe, Delaperriere ,Degrizien, Deluzines,
Darlincourt, St. Germain & Dautroche.

j fe f Q^epteuiête 1 y8
MEffieurs, les Receveurs , Contrôleurs & Vifîteurs des Bureaux des
Fermes du Roi de notre Département auront agréable de fe conformer à
la Lettre de la Compagnie , dont copie eft ci - deffus.

En conféquence de s'oppofer à ce qu'il ne foit exporté aucuns Grains
du Royaume, dé n'apporter aucun obftacle à leur circulation dans l'inté¬
rieur de Ville à Ville & de Province à Province, fans néanmoins permettre
qu'il en foit conduit d'une Ville éloignée de la Frontière à une autre qui
s'en rapproche qu'autant que les condudeurs feront munis d'acquits à caution
qui affurent une deftination fixe.

Quoique nous n'ayons que lieu d'applaudir aux foins que les Employés
de Brigades ont apporté jufqu'à préfent, pour empêcher la fortie des Grains
& autres fubfiftances nécelfaires aux régnicoles , nous ne croyons pas devoir
négliger de recommander à MM. les Capitaines Généraux de preferire à leurs
fubordonnés de redoubler d'attention pour arrêter toutes exportations de
Grains , en furveiller les accaparements , nous indiquer autant qu'ils le pour¬
ront

, ceux qui s'y livreront & dans le cas où il s'en feroit des Magafins
fur la Frontière , ceux qui les découvriront nous en inftruiront fans retarde¬
ment, afin, d'en prévenir la fortie.

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs - généraux de tenir la main
à l'exécution du préfent, pour nous en alîùrer ; tous les Employés chargés
d'y concourir, auront attention de nous en adreffer leur ampliation, après
l'avoir tranferit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général desFermes du Roi.



 



ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT

DD ROI»
Qjii ordonne que les Bonneteries étrangères acquitteront à toutes les

entrées du Royaume ; /avoir , celles de fil, Soixante • fix livres
treize fous quatre deniers par quintal, & les Dix fouspour livre ;
& celles de coton, Cent livres aujjî par quintal , & les Dix fous»
pour livre en fus.

Du 12 Août 1789.

Extrait des Régifres du Confeil dyEtat.
C
\J CJR ce qui a été repréfenté au Roi étant en Ton Confeil, qu'il
entre dans plufieurs provinces du Royaume , voifines de l'Etranger,
des quantités confidérables de Bonneteries étrangères fans payer
aucuns droits, parce qu'elles communiquent librement avec l'Etran¬
ger ; que ces Bonneteries paifent enfuite dans l'intérieur du Royaume,



C 2 )
fous le même droit qu'acquittent à leur entrée celles fabriquées
dans lefdites Provinces, & qu'il en réfuîte que ces productions de
leur indufrrie ne fauroient être vendues à aulîl bas prix que les
Bonneteries étrangères, Sa Majeflé a cru devoir prendre les mefu-
res néceffaires pour arrêter les effets d'une concurrence aufli pré¬
judiciable au commerce d'une partie de fes Sujets. A quoi vouîanc
pourvoir; vu l'avis des CommiiTaires du Bureau du Commerce :
Oui le rapport du Heur Lambert, Confeiller d'Etat ordinaire & au
Confeil des Dépêches, & au Confeil royal des Finances & du
Commerce; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné
& ordonne que les Bonneteries étrangères acquitteront à toutes les
entrées du Royaume , à compter du jour de la publication du pré-
fent Arrêt; favoir, celles de fil, Soixante-fix livres treize fous quatre
deniers par quintal, & les Dix fous pour livre ; & celles de coton,
Cent livres auffi par quintal, & les Dix fous pour livre en fus. Enjoint
Sa Majefté aux fieurs Intendans & Commiffaires départis dans les
différentes provinces du Royaume , à l'Adjudicataire de fes Fermes
générales, fes Directeurs & Prépofés, de tenir chacun en droit loi
la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé , publié
& affiché par-tout où befoîn fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefié y étant, tenu à Ver-
failles le douze Août mil fept cent quatre - vingt - neuf»

Signé, de Sai n t -Pries t.

ù 20 sSeptewfite iyr8
Effieurs les Receveurs, Contrôleurs & Viûteurs des Bureaux

des Fermes du Roi de notre Département, font priés de fe con¬
firmer à l'Arrêt du Confeil du 12 Août dernier, dont copie eft



C 3 )
ci * deiïlis , en conféquence de percevoir foixante - fix livres treize
fois quatre deniers & les Dix fols pour livre en fus, par quintal de
Bonneterie de fil, & Cent livres auffi par quintal , & les Dix fols
pour livre fur celles de coton, à leur entrée de l'étranger dans le
Royaume.

Meilleurs les Capitaines généraux prefcriront à leurs fubordonnés
d'arrêter & de faîûr tous les ouvrages de Bonneterie, tant en fit
qu'en coton que l'on tenteroit d'importer de l'étranger dans le Royau¬
me , en fraude des droits auxquels elles font aflujetties par le fufdic
Arrêt.

Meilleurs les Contrôleurs généraux voudront bien tenir la maiti
à l'exécution de ce que-deffus, pour nous en affurer , ils auront,
ainfi que les premiers, attention de nous adrefler leur ampliation du
préfent, qu'ils tranfcriront fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur -général des Fermes du Roi,



 



CIRCULAIRE. ORDRE
DE LA DIRECTION DE LILLE.

Lille ce 7 Septembre 1789.

TJ A Compagnie nous marque, Monfienr, par Lettre du 31
- Août dernier, que le Confeil à rendu le3 Mars précédent, plu-

fieurs Arrêts relatifs aux Toiles peintes, à celles de coton blan¬
ches. & aux MôuiTelines d'Alface de Mulhaufen & de Bar-le-Duc.

La perception des droits auxquels ces Toiles font alfujecties
fuivant leurs natures & origines & les formalités préfcrites, pour
leur admiffion regardent exclufiveraent le Bureau de St. Dizier,
par lequel feul ces Toiles doivent être introduites.

•Comme ces Toiles peuvent circuler dans tout le Royaume, il
importe que vous ayez des moyens sûrs de les reconnaître , & fur-
tout celles peintes, pour les diftinguer de celles nationales de de
celles étrangères qui .ne jouiflent pas de la même faveur.

Cette obfervation a été mile fous les yeux du Confeil qui a
rendu le 29 Avril dernier, une déciOon portant:

„ Les plombs déjà fubûRans au Bureau de St.. Dizier, pour
„ le plombage des Toiles peintes & des Toiles de coton blan-
„ ches d'Alface , continueront d'être employés pour les Marchan-
„ difes de fefpèce , en ajoutant à chaque piece de Mouifeîine un
„ bulletin qui portera pour les unes, Toiles de coton blanches , &
„ pour les autres Moujjeltnes, en conféquence de l'Arrêt du 3
„ Mars 1789, &- qui lèra Signé & paraphé par le Receveur de
„ St. Dizier.

Cette décifïon, Monfieur, vous préfente les précautions que
le Confeil a cru nécelLires pour donner à la Régie des moyens
sûrs à l'effet de parvenir à diftinguer dans la circulation , les
Toiles des manu factures d'AIface , & .d'arrêter les manœuvres

qu'emploient les Négocians Étrangers pour contrefaire les plombs
& marques qui leur font appelés.



Les Toiles peintes continuerontï avoir le m ême plomb ordonné
par la déciflon du 24 Août 1785, portant, manufacture de Toiles
peintes d'Alface.

Les Toiles de coton & Mouffelines feront revêtues les unes

& les autres du même plomb portant Toiles de coton blanches d'Alface
le quel a été ordonné par la decijïon du 17 Novembre 1785; mais il
leur fera ajouté des bulletins en parchemin fur chacun defquels
fera appliqué un écuffon avec lès légendes dont nous venons de
parler. . -

L'un portera , conformément à la fufdite décifion que nous vous
tranfmettons , Toiles de coton blanches en conféquence de l'Arrêt du 3
Mars 1789 & fera revêtu des noms & paraphe du Receveur de-
St. Dizier, celui a&uel fe nomme Landon.

L'autre n'a de différence qu'en ce qu'il porte, Mouffelines à la
place de Toiles de coton & fera appofe aux Mouffelines.

Nous fommes perfuadés que les diftinétions que nous venons
de vous faire, vous donneront des connoifîances fuffifantes pour
reconnoître les vrais plombs du Bureau de St. Dizier, d'avec
ceux contrefaits. Nous vous invitons à apporter toute votre atten¬
tion fur cet objet intéreffant. Si vous aviez quelques doutes à cet
égard dans des occafions intéreffantes & que vous euffiez le temps
de nous avertir, nous pourrions vous procurer le véritable plomb
de St. Dizier, la Compagnie nous en ayant adreffé un de cha¬
que efpéce à cet effet.

Pour nous affurer de vos foins fur ce que nous venons de
vous détailler, vous voudrez bien nous accufer la récéption de la
prëfente circulaire, après l'avoir tranfcrite fur votre Regiftre
d'Ordres.

Le Directeur -général des Fermes du Roi.



TRAITE s Copie de la Lettre de la Compagnïe, écrite à M, de la Serre
circulaire. Directeur général des Fermes du Roi, à Lille.
Dire&ion de Lille.

Eau-de-fie
E T

l i qu e u r s.

Paris, le I*er OBobre 178p.

N Arrêt du Confeil du si Juillet 1784, Monfieur, dont
les difpofîtions vous ont été tranfmifes par notre circulaire du s
Août fuivant, a exempté les Eaux-de-vie & les Efprits-de-vin,,
frabriqués dans le Royaume, des droits de Traites, de Jauge &
Courtage , tant à leur pafilîge d'une province à une autre , qu'à
la fortie du Royaume, lorfqu'ils feroient déclarés pour l'Étranger :
mais il les a impofe à celui de cinq, dix ou quinze fols, félon la quan¬
tité des Éaux-de-vie , par muid de trente fix Velces, perceptibles'
dans les derniers bureaux de la route.

Les fabricans de Liqueurs ayant demandé au Confeil que les
faveurs accordées par cet Arrêt, fuffent appliquées aux Liqueurs
de toutes fortes fabriquées dans le Royaume, il a été rendu le
î 3 Juin dernier une première décifion portant, conformément à
fa-vis des Députés du commerce, faire participer les Liqueurs fa¬
briquées dans le Royaume aux faveurs accordées à l'exportation
des Eaux-de-vie nationales par l'Arrêt du 21 Juillet 1784.

Cette première décifion a bientôt été fuivie d'une fécondé ren¬
due le 24 Septembre dernier,.& conçue en ces termes: „ Con-
3, formément à l'avis des Députés du commerce la quotité du
„ droit dont il fagit, fera évalqée furie pied de deux centquatre-
„ .vingt-huit Eouteilles de pinte ou cinq centfoixante feize demie
„ Bouteilles par muid compofé 4etrente-iix Veltes, les Liqueurs fe-
„ rontconfidérées comme des Eaux-de-vie fimples&ron réputera
„ Liqueurs tout ce qui dans ce genre, n'eftj pas Eau-de-vie pure
5, & toute efpèce de Ratafiat. „

11 ré fuite de cette dernière décifion, Monfieur, premièrement
qu'on doit regarder & traiter comme Liqueur toute efpèce de Rata¬
fiat & tout ce qui ne fera pas Eau-de vie pure : fecondement que
quelque foit la qualité de la Liqueur elle doit- être confidérée
comme Eau-de-vie fimple, & ne payer à la fortie du Royaume,
que le droit de cinq fols porté par l'article i.er de l'Arrêt du 21
Juillet 1784, en évaluant à 288 Bouteilles de pinte, ou 576
demi Bouteilles , le muid compofé de 36 Veltes.



Nous vous prions, Monfleur, de donner connoiffance de ces
deux décidons aux Receveurs & Contrôleurs-généraux de votre
département, d'y joindre pour leur inftruélion, les obfervations
que leur application exige, & de nous aflurer de vos foins à cet
égard, en nous envoyant l'ampliation de la préfente à l'adrefle
de M. Rrack , 'Signés, Daùtrôche, P.- de Frileufe, Deville , Dar-
lincourt & Delepinay.

Lille le 10 Octobre t/Scj*

jV^Effieurs les Receveurs & Contrôleurs des Bureaux des Fer¬
mes du Roi de notre département, fe conformeront aux deux
décidons du Confeil des 13 Juin & 24 Septembre derniers, en
conféquence ils percevront à la fortie du Royaume fur les Liqueurs
qui y auront été fabriquées, cinq fols par muid de 3 6 .Velccs* con¬
tenant 288 Bouteilles de pinte mefure de Paris à Finftar.de l'Eau-
de-vie pure qui a été impofée a ce droit à la fortie , par l'article
premier de l'Arrêt du Confeil du 21 Juillet 1.784.

Pour nous aflurer de l'exécution de ce que defllis auquel nous
prions, Meilleurs les Contrôleurs - généraux de tenir îa main ,

les Employés chargés d'y concourir. auront attention de nous-
fournir leur ampliation du préfent, après l'avoir tranfcrit fur leur
Regiflre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du RoL



TRAITES c0 PIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la
circulaire. Serre, Dire&eur général des Fermes du Roi, à Lille.

Cires jaunes. Paris 9 le 22 Octobre 1789»
'Arrêt du 27 Mai 1738, Monfieur, qui a accordé avec le rembour-

fement des droits d'entrée du Royaume, fur les Cires apportées en jaune,
des Pays Étrangers, l'exemption de ceux de fortie, lorfque ces mêmes
Cires feraient renvoyées à l'Etranger après avoir été blanchies, a prefcrit
que leur expédition ferait faite par {impie paffavant.

Cette expédition qui ne lie point par fa nature le Négociant à qui
elle efl délivrée, ayant donné lieu à des abus, dont le Confeil a été in¬
formé , il a rendu le premier du courant, une décilion portant après d'au¬
tres difpolitions celle-ci.

Et pour la réexportation des Cires après avoir été blanchies, elles feront
expédiées du plus prochain Bureau de l'enlèvement, par acquit à caution
& fur la repréfentation d'icelui duement déchargé & de l'acquit du droit
d'entrée, les droits perçus feront rembourfés.

Cette décilion interprétative de l'Arrêt du 27 Mai 1738, maintient les
formalités prefcrites par [ce Règlement ?/ pour jouir des faveurs qu'il ac¬
corde aux Cires venues en jaune de l'Étranger, & qui y repalfent après
avoir été blanchies dans le Royaume ; elle fubftitue feulement l'ufage de
l'acquit à caution à celui du paffavant qu'on étoit autorifé à délivrer pour
accompagner les Cires blanchies.

Nous vous prions , Monfieur, de faire connoître cette décifîon aux Re¬
ceveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, de leur en pref-
crire l'exécution, & de nous affurer de vos foins à cet égard en nous
envoyant l'ampliation de la préfente, à l'adreffe de M. Brack , Directeur
général des cinq groffes Fermes. Signés , Delepinai , laborde, DeluZINE,
Degrisien , é)arlincourt & de la Perriere.

V

M.
Lille, le zG Octobre 178$.

_Efîieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Dé¬
partement fe conformeront à la décilion du Confeil, du premier de ce
mois, qui, en interprétant l'Arrêt du 27 Mai 173 8 , prefcrit qu'il foit dé¬
livré dorénavant des acquits à caution au lieu de palfavans , pour accom¬
pagner les Cires blanchies dans le Royaume lors de leur retour à l'Étranger ,
d'où elles auront été tirées en jaune pour recevoir l'opération du blan-
chiiTage : ils préviendront les foumifîionnaires que le rembourfement des
droits qui feront perçus , à l'entrée des Cires jaunes, ne pourra avoir lieu
que fur la repréfentation de l'acquit de payement de ces droits & de l'ac¬
quit à caution feul, propre à alfurer le retour des Cires blanchies.

Pour nous donner la certitude de l'exécution de ce que deffus , auquel nous,
prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir la main, les Employés chargés
d'y concourir, auront attention de nous adreffer leurs ampliations du préfent
après l'avoir tranfcrit fur leur régiflre d'Ordres.,

Le Direfteur général des Fermes du Roi»
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LIBRAIRIE.

CIRCULAIRE.

m —»
~-tv:

ORDRE
DE LA DIRECTION.

jCïffe fe 4 Octofite zySp

N.O U S vous avons, Monfîeur, tranfmis à différentes époques,
plufieurs Règleraens concernant la police de la Librairie. Les cir-
conftances aéhielles en rendant l'exécution difficile dans quelques
Bureaux du Royaume $ la Régie a prié Monfeigneur le Garde
des Sceaux, de lui faire favoir fi fes prépofés devoient continuer,
à y tenir la main ; ce Miniftre l'a chargé par fa lettre du 17 Sep¬
tembre dernier, de recommander à tous les Employés de veiller
à ce que dans le Commerce de la Librairie l'on fe conforme aux

Règlemens ; de s'étudier cependant à mettre, dans leur exaélitude
à remplir leur devoir, toute la prudence & la modération nécef-
faires dans la conjon&ure préfente.

Nous vous prions en conféquence de n'entamer aucunes pour-
fuites contre les Soumiffionnaires des acquits à caution pris pour
de la Librairie & qui n'ont pas été ou ne feront pas rapportés
déchargés dans les délais prefcrits. Il convient même de fufpendre
celles qui pourroient avoir été entamées fauf à les reprendre par
la fuite s'il y a lieu.

Pour nous affurer de l'exécution du contenu ci-deffus, auquel nous
prions Meilleurs les Contrôleurs de tenir la main, les Em¬
ployés chargés d'y concourir, auront attention de nous adreffer
leur ampliation du préfent, après l'avoir tranfcrit fu leurRegiftre
d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



 



ILîttE COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M\ dé la
Serre, Directeur général des termes du Roi.

Paris, le <) Novembre

L.fE fieur Baudouin, Monfieur, qui a fuccédé au fieur Bietrix de
Fau.it, pour faire par entreprife les tranfports des effets d'Artillerie 6c de
ceux néceffaires à l'habillement, à l'équipement, & à l'armement des Trou¬
pes , à commencer' du premier Juillet dernier , a cru pouvoir faire ufage
des foumiffions imprimées, calquées exactement fur celles de fon prédéceffeur,
que la célérité du fervice d'alors nous avoit paru néceffiter 6c dont nous
approuvâmes la décifion dans tous les Bureaux des Traites , par notre Ci-
culaire du 4 Septembre 1783 , par laquelle nous fîmes paffer des modèles
de foumiffions que ledit fieur Bietrix avoit concerté avec nous en prévenant
que ce Commiffaire général avoit écrit à tous les Receveurs des principaux
Bureaux des Traites pour les informer de notre convention 6c leur faire
connoître en même temps fa fîgnature,

\
.

Quelques Receveurs induits, fans doute , en erreur par l'ufage qu'ils avoient
de recevoir des foumiffions du fieur Bietrix , ont admis celles figurées , lignées
Baudouin, ont fait au dos la liquidation des droits des effets y défignés , 6c les
ont adreffées au Directeur du Bureau des paffeports, à l'hôtel des Fermes ,

comme ils adrelfoient celles du fieur Bietrix de Fault, avouées de nous 6c
pour lefquelles il avoit été pris les précautions néceffaires pour qu'il n'en
réfultât point d'abus.

Sur le rapport qui nou,s fut fait du parti qu'avoit pris le fieur Baudouin
qui n'avoit rempli aucune formalité quelconque, pour que fes foumiffions
puffent être admifes dans les Bureaux des Traites , de manière que les Re¬
ceveurs fuffent à l'abri de toute furprife , 6c encore de la facilité qu'ont
eu plufieurs de ces Receveurs, d'admettre ces foumiffions fans y avoir été
autorifés ce qui eft contre tout principe de Régie 6c abfolument contraire
au vœu des Règlemens.

Frappés de cette complaifance, de la part des Receveurs Se de l'inatten¬
tion du fieur Baudouin , nous avons jugé néceffaire d'informer le Confeil,
tant de l'irrégularité du fieur Baudouin, que la tiédeur qu'ont marqué ces
différens Receveurs, pour les intérêts de la Régie, en admettant à la fran-
chife des droits les différens effets paffés par leur Bureau fur des foumiffions
pures 6c fimples, fignés Baudouin.

Le mémoire que nous préfentâmes à ce fujet, le 17 Août dernier ? a



été communiqué au Minière de la Guerre qui a fait quelques obferva-
tions que nous avons combattu par un deuxième mémoire en date du 13
du mois dernier, dans lequel nous avons fait connoîtrê combien il étoit
néceffaire pour l'intérêt de la Régie des droits du Roi, & pour celui des
Manufactures du Royaume que non feulement les effets militaires & ceux
d'artillerie fuffent accompagné de paffavans de la Ferme Générale, qui au-
roient été expédiés, en conféquence de paffeports du Roi, pour en opé¬
rer la franchife, mais qu'ils fuffent affujettis à la vifite prefcrite par les Or¬
donnances des Fermes, dont les paffeports ne pouvoient exempter, conformé¬
ment à la décifion du Confeil du 23 Janvier 1751 fans exception même
des caiffes qui feroient annoncées, 11e contenir que des cartouches & dont le
nombre eft toujours très-confidérable, & repréfenté en outre que la feule
facilité qui pourroit être accordée au fieur Baudouin , feroit de lui délivrer
des ordres de franchife en attendant l'expédition des paffeports fur les com-
miffions qui feroient tranfcrites fur le regiflre tenu à cet effet au Bureau des
paffeports, à l'hôtel, des Fermes, par une de fes cautions domiciliée folva-
ble, lefquelles foumifîions cependant ne feroient acceptées que par l'autori-
fation de M. le Contrôleur général.

Nous venons de recevoir cette autorifation par une décifion du 29 du
mois dernier conçue en ces termes ; « recevoir au Bureau des paffeports , le
» fieur Baudouin , ou l'une de fes cautions pour concerter les foumifîions
» qu'il devra donner en attendant l'expédition des paffeports, & maintenir
» l'exécution des Réglemens en ce qui concerne les vifites ».

Nous vous prions, Monfieur, de donner fur le champ connoiffance de cette
décifion à tous les Receveurs des Traites de votre Département * avec ordre
de s'y conformer très-exa£tement, de blâmer ceux des Receveurs qui auraient
pu admettre des foumifîions fur des feuilles volantes lignées Baudouin , en
les prévenant que les droits qu'ils auront liquidés au dos de ces foumifîions,
relieront à leur charge, jufqu'à ce qu'il leur ait été remis des paffeports ou
paffavans de la Ferme ; en conféquence, qui en ordonnent la franchife &
quoique le fieur Bietrix de Fault, foit chargé encore des tranfports pour le
fervice de la Marine, & qu'il ait toujours rempli fes engagemens avec l'exac¬
titude & l'honnêteté poflibles, vous leur marquerez de ceffer néanmoins
d'admettre les foumifîions foufcrites de lui, nonobflant que nous les ayons
autorifé précédemment.

Au furplus, vous aurez pour agréable de nous acculer la réception de la
préfente à l'adreffe de M. Richard, Directeur du Bureau des paffeports, à
l'hôtel des Fermes & vous nous informerez en même temps du jour que
vous aurez donné des ordres en conformité ; ligné de la Perriere ? de St,
Hilair, Paulze fils, Dautroche, de Frileufe Doazan,



Lille, h ly Novembre iyS§.

Ous verrez Monfîeur, parla Lettre de la Compagnie, dont copie eftei-dei-
fus quelle relate une décifion du Confeil en date du 29 Octobre dernier , conçue
en ces termes : » recevoir au R ureau des paffeports, le fleur Baudouin ou
« l'une de fes cautions pour concerter les foumifïïons qu'il devra donner en
» attendant l'expédition des paffeports, & maintenir l'exécution des Régie-
» mens en ce qui concerne les vifites ». ' —

Il en réfulte que vous ne devez admettre dans vos Bureaux, aucunes
marchandifes en exemption de droits , encore quelles foient deflinées
pour le fervice du R.oi, à moins qu'il ne vous ait été remis des paffeports
ou paffavans de la Ferme en conféquence , qui en ordonnent la franchife ,
& que toutes ces marchandifes font fujettes à la viïïte quand même on dé¬
clarerait que les caiffes ou balles qui les renferment ne contiennent que ces
objets, & quoique le fleur Bietrix de Fault foit encore chargé des tranf-
ports pour le fervice de la Marine, vous cefferez d'admettre les foumifïïons
fouferites de lui, nonobftant quelles aient été autorifées précédemment & que
vous devez vous renfermer flri&ement dans la teneur de la fufdite Lettre 6c
du préfent ordre fans vous en écarter fous aucun prétexte.

La Compagnie nous charge aufïï de blâmer ceux de MM. les Receveurs
qui auraient admis des foumifïïons fur feuilles volantes fîgnées Baudouin
en les prévenant que les droits qu'ils auront liquidés au dos de ces fou¬
mifïïons referont à leur charge , jufqu'à ce qu'il ait été remis des paffeports
ou paffavans de la Ferme , lefquels en ordonneront la franchife : vous voyez
avec quelle circonfpe&ion , vous devez vous comporter à cet égard.

Prions MM. les Contrôleurs généraux de vouloir s'affurer lors de leurs
tournées, qu'aucuns de MM. les Receveurs ne fe font écartés de ce qui efl
preferit ci-deffus, & pour que fon exécution foit régulièrement obfervée &
qu'aucuns de ceux qui en font fpécialement chargés n'en prétextent caufe
d'ignorance , ils auront agréable de nous adreffer leur ampliation du préfent,
après l'avoir tranferit fur leur regifïre d'Ordres.

Le Dire&eur général des Fermes du Roi,
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Lille, le 17 Novembre 1789.

Je viens, Monfieur, de recevoir une Lettre datée du 13 de ce
mois, de M. de Montaran, Intendant du Commerce, chargé de
la régie des Grains, qui me marque que l'intention de Mgr. le
Miniftre principal des Finances, eft que vous fermiez les yeux fur le
défaut de payement des droits d'entrée fur les Grains & Farines
venant de l'Étranger, qui font importés dans le Royaume , en confé-
quence vous recevrez les déclarations & percevrez les droits d'entrée
fur les Grains & Farines qui vous feront déclarés venir de l'Étran¬
ger, mais vous n'inquiéterez en rien les introduéïeurs qui auront
Outre paffé votre Bureau, fans vous avoir fait de déclarations à ce

fujet & fans avoir acquitté ces droits.

MM. les Contrôleurs généraux tiendront la main à l'exécution
de l'ordre du Miniftre ci-deffus rappelé.

MM. les Capitaines généraux communiqueront le même ordre
à tous leurs fubordonnés chargés de la garde de la frontière , & ils
veilleront exaélement à ce que ces mêmes fubordonnés ne s'en
écartent point & que fur-tout ils n'inquiètent perfonne à cet
égard fous aucun prétexte.

Pour nous affluer de l'exécution de ce que deffus tous les Enr
ployés fupérieurs ci-deffus dénommés, auronf attention de nous
adreffer leur ampliation du préfent * qu'ils tranfcriront fur leur ré¬

gi (Ire d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.

CIRCULAIRE.
Grains

e t Fa ri n e s.



 



CIRCULAIRE.

Direction de Lille.

Lille > le 19 Novembre 1789.
u. ' .

Oas favez, Monfieur, que les Armes & Munitions de guerre
font défendues à la fortie du Royaume , fous peine de confifcation
des marchandées, équipages, & de 500 livres d'amende, con¬
formément aux articles ier* & 3 du titre 8 de l'Ordonnance de
1687.

Nous fommes prévenu que des particuliers font dans l'inten¬
tion d'en faire fortir du Royaume, fur-tout des piftoîets. MM.
les Receveurs auront agréable de ne pas fouffrir qu'il foit enlevé
aucuns chargemens de telles marchandées que ce foit, lans être
préfentés au Bureau & être exactement vifïtés au moment du dé¬
part , la même opération fera faite avec la plus grande régularité
dans les derniers Bureaux de fortie du Royaume.

Les Capitaines généraux veilleront exactement à ce qu'il ne
s'échappe aucun chargemens à dos d'hommes, de chevaux ou par
bateaux fans s'être aflurés des objets qu'ils portent, s'ils rencontrent
des armes en quantité plus que fuffifante pour prouver qu'elles
font néceflaires aux voyageurs qui en feront munis, ou d'autres
marchandées dont l'exportation eft défendue, ils les faifiront de
même que les équipages & en drefleront leur Procès-verbal qu'ils
nous enverront pour y être fait droit.

Meilleurs les Contrôleurs généraux tiendront la main à l'exécu¬
tion de ce que defîus, & tous obferveront que tout homme qui
porte fur lui des armes pour fa défenfe perfonnelle, ne peut
pas être inquiété lorfqu'il va dans le pays étranger. Ils auront
attention de me fournir leur atnpliation de la préfente après l'avoir
copiée fur leur regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Roi.



 



fRAîTES.. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre,
irculaire. Directeur général des Fermes du Roi , à Lille.

Rottins ou Paris, le ig Novembre 178$.
Rofeaux,

D E tout temps, Monfîeur, les Rottins ont été afîimiîés aux Rofeaux.
Le commerce en diflingue de deux efpèces, les uns plus grands font em¬
ployés à faire des Cannes à marcher & à la main. Les autres plus petits
& qui font apportés en France en morceaux & qu'on nomme Rofeaux
coupés , fervent plus particulièrement à faire des Anches d'inflrumens, des
Rocqs, Peignes ou Chafiis, principales pièces du mettier des ouvriers qui
travaillent de la navette comme dans les fabriques de Toiles , d'Etoffes ,

de Rubans &c.

Cependant la décifion du Confeil du 24 Août 1722 , qui a rangé les
Rofeaux dans la claffe de la mercerie , n'ayant fait aucune diflindion & de
qualité & de longueur, on avoit impofé les uns & les autres indifférem¬
ment au droit de 12 livres 1 o fous, exigible fur la mercerie étrangère.

Le commerce a repréfenté au Confeil que les Rofeaux coupés ne pou-
voient être afîimiîés en aucune manière aux Rottins , que leur médiocre
valeur ne pouvoit fur-tout point fupporter le droit de 12 livres 10 fous,
auquel ils étoient afTujettis.

Le Confeil ayant égard à fa réclamation a rendu le 11 du courant, une
décifion qui autorife la Régie à ne percevoir fur les Rofeaux dont il s'agit
que cinq pour cent de la valeur.

Il réfulte de cette décifion, Monfieur , qu'on cîoit reconnoitre une dif¬
férence entre les Rofeaux & que cette différence doit porter auffi fur le
droit qu'on aura à leur faire acquitter.

Ceux appellés Rottins & qui font par leur longeur propres à faire Cannes
à mâcher & à la main, doivent refier afTujettis au droit de la mercerie
étrangère conformément à l'Arrêt du 3 Juillet 1692 , à l'ordre du Minifire
du 24 Août 1722 & 3 Janvier de cette Année.

Ceux connus fous le nom de Rofeaux coupés & qui le font réellement,
St qui n'ont d'autre ufage que ceux ci - deffus énoncés , devront jouir de
la faveur que le Confeil vient de leur accorder par la décifion du 11 du
courant & ne pourront être fournis qu'au droit modéré de cinq pour cent
delà valeur.



j.Neus vous prions, Monfieur, de donner feonnoiflance de cette déclfion
à tous les Receveurs 6c Contrôleurs généraux établis dans les Bureaux
frontières de votre département, d'y joindre une explication claire 6c fen-
lible de la différence que nous établirons entre les deux efpèces de Rottinâ
afin qu'ils foient en état d'appliquer le droit qui convient à chacune d'elle.

Vous voudrez bien , Monfieur, nous informer de vos foins dans cet
objet en nous envoyant l'ampliation de la préfente à l'adrefife de M. Brack,
Directeur général des cinq grofles Fermes. Signé, Degrizien , Paulze, F#
P. Defrileufe, Deluzines, Deville , Delaperriere & de Lavallette.

Lille , le 25 Novembre 1783*

M Effieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Dé¬
partement , auront agréable de fe conformer à la décifion du Confeil du
11 de ce mois & aux explications contenus dans la Lettre de la Compagnie
dont copie eft ci-defius

En conféquence ils continueront de percevoir les droits dont efl: paflible
la mercerie, fur les Rofeaux employés à faire Cannes à marcher & à la
main 6>c feulement le droit de cinq pour cent de la valeur fur ceux, propres
à faire Anches d'inftruments des Rocqs , Peignes, Chaflis, principales pièces
du métier des ouvriers qui travaillent de la navette comme dans les Fabri¬
ques de Toiles, Etoffes , de rubans ôtc.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir la main à l'exécu¬
tion de ce que defllis ; pour nous en afliirer ils auront de même que les
premiers , attention de nous en envoyer leur ampliation du préfent, après Fa-
voir tranferit fur leur regifire d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du Rêt.



fraltes. Copie âe la Lettre de la Compagnie, écrite à M. de la Serre *
rjacuLAiRE. Directeur général des Fermes du Roi, à Lille.

Paris, le 3 Décembre 1789.

Intention du Confeil, Monfieur, efl que toute VaiCfelle
vieille 5 d'or ou d'argent , ne puifleêtrejufqu'à nouvel ordre exportée
du Royaume , & que cette difpofition foit tranfraife fans délai ^
nos prépofés fur les frontières,,

Nous vous prions, Monfieur, d'en informer fur le champ les
Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, fur-
tout ceux établis dans les Bureaux de fortie du Royaume; vous
leur obferverez que l'intention du Confeil n'a pour objet cepen¬
dant que de fufpendre le régime aétuel, quant à la fortie du
Royaume de la Vaiflelle vieille; qu'il n'efl pas queftion en confié-
quence d'employer des moyens de rigueur & de faifir furles voya¬
geurs la Vaiflelle veille dont ils feraient trouvés porteurs en paf-
fant à l'étranger. On devra fie borner à la retenir en nous don¬
nant fur le champ connoi fiance de la retenue , à moins qu'il ne
fut évident que pour l'exporter on eut employé des moyens de
fraude, que la Régie eft toujours autorifée à réprimer, dans lequel
cas on devra faire ufage de la faifie.

Vous aurez agréable, Monfieur, de nous afîurer de vos foins
pour l'exécution de la préfente en nous en envoyant l'ampliation
avec fbumiffion de vous y conformer, à l'adrefle de M. Ërack,
Direéteur général des cinq greffes Fermés 1 vous vous en
fervirez auffi pour nous faire paffer les a des de retenue qui pour¬
raient être fiites de la Vaiflelle qu'on auroit arrêtée en vertu de
l'ordre que nous vous tranfmettons. Signé, Duvaucel, Deluzines,
Faulze fils , Degrizien, Defrilleufe, Delaperriere & Darîincoiirt.

Lille le 7 Décembre 1789.

Ous verrez , Monfieur , par la copie de la Lettre de la
compagnie qui efl; ci-deflùs, que l'intention du Confeil efl; d'em¬
pêcher jufqu'à nouvel ordre la fortie de la Vaiflelle vieille , en or



& argent, qui exiffe aâueîîement dans le Royaumer comme ce
n'efl qu'une fufpenÇbn du Régime aéluel, il n'efl: pas queftion
d'employer des moyens de rigueur, ni de faifir fur les voyageurs
la Vai(Telle vieille qu'ils porteroient à l'étranger. Il s'agit feule¬
ment de la retenir & de nous en rendre un compte circonfbncié,.
afin que nous puiffions en agir de même vis-à-vis de la Compagnie..

Cependant s'il arrivoit que quelques voyageurs ou autres , vou¬
lu fient employer des moyens de fraude pour exporter de la Vaifc
feile veille , Toit en la cachant dans dès voitures ou autrement
& en n'en faifant point la déclaration au Bureau de fortie, foit
en l'exportant par des routes obliques, ou nuitamment en fuivant
les grandes routes & après avoir dépaiïe les derniers Bureaux de
fortie fans en avoir fait la Déclaration , ce feroit le cas d'en dé¬
clarer la faille, de la.dépofer dans le Bureau le plus prochain ou
dans celui où il y auroit plus de sûreté s'il y avoit lieu de crain¬
dre une fpoliation & de drafler Procès-verbal à la charge des
propriétaires ou conducteurs, de. faifir même les équipages fervant
«aa tranfport, en remettant ces derniers objets fous caution fi elle
jbR offerte ; mais rien ne. pourrait, difpenfer de garder l'argenterie
dans le Bureau du dépôt & de nous en rendre compte comme
nous l'avons dit ci-devant. *... *

Pour nousaffurer de l'exécution du contenu du préfent, MM.
les Contrôleurs généraux, font priés d'y tenir la main. MM., les
Capitanes généraux donneront les ordres néceflaires & relatifs à
tous les Commandans de Brigades de leur infpeclion & ils nous
en accuferont de même que les premiers, la réception avec leur
foumiffion de s'y conformer, au pied de leur ampliation, après
Favoir copié fpr leur registre d'ordres»

Le Directeur général des Fermes du Roi,
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